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RAPPORT 

F A I T À LA C O U R D E S P A I R S PAR M. RENOUARD, L'UN D E S COMMIS-

S A I R E S ( L ) D É L É G U É S PAR M. L E D U C P A S Q U I E R , C H A N C E L I E R D E F R A N C E , 

P R É S I D E N T D E LA C O U R D E S P A I R S , P O U R L ' A S S I S T E R DANS L ' I N S T R U C T I O N 

DU P R O C È S D É F É R É À C E T T E C û U R PAR ORDONNANCE ROYALE D U 5 MAI 

18A7. 

L e j o u r n a l j u d i c i a i r e le Droit, e n r e n d a n t c o m p t e , d a n s 

s a f e u i l l e d u i c r m a i 1 8 / 1 7 , ( i U T 1 p r o c è s p o r t é d e v a n t l e t r i -

b u n a l c i v i l d e l a S e i n e , e t i n t e n t é p a r M . Parmentier c o n t r e 

MM. Despans-Cubières, Van Gobbelschroy, Pinlo de Araujo, 

Henri, Mellet e t Renauld, fit c o n n a î t r e les ex t ra i t s d e p l u -

s i e u r s l e t t r e s i m p r i m é e s p a r Parmentier, c o m m e l u i a y a n t 

é t é a d r e s s é e s p a r l e g é n é r a l Despans-Cubières. 

L e g é n é r a l s ' e x p r i m a i t , d a n s c e s l e t t r e s , c o m m e a y a n t 

p r é p a r é d e s m o y e n s d e c o r r u p t i o n à l ' e f f e t d ' o b t e n i r d u 

(1) Noms de MM. les commissaires : MM. l e duc de Brogl ic , l e duc Decazcs , le comte Portal i s , 
le vicomte D o d e , le baron Girod (de l 'Ain) , le duc de Fezeusac , Bart l ie , Pers i l , le président 
Legagneur , Renouard. 



Gouvernement, au profit de Parmentier, Grillel et compa-
gnie, la concession d'une mine de sel gemme, sise à Gou-
henans, arrondissement de Lure, département delà Haute-
Saône, qui leur a été accordée par ordonnance royale du 
3 janvier 18 43. 

Parmentier alléguait que Ja prétendue corruption an-
noncée par les lettres du général Despans-Cubières n'avait 
jamais eu lieu ; et que cette correspondance n'était qu'un 
moyen frauduleux employé par le général pour escroquer 
aux sociétaires de Gouhenans les sommes auxquelles il pré-
tendait; assigner ce coupable usage. 

Une telle publication ne pouvait manquer d'éveiller la 
sollicitude du Gouvernement et d'allée ter douloureuse-
ment l'opinion publique. M. le ministre de.i travaux publics 
s'exprima en ces termes, le lundi 3 mai, à la tribune de la 
Chambre des Députés : « Des faits graves ont été articulés; 
le public s'en est occupé, ils ont ému la Chambre, le Gou-
vernement en a délibéré; le Gouvernement prend des me-
sures pour que les faits soient complètement éclaircis, et 
qu'ils produisent les conséquences légales qu'ils doivent 
avoir. » 

Le l\ mai, à l'ouverture de la séance de la Chambre des 
Pairs, M. Teste prit la parole. Il avait été désigné la veille, 
dans la Chambre des Députés, comme mêlé à ce débat. 
«Mon premier besoin, dit-il, est de désavouer nettement, 
« énergiquement, je ne dis pas toute participation, mais la 
« plus légère connaissance de ces pratiques, si elles ont une 
« ombre de réalité. » Après quelques détails sur la marche 
administrative suivie dans ces sortes d'affaires, il ajouta : 

• « Dans l'affaire spéciale dont le sentiment public s'est juste-
«ment ému, depuis l'ouverture de l'instruction jusqu'à la 
« consommation de l'œuvre par l'ordonnance royale, il n'y a 



« pas même eu l'apparence d'un conflit d'opinion. Tout le 
« monde a été d'avis que la concession devait être accordée 
« à ceux qui l'ont obtenue; et, ce qui est remarquable, ces! 
« que les limites en ont été considérablement restreintes, 
« afin cle réserver la matière à d'autres concessions 
« Dans cette série d'opérations, qui s'accumulent et se con-
« trôlent, on cherche vainement la place ou la faveur pour-
« rait s'exercer, où le droit et la justice pourraient être mé-
« connus. La Chambre comprend que, pour mon compte, 
« et dans l'état actuel des choses, je n'aie pas d'autres expli-• 
« cations à fournir. Il ne m'appartient pas de rechercher quel 
« est le sens, quel a été le but de la correspondance qui vient 
« d'acquérir une triste célébrité. Je n'ai, sur ce point, d'au-
« très lumières que celles de tout le monde, et je ne suis 
« pas même arrivé à former des conjectures. J'ai dit la part 
« toute la part, qu'a eue, dans cette affaire, l'administration 
« que je dirigeais à cette époque. Chacun cle ses pas a été 
« marqué par la stricte observation des règles et par le res-
« pect du droit. En dehors, et au delà, règne une obscurité 
« qui se dissipera sans doute, et sur laquelle, je l'espère, 
«1 attention du Gouvernement n'aura pas été inutilement 
« appelée. » 

Une instruction judiciaire fut commencée contre Par-
mentier. Il persiste à accuser d'escroquerie le général Des-

pans-Cubières, dans son interrogatoire du 5 mai, qui fut 
transmis à M. le garde des sceaux. 

Le 6 mai, M. le garde des sceaux donna à la Chambre 
des Pairs communication d'une ordonnance du Pioi, en date 
de la veille, qui convoque la Cour des Pairs, à l'effet de 
procéder sans délai au jugement du lieutenant générai 
Despans-Cubières, à raison de faits qualifiés par les ar-
ticles 179 et 4o5 du Code pénal. L'article 179 punit 



comme crime la corruption ou la tentative de corruption 
d'un fonctionnaire public, et c o m m e délit la tentative non 
suivie d'effet; l'article 4 o 5 punit l'escroquerie et la tenta-
tive d'escroquerie. 

Après la lecture de l 'ordonnance, M. Despans-Cubières 
prononça quelques paroles, et notamment celles-ci : « Per-
« sonne n'est plus intéressé que celui qui vous parle à ce 
« que la vérité se fasse connaître, à ce qu'elle apparaisse 
« dans tout son jour. » 

Le 7 mai , M. le procureur général présente un réqui-
sitoire portant w plainte contre M. Despans-Cubières e t , par 
« voie de connexité, contre tous autres auteurs ou complices 
« desdits crimes ou délits, lesquels, est-il d i t , seraient de la 
« compétence de la Cour des Pairs à raison de la qualité de 
« la personne susnommée. » 

La Cour des Pairs, par arrêt du m ê m e jour, a ordonné 
qu'il serait procédé à une instruction « sur les faits énoncés 
audit réquisitoire. » M. le Chancelier a dé légué, pour l'as-
sister dans cette instruction, dix membres de la Cour. 

M. le Chancelier et les Pairs chargés par lui de l'assister 
n'ont rien négl igé pour arriver à la connaissance des faits, 
et pour en éclairer les moindres détails. De longs interro-
gatoires ont été subis, à plusieurs reprises, par chacun des 
inculpés; des témoins ont été entendus; de nombreuses 
pièces et de volumineuses correspondances ont été dé-
posées ou saisies, tant à Paris que dans la Haute-Saône; des 
perquisitions ont été faites; les ministères des f inances et 
des travaux publics, et le Conseil d'Etat, ont mis à notre 
pleine disposition tous leurs documents . La Cour tout en-
tière assistera, en quelque sorte, aux investigations de 
l'instruction par la lecture des pièces qui ont été impri-
mées. Comme il importe que la vérité soit connue , et que 



l'impossibilité de réticences, même involontaires, demeure 
démontrée, il a paru convenable d'étendre les impressions 
de pièces fort au delà du strict nécessaire, afin qu'aucun dé-
tail, même parmi ceux qui sembleraient superflus, ne puisse 
échapper à l'attention et à la sollicitude de personne. 

La nature de cette affaire commandait d'en agir ainsi, 
et il importait à la morale publique, justement alarmée, 
que les investigations fussent portées aussi loin qu'elles 
pouvaient s'étendre. Une accusation d'escroquerie dirigée 
contre un Pair de France est un sujet de profonde douleur ; 
une accusation de manœuvres corruptrices, auxquelles on 
imputerait à un haut fonctionnaire de s'être prêté, attris-
terait plus péniblement encore la nation tout entière; caria 
nation met une louable fierté à aimer que son respect accom-
pagne son obéissance; elle veut, eta droit de vouloir, que la 
gestion de ses intérêts soit confiée à des hommes intègres et 
purs. Contre de telles douleurs, il n'existe qu'un remède 
vrai, c'est de les sonder d'une main courageuse, sans fausse 
complaisance pour personne ; l'opinion publique ne s'égare 
pas quand on lui dit tout. En France, pays d'honneur et 
de justice, on sait remplir un double devoir, celui de ne 
tolérer aucun méfait, de quelque part qu'il vienne, celui 
de ne condamner personne sans une pleine conviction de 
sa culpabilité. 

Pour comprendre cette affaire, pour reconnaître, au 
milieu de nombreux documents et de détails infinis , la 
position véritable de chacun de ceux qui y ont été mêlés , 
il est indispensable de se faire d'aborcl une idée exacte de 
ce qu'est l'établissement de Goulienans, et de la concession 
qui a été demandée et obtenue. 

La loi du 17 juin i 8 4 o contient les dispositions sui-
vantes : 

luirouT 1 



Art. icr. « Nulle exploitation de mines de sel, de sources 
ou de puits d'eau salée naturellement ou artificiellement, 
ne peut avoir lieu qu'en vertu d'une concession consentie 
par ordonnance royale délibérée en Conseil d'Etat. 

Art. 3. « Les concessions seront faites de préférence aux 
propriétaires des établissements légalement existants. 

Art. k- «Les concessions ne pourront excéder 20 kilo-
mètres carrés s'il s'agit d'une mine de sel, et 1 kilomètre 
carré pour l'exploitation d'une source ou d'un puits d'eau 
salée. . . » 

Art. 19 et dernier. «Les dispositions de la présente loi 
qui pourraient porter atteinte aux droits de la concession 
faite au domaine de l'Etat, en exécution de la loi du 
(> avril 182 5, n'auront effet, dans les départements dénom-
més en ladite loi, qu'après le icr octobre 18/11. Jusqu'à 
cette époque, les lois et règlements existants continueront 
à recevoir leur application dans lesdits départements. » La 
loi du 6 avril 182 5 est celle qui a autorisé l'Etat à concé-
der pour quatre-vingt-dix-neuf ans, à titre de régie intéres-
sée, les salines de l'Est et la mine de sel gemme de Vie. 

Le icr juillet i84o , Parmentier, Grillet et compagnie dé-
posèrent à la préfecture de la Haute-Saône une demande 
en concession de 20 kilomètres carrés de sel «lemme sis 
à Gouhenans et communes circonvoisines. 

Qu'étaient MM. Parmentier, Grillet et compagnie ? 
Par acte du il\ juin 1826, Parmentier, Grillet, Sironvalle 

et.Siiefuater avaient formé une société dont le capital était 
divisé en cent parts. Par ordonnance royale du 3o juillet 
1828, cette société obtint, sous le titre de concession de 
Gouhenans, l'exploitation de gîtes houillers sis à Goubenans 
et communes circonvoisines. L'étendue de celte concession 
était de i3 kilomètres carrés, 78 hectares. 



( " ) 
Cette sociélé, en fouillant les terrains de houille, dé-

couvrit une mine de sel gemme, dont elle demanda la 
concession. Par ordonnance royale du 3 décembre 189.8, 
sa demande fut repoussée comme portant atteinte aux 
droits assurés au domaine de l'Etat par la loi du 6 avril 
1825. 

Parmenticr et ses associés ne s'en livrèrent pas moins à 
l'extraction, h la fabrication et à la vente du sel. 

Parmenticr fut poursuivi correctionnellement Après de 
longues procédures et plusieurs arrêts de la Cour de cas-
sation, un arrêt de la cour royale de Lyon, du iG octobre 
i83 / i , condamna Parmenlier en 5oo francs d'amende, or-
donna la cessation de ses travaux d'exploitation de ta sa-
line, et donna acte des réserves faites au nom du domaine 
de l'Etat à fm de dommages et intérêts. Le pourvoi contre 
cet arrêt fut rejeté par ia chambre criminelle de la Cour 
de cassation, le 1 7 janvier 1 835. La saline fui fermée le 
5 février 1835 , et, pour exécuter les mandements delà jus-
tice, il fallut avoir recours à i'inLervenlion de la force armée. 

Le 10 février i 8 3 5 , l'Administration des domaines et 
la compagnie des salines de l'Est demandèrent contre la 
compagnie Parmenlier la somme de i , 3 o o , o o o francs de 
dommages et intérêts. 11 fui jugé qu'il n'existait entre les 
copropriétaires qu'une sociélé civile, et les poursuites fu-
rent continuées individuellement contre Parmenlier, Grillet 
et Stiefvater. 

Le tribunal de Lure avait rejeté cette demande, et le 
jugement avait été confirmé par la cour royale de Besan-
çon, par arrêt du 21 juillet 1836. Mais cet arrêt a été 
cassé le 7 août 183 9 , et l'affaire renvoyée devant la cour 
royale de Lyon. 

Devant la cour de Lyon, l'iïlat et la compagnie des 



salines conclurent à 1,609,580 francs de dommages et 
intérêts. Un arrêt du 27 août i 8 4 i condamna Parmen-
iier, Grillet et Stiefvaler, solidairement et par corps, à in-
demniser l'Etat et les salines de l'Est du préjudice causé 
par la concurrence des sels de Goulienans. La cour se ré-
serva de fixer ultérieurement le chiffre de l'indemnité donl 
elle consacrait le principe. Un pourvoi de Parmentiercontre 
cet arrêt fut rejeté par la chambre des requêtes de la 
Cour de cassation, le i3 février 1843. Par arrêt du mai 
18 h à, la cour royale de Lyon a réglé l'indemnité à 
1/47,580 francs. 

Ce serait détourner l'attention de la Cour sur des dé-
tails superflus que d'indiquer, même par une très-succincte 
analyse, les nombreux procès qui se sont agités entre les 
copropriétaires de Goulienans. Il est une circonstance de 
ces procès sur laquelle on revient sans cesse dans les lettres 
qu'on lira à la suite du présent rapport, et qui doit être 
mentionnée pour l'intelligence de cette correspondance, 
bien que n'ayant qu'indirectement trait à l'affaire actuelle : 
c'est l'établissement judiciaire d'un séquestre par arrêt du 
18 novembre i.83/j, et la nomination, à cet effet, d'un 
sieur Garnier, chargé d'administrer dans l'intérêt commun. 
Parmentier, que cette mesure contrariait fort, a toujours 
attaché une grande importance à la suppression de ce sé-
questre; elle a été prononcée le 5 août 18/1.2. 

Un arrêt de la cour royale de Besançon, du 18 mars 
i83/ | , a fixé à quarante-quatre centièmes la part de M .Gril-
let. Les cinquante-six autres centièmes étaient, à ce mo-
ment , répartis ainsi qu'il suit : cinquante à M. Parmentier, 
cinq à M. Stiefvater, un à M. Carclot. 

A 1' époque 011 la demande de concession fut formée, le 
général Cubières était propriétaire d'un centième. Voici, 



d'après des notes de sa main , et les déclarations de l'ins-
truction, le résultat de ses acquisitions diverses, jusqu'à 
l'ordonnance de concess ion du 3 janvier 1 8 4 3 . 

1" mars i 8 3 g , un cent ième acheté de Grillet moyennant 2 5 , o o o ' 
3 septembre '18 / ( i , un centième acheté de Fumerey 2 0 , 0 0 0 

G et 2 8 mars 011 mai 1 8 / 4 2 , deux centièmes achetés de Grillet. . 3 4 , 0 0 0 

i 5 septembre 1842 , deux centièmes achetés de Grillet 5 o , o o o 
Q novembre 1842 , un cent ième acheté de Grillet 3 o , o o o 

TOTAL s e p t c e n t i è m e s a c h e t é s m o y e n n a n t 1 5 9 , 0 0 0 

L'instruction administrative sur la demande de conces-
sion formée par Parmentier, Grillet et compagnie le i c r j u i l 
let 18/1.0, avait été ajournée à raison de plusieurs irrégu-
larités dans la forme de cette d e m a n d e , qui rappelait, hors 
de propos , les anciennes contestations avec l'administra-
t ion, et aussi dans l'attente prochaine du règlement des-
tiné à l'exécution de la loi du 17 juin 1 8 4 0 , et annoncé 
par cette loi. D é p l u s , le ministère des f inances insistait au-
près du ministère des travaux publics pour que l'instruc-
tion de ces sortes d'affaires, dans les dix départements de 
l'Est, fût retardée jusqu'au io r octobre 18/11. L'ordonnance 
royale portant règlement a été rendue le 7 mars 1841 • > 

Le 24 avril 18/11, Parmentier, Grillet et compagnie oui 
renouvelé leur demande. C'est après cette seconde demande 
que les démarches ont été actives, et que le général Cu-
bières y a pris un rôle. 

Les demandeurs s'appuyaient sur leur double qualité 

d'inventeurs de la mine de sel g e m m e , et de concession-

naires de la houil le superposée à la mine de sel. L'instruc-

tion administrative à laquelle cette affaire a donné l ieu, 

sans leur reconnaître le caractère d'inventeurs proprement 

dits, et sans leur accorder la concession de la m i n e de sel 



pour toute l'étendue que couvre leur concession de houille, 
a cependant constaté qu'ils avaient des droits, et comme 
avant atteint et mis à découvert le sel gemme par leurs 
travaux, et comme exploitants du gîte liouilier sis au-des-
sus du gîte salifère. 

Mais, malgré ces droits, ils redoutaient plusieurs na-
tures d'objections et d'obstacles, qui leur faisaient prévoir 
que la concession ne serait pas obtenue par eux sans diffi-
cultés. 

Les longs procès qu'ils avaient s o u t e n u s contre l'admi-
nistration devant tant de juridictions différentes, et qui 
n'étaient pas arrivés à leur terme, pouvaient, d'une part, 
inspirer contre eux défiance et défaveur, et, d'autre part , 
faire naitre des doutes sur leur solvabilité. Le cl i fifre de l'in-
demnité réclamée par le domaine de l'Etat et par la com-
pagnie des salines de l'Est n'était pas encore judiciairement 
fixé ; l'administration devait croire ses prétentions bien fon-
dées; et il était naturel que le recouvrement d'une somme 
éventuelle de 1,600,000 francs lui parût difficile et lui 
commandât des précautions. 

Les jugements et arrêts rendus dans les procès qui 
avaient divisé les copropriétaires de Gouhennns faisaient 
naître, sur la nature et les conditions de leur société, des 
doutes qui ont toujours arrêté le ministère des linances; 
qui lui ont, jusqu'à la fin, paru si graves, qu'ils ont été le 
principal motif d'une opposition formée par ce ministère, 
devant le Conseil d'Etat, à l'adoption de l'ordonnance de 
concession; qui, enfin, ont décidé le Conseil d'Etat, ainsi 
qu'on le verra ci-après, à modifier, en un point, le projet 
d'ordonnance préparé parle ministère des travaux publics. 

Trois autres demandes de concession sur le territoire de 
Gouhenans avaient été formées, l'une, le 1" août 18A0, 



par M. Lissot, propriétaire d'une concession houillère, à 
Athesans; une seconde, le 8 août ]84o, par M. Prinet;\\ne 
troisième, le 2 1 janvier 18 Ai, par M. Kœchlin. 

Les demandeurs paraissent avoir quelque temps redouté 
la possibilité d'une autre concurrence. On leur faisait 
craindre que le domaine de l'Etat, dont le monopole sur 
les salines de l'Est devait expirer le 1er octobre 184.1, n'é-
levât la prétention d'obtenir lui-même une concession , 
comme le pouvaient faire des particuliers. 

Restait enfin un point important. La concession était de-
mandée pour vingt kilomètres carrés, c'est-à-dire pour le 
maximum d'étendue lixé par la loi de i84o . La compagnie 
de Goulienans avait à l'obtention d'un aussi vaste périmètre 
le double intérêt d'agrandir son exploitation et d'empê-
cher ou d'éloigner les concurrences. Elle s'attendait à une 
réduction de sa demande; mais elle insistait pour obtenir 
les 14 kilomètres qu'embrassait sa concession houillère. 
Elle avait à craindre que l'administration supérieure ne 
donnât la préférence au système des petites concessions. 

Les hommes probes appuient leurs prétentions sur leurs 
droits. Les consciences faciles étendent très-loin la maxime 
que le bon droit a besoin d'aide, et n'ont, sur les questions 
même de justice, une ferme confiance que dans la faveur. 
Ceux à qui la faveur ne suffit pas, et qui demandent aide à 
la corruption, sont justiciables du Code pénal. La Cour 
aura à rechercher s'il est vrai que Parmentier et le général 
Gubières ont eu recours ou tenté de recourir à la corruption 
pour triompher des difficultés qui pouvaient empêcher le 
succès de leur demande en concession. 

Le général Cubières s'accuse d'en avoir conçu le projet. 
Son système de défense consiste à prétendre que ce projet 
n a point été mis à exécution ; que, trompé par de faux rap-



ports et par les erreurs de ses jugements, il a eu le tort de 
rassembler les moyens d'accomplir ce projet, mais qu'il y 
a volontairement renoncé; qu'aucune tentative de corrup-
tion n'a été essayée auprès d'aucun fonctionnaire public; 
que les moyens de corruption mis à sa disposition par 
Parmentier ç, t parla société de Gouhenans ont été pleinement 
et intégralement restitués par lui à ceux qui les a v a i e n t 

confiés entre ses mains, sans que lui-même en ait rien em-
ployé, rien versé à qui que ce soit, rien gardé pour son 
propre compte. 

Parmentier soutient n'avoir jamais cru à la sincérité des 
projets de corruption annoncés par le général Cubières. 

Suivant lui, le plan du général était de s'emparer, sans 
bourse délier, d'un dixième de l'intérêt social, afin de l'a-
jouter aux parts qu'il possédait déjà ; c'est pour y parvenir 
que le général s'est fait remettre ce dixième en deux fois , 
feignant de le destiner à des dépenses de corruption. Lui, 
Parmentier, n'osait pas déjouer ces manœuvres ; il craignait 
que le général, abusant de sa connaissance des a flaires de 
Gouhenans, n'en livrât le secret à des concurrents et ne 
leur portât le secours de son crédit et de son influence. 
Parmentier déclare avoir imaginé une autre feinte pour 
combattre celle-là; il faisait semblant de croire aux projets 
rie corruption, de les favoriser, d'y participer, mais il avait 
grand soin d'insérer dans les actes certaines clauses à 
double sens, dans lesquelles le général croirait lire que 
des sommes ou des parts d'intérêts lui seraient confiées 
avec dispense d'en rendre compte, tandis que leur signi-
fication réelle l'obligerait à des comptes qu'il ne pourrait 
jamais rendre puisqu'il n'aurait rien dépensé; ce qui le 
constituerait débiteur personnel de tout ce qu'il aurait 
reçu, et le conduirait à la nécessité d'une restitution. 



L'un de ces systèmes est-il vrai , ou sont-ils faux tous les 
deux ? Contiennent- i ls un mé lange de vrai et de faux ? La 
cor rupt ion , don t tous les deux repoussen t et la tenta t ive , 
et l 'exécution, a-l-elle été exécutée ou t e n t é e ? Y a-l-il l ieu 
d 'examiner la condui te de personnes au t res q u e MM. Par-

menlier et Despans-Cubières, et d ' é t endre le cercle des in-
culpat ions ? 

Ce n'est point à l 'aide de simples con jec tures q u e l 'on 
doit r ésoudre ces quest ions . La Cour voudra en chercher 
la réponse dans u n examen at tentif des faits , des actes, 
des cor respondances , des témoignages. 

C o m m e cet te affaire est cha rgée de détai ls , il est b o n , 
pour plus de clarté, d'en diviser l ' é tude en p lus ieurs 
époques cor respondantes aux actes les p lus impor tan t s 
qui d i s t inguent et caractér isent ses diverses phases , 

PREMIÈRE ÉPOQUE ; 

DEPUIS LA. SECONDE DEMANDE DE CONCESSION, DU 21\ AVRIL 

18Al , JUSQU'A L'ACTE AUTHENTIQUE DU 5 FEVRIER l 8 / | 2 . 

Au débu t de cet te affaire, tout s 'explique lég i t imement . 
MM. Parmenlier et Cabières on t u n in térê t c o m m u n . Us 

se concer ten t p o u r le succès de la d e m a n d e en concess ion; 
ils se c o m m u n i q u e n t leurs observat ions et les résul tats de 
leurs démarches . 

Le généra l Cabières n 'est encore propr ié ta i re q u e d 'un 

cent ième. M. Parmenlier s 'emploie de son mieux pou r lui 

faire acquér i r d 'aut res pa r t s d ' in térê t . Un cen t i ème est 

acheté de M. Fumerej, le 3 sep tembre 1841 , m o y e n n a n t 

2 0 , 0 0 0 f rancs . 

Les minis t res auprès desquels des d é m a r c h e s semblen t 
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nécessaires sont MM. les minisires des travaux publics et 
des finances. Tous les deux reçoivent le général Cabières 

s O 
avec la bonne grâce et les égards qui devaient naturelle-
ment résulter de leur situation respective. 

M. le ministre des travaux publics reçoit M. Parmentiei, 

qui use, en se présentant à lui, du droit appartenant a 
tout administré de défendre ses intérêts auprès de l'admi-
nistration supérieure. M. Pavmcntier avait, d'ailleurs, un 
litre particulier à un accueil bienveillant de M. Teste, qui 
avait eu occasion, lorsqu'il était avocat, de rédiger, à sa 
demande, une consultation. 

M. Teste, s'il faut en croire la correspondance, est lavo-
rable à la demande de concession. Il n'avait nul mystère à 
faire de ses bonnes dispositions, ni aucun motif de se re-
fuse]' à des indications sur la marche à suivre. M. Humana 
fait des objections. 

Les lettres de M. Parmentier au général Cubières, des 7 
et i k septembre 1 8/i 1, indiquent un premier écart de la 
voie droite. 11 y est dit, en parlant de M. IInmann : 

« Je crois qu'il désire une alliance avec nous : vous sa-
vez. que j'ai prévu cette éventualité, et vous vous rappelez 
ce que je vous en ai dit. -le crois maintenant qu'il serait 
utile pour nous de conclure cette alliance, alors toul s'a-
planirait devant nous. Les négociations mêmes, dussent-
elles ne pas finir par cette alliance, nous seraient très-
utiles. Connaissant sur ce point, comme sur tous les autres, 
le bon esprit de nos principaux associés, je crois inutile de 
les prévenir de ma démarche actuelle. Elle a pour objet, 
si vous pensez comme moi, de vous prier de sonder les 
dispositions de M.Huinann, de lui demander, le cas échéant, 
un rendez-vous pour vous et moi, le plus rapproché pos-
sible, et de me mander aussitôt. » 



«Quoi qu'en dise M. Humann, et vous l'avez bien \u , 
nous ne pouvons pas compter sur sa franchise. Il restera 
encore assez au pouvoir pour nous nuire s'il le veut, et, n'y 
fût-il plus, son hostilité serait encore à craindre. Je per-
siste donc à penser qu'une alliance avec lui serait éminem-
ment utile, et qu'une négociation commencée dans ce but, 
ne dût-elle rien produire en définitive, suspendrait au 
moins les effets de son mauvais vouloir, et pourrait même 
assurer notre avenir. Si donc vous jugez à propos et sans 
inconvénient de tenter une nouvelle démarche, afin de 
lui faire rompre son prudent silence, il me semble que 
vous pourriez réussir. Je crois qu'il désire notre alliance, 
et peut-être que la seule cause qui l'a empêché de vous en 
parler à votre dernière entrevue, c'est qu'il pensait vous 
en avoir assez dit lors de la précédente. Pesez tout cela 
dans votre sagesse, et, quant à l'exécution, personne ne 
pourrait mieux que vous manier celte délicate négocia-
tion. » 

Interrogé le 26 mai sur ces lettres, M. Parmentier a dit : 
« 11 n'y a rien de plus simple. M. Humann était à la fois 
minisire des finances et l'un des plus forts intéressés dans 
l'entreprise de Dieuze. La saline de Dieuze avait été long-
temps la rivale, et la rivale heureuse de Gouhenans. J'ex-
primai la pensée qu'il serait utile que les propriétaires des 
deux établissements s'entendissent; il n'y a pas là l'ombre 
d'une pensée de corruption. — D. Lorsqu'on s'adresse à 
un ministre pour lui demander un concours favorable pour 
une entreprise que l'on forme, et lorsqu'on s'adresse en 
même temps à son intérêt privé pour obtenir ce concours, 
n'est-on pas bien voisin de la pensée de corruption? — 
Pi. Telle n'a pas été du tout ma pensée. M. Humann n'é-

3. 



lait pas le ministre de la chose. Je ne le considérais, dans 
cette affaire, que comme un particulier puissant, ayant 
beaucoup de crédit, et qui était intéressé dans une entre-
prise rivale. Le mot d'alliance exprimait bien clairement 
ma pensée. » 

La suite de la correspondance montre que cette insinua-
tion faite par Parmenlier a été considérée comme non ave-
nue, ou est demeurée sans résultat. Pour ne pas revenir 
sur ce point, on peut se borner à citer le post-script uni 
d'une leltre à lui écrite par le général Cubièrcs, le 2 h avril 
181[2 : « P. S. du 2 5. Cette leltre n'étant pas partie hier, je 
l'ouvre pour vous annoncer la mort de M. Ilumann, d'une 
attaque d'apoplexie, pendant que nous enterrions le maré-
chal Moncey aux Invalides. Ce sera un embarras pour le 
ministère, mais nous n'aurons pas personnellement, à eu 
souffrir pour les sels. « 

Le i 3 novembre 1841, Parmenticr écrit au général: 
" Nous n'avons pas, pour le moment, à nous occuper du 
fond spécialement, devant l'administration supérieure. Ce-
pendant, je crois utile de vous transmettre quelques détails, 
en attendant que j'aille vous dire tout ce qui ne peut pas 
entrer dans une lettre; ce que je ferai incessamment. » 

A la fin de novembre, Parmenlier vient à Paris. L'ins-
truction 11e révèle pas ce qui, pendant ce voyage, s'est 
passé entre le général Cubièrcs et Parmenticr; mais , après 
le retour de celui-ci à Lure, une leltre à lui écrite par le 
général, le 1/1 janvier 18/12, appelle toute l'attention de 
la Cour. 

On lit dans cette lettre : « Tout ce qui se passe doit faire 
croire à la stabilité de la politique actuelle et au maintien 
de ceux qui la dirigent. Notre affaire dépendra donc des 
personnes qui se trouvent en ce moment au pouvoir ; il 



nous faudra agir ou faire agir auprès d'elles, el c'est ce qui 
doit nous préoccuper en ce moment Il ne faut pas perdre 
un moment, il ne faut pas hésiter sur les moyens pour nous 
créer un appui intéressé dans le sein même du conseil, j'ai 
les moyens d'arriver jusqu'à cet appui indispensable-, c'est 
à vous d'aviser aux moyens de l'intéresser. Ce sujet n'est 
pas facile à traiter par correspondance; aussi, vous jugerez 
que votre présence à Paris est nécessaire, indispensable 
même pour dresser nos batteries. Toutefois, il faudrait que 
vous pussiez venir ici muni des pleins pouvoirs des inté-
ressés pour les sacrifices qu'il faut nous imposer pour échap-
per aux chances qui peuvent se rencontrer contre nous, et 
que des rivalités nombreuses pourraient exploiter à notre 
préjudice. La transformation de notre société entraînerai! 
trop de formalités et de lenteurs; cependant il faut pouvoir 
disposer d'un certain nombre d'actions : comment les frac-
tionner dans la porportion de 'ta part contributive de cha-
cun ? J'avais pensé que les cent actions actuelles pourraient 
être transformées en trois cents actions, fractionnement qui 
permettrait à chacun de rapporter sa part dans le fonds 
d'actions dont nous aurions à disposer pour assurer le succès 
de l'affaire. Je ne veux pas traiter à fond cette question, 
que je réserve pour nos entretiens, mais je ne saurais trop 
vous engager à combiner les choses de manière à ce que 
vous et moi soyons autorisés, et même nantis, pour par-
venir au but sans être exposés à des délais ou à des chicanes, 
en raison de la négociation très-secrète qu'il nous faudra 
suivre pour nous rendre certains et assurés de la conces-
sion à l'exclusion de tous autres. Dans l'état où se trouve 
la société de Gouhenans, ce ne sera pas chose aisée que 
d'obtenir l'unanimité et l'accord quand il s'agit d'un sacri-
fice. On se montrera, sans doute, très-disposé à compter 



sur noire bon droit, sur la justice de l'administration, et 
cependant rien ne serait plus puéril. N'oubliez pas, mon 
cher Monsieur, que le Gouvernement est dans des mains 
avides et corrompues; que la liberté de la presse court 
risque d'être étranglée, sans bruit, l'un de ces jours, et que 
jamais le bon droit n'eut plus grand besoin de protection. » 

Le 22 janvier, le 26 janvier, nouvelle insistance du 
général. Le 3 février, il écrit de Paris : « La convocation 
doit aussi avoir pour but de fixer le nombre d'actions qui 
devrait être mis à notre disposition pour intéresser, sans 
mise de fonds, les appuis qui seraient indispensables au 
succès de l'affaire. Cette fixation, vous m'engagez à vous la 
faire connaître, afin que vous soyez à même d'en instruire 
les actionnaires. A cet égard, je n'ai point de données pré-
cises, et je ne saurais vous donner qu'un aperçu basé sur 
des ouvertures qui ont été faites et accueillies avec une 
extrême réserve, et de manière à n'engager personne défi-
nitivement, et à éviter surtout que la négociation soit con-
nue d'autres que des deux contractants et de leur intermé-
diaire obligé. Je ne consentirais pas à me charger seul de 
la négociation : vous êtes le principal propriétaire, le plus 
intéressé, par conséquent, à ce que les sacrifices soient 
proportionnés à l'appui obtenu, et ne dépassent point une 
proportion raisonnable. Je pense donc que la société de-
vrait s'en rapportera vous et à moi, et nous laisser maîtres 
d'apprécier, i° la nécessité des sacrifices à faire pour ga-
rantir le succès de l'entreprise; 20 l'étendue de ces sacri-
fices, et leur rapport avec l'appui qui nous sera donné 
pour l'obtention de la concession dans ses plus grandes 
limites.... Au surplus, je crois être en mesure d'obtenir, 
non-seulement la concession, mais au préalable l'autorisa-
tion d'exploiter, sauf à considérer, toutefois , si cette faveur, 



déjà tardive aujourd'hui, vaudrait en avantages et en pro-
fits la peine de s'exposer aux criailleries de nos rivaux. » 

Pendant que, le 3 février, le général écrivait ainsi de 
Paris, tout était préparé au siège de la société pour mettre 
ses propositions à exécution. Les sociétaires réunis à Ve-
soul ont , le 5 février, signé presque tous, par-devant 
Me Lamboley, notaire, un acte qui occupe une grande place 
dans cette affaire. M. Dessirier, l'un des sociétaires, entendu à 
Vesoul comme témoin le 2 juin, a dit que l'acte a été ré-
digé chez lui, et paraissait chose déjà convenue entre les 
principaux intéressés. 

Par cet acte, les cent parts anciennes d'intérêts ont été 
divisées en cinq cent vingt-cinq parts ou actions. Sur ce 
nombre, cinq cents actions ont été déclarées appartenir 
aux sociétaires dans la proportion de ce que chacun avait 
auparavant, c'est-à-dire que le droit à une des portions 
anciennes a donné droit à cinq des nouvelles. 

Puis vient la clause suivante : 
« Le nombre qui excède cinq cents dans les nouvelles 

portions ou actions est mis à la disposition de M. le général 
Cubières et de M. Parmentier, qui s'en serviront pour le bien 
et l'amélioration des établissements, sans être obligés d'en 
rendre compte; à cet effet, il leur sera délivré deux grosses 
de la présente convention, et un plus grand nombre s'ils le 
jugent convenable: ils sont même autorisés, pour rendre 
ces vingt-cinq portions ou actions plus disponibles, à créer 
eux-mêmes vingt-cinq titres au porteur, qu'ils signeront 
Parmentier, Grillet et compagnie, autorisant dès ce jour 
M. le lieutenant général Cubières à se servir de cette signa-
ture dans cette circonstance. « 

H n'est pas besoin d'insister sur le sens et la portée 
de cet acte , qui mettait à la disposition commune de 



MM. Parmenlier et Cabières les instruments de corruption 

réclamés par celui-ci. 
Quel était l'appui intéressé que le générai projetait de 

se créer dans le sein même du conseil ? Quels étaient ses 
moyens d'arriver jusqu'à cet appui indispensable !» Qu'en-
tendait-il en disant qu'il serait puéril de compter sur la jus-
tice de l'administration, en recommandant de ne pas oublier 
que le Gouvernement est dans des mains avides et corrom-
pues ? La suite de cette affaire ramènera si souvent la pen-
sée sur ce langage et ces préoccupations de M. Cabières, 
qu'il devient inutile de les presser dès à présent pour en 
tirer les inductions qui peuvent en sortir. 

DEUXIÈME É P O Q U E ; 

D E P U I S L ' A C T E D U 5 F E V R I E R 1 8 ^ 2 J U S Q U ' A U X A C T E S 

D U L 8 J U I N S U I V A N T . 

Un grand pas venait d'être fait. Les sociétaires de Gou-
lienans avaient livré, plus ou moins sciemment, à MM.CM-

bières et Parmenlier des instruments de corruption consistant 
en vingt-cinq actions au porteur. 

Après la signature de l'acte du 5 février, M. Parmenlier 

se rendit à Paris. Il en repartit le 2 3 février, rappelé à Lure 
par deux nécessités : celle de faire rédiger un nouvel acte 
social; celle de préparer de nouveaux sacrifices. 

M. Grillet voulait aussi venir à Paris pour surveiller l'em-
ploi des vingt-cinq actions. Ce désir inquiéta le général, 
qui eut grand soin de l'en détourner. (Lettres des 2 3 et 2 h 
février, icr, i o et 18 mars. 

Voici ce qui concerne la rédaction d'un nouvel acte so-
cial. 



^a principale difficulté élevée par le ministère des fi-
nances contre la demande de concession formée par Par-
Rentier, Grillel et compagnie résultait de la position parti-
culière de Parmentier, de Grillet et de Sliefvater, que l'arrêt 
du 27 avril 184i avait condamnés tous les trois, solidaire-
m e n l et par corps, à payer au domaine de l'Etat et à la 
ct>mpagnie des salines de l'Est une indemnité dont le chiffre 
pestait à fixer, et que l'on évaluait à 1,600,000 francs. 
VUeiies étaient les personnes désignées avec Parmentier et 
billet dans la demande de concession sous la dénomina-
l l 0« collective de compagnie ? Offraient-elles une solvabilité 
suffisante pour rassurer contre les risques des recouvrements 
eventuels à exercer? La compagnie était-elle régulièrement 
constituée? Les jugements rendus, à diverses reprises, entre 
e s copropriétaires laissaient-ils des incertitudes sur la 

qualité et la part d'intérêt de chacun d'eux? 

Parmentier profitait de ces objections pour faire servir 
Pa*' le général son projet de se dégager des liens du sé-
questre. Le séquestre plaçait en mains tierces l'administra-

de Goulienans; il avait été établi à la demande de 
^nllet, toujours en guerre avec Parmentier. Celui-ci disait 
a u général : Vous voyez que nos dissensions intestines 
fervent d'arme contre nous et compromettent gravement 
e sort de notre demande; usez de votre influence sur la 
arnille Grillet pour obtenir son consentement à la suppres-

81°n du séquestre; notre succès y est intéressé. 
M fallait, toutefois, opposer aux objections du ministère 

finances une défense plus directe et plus péremptoire. 
fut alors qu'on imagina de remplacer la désignation 

collective et compagnie, par l'indication individuelle de 
chacun des intéressés de Gouhenans. C'est ce que fit l'acte 
Notarié passé à Lure, le 2 mars 18/12, en vertu duquel on 

lUrpoiiT. h, 



entreprit ensui te de remplacer , dans la d e m a n d e en eoiv 

cess ion , la raison sociale Parmentier, Grillet et compagn ie , 

par les noms de Parmentier, d e Grillet, et des quinze a u t r e s 

copropriétaires indiv idue l lement d é n o m m é s . 11 était dit 

dans l'acte : « 11 est bien e n t e n d u q u e tous les d é n o m m é s 

autres que MM. Parmentier, Grillet et Stiefvater, ont été 
toujours et restent étrangers à t outes les c o n s é q u e n c e s 

que lconques de la fabrication de sel antérieure au 5 fé-

vrier i 8 3 5 . » On verra plus tard q u e cet te subst i tut ion des 

dix-sept noms n'a pas été accuei l l ie par le Consei l d'État, qui 

y a craint un piège . 

Un mot i f b e a u c o u p plus sérieux rendait i n d i s p e n s a b l e 

ce nouve l acte. Le maint ien de l'acle du 5 février I 8 / | 2 , 

qui , divisant la société en c inq cen t v ingt -c inq parts, 

mettait v ingt-c inq parts à la disposi t ion discrétionnaire 

de MM. Cubières et Parmentier, tenait fort à c œ u r au 

général ; tel était aussi le désir , au m o i n s apparent , de 

Parmentier, b ien qu'il sout i enne aujourd'hui q u e , m ê m e 

alors, c e désir de sa part n'était déjcà qu'une teinte. 

Or, les observations d u minis tère des f inances f a i sa ien t 

prévoir des invest igat ions sur la const i tut ion sociale . S'en 

tenir aux anciens actes qui divisaienL l'intérêt social en c en t 

parts, c'était compromet tre la création des vingt-cinq nou-

veaux c inq-cent-v ingt-c inquièmes . Produirel 'acte d u 5 février 

devant le Consei l d'Etat, dont la sagacité aurait vu clair dans 

l 'étrange dest inat ion des vingt-c inq act ions , était chose im-

possible . 

Aussi le général écrivait-il à Parmentier, le 11 lévrier 

1842 : 
« D'après les d o n n é e s que n o u s a v o n s acquises depuis 

que lques jours sur ce qui peut inf luer favorablement ou ' 

d'une manière avantageuse à l'égard des avis que le Consei l 



d'État est appelé à donner sur les demandes en concession 
de mine , il serait imprudent , il serait m ê m e dangereux 
de produire la convention du 5 février courant. sor-

tir d'embarras, il fallait un nouvel acte susceptible d e Ire 
Produit. M. Parmenlier alla donc à L u r e , et y lit taire I acte 

notarié du 2 mars 18/12. . 
L'autre motif du retour de M. Parmenlier a Lure était ta 

demande de nouveaux sacrifices. Cette partie de \ attaire 
e s t des plus graves et exige des développements 
. > partir de l'acte du 5 février, les projets et les propo-

sitions de cor ruption s'étalent à front découvert dans la 
correspondance entre Parmenlier, le général et Lanoir 

aujourd'hui décédé . Le général et Parme,Hier agissent; 
Lanoir est leur conf ident; un autre confident a eie 
^•rxenauld, d e V e s o u l , entendu c o m m e témoin dans i n s -
truction. 1 , , 

La correspondance imprimée à la suite du present rap-
port, et dont il faut, e n cette partie , peser attentivement 

les t ermes , expose, suivant l'ordre des dates, les incl-
u s à travers lesquels la négociat ion, vraie ou lausse, c e 
corruption aurait passé. H est bon de rechercher ici le rôle 
sPécial que chacun semble avoir joué , et de faire successi-
vement connaître ceux qui ont paru c o m m e acteurs. 

Parlons d'abord de ce qui concerne le général Despans-
Cubières. . ... 

L e général reçoit les propositions de c o r r u p t i o n ; U es 
transmet à Parmenlier, en pressant celui-ci de reunir les 
an imes ou les actions nécessaires à leur execution. l)eja 
r*cte du 5 février venait de créer, par-devant notaire, vingt-
cir*q actions destinées à cet usage; mais cette création ne 
* pas ; la c o r r u p t i o n se met à plus haut prix. 11 faut 
obtenir des sociétaires de Gouhenans le doublement de ces 



actions, c'est-à-dire les porter à c inquante par la création 
de vingt-cinq actions nouvel les . Il se pourra que l'on traite 
à m o i n s , peut-être à quarante-cinq, peut-être à quarante; 
mais , sans quarante, point d'affaire. 

La négociation devait déjà avoir été poussée lort loin 
pendant le séjour de Parmentier à Paris ; car, dès le 'i k fé-
vrier, l endemain de son départ , le général lui écrit : « Main-
« tenant, c'est moi qu'on presse ; on m'a relancé hier et ce 
« matin; on se montre très-ardent, très-désireux de t e r m i n e r 

« dans le plus bref délai. » La correspondance cont inue sur 
ce ton jusqu'à la lin d'avril, époque à laquel le Parmentier 

revient à Paris. Une cruelle douleur domes t ique , la perle 
de sa fille a î n é e , d é c é d é e au c o m m e n c e m e n t d'avril, 
l'avait e m p ê c h é pendant que lque temps de s ' occuper 

d'affaires. 

Rien n'est plus pressant que les lettres du général. 
Espérances , craintes, cajoleries, conf idences , ave r t i s s emen t 

inquiétant sur la pensée secrète, int ime des agents secon-
daires de l'administration, il emplo ie tous les m o y e n s pour 
décider et hâter la détermination de Parmentier. (Test ce 
que démontre avec la dernière év idence la s imple l e c t u r e 

de ses lettres. 
Le général est accusé par M. Parmentier d'avoir joué une 

odieuse comédie pour s'approprier des actions. Les détails 
c irconstanciés dans lesquels entre sa correspondance , que ls 

que soient leur suite , leur n o m b r e , leur précis ion, leur 
c o n c o r d a n c e , ne seraient qu'invention pure ; ils auraient 
été concertés avec le prétendu intermédiaire, M. J^Uapra, 

compl i ce de la friponnerie du général . Le haut fonction-
naire si souvent et si ne t tement dés igné c o m m e allant au-
devant d e la corruption , a été ind ignement c a l o m n i é ; 

jamais il n'a été quest ion de corruption que dans les men-



songères confidences des lettres de M. de Cubières, et de ses 
conversations. > , . 

Le général repousse celle accusation. H s'est lrompe de 
bonne foi; il n'a agi, ou plutôt, n'a manifesté l'intention 
d'agir, que dans l'intérêt de la compagnie de Goulienans. 
Ses lettres, il ne les dénie pas ; mais on aurait tort d y voir 

preuve d'une corruption exécutée, ou même sérieu-
sement tentée; il rétracte ce qu'elles pourraient, en appa-
r ence, présenter de c o m p r o m e t t a n t contre M . les te, auquel 

n'a point fait l'offense d'une proposition coupable, et 
qu'il se reproche d'avoir, trop légèrement, paru mettre en 
jeu dans sa correspondance. Il déclare, dans son interro-
gatoire du 8 mai, avoir voulu parier, non de personnes 
considérables mais, au contraire, de personnes piacees a 
l'autre extrémité de l'échelle. Il convient, dans son inter-
rogatoire du 28 mai, que quelques passages sont applicab es 
à M. Pellapra. Ses lettres, dont il s'applique a attenuer les 
effets et à éteindre le sens, ont, du reste, été écrites sous 
impression de faux rapports et de préjugés injustes. 
La Cour comparera ces explications avec la teneur des 

lettres :iires. 
Les démarches et les lettres du général, depuis le a le-

Vt'ier jusqu'au 18 juin 1 8 o f f r e n t à choisir entre trois 
^stèmes, en ce qui concerne l'intérêt personnel en vue 
(1dq«el Parmentier l'accuse d'avoir agi. Le général a-t-H 
ainsi que lui-même le soutient, uniquement agi dans I in-
{érêt de la compagnie de Goulienans? A-t-d, ainsi que te 
soutient Parmentier, uniquement agi dans son interet 
Propre? A-t-il agi, tout à la fois, et pour procurer la con-
cession à la compagnie, et pour s'approprier personnelle-
ment des profits particuliers? , , . 

Tout en poursuivant sa négociation principale, ie générai 



n'a pas un instant mis e n oubli son projet d'acquérir de 
nouvel les parts d'intérêt dans la compagnie . Le fait, en soi, 
n'a rien que de licite. Parmentier et Lanoir, auxquels il sa-
dresse, se prêtent de leur mieux à servir ses intentions. 
Parmentier va m ê m e jusqu'à l u i faire espérer c inq c e n t i è m e s 

pour 6 0 , 0 0 0 francs , prix m o y e n n a n t lequel il d e m a n d a i t 

q u on lui en procurât trois seu lement . 11 écrivait le 21\ avril 
à Parmentier : « Je vois par les détails q u e vous m e donnez 
sur la famille Grillet que les cent i èmes ne leur t i e n n e n t pas 
très-solidement aux mains , puisqu'ils en ont vendu un et 
qu'ils négoc ient pour trois autres. J'aurais désiré queM. Grillet 

se fût adressé à moi , car je ne vois plus à qui je pou r ra i s 

m'adresser pour obtenir les cinq actions anciennes que je 
désirerais acquérir. Il m'importerait cependant de trouver 
ces actions et d'en traiter avant que la concess ion 11e n o u s 

soit octroyée , car p lus tard cette acquisition sera plus difficile 
et plus onéreuse . Je vous remets e n mémoire les p r o m e s s e s 

que vous m'aviez faites à ce sujet, en vous priant d e v o n s occu-
per de cette affaire de cession avant de quitter Eure. Ce se-
rait vraiment caroter q u e d e rester c o m m e j e suis, et j'au-
rais que lque honte de remuer une si grande affaire pour 
un intérêt si min ime . Au surplus , je comprends que les 
détenteurs d'actions ne so ienl pas pressés de se dégar-
nir... » 

Une autre spéculation était faite par le généra l ; il vou-
lait obtenir la disposit ion de l'entrepôt de Gouhenans à 
Paris. C'était un avantage personnel qu'il aspirait à se pro-
curer; mais ses associés , qui consentaient à le lui accorder, 
ne pouvaient pas lui reprocher d'user en cela d e diss imu-
lation avec eux. Parmentier lui écrivait le 18 mars : « Ca 
disposit ion de l'entrepôt de Paris vous a déjà été promise 
par moi . En cela je vous ai répondu de m o i - m ê m e , et du 



P e n d'influence que j e peux avoir. MM. La noir et Renauld 
sont dans les m ê m e s dispositions. T o u t cela su!!':t pour que 
v ous deviez regarder la chose comme conclue . 11 n e manque 

4U une délibération soc ia le , qui sera prise bien certaine-

ment ; mais l e m o m e n t n'est pas venu. » Un grand nombre 
e lettres parlent de cette concess ion d'entrepôt. 

Ce projet d u général Cubières, d'obtenir pour lu i -même 

entrepôt de Paris , sauf à l e faire gérer, était u n e idée à 

Q u e l l e il tenait b e a u c o u p , et dont il a longtemps pour-

suivi 1 exécution avec persévérance. On l e vo i t , en 18 

discuter avec M. Eèzard, directeur des établ issements de 

Gouhenans, un traité qui le constituait personnel lement 
e^treposeur, et qui est resté e n projet à cause de difficul-

tés relatives au caut ionnement . 

qui dans ce l t e promesse d'entrepôt doit cependant 

é t irer l 'attention, ce sont les termes dans lesquels el le est 

Apportée en la note fort importante qui était inc luse , 

A c h e t é e , dans la lettre a Parmentier d u 2/1 février 1 8 / r i , 

contenant les stipulations d u marché d e corruption. 

f1 lit dans cette note : « L'entrepôt de Paris serait à con-

céder d'avance, et dès à présent , en rémunération d e s s e r -

r e s rendus et à rendre par » On pourrait conclure de 

J^8 expressions q u e la promesse d'entrepôt faite à M. Cu-
('res était la part que ses associés lui allouaient pour prix 

s e s démarches . 
Interrogé, le 10 m a i , sur ce passage de la note , M. 

ubières n'a point avoué q u e la personne à qui il s'agissait 

e concéder l'entrepôt était l u i - m ê m e ; ce qui a depu i s été 
e t I iontré par les lettres saisies et par l'instruction. Voici 

réponses : « D. Quel le est la personne que vous avez 

dés igner? R. C'est u n e d e s personnes avec lesquel les 

J étais en relation et que j e ne p e u x pas nommer . — /) . Je 



vous fais remarquer que la concess ion de l ' en t r epô t de 
Paris n'est pas seu lement dest inée , suivant vous , à récom-

penser des services à rendre, mais des services rendus .De 
quelle nature étaient ces services? H. Je crois que cette per-
sonne se donnait plus de m o u v e m e n t qu'elle ne nous ren-
dait d e services réels. J e n'ai aucun souvenir d e services 

particuliers qu'elle nous ait rendus. » 

Ni de la spéculation consistant en achat d'actions, ni de 
l'intention de se faire attribuer l'entrepôt de Paris , ne ré-
sulte aucune preuve contre M. Cabières d'avoir voulu, ainsi 
que Parmenticr le lui impute , s'approprier les act ions qui l 
réclamait de ses associés pour dépenses de corruption. Une 
note écrite de la main du général (38 e p ièce imprimée) 
doit-elle porter à croire que l'accusation est vraie, mais en 
partie seulement? Faut-il induire de cette p ièce que l'in-
tention du général , au m o m e n t où el le a été écrite, était 
de s'approprier, non la totalité, mais une partie des actions? 
Le général proteste contre cette interprétation. 

La note c o m m e n c e par une évaluation des actions de 
Gouhenans . Chaque cinq-cerit-vingt-cinquième donnerait 
un revenu de 1 ,52 3 fr., ce qui représenterait, à 7 pour cent, 
un capital de 2 1 , 8 0 0 fr. L'évaluation semble fort exagérée, 
si on la compare au prix des actions qui ont été v e n d u e s le 
plus cher. Mais ce n'est pas dans le plus ou le moins 
d'inexactitude de l'évaluation que consiste l ' importance de 
la note. 

Ce qui importe , c'est qu'on y trouve plusieurs projets 
de répartition de quarante act ions, nombre égal au mini-
m u m d'actions sollicité de la compagnie de Gouhenans 
c o m m e condit ion d u marché de corruption. Or,on voit, dans 
un des projets de répartit ion, q u e , sur quarante act ions , 
vingt-cinq seraient attribuées à M. C., initiale que M. Cu-



bières a reconnu cire la désignation de son n o m . Un autre 
projet de répartition porte G. pour dix actions, et P. C. pour 
quinze actions. 

Cette pièce a été représentée au général dans son inter-
rogatoire du i e r juin. 11 Va reconnue pour être de sa main 
«t l'a visée. On lui a d e m a n d é à quel le époque il aurait lait 
c e projet de répartition; il a répondu : « II a dû être lait en 
prévision d'un sacrifice qui pourrait devenir nécessaire et 
indispensable, et par conséquent il doit remonter à 1 epoque 
° ù il s'agissait d'intéresser quelqu'un, et où j e demandais 
que des actions fussent , non pas mises à ma disposition 
personnelle, niais rendues disponibles. » Quant à son mi-
fiale mise à côté de ce l le de M. Pellapra relat ivement à quinze 
actions, il ne se l'explique pas. Il dit : « La note n indique 
Pas si ces quarante actions devaient être cédées gratuitement 

pour une partie s eu lement de leur prix réel. « U dit en-
core : „ Q u a n l c e qui m e concerne personne l l ement , et a 
c e qui concerne M .Pellapra, cela n e pouvait se faire que 
du consentement de la c o m p a g n i e , au prix débattu avec 
e ] 1e. « Plus loin il ajoute : « J'avais pensé qu'en réduisant le 
nombre des actions de rémunérat ion , il e n resterait dix que 
Je pourrais acquérir o u faire acquérir par des personnes 
dont le concours serait utile à l'entreprise. » 

Quelle a été pendant cette m ê m e é p o q u e , d u 5 l evner 
a u i 8 juin i 8 / r i , la condui te d e M. Parmentier? 

Interrogé sur les lettres à lui écrites par M. Cabières avant 
l e 5 février, Parmenlier a répondu qu'il y avait vu trois 
choses : nécess i té de corrompre, pouvoir de corrompre , 
vouloir de corrompre; mais il n'avait pas cru l e général , et 

ne le lui avait pas dit , c'était pour n e pas l e tourner 
contre les intérêts de la c o m p a g n i e , contre laquel le il au-
rait agi mystér ieusement . 

RAPPORT. 



Parmenlier est le principal rédacteur de Facto passé de-
vant Mc Lamboley le 5 février. 11 déclare avoir, dans la ré-
daction de cet acte, pris ses précautions pour d é j o u e r les 
tromperies du général. Les vingt-cinq actions nouvellement 
créées, et mises à leur disposition commune, n'étaient pas 
négociables: l'événement l'a prouvé; on a inutilement cher-
ché à les négocier. Une autre clause de l'acte autorisait 
MM. Cabières et Parmenlier à se servir de ces actions pour 
le bien et l'amélioration des établissements, sans être obli-
gés de rendre compte. Parmenlier déclare s'être arrange 
pour que cette clause lui à double sens. 11 laissait croire 
au général qu'elle s'entendait des dépenses de corruption; 
mais lui Parmenlier se réservait intérieurement la faculté d'y 
attacher plus tard le sens que, dans son interrogatoire du 
j 2 mai, il lui a donné dans les termes suivants : « j'enten-
dais par là la partie matérielle des établissements, les bâ-
timents et toutes les dépenses qui auraient été faites par 
nous dans le but de les améliorer, et de l'utilité desquelles 
nous n'aurions pas été tenus de justifier, tout en rendant 
compte du fait même de la dépense. » 

Le calcul de Parmenlier est-il celui-ci? Si le général, 
o 

quand il aurait fallu compter, avait entendu attacher à la 
clause son sens apparent, Parmenlier lui aurait offert de 
plaider; et il comptait d'avance sur l'impossibilité où se se-
rait trouvé le général de soutenir un tel système devant les 
tribunaux. 

Le système aujourd'hui invoqué par Parmenlier, et que 
lui-même présente comme une tromperie savamment pré-
parée de longue main, suppose nécessairement, d'après lui, 
qu'il croyait à une escroquerie, et s'arrangeait pour s'en 
défendre. Il lui a été représenté, dans son interrogatoire du 



a 7 mai, qu'une autre explication s'offrirait non moins na-
turellement s'il était vrai que, tout en coopérant activement 
aux manœuvres corruptrices, il se serait, dès Je principe, 
forgé des armes pour se faire r e s t i t u e r plus tard le prix de 
'a corruption après en avoir profité. 

Les négociations de corruption avaient été évidemment 
commencées pendant le séjour de Parmentier a laris . 
écrit, le 2 3 février, jour de son départ : «J'ai trouve, en 
l'entrant hier au soir, les pièces convenues. Comptez que je 
vais agir activement dans le sens des données acquises, des 
circonstances que j'ai connues et appréciées. » 

Le le général lui écrit comme à un homme très au 
courant de tout ce qui a déjà été fait. 

Le icr mars, Parmentier écrit au général : « J ai peu des-
Po>r d'obtenir un nouveau sacrifice et de trouver vendeur 
d e trois actions pour vous ; et cependant je pourrais, dans un 
cas donné, vous procurer au prix de 60,000 francs, non pas 
u'°is, mais cinq actions (anciennes). Q u a n t i une augmenta-
tion de sacrifices, je suis résolu, si cela devient nécessaire, 
(|,y subvenir moi-même; mais, comme c'est dur et pas juste 
vous le reconnaissez, il faut bien qu'on me donne quel-
l e s jours pour tenter de l'atténuer, et j'espère quon sera 
® o i n s exigeant à cause de moi. Parlez dans c e sens, et ta-
chez surtout q u'on attende mon retour à Paris. J y arriverai 

même temps que le dossier. Agissez d'ailleurs, sous tous 
rapports dans le sens de vos deux dernières lettres et 

comptez sur moi pour la manœuvre d'ici. Je vous tiendrai 
a u courant. » , 

Parmentier écrit le 18 mars : « Notre affaire ne marche 
Pas vite ici Nous pouvons donc nous atten-
d e à UI1 redoublement des témoignages d'impatience aux-



quels vous êtes incessamment exposé, et dont vous me laites 
part. A vrai dire, je ne les comprends pas. Je pars de Paris 
le i 3 février, précédé d'une convocation de nos coïniéresses 
pour le 28; nous étions convenus que je tâcherais de les 
déterminer à augmenter les sacrifices déjà votés. Vous laites 
part de cet étal, de choses, de mon départ, de son but, e! 
on ne vous objecte rien; cependant, le jour même de et; dé-
part et le lendemain, 011 vous relance, on vous presse. Je 
vous écris, le ier mars, que je n'ai pas encore obtenu ei 
que j'ai peu d'espoir d'obtenir ultérieurement l'augmenta-
tion de sacrifices, mais que je suis résolu à y subvenu' 
moi-même, si cela devient nécessaire, et que j'espère qu'on 
me donnera le temps de tenter de l'atténuer, et qu'on se 
montrera moins exigeant à cause de moi; vous ne laites 
pas plus mystère de cette leltre que de celle du 7 ; on sa i t 

donc à quoi s'en tenir; on doit regarder la conclusion 
comme assurée, à moins qu'on ne suspecte ma loyauté, et 
cependant on insiste, on presse, on harcèle. L'aboutissant 
de votre intermédiaire n'a rien à faire pour nous avant 
l'arrivée de notre dossier à Paris; vous ne demande/, pas 
qu'il agisse plus tôt, vous demande/, même le contraire, et 
on n'en insiste pas moins. 

« En résumé, je répèle ce que je viens d'extraire de nia 
lettre du ipr mars. J'arriverai à Paris avec le dossier, et im-
médiatement je consommerai les sacrifices nécessaires, dette 
parole parai Ira-t-elle suffisante? Cela doit être. Si cela n'est 
pas, je 11e peux rien dire de plus. El, d'ailleurs, que veut-
on que je fasse? Vous et moi, Général, nous ne pouvons, 
en vertu de notre mandat, faire l'un sans l'autre,; je ne 
peux quitter le pays avant l'envoi de noire dossier. Qu'on 
dise comment il faut que nous lassions pour consommer 



a négociation avant mon retour à Paris, et, pour peu que 
cela soit praticable, je ne reculerai pas. 

"^Vous tenez, m'avez-vous écrit, à vous faire une posi-
tion inattaquable, et, en me récrivant, vous aviez en vue. 
T,on-seuleiuenl les gens de Paris, mais nos coïntéressés, 

m "n propos de M. Grille/ vous a fait craindre la sus-
ceptibilité soupçonneuse. Elle n'est à craindre que de la 
part de M. Grillet lui-même; mais elle l'est tellement de sa 
Pa iC et sa langue est si envenimée, que j'ai compris, de 
m ° n coté, que je devais me créer une position inattaquable 
et vous la faire partager. En conséquence, j'ai fait part de 
to,LS 'es éléments de notre négociation à deux de nos co-
P!°prielaires qui, plus lard, nous serviront, au besoin. 

e témoins irrécusables. Ils sont dignes de toute confiance, 
ctl un deux, notamment, possède la vôtre : ce sont MM. La-
noir Henauid. 

" <1 espère (pie la présente, dont vous pourrez communi-
quer ce que vous jugerez utile, suffira pour apaiser les 
lnQPatieuces, et mettre hors de doute la conclusion qu'on 

Propose. » 
Le 9.2 avril, après avoir discuté l'avertissement, il ajoute ; 

souhaite que toutes ces objections-là soient soulevées 
>Ulciellemcnt. Car j'aurais bien du plaisir à les réfuter, moi 
clUl ne suis j>as au nombre des personnes qui ne peuvent 
Reconnaître ' c n r caractère de probabilité. Incessamment 
J , lai causer de tout cela avec vous, Général, et arrêter nos 
Mesures suprêmes pour passer immédiatement à l'exécu-
tion. „ 

La Cour appréciera ces lettres; elle jugera si elles éma-
nent d un homme qui feint de croire aux projets de cor-
"ptton, mais qui n'y croit pas réellement. 

Interrogé comment il explique son langage confiant, dé-



voué, affectueux envers un homme dont il aurait, dès cette 

époque, connu les fourberies, Parmentier a répondu qu'il 
a pris ce ton pour mieux feindre. 

Interrogé comment, s'il se défiait tant de M. Cubières, il 
. 11 r 

employait ses efforts à le faire entrer plus avant dans 1 al-
lai re en lui procurant un plus grand nombre d'actions, il a 

répondu, le 2 6 mai : «Avec la crainte que m ' inspiraient 

les dispositions dans lesquelles je supposais que M. Cu-
bières pouvait être à notre égard, j e n e devais pas craindre 

qu'il augmentât son avoir; au contraire, plus il aurait été 
engagé avec nous par son intérêt, moins il était à craindre 

qu'il s'unît à nos concurrents pour nous faire toi t : ainsi, 
sous ce rapport, j e devais le pousser à se rendre acquéreur 

de nouvelles actions, bien loin de chercher à l'en dé-
tourner. » 

Un autre personnage apparaît dans l'affaire, M. Peliapra. 

C'est lui que Parmentier déclare avoir désigné lorsqu'il parle 

de l'intermédiaire chargé d'aboutir au ministre. M. Renauld, 
entendu comme témoin le i / j juin, parle dans le même 
sens de l'intervention que M. Parmentier attribuait à M. Pel-
iapra. Interrogé le icr juin sur la pièce n° 38, relative à des 
projets de répartition de quarante actions, le général Cubières 

a déclaré y avoir désigné M. Peliapra sous l'initiale P, mais 
en ajoutant que cette mention devait s'entendre d'actions 
à acheter de la compagnie à prix débattu. M. Peliapra, in-
terrogé le 1er juin sur la même note, a énergiquement re-
poussé toute induction qu'on voudrait en tirer contre lui-
Toutefois, comme le nom de M. Peliapra ne se trouve ouver-
tement prononcé dans la correspondance qu'à partir de la 
vente à réméré à lui consentie le 18 juin, il convient de 
n'exposer que plus tard ce qui le concerne spécialement. 

Le moment est venu de commencer à entretenir la Cour 



ce qui concerne un de ses membres, aujourd'hui l ui» 
des magistrats ies plus haut placés dans la hiérarchie judi 
C)aire, et alors ministre des travaux publics. 

Tous les inculpés, tous les témoins, ont été unanimes 
, n s 1 instruction pour s'appliquer à écarter de M. Teste 
®s accusations et les soupçons de corruption. Tous dé-
clarent qu'aucune parole équivoque n'est sortie de sa bouche. 
1Uaucune proposition outrageante n'a frappé son oreille. 

Cette tardive réserve des auteurs des lettres dont la 
. J°U r prendra lecture concorde mal avec la gravité des 
imputalions dont leur correspondance est remplie. Ce nt 
^eia q u e n avançant davantage dans le récit des faits que 

pourra reconnaître ce qu'il faut penser de ces conli 
ences épistolaires. Il s'agit, en cet instant, non de les ap-

P'ecier et de les peser, mais de commencer à en faire un 
exposé qui ne se complétera qu'ultérieurement et dans 

0 rdre des dates; il s'agit de les entendre sérieusement et 
a v e c patience, et de suspendre son jugement. 

Des le début de la correspondance, les bonnes disposi-
o n s de M. Teste, en faveur de la demande de concession 
( 0 ^J°uhenans, sont: annoncées. 
. Les premières paroles qui recèlent une imputation in-
•Plieuse, non contre les actes de M. Teste, mais contre 

e s dispositions qu'on lui suppose ron t contenues dans la 
"re de M. Cahières, du 1/1 janvier 18/12, déjà citée, 

j^ans ^quelle il parle de se créer un appui intéressé dans 
Sem même du conseil. 

Parmenlier écrit, le 2 3 février : «J'ai trouvé, enren-
a i i t hier au soir, les pièces convenues. Comptez que je 

agir activement dans le sens des données acquises, 
es circonstances que j'ai connues et appréc iées . . . M. de 

eppe est saisi des dossiers qui arrivent. Il les garde plus 



ou moins longtemps, et désigne le rapporteur. Pour nous, 
d'après les dispositions manifestées par M. Teste, il pourrait 

se faire qu'il indiquai lui-même le rapporteur à M. è 
Cheppe, et lui recommandât de saisir immédiatement ce 
rapporteur, et il3e choisirait bien, sans doute. A ce moyen, 
il pourrait arriver que nos concurrents n'eussent ie temps 
m de bavarder, ni même de se reconnaître, et que la con-
cession nous arrivât presque sans qu'ils s'en f u s s e n t doutés. 
Je vous livre ces réflexions. » 

Dans la lettre du général, du 2 à lévrier, le ministre 
nesi pas nommé comme auteur des offres qui y sonl re-
latées. Le général, dans son interrogatoire du 28 mai, a 
préLendu avoir voulu, en partie, parler de M. Pellapra-

Mais, à la simple lecture de cette lettre, on voit que ce 
n'était pas M. Pellapra qui pouvait : stimuler îe pré Ici; 
faire désigner un rapporteur selon le bien de. la chose; 
résister au système de morcellement; avoir au Conseil 
d'Etat un président à souhait. 

L'une des lettres qui s'attaquent le plus directement à 
M. Teste est celle du général, du 26 février, dont tout le lan-
gage suppose la présence d'un intermédiaire traitant avec 

îe ministre. Il y est parlé d'un mot que M. Teste aurait dit à 
MM. Cubières el Parmentier au sujet d'un quatrième con-
current. M. Cubières demande si ce 11e seraiL pas un épou-
vantail pour faire céder plus facilement aux exigences-
Puisque c'est de la bouche de M. Teste que le mot serait 
sorti, c'est donc à lui qu'on impute d'avoir eu intérêt à 
faire céder aux exigences et à jeter en avant un épouvan-
tai!. M. Teste, à qui cette lettre a été représentée le 10 juin, 
après avoir protesté contre son contenu, a ajouté qu'il n'a 
jamais été question que de trois concurrents; et que ie 
général lui-même, dans un passage de son interrogatoire 
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u au témoin, a indiqué c o m m e étant ce quatrième con-
current, M. Lissot, qui est un des trois concurrents dont 
existence est bien connue; ce qui démontre Terreur. 

Voici cette lettre : « Je vous ai écrit avant-hier à Vesoul, 
chez M. Renauld (ils. Le paquet contenait une note cachetée 

ans le sens de laquelle on continue à m'entretenir ici; c'est 
v après son contenu que vous devez agir et que vous aurez 
a conduire la négociation confiée à vos soins, et dont le suc-
ces niC paraît g a r a n i i par l'influence qui vous revient natu-
rellement dans une affaire que vous avez su créer et que vous 
saurez faire prospérer au milieu des plus grands obstacles. 

n se montre toujours très-empressé de surmonter ceux 
3U1 restent à franchir pour atteindre au but définitif. On 
parle toujours d'en finir promptement. C'est, dit-on , une 
Nécessité pour éviter de nouveaux concurrents ou pour les 
Prévenir. Ceci m'a remis en mémoire le mot de M. Teste 
a u S u jet d'un quatrième concurrent qu'il appelait, s'il vous 
e n souvient, un demi-concurrent. J'ai demandé positive-
ment qu'on me fit connaître ce quatrième rival, afin que 
n o i , s sachions s'il est sérieusement à craindre, ou bien si 
ce ne serait qu'un épouvantait pour nous disposer à céder 
P l u s facilement aux exigences que nous sommes disposés 
d satisfaire, mais sans sortir de certaines limites que la 
laison et l'équité nous défendent de franchir. On m'a pro-
mis une réponse pour demain, si ou parvient à s'entretenir 
^ jourd 'hui avec la personne qui peut donner l'explication 
demandée. 

* C'est avec une certaine affectation qu'on m'a dit , en 
l n i s sant l 'entretien, que le Kœchlin qui nous faisait con-
currence n'était pas celui dont les affaires étaient embar-
j^ssees, niais bien un frère du même nom, fort riche et 

r e s en état de fonder un grand établissement. A cela, je 
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nai pu répondre que par des doutes, que vous résoudre1 

par lui moi dans voire première lettre , afin q u e je rectifie 

l'erreur, si e l le existe dans ce qui m'a é t é dit. 

« D a n s votre première lettre, \ o u s serez, à m ê m e de me 

taire savoir si toutes les m e s u r e s dont l 'exécution nous lu1 

a n n o n c é e d'avance dans le cabinet de M. Teste on\ reçu leur 

exécut ion , et part icul ièrement si le préfet a reçu d e s ins-

tructions propres à bâter l'expédition de son rapport cl a 

prévenir le morce l l ement de l'affaire et les envois succes s i f 

des avis et p ièces concernant les d e m a n d e s en c o n c u r r e n c e . 

«Il m'a s e m b l é utile d e toucher q u e l q u e s mots d ' une 

association ultérieure entre; la c o m p a g n i e de ( i o u h e n a u s et 

une c o m p a g n i e de f inanciers , dans le bul d'acheter Dieu / e 

et Montras, son a n n e x e , afin d e réunir ces deux établisse-

ment s dans les m ê m e s mains et sous une admin i s t r a t i on 

c o m m u n e . « Pour cela f a i r e , il faudrait, ai-je d i t , que la 

« c o n c e s s i o n n o u s lut accordée avant le r1' a \r i i , jour iudi-

< q u e pour la vente des é tabl i ssements de l 'ancienne saline 

« du domaine . » .l'ai fait entrevoir que ce plan renlranl dans 

les vues particulières de M. Huraann, ce dernier sera il par 

là mieux disposé à d o n n e r un avis fa\orable d a n s f e x a m e n 

de notre d e m a n d e en concess ion . On s'est liàté de r é p o n d r e 

que M. Humanii ne pouvait faire obstacle contre nous , mais 

on a paru donner q u e l q u e attention à la proposit ion. Si N O U S 

croyez que je doive revenir sur ce sujet en préparant les 

voies à l 'exécution du projet, N O U S m e le d ire / , et N O U S nie 

fournirez des noies pour jeter les premières bases de cette 

combiua i son . 

« Vous c o m p r e n e z avec que l l e impat ience j'attends le ré-

sultat de vos dél ibérations en c o m m u n , mais vous ne sauriez 

croire à quel point celte impat ience est partagée par ceux 

qui s'identifient avec le s u c c è s de l'affaire-, si leur pouvoir 



égalait leur empressement et la confiance qu'ils témoignent, 
1 faudrait ne (louler en rien de l'avenir el concevoir la plus 
complète sécurité, ainsi qu'eux. » 

La note du généra! ( pièce 38°), contenant des projets 
c e repartition dos actions, indique pour dix actions dans 
"J1 projet, pour quinze dans un autre, M. T., initiale que 

Cubières a reconnu cire la désignation de M. Teste. Le 
béera i , dans son interrogatoire du icr juin, a prétendu 
'iue cette note avait été écrite pour le cas où M. Teste au-
r>r» , J , I 

voulu devenu' propriétaire d'actions à prix d argent , 
e l P a r voie d'achat légitime. D'autres réponses de ce même 
mterrogatoire sont moins positives sur ce point, et se rap-
portent au cas. qui ne se serait point réalisé, où il aurait été 

a ]t de ces actions un usage conforme aux vues et aux inten-
1 0 n s delà compagnie, en faveur, soit de M. Teste, soit de 

Ute autre personne qu'il aurait été utile et nécessaire 
mtéresser au succès de l'affaire. M. Teste, à qui cette 

P lece a été représentée le î o juin, a dit : « Je n'ai pas besoin 
examiner longtemps cette pièce pour dire à la commission 

^ e M, de Cubières seul pourrait en rendre raison. Tout 
CG fr ' • • 1 

que je puis dire, c'est que jamais, directement ou indi-
g n e m e n t , M. de Cubières ni personue ne m'ont lait l'ombre 

" n e proposition ou d'une ouverture ayanL pour but de 
l t l e faire prendre un intérêt dans l'affaire de Gouhenans, et 
^ e ma règle de conduite inflexible a été de ne prendre 
au_cune part non-seulement dans les affaires qui rassortis-
s e n t à mon ministère , mais encore dans aucune autre 
^"aire. » 

On a déjà cité précédemment une lettre du i e r mars 
hx À ^ a i l S Parmen-tier dit que, disposé à subvenir 

^meme à une augmentation de sacrifices, il espère qu'o« 
S e r a moins exigeant à cause de lui. Interrogé le 26 mai, 

6. 



sur le sens du mot on, d répond: «J'entends parler de 
M. Cubières et des personnes avec lesquelles il était en re-
lation. » On lui fait remarquer qu'il ne peut pas être ici 
question de M. Cubières, puisque la lettre engage M. Cu-
bières à parler à ce on. « R. Ma pensée est celle-ci : J'espère 
que vous, M. Cubières, vous serez moins exigeant; que vous 

parlerez dans ce sens aux personnes qu'il s'agit, d'api'C<s 

vous, de corrompre, et qu'elles auront égard à ma posi-
tion. » Invité à préciser davantage, il répond : « La per-
sonne que M. Cubières me disait vouloir corrompre était 
M. Teste, ministre des travaux publics. Par le mot on, c'était 
donc lui que j'entendais désigner; mais, par là, je n'y la1" 
sais, sans croire le moins du monde à la corruption, q u ' u n e 

application de plus de la pensée qui me portail à m'en 
donner l'apparence. — D. N'avez-vous pas dit clans un pré-
cédent interrogatoire que vous aviez été le client de M. Teste, 
et que vous auriez été en position d'obtenir de lui, sans a u c u n 

intermédiaire, le succès de ces démarches? — R. J'ai dit 
que j'avais été le client de M. Teste, qu'il avait de la bien-
veillance pour moi, et que j'étais convaincu qu'il aurait été 
disposé à faire pour moi ce qui aurait été juste, et dans la 
ligne de ses devoirs. » 

Confronté, le 28 mai, avec le général, M. Parmentier a 
persisté à dire que celui-ci lui avait nommé M. rVeste. 

Le général, lettre du 10 mars : «J'ai témoigné que et* 
lenteurs me déplaisaient autant qu'à personne, et, de c r a i n t e 

qu'elles ne fussent attribuées à u n calcul de ma p a r t dans le 
but d'engager les protecteurs à des démarches décisives a v a n t 

de les avoir satisfaits, je me suis hâté de déclarer que je de-
mandais moi-même qu'on ne s'occupât en aucune m a n i è r e 

de notre affaire avant le terme où il nous serait possible de 
faire une réponse définitive aux demandes dont je vous ai en-



Retenu et que je vous rappelle ici succinctement... Je suis ta-
°nne de manière à ne pouvoir refuser les entrevues qu'on 
provoque tous les deux ou trois jours. Quand nous nous 
séparons, on me demande par quel courrier j'attends de vos 
nouvelles, et quand nous nous réunissons de nouveau; je 
^ saurais faire mystère de vos lettres. J'ai dû parler ce matin 

celle du 7, qui m'a servi à communiquer tout ce qui suit : 
« Dans l'entrevue précédente, je n'avais pas omis de parler 
^ Kœchlin et de son frère dans le sens de votre note 

S u r c e s deux messieurs. Ce matin, j'ai dit tout ce que nous 
serions endroit de faire dans notre périmètre houiller pour 
contrarier les travaux de ce concurrent, auquel il nous se-
' a i t ^cile d'ôter la houille et l'eau. Je suis entré à cet égard 

a n s tous les détails contenus dans votre lettre, afin de 
a i re comprendre que l'on estimait peut-être trop haut le 

service qu'on se disposait à nous rendre en nous donnant 
a Préférence sur un tel concurrent. 

" Aujourd'hui que des données suffisantes mont éclairé, 
non-seulement sur la situation de notre affaire, mais sur 

s procédés de l'administration, je ne crains pas d'affirmer 
HUe la concession 11e saurait nous être refusée; mais voici 
C 0 * » 

qui arrivera, selon le parti que nous prendrons. Ou ia 
( °ncession sera accordée de suite el dans sa plus grande 
étendue, ou bien elle se fera attendre plus que des mois 
et ne sera accordée que morcelée. Si le ministère des fi-
ances s'entend avec celui des travaux publics, dix-huit mois, 

e i l x ails s'écouleront avant qu'il soit statué sur notre de-
mande ; les délais équivaudront à une lin de non-recevoir. 

e s t vrai que nous aurions à espérer un changement de 
mniistère pendant ces deux années ; mais qui pourrait dé-
mer qUe ce changement devînt favorable à notre affaire, et '*i « 1 • •> <piu pû( la décrocher? Je crois fermement que l'arran-



gement est utile, indispensable, et qu'il ne faut pas hésiter 
sur le sacrifice de quarante-cinq actions; toutefois, comme 
j'ai la moindre part, je me soumets d'avance à ce qui sera 

décidé par vous. » 

Parmentier, 18 mars: «L'aboutissant de votre intermé-
diaire n'a rien à faire pour nous avant l'arrivée de notre 
dossier à Paris; vous ne demandez pas qu'il agisse plus tôt, 
vous demandez même le contraire, et on n'en insiste pas 
moins. » Parmentier, dans son interrogatoire du 1 :> mai, a 
répondu en ces termes sur ce passage : « Je devais me 
donner aux yeux de M. Cubières toutes les apparences d'un 
croyant, d'un homme convaincu. M. de Cubières m'avait du 
et écrit qu'il s'agissait de corrompre le ministre des Itavaux 
publics; l'intermédiaire était je ne sais cji.11 ; l'aboutissant, 
ce devait être le ministre lui-même. — D. Enfin, quel avez-
vous supposé que pouvait être cet intermédiaire? — R. J e 

n'avais jamais supposé, avant le 18 juin 18/12, que cet in-
termédiaire pût être M. Pellapra, et même alors je 11e nie 
suis pas arrêté à cette idée. » 

M. Parmentier dit dans la même lettre: « J'ai fait part de 
tous les éléments de notre négociation à deux de nos co-
propriétaires qui, plus tard, nous serviront, au besoin , de 
témoins irrécusables; ils sont dignes de toute confiance, et 
l'un d'eux, notamment, possède la vôtre : ce sont MM. La-
noir et Renauld. » On a demandé à M. Renauld, e n t e n d u 

comme témoin, le 1 k juin, quels étaient les éléments de la 
négociation dont la lettre du 18 mars 18/12 annonce qu'on 
lui a f a i t part. « R. Cela rentre dans ma première déposi-
tion, quand j'ai dit qu'on devait mettre les actions à la 
disposition de M. Pellapra, qui annonçait qu'il les d o n n e r a i t 

au ministre, à ce que disait M. Parmentier... M. Parmentier 



m'a dit que celait M. PeUapra qui demandait un plus grand 
nombre d'actions pour en disposer comme des premières. 

Je vous fais observer que M. Pelhpra et M.Parnientier 

ont prétendu tous les deux ne s'être connus qu a 
du réméré. R Alors ce serait par M. Cubières cpie M. Pelh-
P'-a aurail fait connaître ses intentions à M. Parmeniwr. » 

Le général Cubières, . 8 avril : « Vous aurez^sans doute 
Pns connaissance d'une note que j'ai adressée a iVl. Lanon 
sous le titre <Yavertissement Le contenu de celle note est 
°n reflet, exact de la pensée secrète, intime, de ladm.nis-
b"!lion à noire éo-ard, ou , pour mieux dire, des agents se-
condaires de celle administration; c'était l'opinion de ces 
agents qu'il s'agissait de connaître, afin de pouvoir y puiser 

règles de „oire conduite et d'être fixé sur les obstacles 
cp'epourrait r e n c o n t r e r le succès de notre demande e n 

concession 
• • . . . Les objections de la note ne me paraissent pas 

Montes é g a l e m e n t fondées; cependant elles dénotent une 
d'^posibon oui ne nous serait pas très-favorable, et dont il 
fondrai ! peut-être s'inquiéter si nous manquions fies 
m°Vens qui peuvent nous creer une protection elbcace. 

- . . . . /Veuillez me dire s'il convient d'agir . c pour que 
ingénieur reçoive une injonction de terminer son travail, 

ne ferai rien avant votre réponse. 
«•Te crois vous avoir lait part des inquiétudes conçues 

{a partie non prépondérante du Ministère.- Les membres 
n ° n prépondérants craignent d'être mis dehors par le pré-
pondérant quand ce dernier sera certain du succès des 
Actions. Ces inquiétudes subsistent encore; elles doivent 

faire désirer que notre affaire soit terminée avant la fan 
( l e juillet. ». 



Une note (6o c p ièce imprimée) sans date ni signa-
ture a été saisie dans les papiers du général , qui l'a recon-
nue c o m m e étant de sa main. Cette note cont ient les sti-
pulat ions, les condit ions des demandeurs en c o n c e s s i o n -

Le général n'a pas p u ou n'a pas voulu dire à qui elle 
était dest inée , mais c'était à un personnage assez puissant 
pour garantir ce que l'on stipulait. C'était l'appui cle l'admi-

nistration que l'on entendait faire g a r a n t i r pour l e procès de 
L y o n , au succès duquel Parmentier avait p e r s o n n e l l e m e n t 

un si grand intérêt. 

«Garantir : i ° La concess ion de 20 ki lomètres deman-
dés. Il y a de bonnes raisons pour cela, ou du moins la con-
cession du sel dans tout le périmètre déjà concédé pour la 
houi l le . H y a d'excellentes raisons pour cela. Entre le pé-
rimètre d e m a n d é pour le sel et le périmètre déjà a c c o r d e 

pour la houi l le , la dif férence est de G ki lomètres 22 hec-
tomètres ; il faudrait qu'on n'en disposât en faveur de per-
s o n n e , et nous en serions certains si on nous les accor-

dait; 

« 20 L'avis favorable du ministre des f inances; 

u 3° La bienvei l lance , l'aide, autant que possible l'appui 

de l'administration dans l'affaire de Lyon; 

« 4° Que les formalités seront poussées aussi a c t i vemen t 

que possible. » 

O n vient de voir , par les extraits qui précèdent , quelles 

étaient et les intent ions et les paroles que l'on a t t r ibuai t 

plus ou mo ins ouvertement à M. Teste. A la lecture qu l 

lui a été d o n n é e , M. Teste a répondu par des p r o t e s t a t i o n s 

énerg iques contre leur contenu , et en a relevé occas ionne l -

l e m e n t plusieurs erreurs ou invraisemblances. O n va voir 

que dans la correspondance ultérieure, et n o t a m m e n t jus-



qu à l'ordonnance de concess ion, les parties ont persiste dans 
le même langage, q u e l l e s démentent aujourdhui . 

Les longues négociat ions entreprises pour augmenter 
les instruments de corruption créés par l'acte d u 5 l e v n e r 
ont pris fin par la signature des actes du 1 8 p i n , q" 11 

faut maintenant faire connaître. 

Voici en quels termes l e général Cubières annonçai ces 
actes à M. Lanoir le 1 o 

juin 1 8 4 2 : « Après b i en des Hési-
tations qui n o u s ont fait perdre d u temps , mais qui oni 

pour résultat d e réduire l ' importance des sacnhces que 
semblent exiger les c irconstances , n o u s s o m m e s parvenus 
à nous procurer la s o m m e , dont moi t i é par vente a remet e 
de vingt-cinq actions 

appartenant à M. Parmeniier. 11 a du 
écrire a u j o u r d ' h u i m ê m e pour la procuration n o t a n e e 

de sa f e m m e . Il faut aussi q u e m a d a m e Parmeniier adhéré 
à l'acte du 5 février. . . Si l e s p i èces demandées n o u s ar-

g e n t en règle , n o u s serons vingt-quatre h e u r e s après e n 

Pleine route vers le port sans avoir n e n à craindre des 
V ents contraires. Ceci entre n o u s seuls . » 

Deux actes ont é té s ignés l e 18 ju in 18/12 : l u n , par-de-
v a « t Me Roqucberl, notaire à Paris, entre les sieur et dame 
P«rmentier e t M. Pellapra; l 'autre, sous se ings prives , 

entre MM. Cubières et Parmeniier. 
Par l'acte notar ié , M. Parmeniier, e n son n o m e t en 

^ l u i de sa f e m m e , a vendu à M. Pellapra v ingt -cmq ac-
t i o * s à eux appartenant. Cette cess ion a été faite moyen-

nant le prix de 100,000 francs, e t à charge d e réméré , 
d ° n t la faculté a été réservée aux vendeurs jusqu au 1er jan-
V i e r 1845. , . v 

L'acte sous seings privés rappelle d ' a b o r d 1 acte reçu 

Par M* Lamboley l e 5 février. Il expose q u e , dans ie but 
1 
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indiqué par cet acte, il fallait u n e s o m m e de 2 0 0 , 0 0 0 fr.; 

que MM. Cubières et Parmentier n'ont t rouvé à négocier , 

ni pour 2 0 0 , 0 0 0 francs, ni pour u n e s o m m e q u e l c o n q u e , 

les vingt-cinq actions dont, la compagn ie de Gou henans les 

a autorisés à disposer. En c o n s é q u e n c e , et pour a r r i ve r a 

mettre à la disposit ion de M . Cubières l es 2 0 0 , 0 0 0 l i anes , 

deux opérations ont été faites : i° les v ingt-c inq act ions 

nouvel les sont transférées à M . Cubières m o y e n n a n t 

1 0 0 , 0 0 0 f rancs , desque l s il reste dépositaire , à la charge 

par lui de les e m p l o y e r à l 'usage c o n v e n u entre lui et 

M. Parmentier; 2 0 l es 1 0 0 , 0 0 0 f rancs , prix d e s vingt-cinq 

actions v e n d u e s à réméré par M. et Mm c Parmentier à M. Pel-

iapra, sont, remis à M. Cubières, qui e n reste dépositaire , à 

la charge de les e m p l o y e r au m ê m e u s a g e , et qui en d o n n e 

reçu à M. et Mmo Parmentier. 

Ces ac tes , c o m m e le général l'écrivait à Lanoir, n'ont 

été passés qu'après b ien des hési tat ions et des pertes de 

temps . Il résulte de plusieurs notes saisies chez le général , 

et toutes écrites de sa main, que plusieurs projets, de sque l s , 

e n l 'absence d e dates , il serait difficile de dé terminer pré-

c i sément l'ordre et la success ion , ont été tour à tour 

e s sayés , avant d'en venir à la combina i son qui a définiti-

v e m e n t prévalu. 

Un de ces projets ( p i è c e 62 e ) était, u n e v e n t e pure el 

s imple par Parmentier de v ingt -c inq c i n q - c e n t - c i n q u a n -

t ièmes. Ce projet était rédigé dans l 'hypothèse où l'on 

aurait pu obtenir des sociétaires de G o u h e n a n s le double-

m e n t d e s v ingt-c inq act ions créées le f> février. Deux a u t r e s 

pièces ( 60* au dos et 6 3 ° ) m o n d e n t que la division de 

l'intérêt social e n c inq cent c inquante parts au l ieu de cinq 

cent vingt-cinq était u n e éventualité s u r la réalisation de la-



quelle la pensée du général s'était quelque temps arrêtée. 
Un autre projet avait consisté à demander à Parmentier 

(pièce 61e) de souscrire, p o u r valeur reçue, deux obliga-
tions portant intérêt à partir de là concession, et montant 
lune à 1 6 7 , 0 0 0 francs, l'autre à 52 ,5oo francs. 

La pièce 65e contient un projet d'acte de dépôt des 
vingt-cinq actions au porteur créées le 5 février. Un dépo-
sitaire les aurait reçues de MM. P. C. et X Interroge, e 
2 1 mai, sur les personnes que désignent ces initiales, le 
général a répondu : « Ce sont MM. Parmentier et Cubières. 
Quant à l'initiale X , je ne sais qui elle désigne. Ceci est une 
n°te de mon écriture, que j'ai simplement copiée. C'est un 
projet qui n'a reçu aucune exécution. » Quoi qu'il en soit, 
l e projet d'acte de dépôt prévoit deux hypothèses. Ou la 
concession sera accordée, au plus tard le i 5 août i 84 ' i , 
Pour 20 kilomètres ou, tout au moins pour les 10 ki-
lomètres 78 hectomètres, contenance de la concession 
houillère, et dans des termes tels que la compagnie Par-
rentier puisse y trouver un moyen d'opposition à toute 
demande en c o n c e s s i o n des 6 kilomètres 2 2 hectomètres 
laissés en dehors; dans ce cas, les vingt-cinq actions se-
raient remises à M. X Ou bien, au contraire, la concession 
«aurait pas lieu à cette époque et suivant ces conditions; 
dans ce cas, les vingt-cinq actions seraient remises a 
MM. Parmentier et Cubières pour être détruites. 

Le 27 mai, le général écrit à M. Parmentier : « On ne 
Peut admettre , pour point de départ, que l'acte du 5 le-
v ie r et la division qu'il a établie. L'autre division entache-
n t de nullité tous les actes qui en découleraient. On veut 
1JI>e procuration, non une ratification, ou plutôt on veut 
deux procurations spéciales notariées, l'une pour la vente 



de quinze actions, l'autre pour la vente de dix. C'est le der-
nier mot. Je vous conseille d'écrire aujourd'hui même si 
vous ne voulez pas courir de chance de retard. » 

On ne voit pas clairement si c'est à l'exécution de cette 
lettre, ou à un projet ultérieur plus restrictif, que se rap-
porte la pièce n° 64, contenant un projet de vente pure et 
simple par Parmentier de quinze cinq-cent-vingt-cinquièmes 
avec stipulation d'un prix, de 60,000 fr. payés comptant. 
Quoi qu'il en soit, la lettre du 27 mai n'a pas été le dernier 
mot. Les deux actes du 18 juin ont été combinés autrement-

On voit par la pièce 66 qu'avant de souscrire l'acte du 
réméré, il y a eu des discussions sur le terme de son exer-
cice. 

On a demandé à M. Parmentier, dans son interrogatoire 
o 

du 12 mai, ce qu'il avait dit à MM. Renauld et Lanoir des 
projets deM. de Cubières. « R. Je leur ai dit que M. de Cubières 
m'avait déclaré vouloir faire des démarches tendant à la 
corruption; mais je ne leur disais pas les moyens que j'avais 

pris par l'acte du 5 février pour prévenir les c o n s é q u e n c e s 

de ces démarches. Je ne le leur disais pas, parce que le 
secret devait être gardé; mais, en même temps, je les fai-
sais profiter, ainsi que moi, des précautions que j'avais 
prises pour que les valeurs confiées à M. de Cubières re-
vinssent à la société. D. Il y avait cependant un grand in-
convénient pour vous dans cette manière d'opérer; car, 
puisque ces messieurs savaient qu'il s'agissait d'accomplir des 
actes de corruption, et puisque vous 11e les instruisiez pas 
des précautions que vous aviez prises à l'effet de prévenir 
cette corruption, vous vous exposiez à passer à leurs yeux 
pour complice des démarches de M. de Cubières? R. Je 11e 
leur disais pas que M. de Cubières travaillait à faire de la 
corruption, mais qu'il le disait; j'ajoutais que je ne le croyais 



pas, et ces messieurs ne le croyaient pas non plus. D. Com-
ment consentaient-ils à se d e s s a i s i r d ' u n e part cle leur avoir, 
s'ils ne croyaient pas à la corruption? R. Ils croyaient, 
comme je l'ai déjà dit, que M. de Cubières voulait se faire 
payer lui môme. D. Plus ils croyaient que M. de Cubières 
voulait se faire payer, moins ils devaient être disposés à 
faire ce sacrifice? R. Ils l'ont fait cependant. » 

M. Renauld a été entendu comme témoin Je 19 mai. 
( )n lui a demandé si les sociétaires, lorsqu'on leur a fait la 
demande cle l'acte du 5 février, ont bien compris la portée 
de cet acte; s'ils se sont bien rendu compte de ce qu'on 
leur demandait : « R. Il m'est resté dans la mémoire que 
M. Parmentier n'a nullement dit qu'il s'agît de corrompre; 
d a dit qu'il nous fallait à Paris quelqu'un de puissant, d'in-
fluent, qui pourrait écarter la demande en concurrence, 
e t qu'il fallait intéresser ce quelqu'un. D. Savez-vous si 
quelque sociétaire a compris, quand on parlait cle mettre 
des actions à la disposition cle M. Parmentier pour le bien 
des établissements, qu'il s'agît, par exemple, de construc-
tions, de réparations à faire dans l'intérêt cle l'établis-
sement ? Pi. Oh ! non, Monsieur; personne n'a entendu cela. 
Tout le monde a compris qu'il nous fallait quelqu'un à Paris 
pour faire les d é m a r c h e s nécessaires; et cela était d'autant 
Plus indispensable, dans cette affaire, qu'il y avait des de-
mandes en concurrence; mais le mot de corruption n a pas 
été prononcé, ni le mot, ni la chose. D. Puisque vous avez 
été dans toutes les confidences de M. Parmentier, ainsi que 
cela résulte de sa correspondance, il a du vous dire, à vous, 
c e qu'il n'a pu dire aux sociétaires assemblés. R. Dans l'o-
r n e , M. Parmentier n'a pas parlé de corruption, cela est 
rigoureusement vrai. Plus tard, il m'a dit que ces actions 
lui avaient été demandées par M. Pellapra, qui voulait en 



faire un usage quelconque, les donner au ministre, pai' 
exemple; mais j'ai toujours cru que M. Peliapra n'avait donne 
ces actions à personne, et que M. de Cubières avait été sa 
dupe. » 

M. Renauld a aussi rendu compte de ce qui se s e ra i t 

passé lors d'un voyage qu'il a fait à Paris en mars ou avril 
1842. A cette époque, M. Parmentier lui aurait parlé de 
l'intermédiaire, mais sans le nommer; il ne lui aurait dit 
que plus tard que c'était M. Peliapra. Voici comment M. Re-
nauld a déposé : 

«En 1842, M. Parmentier assembla les sociétaires de 
Gouhenans et leur dit qu'il était important et nécessaire 
d'intéresser à Paris quelqu'un de puissant pour amener le 
succès de l'affaire; c'était à M. Parmentier que les actions 
devaient être remises. M. Grillet, qui avait eu des démêlés 
avec M. Parmentier, ne voulut pas consentir à cette re-
mise , et il se retira sans vouloir signer l'acte. On alla le 
chercher, et , pour le déterminer, on lui dit que les actions 
seraient remises à M. Parmentier et à M. de Cubières. 
M. Grillet dit que c'était différent, qu'il avait confiance 
dans le général Cubières, et il consentit à signer l'acte. Quand 
je vins à Paris, M. Parmentier me conduisit chez. M. de 
Cubières: nous parlâmes de l'affaire de Gouhenans, qui 
nous intéressait tous les trois; mais il ne fut n u l l e m e n t 

question, dans cette entrevue , de la remise des actions. 
Quelque temps après , M. Parmentier me dit que l'intermé-
diaire qui se mêlait de l'affaire demandait un plus grand 
nombre d'actions, et qu'il faisait prévoir des difficultés in-
surmontables si l'on ne faisait pas droit à sa demande; il 
ajouta que l'intermédiaire avait dit que, si la société ne met-
tait pas un nombre suffisant d'actions à sa disposition, on 
s'en apercevrait bien à l'accueil que ferait le ministre la 



première fois qu'on se présenterait chez lui. A quelque 
temps de là, nous allâmes chez le ministre, M. de Cubières, 
M. Parmeniier et moi. Nous trouvâmes le ministre dans son 
cabinet; il avait sur son bureau le dossier de Gouhenans; 
d nous dit qu'il avait examiné ce dossier; que notre de-
mande lui paraissait juste, mais que l'opposition du mi-
nistre des finances lui paraissait grave, gravissime (ce sont 
les propres expressions dont il se servit); que, du reste 
son avis était que nous devions obtenir la concession; qu il 
nous donnerait s a v o i x au conseil des ministres, mais qu il 
n'avait que sa voix, et que c'était le conseil qui déciderait. 
Enfin, il nous parut être favorable à notre demande en ce 
qui le concernait. Quand nous sortîmes, ces messieurs 
fireni la réflexion que la conduite du ministre leur avait 
Paru toute naturelle; que, s'il n'avait pas donné une assu-
rance entière de la concession, c'était parce qui l venait de 
Prendre c o n n a i s s a n c e de l'opposition du ministre des h-
nances. Cette réflexion conduisit à cette autre observation, 
qne l'intermédiaire pourrait bien avoir réclamé un plus 
^ a n d n o m b r e d'actions dans son intérêt personnel; ça ele 
l ï l°n opinion dès ce moment-là. » 

TROISIÈME ÉPOQUE ; 

1 8 JUIN 1 8 / 4 2 AU 3 JANVIER l 8 / » 3 , DATE DE L'ORDONNANCE 

HE CONCESSION. 

Pendant que les faits précédemment exposés se pas-
s e n t , l'instruction administrative avait suivi son cours 
0l'<linaire, et l'affaire arrivait au conseil des mines. Voici 
Ce qui résulte des documents administratifs et des pièces 
officielles. 



M. Guènjveau, in spec teur générai adjoint d e s mines, 

chargé de la division de l 'est, déposa , le 21 juin 184.2, 

son rapport , daté et s igné d e lui. Le choix d u r a p p o r t e u r 

était ind iqué d'avance par les usages constants de l'admi-

nistration. D a n s l e s affaires importantes , le rapporteur se 

trouve d é s i g n é , d e p le in droit , par l 'arrondissement d'ins 

p e c t i o n auquel appart ient la m i n e qu'il s'agit de c o n c é d e r . 

L e rapport d i scute les po ints suivants : i ° E x a m e n géo-

log ique des terrains d e la c o n c e s s i o n ; 2 0 Q u e l s sont les 

auteurs de la reconna i s sance d u gîte d e sel g e m m e de 

G o u h e n a n s ? 3° L e gîte d e sel g e m m e peut- i l être par tagé ; 1 

h° L e s s ieurs Parmentier et consorts sont-i ls aptes à d e v e n i r 

concess ionna ires? Sur ce dernier po int , l e r a p p o r t e u r 

é l è v e des d o u t e s et dit : « Il serait , j e cro is , permis à l'ad-

minis trat ion d e c o m m e n c e r par se poser u n e ques t ion d o n t 

la so lut ion serait n é c e s s a i r e m e n t c o m m u n e à la c o m p a g n i e 

Parmentier et a u s ieur Prinet; c'est d e savoir si l e s p e r s o n n e s 

qui ont enfre int les lois l es p lus posit ives sur la f ab r i ca t i on 

du se l , rés isté à toutes les in jonct ions l é g a l e s , persisté a 

faire des gains i l l ic i tes , et q u i , e n déf ini t ive , ont subi des 

c o n d a m n a t i o n s , p e u v e n t méri ter la conf iance d u Gouver -

n e m e n t à c e po int qu'il l eur soit accordé u n e c o n c e s s i o n 

d e m i n e s de s e l , p r é c i s é m e n t aux l ieux d e leurs dél i t s , et 

p o u r uti l iser u n e us ine i l l éga lement établie qui aurait dû 

être détruite . » Après avoir d i scuté cet te diff iculté et exposé 

l e s cons idérat ions qui permet ten t de passer outre , l e rap-

porteur croit devoir c o n c l u r e à la c o n c e s s i o n . 

Quant à l ' é tendue d e ce t te c o n c e s s i o n , le rapport dit : 

« L a c o m p a g n i e Parmentier ayant a n n o n c é l ' intention d'ex-

ploiter l e sel par vo ie d e d isso lut ion (e t il n'y a pas d ' a u t r e 

m o d e à e m p l o y e r quant à p r é s e n t ) , e l le se servira, tout 

por te à le cro ire , d e s trous de s o n d e qu'el le a fait c r e u s e r , 



et qui lui ont fourni, pendant un temps indéfini , et annuel-
lement, une quantité d'eau salée saturée double ou triple 
de celle que l'usine consommera, consommation qui sera 
fort limitée à raison de ce que la vente du sel restera tou-
jours très-bornée. D'après cela, il aurait peut-être suffi de 
lui accorder une concession de source salée d'un kilo-
mètre carré de surface; car je ne doute pas que les cinq 
autres kilomètres carrés et quatre-vingt-huit hectares, qui 
lui seront vraisemblablement concédés,ne restent sans em-
ploi et sans utilité quelconque entre ses mains, et pendant 
des siècles peut-être, si toutefois ils ne servent pas dès à 
présent à alimenter des spéculations condamnables. » Mal-
gré ces objections, le rapporteur, se rangeant à l'avis de 
1 ingénieur des mines et du préfet de la Haute-Saône, es-
time qu'il y a lieu d'accorder la concession à Parmenlier, 
Grillet et compagnie, sur une étendue superficielle de six 
kilomètres carrés quatre-vingt-huit hectares. De plusieurs 
passages du rapport on doit induire qu'en nommant la com-
pagnie Parmenlier, il entend parler de la nouvelle société 
constituée par l'acte du 2 mars 18/12. 

n résulte du dossier administratif que, par lettre con-
forme aux usages, et dont la formule est imprimée, les 
Pièces lurent transmises, le 2 3 juin, au rapporteur, avec in-
dication que l'affaire serait discutée au conseil des mines 

lendemain a/|. . , , 
Le 2/, l'affaire ne vint pas. Le conseil ne lut appele a 

délibérer'que le 2 3 juillet, et ledit jour .1 émit lavis sui-
vant : « Pense, avant de se prononcer sur la demande de 
MM. Parmenlier, Gnllel et c o m p a g n i e , qu'il y a heu de 
renvoyer à M. l'inspecteur général Giiènyveau les pieces 
concernant les quatre demandes dont il s'agit, pour qu'il 
les comprenne dans un rapport unique, et qu'il fasse sur le 

8 
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tout telles propositions qu'il jugera convenables . » Le pro-

cès-verbal officiel constate que la s éance , ouverte à onze 

heures sous la prés idence d u ministre, a été levée à q u a t r e 

heures, et q u e l'on s'y est occupé de deux au Ires affaires 

avant cel le de Goulienans. 

Le 3 août 18A2, M. Guènjveau déposa son second rap-

port, daté et s igné de lui , et ent ièrement consacré à dis-

cuter les demandes de MM. Lissot, Prinet et Kœchlin. Le 
rapporteur persiste dans les conclus ions de son premier 

rapport, quant à la demande de la compagnie Parmentier', 

il est d'avis qu'il y a l ieu d'ajourner les trois autres de-

m a n d e s , jusqu'à ce que leurs auteurs aient l'ait les justifi-

cations exigées . 

Le 5 août, le conseil des mines , après des considérants 

l onguement motivés : « adopte les conclus ions du rappor-

teur, concernant la concess ion de mines de sel à instituer 

au territoire de Goul ienans , en faveur de MM. Parmentier, 

Grillet et compagnie , en faisant observer que les clauses 

générales de cette concession devront être les m ê m e s que 

cel les qui ont été insérées dans les ordonnances de conces-

sion des mines de sel du département de la Meurthe et 

dans les cahiers des charges y annexés; et pense , en outre, 

qu'il n'y a pas lieu de statuer, quant à présent , sur la des-

t ination à donner aux terrains autres que ceux qui se ra ien t 

concédés à MM. Parmentier, Grillet eî compagnie en v e r t u 

du présent avis; MM. Prinet, Lissot et Kœchlin n'ayant pas 
fait les justif ications voulues par les articles 1 et 5 de l'or-

donnance d u 7 mars 1 8 / j i . » Une partie des longs motifs 

qui précèdent cet avis est consacrée à établir qu'il n'y a 

pas entre l'exploitation houi l lère cl l'exploitation salilere 

liaison absolue et connexité nécessaire; ce qui écarte l'obli-

gation 
de c o n c é d e r les i 3 ki lomètres 7 8 hectares affectés 



à la concession de houille faite en 1828. Il résulte aussi des 
motifs que le conseil a e n t e n d u , par la compagnie Parmen-

tier, celle qu'a constituée l'acte du 2 mars 1842. 
Le procès-verbal officiel constate que la séance a été 

ouverte à onze heures sous la présidence de M. le Ministre. 
Le procès-verbal ne contient, suivant l'usage, aucun détail 
sur la délibération et sur la répartition des voix. Après 
cette affaire, il énonce que M. le Ministre et M. le Sous-
Secrétaire d'État quittent la séance à une heure et demie. 
Le conseil s'occupe ensuite d'autres affaires, et la séance 
est levée à quatre heures. 

Ces faits officiels ont été, dans la correspondance des 
parties, l'objet de commentaires et d'amples détails dont il 
faut maintenant donner connaissance à la Cour. 

Les démarches auprès du Ministre étaient faites par 
M. Cubières, par M. Parmentier, et surtout par M. Peliapra. 

M. Peliapra, ancien receveur générai, est un très-riche 
capitaliste. Plusieurs des parties paraissent avoir pensé 
qu'il avait avec M. Teste des liaisons intimes. M. Teste a dit, 
l e 10 juin, n'avoir jamais eu, soit avec M. Cubières, soit 
avec M. Peliapra, que des rapports de société, et ceux qui 
so«t résultés des affaires qu'ils avaient à poursuivre auprès 
d e l'administration dont il était le chef. C'est M. Peliapra 
^ e les intéressés, dans leur correspondance, désignaient 
comme l'intermédiaire aboutissant au Ministre. Quels ont 
été la mesure de son intérêt dans 1 affaire, le but, la desti-
nation de la vente à réméré à lui consentie; l'emploi des 
sommes formant le prix de ce réméré? C'est ce qui 11e 
Expliquera que plus tard. Toujours est-il qu'on va le voir 
^p loyer un zèle infini, et multiplier les démarches pour 
^obtention de la concession. 



Voici une note dont la minute est écrite par ie général, 
qui est destinée au ministre, et qui a été adressée le 2 5 juin 
à M. Pellapra: « L'affaire de Gouhenans devait être discu-
lée en conseil des mines, le vendredi 2.[\ juin. Dès le matin 
elle fut rayée du rôle, et on assure que le conseil n'aura 
à s'en occuper qu'au retour du ministre, c'est-à-dire vers 
le 20 juillet. Nous savons aujourd'hui que, dans cette cir-
constance, il n'a été rien fait qui ne soit dans l'intérêt de 
l'affaire et pour assurer son succès. Toutefois cet a j o u r n e -

ment nous préoccupe; il nous cause quelques inquiétudes, 
et nous croyons devoir appeler votre attention sur les 
conséquences fâcheuses qu'il pourrait avoir. Si le conseil 
des mines n'est saisi de l'affaire qu'au retour du ministre, 
et après le temps nécessaire pour changer les d i s p o s i t i o n s 

du rapporteur, pour améliorer son opinion sans m o d i f i e r 

les conclusions du rapport, il est évident que l'affaire n'ar-
rivera pas au conseil d'État assez tôt pour qu'il puisse sta-
tuer avant les vacances. » 

Entendu sur cette note, M. Teste a dit, le 11) mai : 
« Je n'ai pas la moindre idée que l'affaire ait éprouvé un 
retard quelconque occasionné par mon absence, ni qu'au-
cune note m'ait été remise pour la faire expédier par le 
conseil des mines avant mon départ; et j'ai encore m o i n s 

l'idée qu'il me soit venu le dessein de profiter d'un inter-
valle quelconque pour faire changer les conclusions du 
rapport , qui n'était, après tout, que l'expression de mon 
opinion. » 

25 juin; le général Cubières à M. Parmeniier : « Vers 
quatre heures j'allai rue des Saints-Pères, où j'appris que 
le conseil des mines tenait ses séances rue Saint-Domi-
nique : je m'y rendis pour attendre la fin de la séance et 



pour savoir de M. Legrand lui-même ce qui s'y serai! 
passé. Force fu i de rester là jusqu'à près de cinq heures, 
pnhn M. Legrand sortit. Je l'abordai, et en quelques mots 
je lui fis comprendre que le ministre nous avait promis de 
8occuper de notre demande avant de quitter Paris, et que 
Je venais m'informer s'il avait pu le faire. M. Legrand me 
'^Pondit ce qui suit : Le rapporteur avait reçu l'ordre 
uetre prêt mercredi; il a, en effet, ledit jour, déposé son 
1 apport; l'affaire était avec le n° i à l'ordre du jour pour 
a seance qui vient de linir; mais, le malin même, le mi-
nistre s'est fait remettre le dossier en le biffant de l'ordre 

u jour. Je ne témoignai aucune surprise et m'informai du 
motif de ce retrait. M. Legrand me répondit qu'il l'igno-
I a i t ; il crut p o u v o i r m'avouer que le rapport était favorable, 
J^ais que le ministère des finances paraissait mal disposé, 

î e n que M. Teste eût annoncé à lui M. Legrand que les 
Acuités étaient aplanies de ce côté; il ajouta que M. Teste 

ba issa i t être dans de très-bonnes intentions à notre égard: 
que je ferais bien de lui écrire pour solliciter de lui que 
affaire fût représentée au conseil des mines. Il me dit 
l l l e i si l'on attendait le retour du ministre, nous pourrions 
courir le risque de n'avoir l'avis du conseil d'Etat qu'après 
l e s vacances. 
j (l ^ sortis assez préoccupé, comme vous devez le croire. 

- courus sur le quai; j'y trouvai mon homme, qui faisait 
c°Urir après moi depuis le matin, et dont les exprès s'étaient 
Présentés deux fois rue de Clichy pour me donner commu-
t a t i o n d'un billet du patron, dont voici la substance : 
" vendredi matin. Le rapport est loin d'être conforme à ce 

voulais qu'il fû t : il est même contraire sur un point 
^ P o r t a n t ; je ne veux pas qu'il soit discuté dans cette 

, r ï î e , et, pour avoir le temps d'aviser, je retire l'affaire de 



l'ordre du jour. Sitôt arrivé à N., je m'occuperai des moyens 
a prendre pour rentrer dans la bonne voie : c'est un re lard 

de cinq ou six jours au plus. 
« H résulte de tout ceci que ce qui est trouvé f a v o r a b l e 

par M. Legrand n'est pas tel aux yeux de M. Teste. Don 
je conclus que le rapport est dans l e sens des m o r c e l e u r s . 

Toutefois, comme l'observation de M. Legrand sur Je re-
tard que doit occasionner le retrait du dossier, et sur le 
risque d'arriver au conseil d'Etat au moment d e s v a c a n c e s , 

est d'une grande importance, comme il se pourrait que 
cette observation eût échappé à M. Teste, ou qu'il n'eut 
pas calculé les conséquences du retard, je viens de rédiger 
une note qui sera expédiée aujourd'hui même au patron, 
afin de lui faire apprécier combien serait d o m m a g e a b l e 

pour nous toute mesure ou tout empêchement qui r e t a r -

derait forcémentla solution de notre affaire jusqu'en o c t o b r e -

«Maintenant, ce que je désire connaître, ce sont les 
termes du rapport ; j 'en demanderai lundi communication 
à M. Legrand, e t , si elle ne pouvait m'être accordée de 
ce côté, je l'obtiendrai un peu plus tard du patron lui' 
même. » 

Entendu, le ic) mai, sur cette lettre, M. Teste a dit : « La 
commission comprend qu'après un délai de cinq ans, 
je ne saurais me souvenir de ce que j'aurais pu écrire a 
telle ou telle personne, et spécialement à M. Pellapra, 

car c'est à lui qu'aurait été adressé, à ce qu'il paraît, le 
billet auquel la lettre de M. de Cubières fait allusion. Mai» 
ce qui me confirmerait dans la pensée que je n'ai pas écr i t 

un tel billet, c'est que ce prétendu billet me montre dis-
posé, à l'époque de sa date, à seconder les espérances que 
la compagnie Parmentier avait conçues d'obtenir un péri-



lnetre de treize kilomètres au minimum, et attribue à cette 
^posi t ion la retenue du rapport et le retard que j'aurais 
jait subir à l'instruction de l'affaire, dans le but d'en rendre 
les conclusions plus favorables à la compagnie, tandis que 
J a i le souvenir précis et la conviction profonde que, systé-
matiquement et dans tous les actes qui se rapportent à 
exécution de la loi du 17 juin i8/[0, je n'ai pas cessé 

Ravoir pour règle de conduite que les concessions à faire 
devaient être morcelées autant que le permettrait une bonne 
exploilation. 

" Ce qui ajoute à mon incrédulité sur l'existence d'un tel 
^litet, ces! que, lorsque, dans les premiers jours du mois 

août 18^2 , l'affaire a été réellement soumise au conseil 
^eneral des mines, les conclusions du rapport n'avaient été 
Nullement changées, et limitaient toujours la concession au 
moindre périmètre possible; que, le conseil des mines 
sétant à peu près partagé sur cette question, si le ministre 
j*\ait été en effet, comme on le dit dans le prétendu billet, 

patron de la compagnie, il aurait été parfaitement libre 
e proposer au conseil d'Etat celui des deux périmètres qui 

e^it le plus étendu, en se fondant sur celle grave raison 
qu au-dessus du banc de sel gemme, dans ce périmètre, 
Rataient des couches de houille concédées à la compagnie 

cpuis 1828; qu'au contraire, il s'est approprié les conclu-
S l 0 n s du rapport et les a transformées en projet d'ordon-
lîaUce, en donnant lui-même, dans son rapport au Roi, les 
Motifs de sa détermination en faveur de la réduction; que 
epo • . . ' 

, ewconslances lui rendraient le prétendu billet inexpli-
me, s'il lui était représenté en original, et, à plus forte 
son, lorsqu'il est rapporté, en substance seulement, dans 

116 lettre qui lui est étrangère et dont il prend connais-
Ce pour la première ibis; qu'il y a d'ailleurs dans ce 



billet, tel que le retrace la lettre de M. de Cubieres, une 
autre invraisemblance fort grave, en ce qu'il y serait dit 
que la retenue du rapport par le ministre n'aurait occa-
sionné qu'un retard de cinq ou six jours, tandis qu'on )' 
présente le ministre partant à cette époque pour Néris, ce 
qui suppose une absence d'un mois au moins. » 

Entendu sur cette même lettre le 21 mai, M. I.eyraid 
a dit : « Je ne vois rien là que je n'aie pu dire ; mais je 
déclare n'avoir conservé aucun souvenir de la conversa -

tion qui est rapportée dans cette lettre. Jamais on ne m'a 

demandé communication du rapport. ; et, si on me l'avait 

demandée, je l'aurais impitoyablement refusée. /). Je vous 
fais remarquer que certains détails de cette lettre, quelle 
que soit la source à laquelle on les ait puisés, sont exacts. 

Ainsi, par exemple, il est certain que le premier r a p p o r t 

d e M. Guényveciu a été déposé le 21 juin, et que le consei l 

des mines n ' a délibéré que le 2 3 juillet sur les c o n c l u s i o n s 

de ce rapport ? R. Cela est vrai ; mais ce retard n'a rien 
d'étonnant. Quand le ministre ou le sous-secrétaire d 'E ta t 

fait une absence, et ces absences ne sont jamais l o n g u e s , 

les affaires importantes qui ne présentent pas un c a r a c t è r e 

d'urgence sont, d'ordinaire ajournées. » 
MM. Thirria, secrétaire général du conseil des m i n e s , 

et de Ckeppe, chef de la division des mines, entendus le* 
22 et 28 mai, ont répondu, non sur cette lettre qui n'a 
pas été mise sous leurs yeux, mais à une question plu* 
générale, que jamais il ne leur arrive de faire connaît^ 
à qui que ce soit les délibérations du conseil des mines, 
ni leur résultat. «Cela est d'autant plus nécessaire, a dil 

M. de Cheppe, que le conseil ne donne que des avis, et 
que le ministre est toujours le maître de rendre une dé-
cision contraire. » 



, M. Cubières, interrogé, le 21 mai, après l'audition de 
• Legrand, a répondu, après lecture de sa lettre du 

juin, qu'il croit avoir rendu un compte exact de la con-
versation de M. I.eqrand, avec lequel il n'a été que ce 
J°Ur-la, accidentellement, en relations. Il ajoute : « M. Pella-
P1a- nia communiqué les renseignements qu'il avait eus de 
son rA\À • 1 • • ' •' '-oie, comme je lui ai communique ceux que j avais 
reçus moi-même. Celte lettre n'est que le résumé cle ce que 
J avais appris d'un côté et de l'autre. » Interrogé pourquoi il 
a aPpelé le Ministre le patron, il répond : « Je ne sais com-
^ e r i t ce mol s'est trouvé sous ma plume. C'est ainsi qu'on 

esigne d'ordinaire le maître cle la maison. L'expression est 
Un * 1 % 

peu triviale, je le reconnais-, mais on n'en saurait tirer 
j ^ u n e conséquence. — D. Avez-vous vu de vos yeux le 

let du patron dont vous rapportez la substance dans 
Vol i l . 

Lre lettre ? R. Je ne m'en souviens pas. On me l'aura 
Montré, ou bien on m'aura dit ce qu'il contenait. — D. Mais 

êtes bien sur d'en avoir au moins rapporté fidèlement 
a Substance ? R. Je dois le croire. » 

^nljn, M. Pellapra, interrogé sur cette môme lettre le 
mai, a répondu : « Je ne vois pas en quoi je serais eou-

t nie pour avoir communiqué aux intéressés les rensei-
gnements que le ministre avait la bonté de me donner. J'ai 
a i t cela dans beaucoup d'affaires, et cela ne m'a pas mené 

j*Ussiloin. — D. Avez-vous conservé le billet dont la subs-
.,ance est rapportée clans cette lettre? R. Non, Monsieur; 
| a i reçu plusieurs fois des lettres de M. Teste; je les ai dé-

Ultes, n'y attachant pas d'importance. Quand j'écrivais 
a u ministre pour lui demander où en était une affaire, il 

répondait; mais je ne gardais pas ces lettres, qui 11'a-
point d'autre intérêt..» 

'•>- 8 ju in , le Général écrit à M. Parmentier : « Agïssons-
RAPPOUT. Q 



nous prudemment eu pressant M. Tesle de ne pas arretei 

ce l l e délibération? En le priant de laisser l'affaire à so» 

cours naturel , ne donnons-nous pas à M. Teste un argument 

contre nous-mêmes? Ne serait-il pas fondé à nous dire plu8 

tard : .le voulais vous l'aire obtenir l'ancien périmètre houij' 

1er; vous ne l'avez pas vou lu , contentez-vous donc de 7 k1* 

lomètres » Viennent ensuite des détails sur la p o s s i b i l i t é 

du retour de M. Teste pour le 12 ou le i 5 , el sur une 

noie demandant que la décis ion du conseil des mines ne 

dépasse pas le 12 ou le i 3 . 

On lit ensuite : «M. Guênjveau, ayant appris que Ie 

consei l des mines ne s'occuperait de l'affaire de Gouhenans 

qu'au retour du ministre, a retiré son rapport, qu'il trouve 

fait trop à la h aie et manquant de déve loppements ; il n e{i 

changera point les conc lus ions , mais il le développera davan-

tage. M. Teste, qui en a parlé à M. Pellapra, assure qUe 

rien n'est plus facile que de réfuter les arguments laVO' 

rables au sys t ème des petites concess ions . Peut-être aussi 

se réserve-t-il de faire agir les inf luences connues de l111 

o 
seul pour amener le rapporteur à des conc lus ions ql" 

cadrent avec notre périmètre houil lcr. 

« Tel est l'état des choses , auquel je crois que rien n'est 

à changer, en attendant la réponse à une note qui n'est 

partie qu'hier au matin. » 

Entendu le 19 mai sur ce l le le l lre , M. 7este a dit : " ^ 

y a u n e harmonie parfaite entre toutes les parties de ^ 

correspondance du général Cubières avec M. ParmenlM'r> 

mais il n'y a a u c u n e harmonie entre ce l l e c o r r e s p o n d a n t 

et les faits : j'y vois d'abord qu'on aurait conçu l'espoir qu ni* 

départ de Paris pour Néris, le 2 5 ou le 2 6 ju in , pouva^ 

être suivi d'un retour au 12 jui l le t , ce q u i , eu égard au* 

ex igences du rég ime thermal , était matér ie l lement impo s ' 



sibie; j y vois encore qu'on se serait vanté q u e , grâce à ma 

protection, l'affaire serait, immédia tement après m o n re-

tour, soumise au consei l des m i n e s , afin qu'elle pût passer 

ensuite au conseil d'Etat avant les vacances. Or m o n re-

tour a été avancé de, plusieurs jours , non assurément à 

cause de l'affaire d e G o u h e n a n s , mais parce q u e j'ai é té 
r aPpelé par un courrier extraordinaire qui m'annonçait la 

j n o r t de S. A. R. Mgr te d u c d'Orléans, et cependant l'af-
a , r e n a été soumise au consei l des m i n e s que le 5 août , 

el; elle n'est sortie des bureaux pour arriver au consei l d'Etat 
<lVGc un projet, d 'ordonnance portant réduction à six kilo-

mètres, que l e i n o v e m b r e suivant, et l 'ordonnance royale 

"e-même n'a été s ignée q u e le 3 janvier i 8 / i 3 . Tout cela 

prouve que cette alla ire a été traitée avec maturi té , sans 
aUcune prédi lect ion et sans autre faveur que cel le qui s'at-

tachait naturel lement à son caractère d'urgence. » 

Le 3 o j u i n , le général transmet à Parmeniier, sur i'avan-

tage du parti qu'on a pris de suspendre la discuss ion, des 

détails qu'on lui a, dit-il, fait savoir de Néris. M. 7este a 

eclaré, l e i 7 mai , n'avoir pas le moindre souvenir d'avoir 
e c n t de Néris; il ajoute que si on lui a écrit il a d û ré-

pondre. H a répété , le 10 j u i n , n e pas se rappeler, le mo ins 
du m o n d e , avoir écrit de Néris. 

Le 2 ju i l le t , Parmeniier transmet au générai , sur quel-

ques c irconstances d u rapport de M. Gnènjveau, des ren-

d e m e n t s qui proviendraient de m a d a m e Grillet, et des-

M s , par c o n s é q u e n t , il n'y a point à s 'occuper ici . 

Le 5 jui l let , l e général rend compte à Parmeniier d u n e 
c°nversation avec M. Thirria, qui lui a montré des dispo-

s o n s favorables et a ajouté des réserves en laveur de 

^Ux. des concurrents . Sur ce dernier po in t , le général 

celte réf lexion : « J'ai fait m o n profit de tout cela , afin 



que ces dispositions ne restent pas ignorées de qui doit 
les combattre et en triompher. » M. Legrand lui a parlé» 
peu près dans le même sens; il lui offre de suivre l'af-
faire au conseil d'Etat, en lui promettant de c o m b a t t e 

l'esprit de fiscalité que le ministre des finances ne man-
quera pas de réveiller et d'exciter au sein du conseil. En-
tendu , le 2 1 mai , sur celte lettre, M. Legrand a dit : « Com-
ment pourrait-on supposer que j'aie fait une offre pareille • 
Je défends devant le conseil d'État l'avis de l'administra-
tion des travaux publics, jamais l'intérêt des pei sonnes-
Du reste, j e ne sais même pas si j'ai assisté à la séancedn 
conseil d'Etat dans laquelle l'affaire a été rapportée ; nies 
occupations sont telles, que j'assiste assez rarement, au* 
séances du conseil d'Etat; mais ce dont je suis bien cer-
tain, c'est que je n'ai pas assisté à la discussion de Vafl'aire 
dans le comité des travaux publics qui a préparé la déci-
sion du conseil. « 

Le 8 juillet, Parmentier écrit au général : « Tou,i ce q"e 

vous me dites de M. Guénjveau et autres me fait voir que 

l'on comptait sans son hôte en comptant sur lui; qu'on ne 
lui avait pas tracé son chemin d'avance, ou qu'il a cru pou-
voir prendre la liberté grande d'en suivre un autre. NovlS 

verrons mieux d'ici à quelque temps; je l'espère et J? 
compte. » 

L e i 2 juillet, le général écrit à ParmentierM. Pcllapr* 

attend de pied ferme le retour des eaux de la personne 
qui doit mettre en train et suivre l'expédition de notre de-
mande; des notes qui m'ont été communiquées p r o u v e n t 

qu'on a hâte d'en finir. « 

M. Peliapra a été entendu, le U mai, comme témoin J 1 

faut lire avec soin sa déposition tout entière pour r e c o n -



naître avec quel art il a cherché à s'y montrer peu au cou-
rant de l'a flaire de Goulienans. En 18/42, M. Cubièm a 
voulu le faire entrer dans cette affaire. Plus tard, il lui a 
proposé de prèler à la société 100,000 francs, ou de lui 
ouvrir un crédit de cette somme. 11 n'a examiné lui-même 
ni l'acte du 5 février, qui créait les v ingt -c inq actions qu'on 
]ui offrait, ni les litres de Parmentier aux vingt-cinq actions 
^ e celui-ci lui a vendues à réméré; il a laissé ce soin a 
son notaire. 11 est très-facile en matière de crédit, et n'a pris 
aucune information sur la compagnie de Goulienans, avec 
laquelle il traitait par considération pour M. Cultures. Quant 
à la concession, il n'a su qu'une seule chose, c'est qu'elle 
ne pouvait pas être refusée : M. Parmentier le lui a dit la 
seule fois qu'il l'ait vu. Il a prêté son concours pour l'ob-
tention de la concession, en ce sens qu'il est̂  allé plu-
sieurs fois au ministère pour savoir où en était l'affaire; ce 
qu'il a fui cent fois dans sa vie, dans l'intérêt de diverses 
Personnes. Il s'est adressé, soit aux bureaux, soit au mi-
nistre, qu'il avait quelquefois l 'honneur de voir. Il n'a eu 
aucune correspondance avec M. Parmentier; il croit cepen-
dant lui avoir écrit deux fois pour lui dire, pendant l'ab-
sence de M. Cubières, où en était l'affaire. 

Le lendemain 1 5 mai, 011 saisissait au domicile de M. Par-
entier cinq lettres à lui adressées par M. Pellapra en juillet 
et août , 8 ' n • une autre du 26 juillet 18/,3, et la copie 
d'une lettre du 16 octobre i8/ , / i , écrite par M. Pellapra a 
M- Cubières, et dont 011 verra par la suite l'extrême im-
portance. Il a paru, en conséquence, nécessaire de ne plus 
entendre désormais M. Pellapra dans l'instruction que sous 
Mandat de comparution. Lors de son interrogatoire du 
1 6 mai, M. le Chancelier lui a dit : «Il résulte des pièces 
qui ont été saisies depuis votre audition que vous n'avez 



pas dit ia vérité , c o m m e voire devoir vous y obligeait. Par 

suite, vous paraissez aujourd'hui c o m m e inculpé : c'est la 

conséquence d u p e u de sincérité que malheureusement vous 

avez apporté dans vos réponses . »> 

Le général Cubières avait été obligé de s'absenter de 

Paris. C'est M. Peïlcipra qui se charge d'instruire, a sa 

place, M. Parmenticr de tout ce qui se passe. 

Le 18 jui l let , M. Pellapra transmet les renseignements 

qu'il v i ent , dit-il, d e recevoir d u ministre il y a deux 

heures . Il parle de l'avis du consei l des mines c o m m e ayant 

été conforme à celui de l ' ingénieur, qui concluait pour une 

concess ion réduite à 6 ki lomètres . Il y avait là u n e erreur 

év idente , puisque le conseil n'a dél ibéré que le 2 3 jui l let; 

qu'il n'a émis , ce jour-là, qu'un avis interlocutoire , et 11 a 

d o n n é son avis définitif que le 5 août. M. Pellapra ajoute : 

« Le ministre partait pour les eaux au m o m e n t de la re-

mise de ce rapport; il a j u g é convenable de le retenir dans 

son cabinet jusqu'à son retour. » Puis il dit que le ministre 

va s'entendre avec M. Girod (de l'Ain) et lui annoncer son 

intent ion de présider lu i -même la séance du Conseil d'Etat 

où il sera question de la concess ion, M. Pellapra est fort 

satisfait de cette disposit ion, les opinions du ministre étant 

tout à fait contraires au morce l lement . 

Le 22 jui l let , M. Pellapra rectifie l'erreur de sa lettre 

précédente : « Je vous ai dit que le ministre avait retenu ce 

rapport jusqu'à son retour. Le consei l n'en est donc pas 

encore saisi. Aujourd'hui le consei l s'assemble pour la pre-

mière fois : il s'occupera d'abord d'une affaire p o r t é e sur le 

rôle sons le n° 1 ; la nôtre vient ensui te , sous le n° 2. Le 

ministre a convoqué le consei l pour demain et pour lundi; 

il est donc certain que son avis sera donné demain ou 



lundi. Le ministre présidera lundi , et m ê m e demain : il est 

très-prononcé dans son opinion contraire au morce l l ement : 

il veut éga lement que tout soit déc idé au conse i l d'Etat 

dans la première quinzaine d'août. J 'espère , en ^ consé-

quence , que n o u s n e serons pas longtemps dans l'attente. 

J'aurai soin de vous faire adresser d irectement u n e amplia-

tion de l 'ordonnance, dès qu'elle sera rendue . » 

Le 2/, jui l let , M. Peliapra r end compte d e la séance du 

conseil des m i n e s d e la vei l le . La séance ordinaire du ven-

dredi 22 ayant été remplie par une autre affaire, l e mi-

nistre avait, v u l 'urgence , c o n v o q u é l e consei l pour le len-

demain. Le '2 3 , la discuss ion a c o m m e n c é par la l ec ture du 

rapport. L'analyse q u e la lettre fait de ce rapport, de sa c o n -

clusion pour un périmètre d e G ki lomètres et demi , et de la 

force avec laquel le , malgré cette conc lus ion , les objections y 
sont mot ivées , se trouve d'accord avec l e texte d e ce rapport. 

H est exact aussi que le rapport n e concluai t q u e sur la de-

mande Parmentier, et que ses conc lus ions laissaient d e co té 

les demandes des autres concurrents . M. Peliapra ajoute que 

le ministre voulait q u e la d i scuss ion finale fût ajournée au 

vendredi 29 : « D e m a i n , dit-il , il verra ce rapporteur et le 

pressera de tout mettre e n œuvre pour être prêt, c e jour-là. >» 

Les souvenirs de M. Guényveau, en tendu le 2 0 mai , n e pa-

i s s e n t pas avoir été assez précis pour q u e l'on voie clai-

rement si ce serai! à ce fait que se rapporterait l e passage 

v i v a n t de sa déposi t ion. « Je m e rappelle bien qu'avec sa 

vivacité mérid ionale , M. Teste m e demanda u n second 

Apport d u jour au l e n d e m a i n ; je passai la nuit à laire 
c e s econd rapport. » Quant aux détails de la dél ibération, 

^ sa longueur , à sa vivacité , 011 verra, à l 'occasion du 

compte rendu d e la séance du 5 août , qu'ils ont é té dé-

mentis par les déposit ions des témoins , c o m m e ils le 



sont , quant à la durée de la s éance , p a r le procès-verbal 

officiel . 

Le 3 août, ie général Cubières écrit à M. Parmeniier : « Nous 

s o m m e s maintenant à l'abri d'un r e m a n i e m e n t ministériel, 

qui ne saurait avoir l i eu en ce m o m e n t , et qui , dans tous 

les cas, ne se ferait pas avant la s ignature et la promulga-

tion de l 'ordonnance qui nous intéresse . » 

L'ajournement au vendredi 3 9 jui l let n'avait pas e u lieu; 

c'est le vendredi suivant, 5 août , q u e le consei l des mines 

a dé l ibéré et a d o n n é son avis délinitif . M. Pellapra r e n d 

c o m p t e à M. Parmeniier de cette séance par lettre d u (i août-

Il expl ique d'abord pourquoi la séance n'a pas e u l ieu le 

'.iq jui l let . « Les c irconstances ea lami leuses que n o u s ve-

nons de subir ont e m p ê c h é la réunion de ce conse i l ven-

dredi de la semaine précédente . M. le ministre n'a pas 

v o u l u qu'il eût h e u sans sa p r é s e n c e ; il aurait plutôt con-

v o q u é u n e as semblée extraordinaire, si le sous -secré ta i re 

d'Etat, qui a été c o n s t a m m e n t pour nous très-bien, ne lui 

avait fait observer q u e ces convocat ions extraordinaires, 

étant hors des usages suiv is , paraîtraient e n t a c h é e s de par-

tialité et pourraient m é c o n t e n t e r que lques m e m b r e s . « Vien-

nent ensui te des détails sur le nouveau rapporl de M. Gue-

nyveau, exacts en ce sens s e u l e m e n t que , sans s ' o c c u p e r 

de la concess ionnal i té , il s'en référait aux conc lus ions de 

s o n premier rapport sur ce po int , sans reproduire les ob-

jections; puis des détai ls , d é m e n t i s par les dépos i t ions des 

t émoins , sur la v io lence extrême de la d iscuss ion et sur 

les opinions é m i s e s par les divers m e m b r e s du conseil-

Ensui te il dit : 

« On a été aux voix : il y a eu c inq voix contre et q u a t r e 

voix pour les 1 k i lomètres ; le ministre n'a pas voté; mais 

sur-le-champ il a fait insérer dans le procès-verbal qu'il ne 



Rotait pas, pour que le partage des votes ne gênât pas la 
discussion; puis il a fait insérer la clause dont je vais vous 
parler, et qui nous donne gain de cause complet. Elle porte 
clUe • pour les portions du terrain dont MM. Kœchlin, Lissât 

Princl ont demandé la concession et dont ils sonl débou-
r s , vous êtes en droit de vous présenter, en concurrence 
d |ec eux ou tous autres, pour l'obtention des concessions 
ultérieures qui pourraient en être demandées el accordées ; 
e ministre en conclut que cela vaut pour vous la conces-

S1°n des i/ t kilomètres. Vous voilà donc avec un avis posi-
' lvement exprimé par le conseil, votant pour que votre con-
C e s s i°n soil de 6 kilomètres. Maintenant, il est bon que vous 
Sachiez que M. Legrand a dit au ministre en sortant du eon-
Sed : « Voulez-vous me permettre de vous dire ce (pie je 
" crois utile au succès de cette affaire près du Conseil d'Etat? 
* J'ai voté, comme vous l'avez vu, pour les 1 4 kilomètres, 
* niais cela pour vous seconder, et avec la conviction que 

ces î /, kilomètres seraient rejelés par le Conseil d'Etat. Je 

" i? 0 l s Cf116 ^ kilomètres sont une concession énorme : ne 
"laugmentez pas; vous échoueriez el vous vous exposeriez 
a voir ajourner le débat; réunissez-vous à la concession 

"de 6 kilomètres, et cela passera comme une lettre à la 
Poste. » Je quitte à l'instant le minisire; il est tout à fait 
e lavis de M. Legrand, et croit qu'avec l'esprit delà clause 
ont je vous ai parlé, vous obtenez le succès le plus com-

Plet. Si vous n'y voyez rien à objecter, il nous sera possible, 
Gn l r ie répondant sans perdre une minute, d'arriver au Con-
Seil d'Etat avant les vacances. J'attends donc voire réponse 
c°urrier par courrier. » 

M. Parmenlier a répondu, le 8 août, par la lettre sui-
vante qu'il a dit , dans son interrogatoire du 26 mai, n'être 

videmmenl qu'un persiflage : « Je ne trouve pas à la clause 

KAI'POUT. '10 



qui nous réserve le droit de nous porter plus tard deman-
deurs en concurrence, en dehors de nos G à 7 kilomètres; 
autant de portée que vous. Cependant, je ne vois pas d in-
convénient à ce que M. le ministre n'insiste pas devant le 
Conseil d'Etat pour les 1l\ kilomètres ; j'y en vois d'autant 
moins, qu'il dépendra toujours de Son Excellence, même 
après un avis du Conseil d'État qui conclurait aux G kilo-
mètres, de comprendre les i/; dans l'ordonnance à rendre. 
Enfin, je ne comprends pas, puisqu'il faut toujours que la 
discussion ait lieu au Conseil d'Etat, pourquoi nous serions 
plus sûrs d'avoir notre ordonnance avant les vacances, dans 
le cas où le ministre n'y insisterait pas, que dans le cas où 
il y insisterait sur les 1 k kilomètres. Dans tous les cas, d 
me semble que nous devons espérer notre o r d o n n a n c e 

avant les vacances; c'est le point capital pour nous. » 

M. Testez déclaré que, si des détails de la nature de 
ceux que contiennent les lettres qui précèdent ont ete 
donnés aux intéressés, ce n'est assurément pas par lui-
« Mes communications avec eux , assez fréquentes du reste, 
a-t-il dit le 17 mai, se sont bornées à leur signaler les ob-
jections dont leur demande était susceptible , et à p r o v o -

quer de leur part les explications propres à éclairer 
l'administration. En cela je remplissais un devoir, et je 

me conformais aux précédents. . . Les détails dont v o u s 

me parlez seraient donc une invention et une sorte de 
charlatanisme de la part de ceux qui les ont ainsi consi-
gnés dans une correspondance que je ne connais pas. * 
Lors de cette réponse, les lettres des 2k juillet et G a o û t 

n'avaient pas été mises sous les yeux de M. Teste; elles In1 

ont été lues le 1 9 mai ; après les avoir entendues, il con-
tinue à répondre dans le même sens. Il indique q u e l q u e s 
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points qu'il a pu faire connaître sans inconvénient, et 
ajoute : 

« A cela près, la correspondance dont je viens de prendre 
connaissance n'est pas le moins du monde conforme aux 
souvenirs qui me sont restés, et je crois pouvoir affirmer 

n y a eu dans les délibérations aucun des accidents 
a e vivacité que les lettres rapportent La lecture des 
Pr°ces-verbaux et celle du rapport donneront probable-
ment la preuve que les choses se sont autrement passées. 

question du périmètre n'a fait difficulté qu'à cause de 
a concession antérieure de la houille de la même compa-

gnie; sans cela, tout le monde aurait été de l'avis de la ré-
action. Je me suis abstenu de voter, précisément pour 

quil n 'y p a s u n partage, au lieu de la majorité qui 
S e s t manifestée, et pour conserver toute ma liberté d'ac-
|*on. J'en ai usé en faveur de la réduction, ainsi que le 
Remontrent mon rapport au l\oi et le projet d'ordonnance. 

nest pas possible que j'aie dit à M. Peliapra que le re-
tranchement pourrait ultérieurement être repris par la 
compagnie Purmcnlicr, car il était dès lors arrêté que les 
concurrents ajournés, en vertu de leur choit de priorité, 
^l'aient préférés à tous autres s'ils remplissaient les condi-
tions de l'ordonnance. M Peliapra s'est évidemment trompé 
Çn m'attrilvuant une autre pensée et un autre langage, et 
lévénement l'a bien prouvé. Au surplus, cette correspon-
dance tend à représenter M. Peliapra comme un solliciteur 
heureux et influent ; il ne l'a pas été auprès du ministie des 
lravaux publics. Je pourrais citer quatre affaires dans les-
quelles M. Peliapra avait un intérêt bien plus important.... 
^ans chacune de ces affaires les sollicitations ont été très-
viveS et n'ont pas obtenu le résultat qu'il en espérait. Je lui 
a°is d'ailleurs la justice que son rôle n'est jamais sorti des 

10. 



bornes que tout solliciteur doit respecter dans ses 'dé-
marches auprès de l'autorité publique. » 

Après lecture de la lettre du 6 août i 8/1.2 , M. Legrand a 
dit, le 11 mai : « Je ne conçois pas comment on a pu faire 
un tel récit d'une délibération qui a élé très-calme, frè&-
paisihle, très-grave, et qui n'a eu aucun des caractères qu'on 
lui prête. Je n'ai pas eu avec le ministre la conversation 
qu'on rapporte dans cette lettre; ce serait M. Pellapra q11' 
aurait rendu compte le lendemain de celle conversation; 
mais je n'ai jamais vu M. Pellapra pour l'affaire de Gou-
henans; je l'ai vu pour d'autres affaires, pour celle des ter-
rains du Havre, par exemple, et jamais je ne l'ai vu pour 
l'affaire de Gouhenans. » 

Tout le monde a reconnu l'exactitude de la lettre du 
6 août, en ce qui concerne le vole à cinq voix contre quatre, 
et l'abstention du ministre, qui n'a pas voté. 11 est inexact 

que mention de cette abstention ait été faite au proeès-ver-

hal. Le proces-verbal contredit également ce que dit la lettre 
sur la durée de la séance. 

Quant à la clause finale, le texte en a été précédem-
ment cité. Elle porte qu'il n'y a pas lieu de statuer, quant 
à présent, sur la destination à donner aux autres ter-
rains. 

Le i/ t août 18 /j 2, M. le ministre des travaux publics a 
communiqué à M. le ministre des finances les pièces rela-
tives à la demande de concession. Après avoir indiqué que 
deux avis ont été ouverts, l'un pour concéder i h ki lomè-

tres, l'autre pour n'en concéder que 6, le ministre dit : 
« Toutefois, cette dernière opinion ne fa emporté dans 

le sein du conseil qu'a la majorité de cinq voix contre quatre, 
et je me rallierais sans hésitation à l'opinion de la mino-
rité, si l'ajournement qu'ont encouru trois autres dema/i-



«eurs en concession (les sieurs IJssol, Prinet et Kœchlin), 
P0ur n'avoir point fait les justifications exigées par la loi du 
x7 juin i8 / |0 , ne laissait la question entière et ne permet-
tait qu'elle soit examinée de nouveau lorsqu'il s'agira de 
c°ncéder les terrains qui se trouvent en dehors du péri-
mètre de 6 kilomètres 88 hectares, que nul ne peut con-
tester à la compagnie Parmentier. » 

Le ministre des finances envoya les pièces à la direction 
d e s domaines. Le conseil d'administration émit son avis le 
2 0 septembre 1842. 

27 août, M. Pellapra écrivait à M. Parmentier: «Nous 
*0rUmes accrochés au ministère des finances depuis plus 

e quinze jours. » Le 7 septembre, le général Cubières, de 
retour à Paris, tient le même langage : «M. Teste m'a ioi-
^enie fortement engagé à rester pour combattre, par mon 
,Qfluence près M. Lacave-Laplagne, celte tendance cachée 

Ajournement. Je crois, comme lui, que c'est le plus 
j^neux et le plus pressé. » M. Teste, à qui l'on a demandé, 

>o juin, s'il se souvient d'avoir donné ce conseil, a dé-
are ne pas s'en souvenir du tout. 
Le g septembre, le général écrit à M. Parmentier urne 
r e longue et détaillée : « M. Teste, pour gagner du temps, 

et croyant suivre les intentions de la loi, qui ne stipule 
^ u n e communication au ministère des finances, avait 
pressé à M. Lacave-Laplagne un narré de l'affaire de Gou-
'eUans, rédigé sous ses yeux; au bout de quelques jours, 

• ta ministre des finances réclama le dossier entier et 
c° rnplet, lequel fut immédiatement envoyé. Plusieurs jours 

passèrent sans qu'on pût savoir ce qu'était devenu ce 
^ossier; enfin, après de longues recherches, M. Pellapra 

^ouvrit que le dossier était à la direction des domaines, 
e ï itre les mains d'un sous-chef; mais il était évident pour 



M. Pellapra que tous ces retards avaient un ba t ; que ce but 

était d'ajourner l'obtention de la concess ion , de m a n i è r e à 

ce que l 'ordonnance ne lut s ignée ni publ iée avant l'adju-

dication de îa saline de Dieuze, fixée au i e r octobre. M. Teste 

en J u g e a i t de m ô m e que M. Pellapra; il s'indignait de ce 

qu'il n o m m e les empié tements des f inances; il offrit d'en 

faire une question d'attribution, qui serait j u g é e en conseil 

des ministres. M. Teste ne doutait pas que la loi de 18/1» 

n'y fût interprétée conformément à sa propre opinion et à 

1 esprit de cette l o i , qui n'a pas voulu que d e u x ministères 

concourussent e n s e m b l e , et avec un pouvoir égal , à l'oc-

troi des concess ions , mais qui n' impose rée l lement aux tra-

vaux publics d'autre obligation que celle d'avertir les finances-

Dans celte s ituation, M. Pellapra, ne pouvant vous consu l -

ter, attendant chaque jour m o n retour, craignant u n e rup-

ture entre les deux minis tres , pria M. Tesle d ' a j o u r n e r l a 

querel le qu'il voulait faire à son co l l ègue , el de se borne ' ' 

à une explication sur le ton amical. Cette explication avait 

eu lieu le 3 septembre, mais elle ne se passa pas aussi dou-

cement que le désirait. M. Pellapra.... 

« Voilà où en étaient les choses à m o n arrivée. Le 7 au 

mal in , M. Pellapra m'en fit l'exposé; le m ê m e jour, à neuf 

heures , cet exposé m'était confirmé par M. Tesle, avec le-

quel je concertai la discussion que j'engagerais directement 

et tête à tête avec M. le ministre des finances. Fortifié des 

avis de M. Teste, el croyant avoir trouvé le côté faible, je 

fis une charge à fond 

« Hier soir, j'ai rendu compte de tout à M. Teste, qui est 

persuadé que je suis parvenu à décrocher notre affaire-

Voici ce qui est c o n v e n u entre nous. Je verrai Boursy de-

main; si le dossier est retiré d u domaine , M. Teste se con-

tentera de presser son co l lègue amica lement; si le dossier 



reste au domaine, il est décidé à en faire une question 
d'attribution et à forcer le conseil des ministres a s expli-
quer. Il doit aujourd'hui même faire délibérer le conseil 
des mines sur la manière dont la loi de juin 18/n doit 
être entendue quant à la participation du mmistere des 
finances. 

« Vous reconnaîtrez sans doute combien il est avantageux 
d'avoir en tout ceci l'aide de MM. Teste et Pellapra, et quels 
risques nous feraient courir les défenseurs de la fiscalité, 
si nous n étions éclairés sur leurs manœuvres et soutenus 
contre leurs attaques. 

« Je ne sais si vous serez de mon avis, mais je redoute 
}a querelle à vider entre les deux ministères-, je crains 
qu'elle n'occasionne de nouveaux délais-, j'aimerais mieux 
qu'on finit à l'amiable. » . . 

M. Teste, à qui cette lettre a été lue le 10 juin, a dit 
quelle contient un mélange de faux et de vrai la part de 
imagination et celle de la vérité. Expliquant la dilhculle 
d 'at tr ibution qui s'élevait entre les deux ministères, d dit 
^ i l n'est pas invraisemblable, qu'il est même fort possible 
qu'il en ait fait part à M. Cubières. Mais tout ce qu'on allègue 
d e son indisposition contre son collègue des finances, et 
des motifs personnels qui l'auraient engendrée, n a pas pu 
êt re dit par lui. 

Le général Cubières écrit, le i 3 septembre 18/12: 
<M. Pellapra n'a pas cessé un jour d'aller aux finances, ou 
on continue à travailler à la révision complété du travail 

élaboré au ministère des travaux publics, ce qui est inusité, 
contraire à l'esprit de la loi, et, par-dessus tout, fort pré-
judiciable à nos intérêts M. Teste devait voir son cot-
%ue, et, renonçant, d'après mon avis, à briser les vitres, 
l l devait obtenir par les voies amiables le renvoi très-



prompt du dossier à son ministère, afin de pouvoir en 
saisir la chambre de vacation du Conseil d'Etat. Malheu-
reusement M. Teste est tombé malade avant-hier; il est hors 
d état de quitter sa chambre et n'a pu faire en personne la 
démarche dont nous attendions un si bon résultat. Je suis 
allé le voir ce matin.... 

« Je crois donc que nous sommes arrivés à la fin de 
toutes les difficultés, grâce à l'appui de nos amis, l equel 

était bien nécessaire pour éviter des lenteurs qui , sans leur 
active coopération, auraient pu nous conduire à l ' annee 

prochaine. » 
Le rapport adopté le 20 septembre par le conseil de 

l'administration des domaines conclut : « i° au rejet de 
la demande de concession; 20 subsidiairement à ce que le 
domaine et la compagnie des salines soient reçus opp0 ' 
sants, et à ce qu'il soit sursis à statuer jusqu'à ce que les 

demandeurs en concession, autres que les sieurs Parmen-

tier, Grillet et Stiefvater, aient produit, ou aient signifié le5 

titres justificatifs de leurs droits à la propriété des sal ine» 

de Gouhenans. » 
L e texte du rapport développe et explique ces c o n c l u -

sions. Il nie que les dix-sept personnes dénommées dans 
l'acte notarié du 2 mars 18^2 forment une société cons-
tituée sous la raison sociale Parmentier, Grillet et c o m p a -

gnie. L'ancienne compagnie, dont les membres sont débi-
teurs personnels du domaine, a été dissoute; la nouvelle 
société est purement civile et n'a qu'un nom d ' e m p r u n t ; 

les individus q u i la composent n'ont pas rempli les f o rma-

lités imposées aux demandeurs de concessions. Le rapport 
reconnaît qu'une concession devra être attachée, un jour ou 
l'autre, à la saline de Gouhenans; que ce point 11e peut 
faire l'objet d'un doute; que Parmentier et autres p o u r r o n t 



obtenir la concession, mais qu'il faul préalablement que 
leur situation soit régularisée, tant vis-à-vis du domaine el 
de la compagnie des salines que relativement à leur cons-
titution sociale. 

Le 22 septembre 18^2, le général écrit à Parmentier : 
« Malgré toutes les démarches entreprises auprès du mi-
nistre des finances, je ne suis point parvenu à arracher 
notre dossier des mains du domaine. On répugnait à reti-
rer une affaire dont l'instruction était à son terme; on tenaii 
comme plus favorable à la moralité de l'affaire de ne point 
mterrompre une marche régulière et ordinaire. 

« • .Or vous saurez que, p o u r presser ainsi M.Laplagne, 
nous avions deux motifs : celui d'en finir plus vite et celui 
d'en finir plus sùremenl, M. Teste ayant tout disposé pour 
que la chambre des vacations du conseil d'Etat fut saisie 
immédiatement de notre demande et pût faire son rapport 
avant le icr octobre. M. Teste se proposait de présider en 
Personne la chambre de vacations, de préparer le conseil 
de façon à tirer de lui un avis plus large, qui, appuyé 
de l'imposante minorité du conseil des mines, permît au 
ministre d'être plus généreux dans la fixation du péri-
mètre. 

«Maintenant, je me demande si nous arriverons enfin 
avant le icr octobre; j'en doute, mais je n'en désespère pas 
entièrement. En effet, le rapport est terminé; il a été revu, 
corrigé et enregistré aujourd'hui. 11 devait être adressé à 
M. Boursy, qui 11e le gardera qu'un jour; vendredi, il/peu! 
être, avec'tout le dossier, remis à MM. du conseil d'Etat : 
s'il en est ainsi, et si le rapporteur 11e perd point de temps, 
^ordonnance peut être prête le icr octobre; ce qu'il importe, 
c'est que M. Teste puisse présider le conseil d'Etat avant 
s°n départ, qui est fixé au 2 ou au 3 du mois prochain. 
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« L'avis du ministre des finances ne sera pas c o n t r a i r e a 
l'obtention de ia concession dans sa conclusion, mais il ren-
ferme plusieurs considérants qui sont peu favorables a la 
société, et dont l'âcreté provient sans doute des r a n c u n e s 

fiscales. Je n'ai pas lieu de craindre que le consei 1 d ' E t a t 

partage tant d'humeur et tant de rancune. M. Teste croit, 
au contraire, que le conseil est bien disposé en notre faveur 
et que les récriminations du ministère des finances n y 
changeront rien. C'est beaucoup que d'être parvenu à r e n d r e 

neutres et même à peu près favorables à nos p r é t e n t i o n s 

les gros bonnets de l'administration. Nous le devons aux 
démarches incessantes de M. Pellajwa et à ce que M. Teste, 
pour les appuyer, n'a rien négligé, et qu'il a pris fait et 
cause pour nous si hautement, et j e dirai si v i o l e m m e n l , 

que personne n'a osé résister. 

« Depuis cette lettre commencée, j'ai vu M. Teste, qui est 
en possession de votre demande en extension d'établisse-
ment. Il en a pris texte pour écrire, à la date d'hier, à son 
collègue des finances, afin de le presser d'en finir et de lui 
démontrer que, si les finances s'arrogent le droit d ' e x a m e n 

des affaires instruites par le ministre des travaux publics, 
la conséquence serait de faire concourir les deux ministères 
à prononcer sur les demandes en concession, alors que la 
loi a formellement stipulé qu'elles seraient du ressort des 
travaux publics. M. Teste m'a de nouveau donné l ' a s s u r a n c e 

qu'immédiatement après le retour du dossier, le r a p p o r t e u r 

serait nommé et le conseil réuni sous sa présidence. 
« En le quittant, je me suis rendu aux finances, et il m'a 

failu courir de tous côtés pour découvrir que notre dossier 
était entre les mains d'un certain M. Mercier... Il ne m'a pas 
été difficile de comprendre que M. Mercier, en sa q u a l i t é 

de domaniste rigide et très-ancien dans la partie, opinerait 



pour qu'il ne lui donné aucune suite à la demande en con-
cession, la saline de Goulienans n'ayant jamais existé qu'en 
contravention de toutes les lois existantes; ajoutant que, 
dans aucun pays civilisé, on ne pouvait se faire un droit 
de la contravention, et s'appuyer sur une création illicite 
Pour obtenir de l'État la faveur de jouir tranquillement de 
ce qui avait été établi et exploité contrairement aux inté-
rêts du Trésor. Sans ajouter trop d'importance aux dires du 
domaniste, je crois qu'il est bon d'en prévenir M. Tesle; 
cest ce que je vais faire. »> 

Le même jour, septembre, M. le ministre des tra-
vaux publics écrit à M. le ministre des linauces.il se plaint 
des lenteurs de cette affaire, et discute le sens du dernier 
paragraphe de l'article 2 k de l'ordonnance royale du 7 mars 
1841, ainsi conçu : « Les pièces relatives à chaque demande 
" seront communiquées par notre ministre des travaux pu-
b l i c s à notre ministre des finances. » La lettre ministérielle 
^exprime ainsi : « Quand le moment de cette communica-
tion est venu, l'instruction est complète. Cette instruction 
a été faite par le département des travaux publics, auquel 
elle appartient exclusivement. Il 11e peut être question de 
la recommencer au ministère des finances. S'il en était au-
trement, il y aurait déplacement d'attribution; on confon-
drait deux choses fort distinctes, à savoir : la question de 
incessibilité suivant les formes voulues, question qui est 
dans la compétence de mon département lui seul, et les 
stipulations particulières qu'il peut y avoir lieu de prendre 
dans l'intérêt de la perception de l'impôt. » Après d'assez 
longs développements de cette proposition, la lettre rap-
pelle l'ajournement qui a eu lieu de l'instruction des de-
mandes en c o n c e s s i o n dans les départements de l ' E s t , avant 

1" octobre 18/11, et se termine ainsi qu'il suit : « Un 



pareil ajournement, qui avait déjà donné lieu à des attaques 
assez vives, imposait, dans tous les degrés de l'administra-
tion, le devoir d'abréger autant que possible, après cette 
époque, les délais de l'instruction de toutes ces allàires. Je 
n'ai rien négligé, en ce qui dépendait de moi, pour atteindre 
ce but; mais j'ai eu plus d'une fois à regretter (pie le minis-
tère des finances ait, en suivant une marche contraire, expose 
le département que je dirige à des réclamations qui n'auraient 
pas dû l'atteindre. Je vous prie de nouveau, Monsieur et cher 
collègue, en me référant à ma dépêche du 11\ août, de vouloir 
bien me renvoyer les pièces qui concernent la demande en 
concession de la compagnie Parmenlier. » 

Le k octobre, l'administration des contributions indi-
rectes adresse au ministre des finances un avis favorable a 
la concession. 

Le 6 octobre, le général annonce cet avis à M. Parmen-
lier. Il a su, par M. Boursy, que le ministre des finances 

est très-piqué d'une lellre de son collègue des travaux pu-
blics, qui est précisément celle dont on vient de voir l'a-
nalyse. «M. Teste, que j'ai vu en sortant des finances, ne 
me paraît point alarmé; il a écoulé en souriant tout ce que 
j'avais recueilli de contraire à nos prétentions; il ne met pas 
en doute que le conseil d'Elat repoussera le système que 
M. le ministre des finances voudrait faire prévaloir ; enfin, 
sa sécurité est complète. Je voudrais la partager; m a i s j'avoue 
que ma confiance n'est pas arrivée au même degré que 
la sienne. Je pense aussi que la concession nous sera accor-
dée, mais que la délibération du conseil d'Etat sera ora-
geuse. » 

Une lettre du général, du 8 octobre, après un long récit 
de ses démarches au ministère des finances, ajoute 
« M . Teste a eu , dans la journée, ma visite pour lui racon-



| e r toulce qui est détaillé ci-dessus; il persiste à ne comp-
ei pour rien l'avis qui nous est opposé. » 

Le 11 octobre, la même lettre est continuée. Elle parle 
U n e nouvelle conversation avec le secrétaire général du 

^nistère des finances, et d i t : «J'ai de suite donné con-
naissance de ces détails à M. Teste : il doit voir aujourd'hui 
j^n collègue; il le pressera de faire promptement expédier 

Renvoi des pièces, qui seront aussitôt transmises au cou-
Sei1 d'Etat. >. 

Le 13 octobre, M. Parmentier écrit au général : « Je crois 
1 U e j i ra i à Paris dans la première quinzaine de novembre, 

pour vous souffler, vous êtes loin d'en avoir besoin, 
l s pour alléger votre fardeau et aussi pour suivre notre 

P°Urvoi en cassation. » 
^e général écrit, le 16 octobre: «Voilà M. Teste parti 

le Midi; son absence durera jusqu'au i 5 novembre; 
j > comme il le désirait et l'espérait la dernière fois que je 

Vls» notre dossier lui a été remis avant son départ, il 
^ r ai t tout disposé pour qu'à son retour le rapport soit prêt, 
rp îue le conseil d'Etat formule immédiatement son avis.... 
^°utes ces lenteurs ne m'effrayent pas, mais elles redou-

e i lt mon impatience, et je me dis, à part moi, que les 
uisteres sont si casuels, qu'on ne sait jamais au juste le 

6mps qu'ils ont à vivre 

i " Jai foi dans les éléments de succès que présente l'avenir 
ftni.K , , / . - -r 

tefr 
90 l ihenans, surtout pendant les premières années. Tou-

^ ls> je n'ai pas cru qu'il fût prudent de faire sonner trop 
t les prolits que présente cette grande affaire. M. Bajfault, 

Q oncle, est celui qui a reçu à cet égard une confidence 
£ e sque entière. J'ai été plus réservé envers M. Peliapra et 

0 u t envers M. Teste. Avec M. Peliapra, j'ai dû appro-
e r davantage de la vérité, car il s'agissait pour lui d'en-



gager un capital pour lequel il voulait même exiger i»a 

garantie personnelle. Dans mon entrevue avec M. Lacave-
Laplagne, il me questionna sur notre prix de revient; J c u S 

l'air de ne pas me le rappeler précisément 
« Dans les conversations que je viens d'avoir avec M. P^' 

lapra, tant sur ce qui a été fait dans l'intérêt de la d e m a n d e 

en concession que sur ce qui reste à faire pour l'expédition 
de l'ordonnance, il m'a témoigné le regret de n'avoir 
dans l'affaire un intérêt permanent. Je serais t r è s - d i s p o s e 2 

lui donner une part dans les actions de Giillet, mais il laU ' 
drait, pour cela, que je parvinsse à en acquérir de non-
velles; car celles dont je me trouve propriétaire ne forment 
pas une masse assez considérable pour que je puisse songe' 
a les mettre en partage entre nous : c'est ce dont il est con-
venu lui-même. J1 a pensé que vous consentiriez peut-être 

à le rendre propriétaire définitif des vingt-cinq actions d o n t 

vous lui avez fait la cession à réméré, mais à un prix qne 

vous régleriez avec moi; et bien entendu que je s e r a i s de 
moitié dans l'acquisition, car il regarde ma p a r t i c i p a t i o n 

comme le motif principal qui pourrait vous engager à voHs 

dessaisir alors que rien ne vous y oblige et 11e peut voUs 

y porter, si ce n'est le souvenir de ce que mon i n t e r c e s -

sion a présenté d'avantages, aidée qu'elle a été, cette intef' 
cession, par les démarches actives de M. Pellapra. Vis-à-vlS 

de tout autre que vous, je n'aurais point hasardé la prop0 ' 
sition que je vous fais aujourd'hui : car, vis-à vis de la phl" 
part des hommes, on est mal reçu à parler des s e r v i c e s 

rendus après qu'on a cessé d'être utile; mais vous êtes ac-
cessible à telles considérations qui pourraient contre-halan-
cer dans votre esprit le très-faible amoindrissement de 
votre part dans l'affaire de Gouhenans. Au surplus, il y a 

entre nous deux assez de confiance et de liberté pour irai-



t e r uu pareil sujet, et je l'ai abordé très-librement, comme 
v°us voyez, bien que je m'y trouve intéressé, persuadé 
que je suis qu'il n'en peut résulter rien qui ne soit d'ac-
cord avec les sentiments que nous professons l'un pour 
filtre.), 

On a appelé, le 10 mai, l'attention de M. Teste sur le 
passage de cette lettre où l'on parle de la réserve gardée à 
8°u égard sur les profits de Gouhenans. Il a répondu : 
" Jaime à n'y voir que l'énonciation de l'intérêt que pou-
vaient avoir les demandeurs en concession à dissimuler à 
autorité publique, représentée, soit par le ministre des 
uances , soit par celui des travaux publics, les produits 

reels ou imaginaires de leur exploitation fu ture ; que, si 
l,Ue autre pensée est entrée dans l'esprit de l'auteur de la 
. ^re, elle ne peut être, de ma part, que l'objet de la plus 
Juste et de la plus nette réprobation. » 

Le général Cubières écrit le 18 octobre : « M. Teste a eu 
e dossier avant son départ; il nous a fait dire d'être Iran-

H^Hes, de ne point agir près du Conseil d'Etat avant son 
de le faire; il ne veut aucune démarche auprès de 

• legrand : à la bonne heure, comme on dit en mer, même 
quand le capitaine est mort. » 

^L Teste a fait, le 10 mai, sur cette lettre, une observa-
qui s'applique aussi à un grand nombre des lettres 

Précédentes. « A en croire la correspondance de M. de Cu-
l(ires, on supposerait que je le voyais tous les jours, tandis 

^ e je l'ai v u quatre ou cinq fois dans le cours de l'instrue-
lon administrative. Si vous ajoutez à cela les visites de 

.j Pellapra dont il est parlé dans la même correspondance, 
semblerait, en vérité, que je n'ai eu que l'affaire de Gou-

e nans à traiter pendant toute la période où elle s'étend. 
^Uant au fait qui est rapporté dans celte lettre, que j'au-



rais engagé M. de Cubières à n e pas voir M. Legrand, je Ie 

nie formel lement . « 

Le 19 octobre, Parmeniier écrit: « Je serai à Paris du 12 

au Î5 novembre : alors nous causerons d e la propositio" 

que vous m e faites en votre n o m et en celui d e M. Pellapra-

Elle est trop grave pour que j e puisse y répondre immé-

diatement. Je vous avoue m ê m e que ma première impres-

sion n e s'y prête nul lement . Cependant , nous verrons : o D 

pourrait, en attendant, je n'en doute pas, acquérir tout ce 

qui reste aux Grillet. . . . Ce ne serait guère que po"1' 

/10 ,000 francs l'action. Quant à moi , je veux déjà vous dire 

(|ue tel ne serait pas m o n prix, si je m e décidais à faire 1<1 

cession que vous me proposez. 

« H y a dans votre lettre quelque chose que je ne com-

prends pas : vous dites que , dans vos conférences avec 

M. Pellapra, il s'agissait pour lui d'engager u n capital pour 

lequel il voulait votre garantie personnelle-, quel capital' 

à quel titre? » 

Le général écrit , le a fi octobre : « M Tesle reviendra 

avant l e 3 novembre ou le 3 au plus tard. M. de Chcppe a 

eu l'ordre de tout préparer pour le conseil d'État, de sorte 

que nous devons espérer qu'avant un mois notre affair6 

sera terminée. Je pense que , si vous venez à Paris vers Ie 

i 6 n o v e m b r e , ce sera pour assister dès votre déboîté à ^ 

conclus ion d e cette bataille que vous livrez depuis si long; 

lemps. •> Parmeniier; 2 8 octobre : « Nous aurons fièrement» 

causer quand j e serai à Paris. » 

Par mémoire au Roi en son conseil d'État, s igné de 

Mc Fichet, avocat aux consei ls , et enregistré le vt 1 octobre 

18/ri , le ministre des finances, agissant au n o m de l'É^1 

et pour la compagnie des salines de l'Est, prit des c o n c i -

sions tendant au rejet de la demande en concess ion àfi 



mine de sel tonnée par la prétendue société Parmentier, 

Grilkt c o m p a g n i e ; subsidiairement, au sursis jusqu'à ce 

que les personnes qui se présentent c o m m e copropriétaires 

de l 'établissement "de Gouhenaus aien! justifié d'un titre 

régulier de propriété. . , , 
Le 9 novembre , le secrétaire général du Conseil d'Etal 

écrit au ministre des finances que la requête a été mise 

sous les yeux du comité du content ieux , l eque l , considé-

rant que' les demandes en concess ion de mines sont hors 

de la juridiction conlenl icuse et appartiennent à l'autorité 

administrative, a pensé ne pouvoir en connaître. En con-

séquence, la requête sera transmise au comité compétent . 

Le 6 décembre i 8 !\ •>., le comité des travaux publ ics , (le 

1 agriculture et du commerce , surle rapport de M. le conseil ler 

d'Etat Réal, donna son avis sur le projet d'ordonnance en-
V( ,yé par le ministre des travaux publ ics , et auquel le 

ministre des finances avait formé opposit ion. A ce pro-

jet était joint le rapport au i loi . On y lit : «Dans cet. état 

des choses , il cou vient, d u n e p: ri, d'ajourner toute déci-

sion sur les demandes des sieurs Prinet, Lissol et, Kœchlin. 
L'espace resté l ibre, et qui c o m p r e n d , d'ailleurs, les loca-

lités où ces derniers ont entrepris leurs premiers travaux, 

sauf un point que le sieur Lissol avait e m p l o y é , mais au-

quel il y depuis renoncé lu i -même, pourra ainsi devenir 

l'objet de nouvel les recherches; cl si, c o m m e on peut l'es-

pérer, el les sont suivies du succès , alors il sera donné aux 

demandes dont il est quest ion telle suite que de droit. » 

Après avoir déve loppé les motifs qui ont porté l ' ingénieur 

des mines de la Haute-Saône et le préfet à n accorder que 
6 ki lomètres 8 8 hectares , le rapport ajoute : « Le conseil 

des mines a partagé la m ê m e opinion. Ce vole n'a point , 

d est vrai, été unanime. Quatre voix contre c inq s'étaient 
12 
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prononcées pour le périmèlre de 10 kil. 88 h e c l . , p a r l e 

molli' qu'il serait plus avantageux pour la bonne exploita-

tion des deux substances , la boui l le e l le se l , que la même 

compagnie fui propriétaire de l'une et de l'autre, .le nie 

serais rangé à l'avis de la minorité , si l 'ajournement en-

couru par les sieurs Prinet, Lissol et Kœcldin ne permettait 
de reprendre la quest ion à l'époque où l'on pourra s occu-

per de leurs demandes . Pour le m o m e n t , il me parait quH 

suffit d'accorder les six ki lomètres quatre \ ingt-luui hec-

tares; et, en définitive, j'adopte, dans l'état des c h o c s , la-

vis du conseil . » 

Le projet d'ordonnance accordait la concess ion de (> kilo-

mèl . 8 8 liect. aux dix-sept p e r s o n n e s d é n o m m é e s en l'acte du 

2 mars i 8/12 . Le comité considéra que ces perso:mes n'avaient 

pas satisfait aux condit ions de publicité portées par la loi 

de 1 8 1 0 ; qu'en o u t r e , ce qui était plus grave , ce projet 

tendrait à faciliter u n e combinaison par laquelle , dans la 

prévision de l'exécution ultérieure de l'arrêt de la coin' 

royale de L y o n , du 27 août i 8 / | i , ou transférerait à la 

société nouvel le des droits que des actes antérieurs, qu'une 

instruction c o m m e n c é e , que l'esprit de la loi, que tout 

enfin ouvrait en faveur de l 'ancienne société , dont les 

membres étaient présumés débiteurs personnels de, l'Etat-

Lu conséquence , le comité fut d'avis d'accorder la conces-

sion aux sieurs Parmentier, Grillet et Sliejvaler. 
Le 21 décembre 18A2, l 'assemblée «jénérale du conseil 

' - 1 

d'Etat délibéra sur l 'ordonnance , sous la prés idence de 

M. le ministre des travaux publ ics , qui défendit le projet 

d'ordonnance tel qu'il avait été préparé par son départe-

ment . Le conseil d'Etat, adoptant, sauf une m o d i f i c a t i o n de 

rédaction, l'opinion de son comi té , fut d'avis que la con-

cession devait être faite à MM. Parmentier, Grillet el coin-



Pagnie, aux noms el qualités qu'ils ont pus clans leur 

demande en concession du i e r juillet t 8 4 o . 
C'est en ces termes que l 'ordonnance du Roi a été rendue 

^ 3 janvier 184 3. 

Pour terminer ce qui concerne l 'ordonnance de con-

cession , il reste à citer le passage suivant d'une leltre 

écrite, le G janvier 1 8 / , a u général Cubières par M. Par-

entier : « Je ne joins qu'ici l'avis de M. Teste. Je dois vous 

avertir que M. Roy, qui se trouvait dans m o n cabinet, a vu 

ledit avis, mais qu'il n'y entend pas malice. » On a demandé 
à M. Parmenlier, dans son interrogatoire du 27 m a i , en 

quoi M. Roy, gendre de M. Grillct, aurait pu entendre ma-

lice à cet avis : il a répondu que ces c irconstances son! 

Orties de sa mémoire ; s'il a écrit c o m m e il l'a fait, c'était 

sans doute pour se conformer aux recommandat ions que 

M. Gubièi •es lui avait faites en lui demandant de renvoyer 

l'avis du ministre. Interrogé le 28 mai, le général a repondu 
u e pas pouvoir dire quel le est la portée de ces expressions: 
11 n'y entend pas malice. Il a ajouté : « Le billet de M. Teste 
«e m'élait pas adressé à m o i , mais à M. Pellapra, qui m e 

l'avait transmis. M. Pellapra était beaucoup plus lié que 
m o i avec M. Teste, et il avait vu souvent; le ministre pour 

cette affaire. » . . 

Sur la lecture à lui faite de ce l l e lettre le 10 ju in , 

M. Teste dit : « Si j'ai d o n n é avis à M. Pellapra ou à M. de 

Cubièrcs de la s ignature de l 'ordonnance de concess ion , ce 

doit être par u n e le l lre d u cabinet particulier, c o m m e cela 
se pratique en pareille c irconstance et à l'égard de toutes 

fes personnes qui on l pris intérêt à u n e affaire, et qui l'ont 

^ c o m m a n d é e . Mais à des lettres de cette nature j e déf ie 

qui q u e ce soit d'entendre la moindre mal ice . » 

M. Capin, entendu le 11 juin comme témoin, a dit : 



faut rechercher maintenant si tout on partie de cette somme 
a été dépensé. 

Quelques jours après le 3 janvier i 8 / | 3 , date de l'or-
donnance de concess ion, M. Cubières a vendu onze des ac-
tions qui lui appartenaient personnel lement. 

Le i 6 janvier', le Général vend trois actions à M. Rail' 

lard, ami de sa famille, moyennant i 8 , 3 o 2 fr. 35 c e n t . , 

ce qui porte à 6 , 1 6 7 fr- 4 5 cent, le prix de chaque action. 
Tout annonce que cette vente a été sérieuse. M. Raillard 

l igure dans le nouvel acte social des 2 8 et 3 o juillet 18/46 
c o m m e propriétaire de trois actions. Le général a dit, 
dans son interrogatoire du 28 mai , que ce prix n'avait 
rien d'exorbitant; qu'il s'approchait beaucoup de celui 
moyennant lequel d'autres intéressés ont vendu leurs ac-
tions. 

Le lendemain, 17 janvier, le général vend à M. Pella-

pra hui t autres de ses actions personnelles. Cette vente 
ne se présente pas avec les caractères sérieux de celle de 
la veille; son caractère, son but , son prix, donnent ma-
tière à beaucoup d'incertitudes et de doutes. 

En achetant à réméré, le 18 juin 1 8 4 2 , vingt-cinq ac-
tions de M. et Madame Parmeniier, M. Pellapra n'en avait 
pas payé le prix, fixé par l'acte à 1 0 0 , 0 0 0 francs. M. Cu-

bières s'était déclaré dépositaire de ce prix el en avait donné 
reçu; mais tout le m o n d e reconnaît que les 1 0 0 , 0 0 0 fr-
étaient restés dans les mains de M. Pellapra. 

Antérieurement au réméré , M. Cubières était débiteur 
envers M. Pallapra de sommes qu'il lui devait encore lors 
de la vente du 17 janvier i 8 4 3 . M. Pellapra a dit, le 
mai , que les sommes à lui ainsi dues personnel lement par 
M. Cubières montaient à environ 4 o , o o o francs; que ces 
sommes provenaient de prêts faits à diverses époques an té-



Heures au réméré , cl à divers litres. Le générai , dans son 

interrogatoire du '•>•> mai, a \ai l d i t : «.l'ai du à M. Pellapra 
3 o à 3 5 , o o ( ) francs pour des act ions du gaz et du c h e m i n 

de fer de R o u e n ; mais je ne vois pas quels rapports ce 

Prêt peut avoir avec l'aflaire de G o a h e n a n s . Je n'ai pas reçu 

d'argent de M. Pellapra, mais des act ions industriel les . » 

Celle s ituation respect ive des parties n'a n u l l e m e n t été 

changée parla vente des hui t act ions ; toutes deux al lèguent 

^ e ce l le vente a é té (aile contre argent , i n d é p e n d a m m e n t 

des autres c o m p t e s qu'elles pouvaient avoir e n s e m b l e . L e 

générai croit en avoir reçu le prix en billets de banque . 

Quel a été ce prix ? C'est ce q u i reste o b s c u r , malgré 
l°utes les ques t ions faites dans l ' instruction. 

Interrogé le 10 mai , le général a répondu : « J'ai vendu 
C es actions au-dessous d u cours ; deux ans p lus tard, M. Pel-

kpra m e les a r e v e n d u e s au m ê m e prix. J'avais touché au 

moment de la vente le prix de ces actions. — D. Que l l e 
s ° m m e a v e z - v o u s touchée pour prix de ces actions:» — 

& De 1,(;<H) à 1 , 8 0 0 francs par act ion, à ce que je cro i s ; 

c'était à peu près la moi t ié du prix qu'elles m'avaient 

coulé. ,, Lu calculant , d'après ce l l e réponse , les huit act ions 
à L 8 0 0 francs chacune , m a x i m u m de la m o y e n n e i n d i q u é e , 
l e prix total aurait été d e i / j , 4 o o l ianes . Interrogé, le 
J i mai , c o m b i e n il a v e n d u ces huit ac t ions , il r é p o n d : 

"A un prix un peu inférieur de moi t ié au prix lixé par l'acte 

18 juin. » Or, cet acte évaluait à 1 0 0 , 0 0 0 francs vrngl-
c m < j ac t ions ; c'était d o n c à un p e u m o i n s de 1 G , 0 0 0 francs 

que le «rénéral disait avoir vendu les huit . 

Interrogé le 1 /. mai, M. Pellapra, à qui l'on dit que le 
général déc lare les avoir v e n d u e s i , ( j o o ou 1 , 8 0 0 francs 

chacune, répond qu'il les a payées 1 8 , 0 0 0 francs. Ces diffé-

r é e s dans l ' indication du prix n'ont point alors lrappé lat-



tent ion, et on ne les avait pas re levées . Q u a n d , dans les inter-

rogatoires subséquent s , on a parlé au général du prix de 

] 8 , 0 0 0 Irancs reçu par lui, il a répondu avoir v e n d u les 

huit act ions à peu près au prix d e 1 f>,ooo francs, moyen-

nant l eque l il les a depu i s rachetées , sauf une différence, 

d'ailleurs fort l é g è r e , tenant au coût des actes et à quelques 

frais. 

Q u a n d on s 'occupa d e réunir les p ièces de l'instruction, 

on reconnut n'avoir eu encore sous les yeux que le sous 

se ings pr ivés d u i 5 mai 18/iG, contenant rétrocession des 

hui t act ions par M. Pellapra à M. Cubières, m o y e n n a n t 

J 5 , o o o Irancs. L'acte de vente du 1 7 janvier i 8 / | 3 , p a s s é 

devant Me Roqueberl, notaire à Paris, n'était point aux 

p i è c e s ; il était rappelé dans l'acte de rétrocess ion de 1 M i -

mais sans ment ion du prix. U n e expédit ion fut demandée 

au nota ire; on y l u t : « La présente cess ion est faite moyen-

nant le prix principal de / j 0 , 0 0 0 francs , que M. le général 

Cubières reconnaî t avoir reçus de M. Pellapra, qu'il quitte 

et l ibère e n t i è r e m e n t du prix de cette vente . » Interrogées 

sur ce l t e é n o r m e di f férence entre le prix porté en l a c t é de 

i 8/r3 et le prix i n d i q u é par elles, avec les hésitat ions qu'on 

vient d e s ignaler dans les réponses du généra l , les parties 

ont r é p o n d u qu'el les avaienL porté / | 0 , 0 0 0 francs dans, 

l'acte p o u r ne pas dépréc ier les act ions. 

Ce l le incer t i tude sur le prix de vente des huit ac-

tions est d'autant p l u s d i g n e de remarque , qu'on voira le 

général souten ir a plusieurs reprises , dans sa c o r r e s p o n -

d a n c e , qu'il les a c é d é e s gratuitement. , pour rester (îdèle, 

en partie du m o i n s , à u n e p r o m e s s e d e rémunérat ion qu» 

avait passé par sa b o u c h e . Le mot i f ainsi ass igné à cette 

vente dans les lettres du général est ce qui d o n n e une 

gravité cons idérable à l'acte du 17 janvier , souscrit qua-



|oize jours après la (laie de l 'ordonnance de concess ion, 
0 i c i , sur les molifs e l le but de la vente des huit actions, 

e s explications des interrogatoires. 

^L Pellapra a dit le i1'1' juin : « M. de Cabières croyait, à 
f01'- ou a raison, que mon n o m pouvait èlre utile à l'affaire; 

! v°u*ail que j'y eusse un intérêt permanent, au l ieu d'un 

Intérêt purement éventuel que j'y avais par fe réméré. 
endant plusieurs mois il m e tourmenta pour prendre des 

é t i o n s ; il voulait que j'en prisse dix. Je consentis à en 

Rendre huit. » Les explications d u Général sont les m ê m e s 

ses interrogatoires; il vendait à perle à M. Pellapra 
Ult- de ses actions personnel les , parce qu'il croyait utile 

pour la société de lui rattacher un capitaliste aussi impor-

i! espérait, dans l'intéiêt de ses coassociés c o m m e 

i ÏH le s ien , qu'eu intéressant M. Pellapra dans l'affaire, 
e s actions regagneraient p lus tard, par l ' impulsion que 

ceîui-ei lui donnerait , beaucoup plus que la dif férence dont 

disait le sacrifice; il croyait juste de faire supporter à la 
s °c ie lé ce sacrifice et de s'en faire indemniser par elle. 

On reviendra plus lard, et à sa date, à la rétrocession 

1 8 4 6 . 

Le i 5 février 1 8 4 3 , le général donne à M. Hèzard, di-

recteur de Gouhenans , avis d u renvoi qu'il lui fait, par 

«M. Mo argues et Lanoir, des vingt-cinq titres au porteur 
C r e es le 5 février 18/1.2, et qui n'ont d o n n é l ieu à aucun 
t ransfert par agent de change et doivent être annulés : 

"Vous jugerez sans doute c o m m e moi que ce l l e affaire 
U e doit être traitée qu'avec ces deux mess ieurs , et , p lus 

avec M. Parmenlier, quand il sera de retour. » 

Le l endemain 1 6 , il écrit dans le m ê m e sens à M. Par-
7)1entier : « Il a é té reconnu imposs ible d'opérer par le mi-

^ t è r e d'un agent de change le transfert des v ingt-c inq 
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actions. Dès lors l'annulation de ces titres ne saurait être 

a journée , et j'ai dû m'y résoudre. » 

Vient ensuite ce remarquable passage '. « Plus lard, vous 

examinerez quel parti il y aurait à tirer de l'acte du 5 fé-

vrier i 8/{2 , dans l'intérêt de celui qui se trouve ainsi con-

duit a des sacrifices qu'il ne devait pas supporter. Mais le 

premier devoir est de faire disparaître des titres dont !;1 

création se trouvait à l'avance frappée de null ité. » 

M. Parmentier s'oppose à ce l te annulat ion; il écrit le 

i 9 février : « Si les titres au porteur que nous avons c r é é s , 

vous et moi , en vertu de l'acte d u 5 février, ne sont pas 

négoc iables , j e ne vois pas pourquoi notre premier devoir 

serait de les faire disparaître; pourquoi leur destruction 

ne pourrait pas être ajournée. Je m'y oppose , et j'écris 

dans ce sens à M. Ilêzard, qui n'a nul pouvoir, nul carac-

tère à l'effet de ce q u e vous lui demandez ; il n'y a q« e 

ceux-là m ê m e s qui ont souscrit l'acte du 5 février qu» 

puissent en modif ier l 'exécution el les clauses. Je dois leur 

faire apprécier ma condui te et ma posit ion; vous savez 

pourquoi . Je n e l e peux qu'en leur soumettant l'acte son» 

seings privés fait double entre vous et moi , et les actes qui 

y sont ment ionnés . Il n e faut donc pas qu'une partie de 

ces actes ait été préalablement détruite. La première as-

semblée ou vous pourrez assister en personne est cel le que 

je dest ine à ces explications. » 

M. Grillet, en tendu c o m m e témoin le 2 0 mai , a dit a ce 

sujet : « M. de Cubières avait renvoyé les actions à M. Hê-

zard, en lui recommandant de les détruire. M. Ilêzard 
ayant dit à M. Parmentier qu'il avait les act ions, et qu'il 

allait les brûler, M. Parmentier lui dit : . D u tout; écrivez 

«au général que vous les avez brûlées , el mettez-les de 

«cô té ; cela pourra nous servir plus tard.» J'obseive qi' e 



^ e ce n'est pas moi qui ai en tendu ces propos , mais ils 
mont été rapportés par ma f e m m e et par m o n fils. » 

On voit que ce propos manque d'exactitude, puisque 
j"* Parmentier l u i -même écrit au général qu'il s'oppose à 
Annulation. Reste à apprécier le motif qui l'a porté à s'y 
Opposer. 

Le général insiste beaucoup aujourd'hui sur ce renvoi 
Par lui fait des vingt-cinq actions, et y puise un des prin-
R,paux arguments de sa défense . Ce renvoi prouve , sui-
vant lu i , d'une parL, qu'il n'a voulu s'approprier ni ces ac-
toons ni leur valeur; et, d'autre part, qu'elles n'ont point 
e*e e m p l o y é e s à des dépenses de corruption. On vient de 
v °n \ par sa leLtre d u 16 février, qu'il ne renonce pas à 
hrer parti de l'acte du 5 février p o u r être indemnisé des 
s acnf ices faits; on verra bientôt s'il a renoncé à tirer parti 
des vingt-c inq actions, tant que Parmentier en a e m p ê c h é 
1 annulation. 

Le 21 février, le général consent à ce que les titres 
Jestent en dépôt dans la caisse de l 'établissement entre les 
•nains de M. Ilêzard. 

Le 6 mars, il dit un mot d'une quest ion qui reviendra 
s°Uvent, cel le de la transformation de la société civile de 

Gouhenans en une société a n o n y m e . Parmentier répond à 
C e sujet le î o mars : « La transformation de notre société 
116 peut avoir l ieu que du consentement de tous; vous 

P°urrez la proposer. » Une lettre du général , d u 2 5 mars, 

adresse aux associés une proposit ion formel le à cet égard. 

Le 2 7 mars , le général annonce à M. Parmentier sa lettre 

adressée aux associés , pour être l u e en assemblée générale , 
e t ayant pour objet de proposer de se constituer en société 

anonyme par actions. On verra, par le passage suivant, 

parle, non-seulement de ce qu'il a p a y é personnelle-

i 3 . 
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ment en se dessaisissant de huit actions, mais aussi des 

perles que Parmentier risque d'éprouver; ce qui paraît pou-

voir s'en tendre de ia part conlributoire que Parmentier au-

rait à supporter dans les dépenses sur le tonds du r é m é r é , 

et a répéter sur les sociétaires : « Vous êtes mieux que per-

sonne en état de comprendre tous les avantages que pi'é-

sente le changement du système suivi jusqu'à présent. H 

faut mettre au premier rang de ces avantages les f a c i l i t é s 

financières et le développement rapide de la valeur réelle 

de l'entreprise, li est encore un autre motif que vous et moi 

pourrons apprécier , ainsi que les deux amis auxquels vous 

avez confié nos démarches et le but où ont tendu nos ef-

forts c o m m u n s . La création des actions constituant la s o c i é t é 

a n o n y m e donnera le m o y e n d'émettre les vingt-cinq ac-

tions jusqu'ici non négociables , et dont j'ai été forcé de 

prendre la valeur en huit actions achetées par moi , de sorte 

que ces vingt-cinq actions vous couvriraient des répétitions 

à faire sur les sociétaires, et m e remplaceraient ce dont j'ai 

été forcé de m e dessaisir. 
« Si vous voulez examiner ma proposition, v o u s s e r e z sans 

doute disposé à l'adopter et à comprendre tout le parti que 
vous en pourrez tirer pour nous éviter à vous et à moi les 
pertes que nous risquons d'éprouver. » 

Les l e t t r e s su ivan t e s , é c r i t e s p a r le g é n é r a l en jui l let 

i 8 4 3 , on t d e l ' i m p o r t a n c e ; elles ont é té saisies chez M. Par-

mentier, d a n s les p a p i e r s d u q u e l 011 n'a point, t rouvé , pour 

ce t te pa r t i e d e la c o r r e s p o n d a n c e , les m i n u t e s d e ses 

p r o p r e s l e t t r e s , d o n t les o r ig inaux m a n q u e n t aussi dans 

les p a p i e r s saisis chez le géné ra l . 

U n e l e t t r e d u i c r j u i l l e t est re la t ive aux di f f icul tés d 'un 

e m p r u n t q u e Parmentier p ressa i l le g é n é r a l d e p r o c u r e r à 

la socié té . L e géné ra l dit : « J e c o m p r e n d s pa r f a i t emen t 



( ÏOI ) 
que, Si i o n trouvait a emprun te r ies fonds nécessaires a 

^acquisition de Moutmorot et à la mise en non état de cette 

saline, il deviendrait facile de couvrir l 'opération de 1 an-

née dernière, u n i q u e m e n t combinée dans I mlere t des pro-

priétaires et dans celui de l 'exploitation, qui peut seule les 

faire rentrer clans leurs déboursés . » , 

Si les 2 0 0 , 0 0 0 l ianes mis à la disposition du généra 
par l'acte du 18 juin 18A2 n'avaient pas été entames il 

avait r ien à régler à ce su je t ; il s u f f i s a i t d annuler les 
Vlngt-cinq actions nouvelles et de faire retrait du remete . 
U lettre suivante , écrite le <, juilJcl par le général , sup-
P°se l 'existence d e motifs qui ne permet ta ient pas de 
l°ut terminer aussi s implement : , 

«J'ai t rouvé vendredi votre lettre du 3 qui l na t t enda i i 
* ^aris. Vous y revenez sur l 'opération qu ' indiquai t votre 
précédente du 2 5 juin , ayant pou r objet u n e m p r u n t don 
, e W serait l 'achat de Montmoro t , lequel e m p r u n t aurai t 
aussi pour résul tat la régularisation des a r rangements par-
o l i e r s de 18/ ,2 , régularisation qui ne sau ra i t , selon 
v°us, s 'obtenir aut rement ; e t , à cet égard , .1 vous semble, 
dites-vous, que ic me m é p r e n d s sur ma posi t ion, sur lu 
^ t r e et sur les effets de l 'opération indiquée. Etant ent re 
dans la soeiélé d e Gouhenans depuis 1 8 3 g , je me trouvais 
Naturellement condui t à agir de concert avec vous et dans 

^ t é r è t c o m m u n , à l'elfet d 'assurer le succès de 1 entre-
prise ; mais si vous aviez pu soupçonner que je voulusse 
^ a t t r i b u e r u n e par t que lconque des bénéfices q u e promet-
tait l 'opération de 18/12, vous devriez être a u j o u r d h u i 
Empié temen t désabusé par la cession forcee de hu i t de 

propres actions , en r e m p l a c e m e n t de celles qui ne 
Purent ê t re livrées malgré les promesses dont j étais garant 

^oralement. 



«I l se peut., dites-vous, q u e , dans tei cas d o n n é , vous 
soyez affranchi de tout sacrifice; je le comprends en effet, 

car les actions restées au dépôt vous en f o u r n i s s e n t le* 
m o y e n s ; en vous les appliquant vous seriez couvert; je nni 
aucun droit de ni y opposer, et, de plus , je t r o u v e r a i s cela 
parfaitement juste ; mais j e vous ferais remarquer que, dans 
ce cas auquel vous faites al lusion, le sacrifice entier pèse-
rait sur moi s e u l , tant pour les huit actions cédées <fue 

pour quatre autres que j'ai promises . Nous avions c ru néces-

saire au succès de l'affaire pour donner plus de consistance 

à la soc ié té , et particul ièrement pour combattre les injuste5 

préventions d u domaine contre vous et vos associés primi-
tifs, de rechercher un capitaliste avantageusement connu 
et p lacé de manière à exercer u n e inf luence f avorab le a lfl 

compagnie . C'est dans ce but qu'il lui a été fait u n e part 
d'intérêt. Ce qui m'importe à m o i , c'est qu'on ne puisse 

croire que j e participe à autre chose qu'aux sacrifices que 

nous nous s o m m e s imposés . 

« Quant à l'opération que vous proposez, je voudrai5 

qu'il dépendî t de moi de la faire réussir; mais je n e p o s s è d e 

pas de capitaux, et pour appeler ceux des autres i l îaudrai' 

pouvoir soumettre u n plan et des évaluations qui m e man-

quent . Avec la société a n o n y m e tout serait poss ible: la ré-

gularisation des actes de 18k 2 , l 'emprunt pour supp lee r 

les caut ionnements qui ne seraient point versés o u qui s e ' 

raient promptement retirés, enfin l'opération plus vaste de 

la réunion de l 'établissement de Montmorot à ceux de Gou-

henans dans u n e seule administration. 

« Vous êtes trop éclairé , mon cher Parmeniier, pour ne pa5 

comprendre qu'une affaire c o m m e cel le d e Gouhenans peu* 

mourir de langueur et perdre tout crédi t , si el le se trait»6 

dans l'ornière des petites affaires, et que plus el le rencoU' 



lrera d'obstacles à sa marche , moins on doit hésiter sur la 
l r anslormalion dont je ne cesse de vous parler, parce que 
chaque jour m'en démontre davantage l ' impérieuse néces-
site. Avec la nouvel le const i tut ion, je m e ferais fort de 
vous procurer tous les m o y e n s dont la société pourrait 
avoir l 'emploi, et je regarderais votre prospérité c o m m e 
assurée. Gela ne serait-il pas préférable à tous autres 
Moyens? Je fais appel à votre amitié autant qu'à vos lu-
mières. » 

Ici manquent deux lettres de M. Parmenlier, des 1 1 et 

juillet, dont l'extrême importance est révélée par la ré-

ponse du généra l , aussi fort: importante, car on y voit : 

î ^ d n'a pas reçu ce dont il paraît être dépositaire, c'est-a-
r e ' apparemment , les 1 0 0 , 0 0 0 francs du réméré; qu'il v 

® e u un c o m p l é m e n t ; (pie ce complément ne pouvait pas 
e h e pri s s u r | e s titres non négociables , ce qui ne peut s'en-

*endre que des vingt-c inq actions créées le 5 février 18 As» : 

ne s'agirait pour le général de rien mo ins que de sa 

juin e en engageant les actions qui lui restent pour libérer 

s actions de Parmenlier. Si l'on se reporte aux faits qui 

P recedent, 011 voit que , sans parler des quatre actions que 

, .général disait avoir promises , le nombre d'actions qui 

, 1 restaient alors était de vingt-quatre , puisqu'il faut dé-

Uire des trente-cinq actions dont il était propriétaire trois 

a vendues à M. Raillard et huit qu'il a vendues a 

Pellapra. La lettre qu'on va lire est importante sous un 
a u l l 'e rapport; 011 y lit ces mots , qui donnent la clef de 

le sy s t ème que Parmenlier va suivre désormais : « Main-

tenant, vous raisonnez d'après les p ièces , et j e réponds 

q u d f a u l tenir compte d'autre chose . » 

Voici la lettre écrite par le général le 2 !\ jui l let : « Mon 

ner 3Vf. Parmenlier, j'ai reçu success ivement vos lettres 



( l o / t ; 
des i 1 et i / ( de ce mois. Malgré l'importance de leur con-
tenu, je ne peux en ce moment y répondre avec détail-
rl outefois , vous devez croire ([ue ce n'est pas faute d'y 
penser, mai s l e temps matériel m e manque entièrement • • • 
A 1 idée d'acheter Montmorot vous substituez celle de né-
gocier avec Dieuze la vente de Goul ienans , et v o u s y ratta-
chez le m o y e n de régulariser l'opération, dont l e s c o n s é -

quences vous paraissent ne devoir atteindre que moi. Je 
suis très-intéressé, sans doute , à ce cpie l'opération de la 
vente de Goul ienans puisse s'ellèctuer, et j'y ferais tout ce 
qui pourrait dépendre de moi; mais c o m m e n t entame*' 
une pareille négoc ia t ion? A-t-eile quelque apparence de 
réussi te? Voilà ce que je m e demande en ce momeiih 
vous n'ignorez pas (pie je n'ai pas reçu ce dont je parais 

èire dépositaire; vous savez m ê m e que j'ai dû m e dépouib 
ïer pour un c o m p l é m e n t qui ne pouvait être pris sur des 
turcs n o n négociables . Maintenant, vous raisonnez d ' a p i s 
les p ièces , et je réponds qu'il faut tenir c o m p t e d'autre 
chose . 

« En r é s u m é , ce sont les m o y e n s de retirer votre chose 

qu'il vous faut , et j e dis que les actions créées , si el les étaient 

négociables et si l'on pouvait en disposer sans en rendre 

compte , vous en auraient fourni les m o y e n s , et (pie vous 

auriez pu en user sans scrupule. Vous dites qu'il en est 

autrement: dès lors restent les opérations dont vous parlez; 

reste une nouvel le constitution de la soc ié té ; et enliii reste 

le m o y e n de mettre ma chose à la place de la vôtre , de li-

bérer vos actions engagées par cel les qui me restent. VoUs 

voyez q u e je vais droit au but et que je peux envisager m» 

ruine aussi fro idement qu'un boulet de canon. Toutefois' 

je n'ai pas l ieu de douter de vous et d e votre concours poUf 

éviter cette extrémité. Dans le sacrifice que vous vous élie* 



l r n posé , v o u s c o m p t i e z q u e mo i t i é se ra i t à la c h a r g e des 
a ^ t res soc ié t a i r e s ; ce sera i t d o n c c e t t e m o i t i é d e vo t r e 
c " 0 s e qu ' i l f a u d r a i t a f f r a n c h i r . 

11 Au s u r p l u s , j e p r e n d r a i m o n t e m p s p o u r m é d i t e r vos 
lettres. » 

Ici la c o r r e s p o n d a n c e p r é s e n t e u n e l o n g u e l a c u n e , au 

moins s u r les p o i n t s i m p o r t a n t s d u p r o c è s . O n voi t p a r u n e 

ettre d e M. Pyonnier, d u l\ n o v e m b r e 181\ 3 , q u e p e n d a n t ce 

! e m p s le g é n é r a l o f f ra i t d e v e n d r e , m o y e n n a n t 1 5 1 , ï o o f r . , 
e s ac t ions q u i lui r e s t a i e n t et q u i é t a i e n t , c o m m e o n sa i t , 

a u n o m b r e d e v i n g t - q u a t r e , ce q u i e û t p o r t é le p r ix d e 

l a c u n e à 6 , 3 o o f r a n c s . 

Il n e s t , d a n s ccL i n t e r v a l l e , q u e s t i o n d e l ' ac te d e r é m é r é 

1 U e r e l a t i v e m e n t au s u p p l é m e n t d e d r o i t s q u e l ' admin i s -

tration d e l ' e n r e g i s t r e m e n t r é c l a m a i t d e M. Pellapra. Ce lu i -
0 1 8 a d r e s s a i t à M. Parmeniier, son v e n d e u r , c o m m e d e v a n t 

a p p o r t e r les f ra is d ' a c l e . L e r e c e v e u r d e l ' e n r e g i s t r e m e n t 

réc lamai t le s u p p l é m e n t d e d r o i t p a r le m o t i f q u e G o u h e -

^ans n ' é ta i t p a s d iv i sé e n ac t i ons . U n e l e t t r e d u g é n é r a l , d u 
2 9 j u i n i 8 / | 3 , p r o p o s a i t d e p r é s e n t e r a u t r i b u n a l les v ing t -
c m q a c t i o n s n o u v e l l e s , d é t a c h é e s d e l e u r s o u c h e , af in d 'é-
v d c r le d r o i t . 

La c o r r e s p o n d a n c e r e p r e n d i n t é r ê t à la fin d e ju i l l e t 
l 8 4 4 - L ' a r r ê t d e la c o u r r o y a l e d e L y o n d u i l \ m a i i 8 4 4 , 

^ fixant à i /j 7 , 5 8 o f r a n c s l ' i n d e m n i t é d u e a u d o m a i n e d e 

IL ta t e t aux sa l ines d e l 'Es t , a u l i eu d e s 1 , 6 0 0 , 0 0 0 f r a n c s 

^ m a n d é s , ava i t d é g a g é Parmeniier d ' u n g r a v e s o u c i . Il va 

d é s o r m a i s e m p l o y e r t o u s ses so ins à e x e r c e r son r é m é r é et 
a i l s s i à é t e n d r e l ' i m p o r t a n c e d e G o u h e n a n s et à y a p p e l e r 

de g r a n d s c a p i t a u x . L e g é n é r a l ava i t é c h o u é d a n s ses n é -

gocia t ions p o u r u n e m p r u n t ; il n e p e u t p a s , n o n p l u s , 
a c h e i e r p O U r s o n c o m p t e les vingL-cinq a c t i o n s n o u v e l l e s 

ïurronT. >4 



ou en procurer acquéreur. On va marcher vers le dénoù-
m e n l d u réméré. 

Une lettre de M. Parmenlier, du 13 ju in i 8 / | / | , manque 

aux pièces. Voici la réponse que le général y fait, le 28 juil-
l e t : on va voir qu'il compte toujours sur la ressource d'ufl 
emploi des vingt-cinq actions qu'il avait renvoyées pour 
être annulées près de d i x - h u i t mois auparavant : «Si Je 

n'ai pas répondu plus tôt à votre lettre du i 3 ju in dernier, 
c'est que j'avais à rechercher si ce qu'elle proposait , étant 
impraticable par m o i , pouvait devenir exécutable par 

d'autres. 

« Personne l l ement , j e n'ai point de fonds que je puisse 
appliquer à l'acquisition des 2 5 actions de récente création, 
et dont le prix devrait servir au rachat des c inq anciennes 
vendues par vous à réméré. En effet , c'est l 'oncle de ma 

f e m m e qui a bien voulu m'avancer la plus grande partie du 
capital que j'ai placé dans la saline ; et de plus , sur les trente-
c inq actions payées de deniers empruntés , je m e suis v u dans 
la nécess i té d'en transférer huit gratuitement pour rester 
f idè le , en partie du m o i n s , à u n e promesse de rémunéra-
tion qui , malheureusement pour moi , avait passé par nia 
b o u c h e . 

« Vu l'impossibilité où je m e trouve personnel lement de 
contribuer à l 'arrangement conçu et proposé par vous, il 
n e m e restait, pour vous venir en a ide , qu'à trouver quel-
qu'un qui eût de l'argent à placer, et qui voulût le placer 
dans les affaires d e la saline ; c'est à quoi je n e suis point 
parvenu : d'abord, parce que les salines ne sont pas en fa-
veur aujourd'hui, e t , j e le soupçonne , à cause des de-
m a n d e s de fonds que réitère le possesseur des sal ines an-
c i e n n e m e n t domania les ; ensui te , parce que notre s o c i é t é 

n'est pas const i tuée de manière à donner conf iance dans I e 



( 1 °7 ) 
^ode de transmission de ses titres autrement que par actes 

notariés. 
(< Je ne suis donc , ni par m o i , ni par d'autres, en position 

acquérir, ni de faire acquérir les vingt-cinq actions nou-
é e s pour appliquer leur prix au rachat des cinq anciennes 

lue vous avez vendues à réméré. 
(( Je pense, toutefois, que les vingt-cinq actions résultant de 

acte de division reçu par Lcimboley, notaire à Vesoul , pour-
raient servir à l'opération que vous proposez, et tout na-

. rel lement, dans le cas de la transformation de la société 
Clvile en société a n o n y m e par actions au porteur, sauf à 
considérer par vous si ces actions ne devraient pas servir 
aussi a m e couvrir de ce dont j'ai été dans l'obligation de 
^e dépouiller, m'en rapporLant sur ce point à votre droi-
t e , à votre bonne foi et à cel le des deux amis que vous 
avez tenus informés de tout ce qui concerne cette affaire. » 

, La lettre suivante, écrite le 14 août par le général , mé-

^te attention : «Je m e préoccupe , c o m m e vous devez le 
C r°ire, d u sujet de votre dernière lettre, et c'est ce qui m e 
c°nduit à vous poser les quest ions suivantes : 

( ( i ° Pensez-vous qu'il soit possible d'opérer régulière-

ment la vente des v i n g t - c i n q actions nouve l l e s , par acte 

Notarié, de manière que l'acquéreur soit propriétaire réel 
e t incommutable? 

(< 2° Consentiriez-vous à garantir, de concert avec Ma-

dame, la vente des susdites actions? 
(( 3° Leur prix d'achat, servant à rembourser votre ré-

f é r é , pourrait-il être déposé chez un notaire, de manière 

a opérer sans bormse délier? 

« Enfin, consentiriez-vous à venir en aide pour le sa-
Crifioe q u e j'ai fait des huit actions nouvel les , en affectant 

i ii. 



pour cela u n e partie du produit de la vente des vingt-
c inq actions ? » 

On voi t , par la c o r r e s p o n d a n c e , qu'une réunion a e_u 

l ieu à Lure , le -xl\ août i 8 / ( / i , pour y arrêter les condi-

tions du retrait du réméré . A cet te réun ion ont a s s i s t e 

MM. Cubiè res, Parmentier, Lanow et Renauld. 
M. Renauld, e n t e n d u c o m m e témoin le 11\ ju in , dit 

n'avoir pas conservé des souvenirs très-précis sur cette 

c o n f é r e n c e , dont il n'avait pas parlé dans sa précédente 

dépos i t ion : « Je m e souviens s e u l e m e n t que M. de Cubières 

a dit à M. Pa rmentier, que s'il voulait prendre les vingt-cm(I 

titres au porteur qui avaient été mis à leur disposit ion paf 

la soc ié té , et q u e M. de Cubières avait re tournés au direc-

teur de la sal ine, cela lui permettrait à lu i , M. de Cubières, 

d e conserver le réméré dont il s'était rendu responsable; 

M. Parmentier, à ce q u e je crois , n e voulut pas accepte1' 

cette propos i t ion . » M. Renauld dit e n c o r e '. « Je m e souviens 

s e u l e m e n t d'avoir e n t e n d u dire à M. de Cubières qu^ 

y avait des pertes d e faites, des frais d'actes et d'autres frais» 

p a y e r ; q u e ces frais et ces pertes retomberaient sur lui; 

qu'il serait d o n c v i c t i m e , q u e l'on ferait m i e u x de lu1 

laisser le r é m é r é , pour qu'il pût en disposer, afin d'inté-

resser des p e r s o n n e s qui serviraient la soc iété de leurs 

capitaux e t d e l e u r crédit . Il n e s'agissait plus , à c e l t e époque, 

ni de l 'administration ni d e corrupt ion, mais de faire en-

trer dans la soc i é té des capitalistes qui lui seraient utiles. » 

— D. C o m m e n t compreniez-vous q u e , pour faire rentrer 

M. Parmentier dans la l ibre disposi t ion de ses act ions person-

nel les , on ait p u proposer d e lui remettre vingt-cinq titres au 

porteur qui étaient la propriété co l lec t ive d e la soc ié té? 

R. Je comprena i s q u e cela pouvait se faire, d'après le dire 

de M. de Cubières, à savoir que M. de Cubières avait fait des 



Pertes, occas ionnées par les frais d'actes et autres, et par 
cette c irconstance, que M. Pellapra lui aurait demande 
une rémunération. — D. Remarquez que toutes les ré-
munérations se concevaient avant l'obtention de la 
concession; mais on ne comprend plus la nécessité 
d'une rémunérat ion, pas plus à M. Pellapra qu'à un 
autre, dix-huil mois ou deux ans après l'obtention de 
l a concession. Supposez que les frais s'élevassent, au plus 
haut possible , à 1 0 , 0 0 0 francs, si vous le voulez, 
11 serait par trop extraordinaire q u e , pour se couvrir 
de ces frais, M. cle Cubières ait voulu que l'on disposât 
non pas d'une ou de deux actions, mais de vingt-cinq. 11 
e s t impossible que vous ayez accepté une pareille suppo-
sition; vous avez nécessairement su autre chose , et cette 
chose devait être un m a n q u e m e n t plus ou moins considé-
rable dans les 1 0 0 , 0 0 0 francs restés dans les mains de 
to- Pellapra et dont il avait sans doute été disposé pour le 
Plus grand bien de la soc iété? — R. M. PeUapra, ayiml 

donné ses soins à sa manière à cette affaire-là, aurait bien 
Pu obtenir du général la promesse d'une rémunération et 
réclamer cel te rémunérat ion, m ê m e après la concession 
obtenue. Je n e vous d o n n e là que des supposit ions, mais 
ïe ne vois rien à cela d'impossible; d'autant plus que 
M- Pellapra, quo ique fort r iche , s'est montré fort serré 
< W cette affaire. — D. En quoi s'est-il montré fort 

serré ? R. E n faisant demander par M. de Cubieres 

b e a u c o u p d ' a c t i o n s p o u r s a r é m u n é r a t i o n . — D. V o u s 
n e v o u s a p e r c e v e z p a s q u ' e n v o u l a n t d é f e n d r e M . de Cu-

kères v o u s l e c h a r g e z b e a u c o u p , c a r M . de Cubières e t 

Pellapra a v a i e n t d e s r e l a t i o n s int imes e t f o r t c o n n u e s ; 
e t si M . de Cubièrcs a d o n n é l e s m a i n s à u n e p r o p o s i t i o n 
a Uss i e x o r b i t a n t e q u e c e l l e d e l a d e m a n d e d e s v i n g t - c i n q 



actions en faveur de M. Pellapra, actions qui étaient bien 

la propriété de la société , il aurait fait en cela une chose 

prodigieusement r é p r é h e n s i b l e . — R . Je ne vois rien de re-

préhensiblc en cela; il est assez simple qu'un h o m m e qui 

a rendu des services veuil le s'en faire payer. — D. Mais, 

dans cette hypothèse , M. de, Cubières, qui avait également 

rendu des services à la société, aurait pu se faire payer 

aussi? •— R. A ma connaissance, il n'a jamais r i e n demande, 

puisqu'il a rendu les vingt-cinq actions mises à sa disposi-

t i o n . — D. Cette resti tution n'a pas été considérée par M. 

Cubières, au m o m e n t o ù il l'a opérée, c o m m e un fait accom-

pli, puisqu'on voit que , deux ans après, il propose d'em-

ployer ces actions à un autre usage? — R. Elles n'en étaient 

pas moins rendues. — D. A quoi attribuez-vous le peu de 

détails q u e . suivant vous, M. de Cubières vous aurait don-

nés sur cette affaire? •— P\. M. de Cubières évitait la con-

versation sur ce sujet, dont il paraissait assez honteux* 

sentant bien qu'il était dupe des deux cotés; du côté de 

M. Pellapra qui lui demandait trop, et du côté de M. Par' 

merdier qui lui relusait tout. » 

Trois jours après la conférence , le général écrit à M. Par' 

menlier, le 27 août, et lui demande ce qu'il f a u d r a répondre 

au détenteur des actions, s'il réclame le remboursement 

des frais d'actes, pouvant s'élever à deux mil le c inq ou six 

cents francs. La réponse n'est point aux p ièces ; mais , Ie 

19 septembre , le général écrit que les frais de quittance 

ne seront pas à la charge de M. Parmeniier. 

Le général , 7 octobre : « Vous m'aviez parlé d'un échange 

d'actions pour arriver au retrait de celles qui vous concer-

nent plus particulièrement; je remarque qu'aucune de vos 

lettres, depuis l 'époque où nous nous entretenons de ce 

sujet, ne ment ionne l 'échange en quest ion; c'est sans doid e 



Ce qui fait que nous ne nous comprenons point. C'était su/' 
cette première base qu'il m'était possible d'aborder la ques-

et je ne vois aucun m o y e n de l'aborder autrement. » 
Le 12 octobre, M. Parmentier écrit de Clerval la lettre 

Vivante, dans laquell e ii serait difficile de ne pas voir per-
cer des menaces : « Posons net tement la question : Ce qui 
a ete convenu dans notre conférence avec MM. Lanoir et 
wnauld l'a été dans votre intérêt tout au moins autant que 
ans le mien . 

^ "U a été convenu que vous me feriez rendre, par M. Pel-
aPr'a, l e s actions que vous m'avez fait vendre à réméré, et 

par les m o y e n s que vous jugeriez convenables , fû t-ce 
par la remise que vous lui feriez des vingt-cinq actions dont 

s titres sont à votre disposition, quoique vous les ayez 
e n v o y é s à M. Ilêzard; que vous les lui remettiez ou n o n , il 
aut toujours que vous m e fassiez rendre m e s actions libres, 

si vous lui remettez les vôtres , j e n'ai point à intervenir 
.̂ aris ce l te remise. Vos arrangements u n e fois faits avec lui , 

est censé avoir reçu de moi-même le prix principal, les in-
rets, les frais, m ê m e ceux de la quittance à m e donner. 

jest ainsi que nous l'avons en tendu et dit tous les quatre. 
"Vous n'avez donc beso in , pour accepter ce l l e quit-

t ée en m o n n o m , d'aucun autre pouvoir q u e celui que 
V°Us avez. 

(( Tout cela est clair, et la présente doit , au besoin , faire 
paraî tre tous vos scrupules. 
"Je tiens à recevoir ma quittance dans la huitaine, au-

v e n t je m e croirais obl igé à des démarches sur les-
quelles, u n e fois commencées , il ne serait plus possible de 
^ e n i r . » 

^ e général , 18 octobre : «Mon cher Monsieur, je re-

n n a i s aujourd'hui que je puis m e dispenser de vous 



p o r t e r les titres et actes relatifs à l'opération qu'il s'agit (Ie 

terminer. L'idée du voyage dont je vous ai entretenu ni'1' 

vait été suggérée par la lettre de M. Pellapra, dont Je 

vous adresse copie d'aulre part; la quittance sera signee 

demain, assez tôt pour qu'elle puisse vous être adressée 

par la pos t e ; les autres titres resteront à votre d i spos i t i on -

« En prenant à ma charge d'énormes sacrifices, j'assum6 

sur moi et les miens un poids écrasant ; mais , d u moins' 

j'aurai épargné à quelqu'un l'occasion de faire une mauvais6 

action. 

« Avant de porter cette lettre à la poste, je passerai chez 

M. Roqueberl, e t , si j e n'ajoute r ien, c'est que j'aurai trouve 

toutes choses prêtes à signer. » 

Ces mots : J'aurai épargné à quelqu'un l'occasion de 
une mauvaise action, se trouveront c o m m e n t é s , des deu* 

parts, dans la suite de la correspondance. Quant à leno r 

mité des sacrifices, on a vu , par les lettres qui p r é c è d e n t » 

quel sens le général paraissait attacher alors à ces paroles 

puisqu'il ne présentait la cess ion gratuite de ses huit ac 

tions que c o m m e un sacrifice complémentaire , indépeI1 

darrt de ce qu'il y aurait à sacrifier sur les 1 0 0 , 0 0 0 francS 

d u réméré. On a v u , par ses interrogatoires , si c'est dans 

le m ê m e sens qu'il s'explique aujourd'hui. 

Voici la lettre écrite par M. Pellapra à M. de Cubièr^[ 

le 16 octobre 1 8 l \ 4 , et dont la copie a été adressee 

M. Parmentier dans la lettre du général du 1 8 : « Je rcgrett® 

beaucoup, m o n cher Cubières, que vous reveniez à lâchai^ 

pour m e presser d'accepter, en acquit du réméré des ving1 

c inq actions de M. Parmentier, les vingt-cinq actions au p° l 

teur que j'avais refusées à l 'époque du prêt que je fis, 

c o u p plus par amitié pour vous, et pour concourir à ce <î 

convenait à vos intérêts, que par goût personnel . Vous n1 
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l t e s que cela vous embarrassera horriblement. Je déplore 
^ e vous éprouviez une pareille contrariété, mais je n'y 
Peux l i e n , si ce n'est vous donner l'assurance, que vous 
a v e z sûrement déjà, que tout ce qui dépendra de moi pour 
j ° U s faciliter sera mis à votre disposition. Je n e suis nui-
s e n t jaloux de rester dans une affaire que j'ai servie el 

e m a bourse et de tout ce que je pouvais exercer d'in-
uence auprès de mes amis. Je crois qu'il y a défaut de s'en-

®ndre dans tout cela. Je vous en^aire à aller à Lure et à 
IvO* 1 * o O 

^ulariseï' de vive voix, dans deux heures , ce qui ne fini-
rait - , 

pas avec une correspondance. Mon notaire s occupera 
e la quittance, je la signerai dès mon retour à Paris et 
°Us remettrai tous les titres, en prenant les arrangements 

Pour les époques de remboursement que vous aurez à m e 
W e . ,, 

Interrogé le i (i mai sur cette lettre, M. Pellapra, après 
a v ° ir d e m a n d é à se recueillir, a dit : « Il manq uait 4 o, o o o fr. 
Ci » i i 

r te prix du réméré; depuis , M. de Cubières me les a 
re i*dus, et je n'ai rien à réclamer de lui. » Il est revenu 

Presque aussitôt sur cet aveu , en disant qu'il s'agissait, 

|j0n de s o m m e s avancées à la société sur le réméré , mais 
e sommes prêtées personnel lement à M. Cubières. On lui 

a demandé c o m m e n t il expliquait ces mots de sa lettre : 

avait servi l'affaire de sa bourse. Il.« Par la disposit ion 

j°u j'étais de verser des fonds dans la société. » Interrogé 
e ^ m a i , il a dit que son acquisit ion à réméré était un 

P1>et fait à la c o m p a g n i e , au m o y e n de l'ouverture d'un 

j;l>edit dont il n'a été fait aucun usage. D . Quel le serait 

°pnvion que l'on pou na î t avoir de votre manière d'agir, 
S1> ayant acheté v ingt-c inq actions à r é m é r é , et ayant 

Sardé votre prix par-devers vous , vous aviez eu la préten-

hon d'imposer à un tiers, c o m m e condit ion de votre ac-

«AI>ROHT. * ! 5 



( ) 
quiescement au retrait du r é m é r é , l 'acquittement d'une 

dette personnelle de M. Cabières, contractée , suivant vous, 
a une époque antérieure au réméré? U. Je n'ai pas dit 

a M. Cubières que je ne consentirais pas au retrait cl'1 

l'éméré s'il ne m e remboursait pas mes / j 0 , 0 0 0 francs; 

jamais j e ne lui ai dit. cela, .le lui ai dit qu'il fallait profil?'' 

de l'occasion qui se présentait pour régler tous nos comptes. " 

Il dit encore : « .l'étais alors à la campagne; je dis flans cette 

let tre que je signerai la quittance aussitôt après mon retour, 

et que nous prendrons des termes de payement pour les 

remboursements que I\l. de Cubières aurait à me faire, et 

c'est, ce qui a eu lieu en effet. » A la lin du m ê m e interro-
gatoire , il a d i t : « Quand j'écrivais de la campagne 

que mon notaire n'avaii qu'à préparer les actes , et que je 

les signerais à mon arrivée, 011 ne peut \o ir là sine inten-

tion de résistance à un acte q u e j e n'avais pas le droit de 

refuser. Surabondamment , j'ai dit , sans en faire une, ques-

tion de droit , c o m m e cela arrive souvent , nous avons une 

autre affaire, réglons-la en m ô m e t e m p s ; mais jamais je n'a'1 

eu la pensée de subordonner m o n acquiescement à f a d e 

du 18 octobre , à la condit ion que M. de Cubières s'acquit-

terait envers moi . Une tel le prétention n'eût été souienable-

ni en droit , ni en raison, et je ne l'ai jamais eue . .le pro-

teste avec énerg ie contre la supposit ion que j'aurais v o i lin 

imposer, c o m m e condit ion au retrait du r é m é r é , l'acquit-

tement des e n g a g e m e n t s personnels à M. de Cubières. » 

Le 18 octobre i 8 4 4 , par acte passé devant Mc lioqiwberl, 

notaire à Paris, M. Pellapra, d'une part, et M. Despans-Cw 

bières, d'autre part, c o m m e ayant charge e l pouvoir de M- e' 

de m a d a m e Parmenlier, ont dit et fait ce qui suit : « M. P^' 

lapra d o n n e toute quit tance à M. et madame Parmentier 

des cent mil le francs, prix principal d e la vente , ensemble 



Qes intérêts de cette s o m m e et de tous frais. Par su i te , 

• et Mmc Parmentier rentrent dans la p le ine propriété 

^ jouissance des actions qu'ils avaient transférées à M. Pel-
aP}Yl> et ils jouiront de tous les produits et d iv idendes y 

a"erents, et dont M. Peliapra n'a jamais rien touché. » 

M- Parmentier d o n n e , pour explication de cet acte , les 

Menaces qu'il a adressées à M. de Cubières. Il d i t , dans une 
e"re du 5 février i 8 / i 5 : « C'est sous préiexte de la néees-

SIte d u n e corruption à laquelle je n'ai eu que l'air de 
c ,oire, à laquel le j e n'ai vou lu , et je vous ai dit pourquoi , 

paraître m'associer, que vous aviez arraché ce d ix ième; 
A | -L 

1 vous entendiez bien le conserver, quoiqu'il ne vous coû-

tat pas un c e n t i m e ; et vous ne vous êtes déc idé à le rendre 

que par force , quand vous avez reconnu l ' imminence des 

d é l a t i o n s . À qui encore persuaderez-vous le contraire? 
a i-je pas les faits, les convent ions , la correspondance? » 

'1 dit, dans un projet d'exposé à la Chambre des Pairs, 

envoyé par lui au général le i / | février i 8 / | 5 : « Le sous 
S1gné finit par exiger formel lement la restitution des actions, 
m ê m e de cel les dont M. Pellapi xi était nominalement l'ache-

teur à réméré , et cela sans qu'il lui en coûte rien en prin-
C)Pal, intérêts et frais. Pour se soustraire aux effets de cette 

^X lgence, M. de Cubières essaya toutes sortes de m o y e n s , 

le principal consistait à insinuer que , non-seulemenl 

u a v a i t donné les 2 0 0 , 0 0 0 francs, mais qu'il s'était dépouil lé 

nune partie de ses propres actions, par lui achetées indé-

pendamment de cel les qui font l'objet des deux actes du 

juin 1 8 4 2 . Entre autres documents révélateurs, il y a 
S e s deux lettres des 2 8 juil let et 18 octobre 18 4 » 

Dans un résumé de ce m ê m e e x p o s é , que Parmentier 

presse à madame Despans-Cubières, on lit : « M. de Cubières 
souscrire par M. Peliapra un acte notarié portant resfi-



lution du réméré, en prenant à sa charge les anciens Irais 
et les nouveaux, qui s'élevaient: à / | , ooo Irancs environ-
Mais cet acte est fait de telle soi'te, que le soussigné reste 
exposé, de la part de M. de Cubières, à une action en 
payement de plus de 1 i 3 , o o o francs, et sur l'observation 
qu'il en fit, il fut répondu par M. de Cubières qu'il ne pou-
vait pas répondre de lui -même. » Ce dernier fait se rap-
porte aux soupçons que M. Parmentier, ainsi qu'on le verra, 
a élevés sur la forme de l'acte de retrait du réméré. 

On a demandé à M. Parmentier, dans son i n t e r r o g a t o i r e 

du '>A) mai : «Pourquoi avez-vous différé jusqu'à la lin de 
i 8 / | / | de rentrer dans voire r é m é r é ? — I I . J'avais laissé en-
tendre depuis longtemps à M. de Cubières que je désirais 
rentrer dans la libre disposition de mes actions; ce n'est 

que plus tard que j'ai exigé le retrait de mon réméré, et, 
pour l'y contraindre, je l'ai menacé d'intenter une action 
contre lui en prenant mes moyens dans sa c o r r e s p o n d a n c e -

Je suis allé plus loin : je lui ai déclaré que sa c o r r e s p o n -

dance ne serait pas détruite, et qu'après moi elle p a s s e r a i t 

dans les mains de mon fils, pour servir de garantie et de 
s a u v e g a r d e . — /). De sauvegarde contre quoi ? — / > . Contre 
ce que M. de Cubières avait déjà fait et contre ce qu'il pour-
rait. faire plus tard. » 

On a demandé , le 1 q mai, au témoin lienauid : « J). b 

quel le époque avez-vous eu connaissance des lettres écrites 

par M. de Cubières à M. Parmentier, et qui ont élé rendues 
publ iques par ce dernier ? — /}. J e ne saurais préciser l'é-
poque. M. Parmentier me dit qu'il tenait le g é n é r a l , que le 
général lui avait écrit des lettres très-cornpromettantes, 
qu'il était perdu. Nous lui représentâmes que c'était une 
infamie , que ces lettres étaient confidentiel les; nous le re-
t înmes ainsi pendant que lque temps. Nous lui représen-
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h o n s que M. de Cubières n'avait rien gardé pour lu i , qu'il 
avait élé trompé par M. Pellapra; mais j e crois bien que 
80,1 lJai'(i était pris dès lors d'user des lettres du général , et 
C e s t c e qu'il a fa i( plus tard J'ai toujours cru q u e , dès 
^ e M. Parmenlier avait été en possession des lettres d u gé-
rerai, il avait voulu exercer le chantage et se faire donner 

l'argent. „ 

Le général, à partir du 18 octobre 1 8/|7i, date du re-
Ia ]t du réméré, 11e parlera plus des sacrifices qu'il dépei-

gnait si énerg iquemenl dans ses lettres précédentes. 11 a 

^ssé d'espérer qu'aucun consentement de Parmenlier in-

g é n u e désormais pour l'indemniser, et il n'écrira que 
COrïinie un h o m m e résigné à ses pertes. 

L expédition de l'acte notarié envoyée à Parmentier com-

mençait par ces mots : « Et le 18 octobre. » Ce début de 
a°te n'avait rien que de naturel et de conforme à l 'usage, 

Puisqu'il était dest iné à faire suite à deux actes précédents 
a y être annexé , celui du 18 juin 1 8 f\ '•>. el celui du •>. f\ dé-

cembre 18 4 y contenant ratification par madame Parmen-
ei de la vente à réméré. Mais Parmenlier a des soupçons, 

6t H l - • . 3 

u tes exprime avec insistance; il craint q u e le général n e 

^ c o m m e n c e plus lard à al léguer ses sacrifices; il craint 
Qli • . 
' 0 n ne lui envoie expédit ion d'un acte plus ample , dans 

j*1*6 partie duquel le général exprimerait avoir remboursé 
6 l'éméré de ses deniers. 

, Le 1 octobre 1 8 / | / | , M. Parmentier écrit : «Avant que 
e v ° u s adresser la réponse que comporte nécessairement 

v°tre lettre du 18 , je vous prie de m'expliquer nettement 
Ce que vous avez entendu par ce l le phrase ; « En prenant à 

j^a charge d'énormes sacrifices, j 'assume sur moi et sur 
e s miens un poids écrasant; mais , d u moins, j'aurai épar-

à quelq u'un l'occasion de faire une mauvaise action. » 



Veuillez m e dire quels sont, et ee quelqu'un et cette mau-
vaise action. » 

Le général répond le 2 3 octobre : « Je ne crois pas que 
ce soit u n e bonne action que de sacrifier celui qui n a Ja" 
mais retiré aucun avantage de son intervention, toute dobj1' 
geance ; ce serait une mauvaise action (pie d'agir contre*' 
personne ainsi placée en abusant de sa trop grande con-
f iance; voilà ce que j'ai voulu dire. Ce danger est à crain-
dre des deux côtés; le quelqu'un sera celui qui abusera-
Jusqu'ici , j e vous l'avoue, j'ai dii comprendre q u e , si j etais 

sans défense légale , il m'était cependant permis de m<'" 
dresser à la moralité des h o m m e s , (pie rien n'empêche de 
retomber sur moi . » 

M. Parmeniier ; 2 5 octobre : « Je viens à la mauvaise ac-

tion. J'ai eu, dés le principe, une convict ion profonde, e l 

que la suite a conf i rmée , q u e j e ne vous ai j a m a i s e x p r i m e 1 

formel lement , parce que la chose est pénible à dire, m a l S 

que vous m'obligez à vous exprimer aujourd'hui : c'est q l t e 

vous n'avez jamais voulu faire et que vous n'avez jama l S 

fait part à personne , si ce n'est à M. Pellapra, qui n'a |>aS 

déboursé un cent ime , d u dixième de l'affaire de Gouhe-

nans , dont vous avez exigé de moi l 'abandon, très-peu so-

lide heureusement . Les d o c u m e n t s probants que j'ai 
entre 

les mains ne sont n u l l e m e n t , de votre part, u n e preuve 
confiance. L'usage de ces documents ne serait point 
mauvaise action, surtout s'il était invinciblement provoque 
par votre manière d'agir. Mais, c o m m e vous pensez tout 
autrement , et que vous le déclarez posi t ivement, j e vais i*1' 
cessamment soumettre la quest ion à des juges compétents» 
et , à cet e f fe t , convoquer u n e assemblée de n o s copr°' 
priétaices. » 

Les 2 6 , 27 et 3 o octobre , l e général écrit à ParmentiC 



pour Ini demandei l'annulation du sous-seing privé du 
'^ juin, devenu désormais -ans objet. Parmentier répond 

ne le détruira pas , que l'acte ne sortira de ses mains 
pour passer en cel les de son fils. li écrit le 3 novembre : 

y . . r e lettre du 3 î octobre vient compléter mes documents . 
0 l C ] donc le m o m e n t d'une explication définitive. Je n'ai 

Pas reçu le prix de mon réméré; vous ne l'avez pas reçu 
^ 0 u s -même, quoique vous vous en soyez déclaré déposi-

l l ' e; il n'a été e m p l o y é ni par vous ni par M. Peliapra 

P°Ur le bien e i l 'amélioration des établissements de Gou-
eiîans ou pour un autre objet q u e l c o n q u e ; en m e remel-
n mon r é m é r é , vous m'avez fait une restitution qui ne 

C o i t pas me coûter un sou. 

, " Il la ut donc que , par un acte authent ique à .faire ie 
P̂ Us tôt possible , il soit reconnu et déclaré que n o u s ne 
Pouvons, ni vous m moi , nous rechercher en aucune ta-
\0ïl> soit à raison de ce que vous vous êtes déclaré dépo-
sitaire du prix stipulé dans ma vente à réméré, soil à raison 
MI 0 0 c f u r v o l l s n , , r iez pu dire dans l'acte Roqueberi, de 

} Je sorte (pie l'un de nous ne puisse jamais rien réclamer 
f 'autre. sous ce rapport. 

" Vous n'avez disposé ni du prix stipulé pour la cession à 
v ° l , s tai((. f|(» vingt-cinq act ions , ni de ces actions elles-
m e m e s 

, (< Vo us il en avez disposé ni pour le bien et l'amélioration 
e s établissements de G o u h e n a n s , ni pour un autre objet 

Quelconque. Ces actions doivent donc revenir cà la compa-
r e . 

^ "Pour cela, il est nécessaire q u e vous invitiez par lettre 

• Hêzard à détruire les titres que vous lui aviez envoyés , 

. vous m e donniez en m ê m e temps avis de cette in-

f l a t i o n , qui doit être pure el s imple; à ce m o y e n , je vous 



donnerai décharge du prix st ipulé par la cession de ces 

vingt-cinq act ions. 

« Le tout, si vous le voulez , sera ensuite constaté par u l î 

acte authent ique . La destruct ion des titres, dans Ses condi-

t ions ci-dessus, complétera la restitution, qu'il est de mon 

devoir autant que de m o n intérêt d'exiger. 

« J'aurai ainsi c o n s o m m é ce q u e vous appelez une mau-

vaise a c t i o n , et ce que je regarde c o m m e u n e bonne action-

s'il en fût jamais. Pour le prouver à tous et en tout temps» 

s'il en est beso in , vous concevez b ien que je dois garder 

la convent ion du 1 8 ju in 1 8 4 2 , qui m e sert d'ailleurs de 

garantie sous d'autres rapports, tandis que la d e s t r u c t i o n 

vous en est c o m p l è t e m e n t inuti le : vous le r e c o n n a i s s e z 

vous -même . 

« Ma résolution est invariable , et je vous prie de me ian e 

savoir si v o u s y adhérez. 

« N. J'entends que l'acte o u les actes à faire ne me con-

tent rien. » 

Que l l e a été la réponse du général à ces ici 1res si 1111 

périeuses et si dures? La voic i , à la date du 7 n o v e m b r e » 

avec son posi-scriptum : 
«Mon cher M. Parmentier, vos lettres des :u) o c t o b r e e t 

3 d u courant m e sont parvenues; j 'aime à reconnaître cjue 

leur c o n t e n u et en particulier les ternies de cel le du 3 son* 

de nature à m e donner sur les faits a c c o m p l i s , ainsi q u e 

sur leurs c o n s é q u e n c e s , la sécurité qui dépend de vons. 

je vous en remerc ie . 

« Je n e saurais avoir aucun motif de revenir jamais s111 

ce qui aurait été rég lé d'accord entre nous et dans les te1' 

m e s que vous proposez; j e n e vois pas m ê m e de quen 

pièce il m e serait possible de m'armer contre vous; mais ' 

convent ion d u 18 juin 1 8 4 2 subsistant dans vos niai°5 



ainsi dans j e s m j c m î e S ) j e comprends qu'une déclara-
l l°n dans la forme authentique paraisse utile pour nous 
l e t tre réc iproquement à l'abri de toutes recherches dans 
1 avenir. 

"Cela posé, je n'ai aucune objection contre l'acte en 
g e s t i o n , et il ne me reste plus qu'à être fixé sur le moyen 

e le passer sans déplacement . 
(( Sauf meil leur avis, j e pense qu'au préalable la dé-

l a t i o n dont il s'agit devrait être établie sous seing privé 
j u S ( î U a u moment où vous pourriez donner pouvoir à 

• votre lils d'en signer une semblable , concurremment 
a v e c moi , devant un notaire de Paris. 

"En c o n s é q u e n c e , je vous propose d'en dresser vous-
même le projet clans le sens de votre lettre du 3 de ce 
mois et de m e l'envoyer. Je ne fais pas difficulté de m e 
cnarger des frais de la déclaration en forme authent ique , 
Q u e l l e ment ionnera i t , bien en tendu , la décharge des re-
Ç ŝ donnés par moi à l'appui de la convent ion du 18 juin 

P r é c i t é e . 1 , 1 

J écris aujourd'hui au directeur de la saline pour l'an-

nulation des vingt-c inq titres au porteur que nous avons 
Sl&nes conjo in tement , vous et m o i , le 18 juin 1 8 ^ 2 , en 

^erlu de l'acte reçu, le 5 février de la m ê m e année , par 

^nboky, notaire à Vesoul , titres dont la remise fut faite 
e n mon nom à M. Hézard dés le 1 9 février 1843. 

" Je vous donne avis de cette demande en annulation 

P a r lettre spéciale que vous trouverez jointe à la présente. 

" Recevez l'assurance de tous mes sentiments . 

1 " S. Je ne reviens pas ici sur la pensée q u e j'ai cru 
e v oir traduire par les mots de mauvaise action, mais il m e 

Serait facile de l'expliquer de manière à lui ôter ce qu'elle 

P°Urrait avoir eu de personnel ou de blessant à vos yeux. » 

"APPORT. " 1 6 



Par acte sous se ing privé, s igné à Paris, le 1 /; novembre 
i 81\ f\, par le général , el à Lure ,1e 17, par Parmentier, il a e t e 

déclaré que les deux s o m m e s de 1 0 0 , 0 0 0 francs chacune 
don! M. Cubières s'était reconnu dépositaire par les deu-
actes du 18 juin 18/12 n'ont pas été e m p l o y é e s ; (pie Ie 

réméré a été exercé ; que les vingt-cinq actions vont etie 
détruites; que les parties se donnent décharge r é c i p r o q u e » 

que la convent ion du J 8 juin 18 /12 entre les s o u s s i g n é » , 

ainsi que les reçus qui s'y rattachent, restent et resteront 
désormais nuls et de nul eifet. 

Dans une de ses lettres de m e n a c e s , celle du ô lévrie1 

1 8 / | 5 , Parmentier dit au général au sujet de cet acte : « 
la convent ion des 14 et 17 n o v e m b r e . . . vous avouez (|l ,e 

les 2 0 0 , 0 0 0 francs n'ont pas été e m p l o y é s p a r v o u s . , ien a l 

pas besoin d'insister sur ce que cet aveu emprunte de force» 
de signif ication, d e l à correspondance qui a préparé, aceofl1' 
pagné et suivi la convent ion , aussi bien que de Sa bonté qLlt' 
vous avez eue de supporter pour quatre ou cinq nulle Irau^ 
de frais et intérêts. A qui persuaderez-vous que vous volls 

seriez imposé ce sacrifice, si vous n'y aviez pas été o b l i g é " 

Le 22 novembre 18/1 à, M. Mourques envoie au génei'31 

le procès-verbal d'annulation des vingt-cinq actions avec 

une lettre, o ù il est d i t : 

«J'ai reçu en son temps votre lettre du 1 k c o u r a n t , el 

aussitôt je m e suis r e n d u , avec mon fondé de pouvoirs» 

auprès de M. Hèzard, à la saline. 11 était au lit, assez souf 

frant. Je lui avais d o n n é rendez-vous chez moi aujourd'h111 

pour faire l 'annulation des coupons d'actions dont \° l ) S 

m'entreteniez. 11 avait été convenu avec lui qu'il me dofl' 

nerait la moi t i é d e chaque act ion, c o m m e preuve à vous 

adresser d e leur destruction. Au l ieu d e venir, j'ai vu arri-

ver ce matin M. Parmentier, à qui j'ai lu votre lettre. 11 s'es t 



( ia3 ) 

positivement refusé à faire ce que vous m e prescriviez 

exiger, disant que, tes coupons étant au porteur , la repré-

sentation m ê m e de moit iés d'actions pouvait faire titre. J'ai 

éjecté qu'il fallait pour cela représenter toutes les parties 

^ coupons pour avoir valeur; rien n'a pu le déterminer, 

arguait aussi que si vous veniez à mourir, ou si on vous 

° l a i t ces moit iés , la représentation ei; étant faite, il y au-
ra it contestation, etc., etc. Enfin, sachant que votre but 

était la preuve de l'annulation de ces titres, j e lui ai pro-

posé de les brûler dans mon poêle , ainsi que les ta lons , 

en dresser un procès-verbal; il y a consent i . Dès lors 
n °" s avons procédé à cette opération, en les comptant une 

U n e , ainsi (rue chaque talon. Vous avez, inclus, ce procès-

verbal. ' ' ' 

CINQUIÈME ÉPOQUE. 

P A l T s POSTÉKIEURS Ail RETRAIT DU REMERE ET À L'ANNU-

LATION DES VINGT-CINQ ACTIONS. 

Parmentier avait recouvré sans frais ses vingt-cinq 

^chons vendues à réméré ; les vingt-cinq actions avaient 

e^ détruites. Ea Cour a pu apprécier, par les détails qui 

Précèdent , si de là résultent deux preuves : l'une, qu'aucune 
f é pense n'aurait été faite sur les 2 0 0 , 0 0 0 francs dest inés à la 
c°rruptiou ; l'autre, que, dans l 'hypothèse où aucune s o m m e 
n a nrai t été dépensée pour la corrupt ion, le général n'avi-

l i t élevé aucune réclamation à ce titre, et se serait borné 
a vouloir être indemnisé des frais d'actes et de la dilfé 

j ence existant entre la valeur réel le de ses hui t actions ef 

,e prix auquel il disait les avoir vendues à M. Pellapra au-

r o n s du cours. 

ili 



( j 
M. Parmentier insistait toujours sur Je soupçon d'une ac-

tion ultérieure que le général se ménagerait dans l'avenu-
Celui-ci, par lettre du i 3 janvier 18/45, lui fait , dans leS 

termes les plus explicites, une déclaration qui doit le 
livrer ent ièrement de ce l l e crainte. 

Cel le déclaration o b t e n u e , Parmentier, qui ne redoute 
plus d'être mis sur la défens ive , va c o m m e n c e r ouverte-

J ' 

ment son attaque. Sa lettre du 2 8 janvier 1 8/(5 est une dé-

claration de guerre. Nous en citerons ici q u e l q u e s 

sages; mais il faut la lire attent ivement tout entière. 

«Je vous vendrai , conjo intement et sol idairement avec 

ma f e m m e , les c inquante actions o u paris d'intérêts 

nous appartiennent dans la société de Gouhenans , y coi®" 

pris n o m m é m e n t les cinq que nous avions vendues a 

méré à M. Peliapra, et que vous avez retirées en notre non1 

et en remboursant de nos deniers. Vous vous s u b s t i t u e r e z 

à nous pour l'exécution de tous e n g a g e m e n t s et tra'|eS 

faits pour la compagnie , et pour toutes actions rescJD" 

dantes et rescisoires qui peuvent s'y rattacher. I,e p r i x serf 

de deux mill ions. En outre , vous resterez chargé , en c e 

qui vous concerne , de toutes les suites du procès de E y o 0 ' 

et vous nous serez substitué envers M. Grillet à toutes les 

c o n s é q u e n c e s d u procès de compte encore pendant à 

sançon; vous resterez chargé de notre part dans tout ce 

qui est d û par l 'établissement, notamment aux banquier 

et aux entreposeurs à caut ionnements . Sur le p r l*' 

3 o o , o o o francs seront payés comptant , chez m o i , à Pa'Js 

ou à V e s o u l , à m o n choix; 7 0 0 , 0 0 0 francs s e r o n t p a y e S 

dans un an, et 5 o o , o o o francs à la fin de chacune des clen* 

années suivantes, aux m ê m e s l ieux, à m o n choix 

« Vous m e ferez e n c o n s é q u e n c e , par lettre qui devra n»e 

parvenir, au plus tard, le jeudi 6 février prochain , la p1'0" 



Position de vous vendre , conjo intement et solidairement 

^ e c ma f e m m e , sovis les condit ions avant dites Nous vous 

^pondrons et le contrat sera f o r m é , sauf a lui donner 

ensuite la forme authent ique . Je n'admettra, aucune mo-

dification, a u c u n e observation. Vous ê tes parfaitement 
]ikre de v o u s refuser à cela; mai s j e suis libre aussi d e pu-

un m é m o i r e auquel j e travaille déjà par précaut ion, 
et qui, entre autres effets,' aura celui d 'éclairer e publ ic 
SUr la vraie posit ion d e G o u h e n a n s et d e faciliter les négo-

c i o n s . Si à ce premier effet , auquel j e do is m attacher, >i 
vieut s'en ajouter un autre, et c'est ce q u e je regarde 
c ° m m e certain, vous l'aurez voulu 

«N'oubliez pas le 6 février. Vous m'avez forcé a exiger 
d e vous la négociat ion dont j e fixe l e t erme à c e jour-la et 

p e n d a n t je n e l'aurais pas ex igée si je n'avais la cert i tude. 
10 qu'il vous est facile d'y subvenir par vous -même et par 

G a r n i s , qu'il ne tiendrait qu'à moi de v o u s n o m m e r ; 
2° que votre argent vous rapportera i 5 à u> p. o /o tout 
311 moins. » 

Le général répond, le 3 février, par une l o n g u e lettre, 

<îui se termine ainsi : « J'arrive ici nature l lement à la menace 

dont vous pensez pouvoir user c o m m e d'un levier pour de-

Ptacer le fardeau qui pèse sur vos épaules . 

« Vous reconnaissez q u e je suis libre de refuser le mar-

que vous m e proposez e n termes si r id iculement im-

pératifs; mais vous ajoutez que vous ê tes libre aussi de pu-
b}ier u n m é m o i r e pour éclairer le publ ic sur la vraie posi-
l i ° n de G o u h e n a n s , pour faciliter vos négoc iat ions , et vous 

ajoutez enf in • « Si à c e premier effet il v ient s en ajouter 

" u u autre, e l c'est ce q u e j e regarde c o m m e certain, vous 

' voulu, » ce qui veut dire : Payez , o u vous serez d i t -

*amé dans m o n mémoire . 



« Voici ma réponse : La loi du 1 7 mai 1 8 1 9 donne les 
m o y e n s de poursuivre les diffamateurs, j'en userai. Je ne 
me laisserai injurier ni diffamer impunément par vous m 
par tout autre. » 

Loin de faire trêve à ses m e n a c e s , Parmenlier les re-
double . H envoie au général copie d'un mémoire par lequel 
1! le dénoncera à la Chambre des Pairs. Ce n'est pas assez> 
il veut frapper un coup plus décisif . 11 envoie un r é s u m e 

de ce mémoire à Mmc Despans-Cubières. 

La Cour lira ces lettres. Les dernières , qui c o n t i e n n e n t 

ries menaces , sont des S et i 3 mars 18/10. Puis la corres-
pondance se tait à ce sujet. 

On a d e m a n d é au témoin Renaald : I). Savez-vous potn 

quel moti f M. Parmentier a mi s dix-huit mois entre les m e ' 

naces par lui adressées à M. et MmG de Cubières, et le pr°' 

ces qu'il a fait plus tard au général ? — R. Parce que , a ce 

moment - là , M. Lanoir était en négociat ion avec une per-

sonne qui annonçait l'intention d'acquérir l'établissement; 

alors M. Parmentier n'avait pas d'intérêt à imposer au géné-

rai l'acquisition de ses actions. D'ailleurs, M. Lanoir et moi 

avions cherché à le détourner de celte idée , en lui repré-

sentant que c'était u n e mauvaise action. Mais, depuis, 

M. Lanoir est mort , et m o n inf luence , à m o i , a été nulle- " 

Mme Grillet étant d é c é d é e le 3 o août 1 8 / , 3 , la vente de 

l'usine par l icitation fut d é c i d é e , mais c e projet n'eut point 

de suite. Le 1er octobre, le général écrit à M. Pellaprû 

pour lui annoncer cette résolution, et lui d e m a n d e q u ^ 

parti il prendra. L'instruction ne d o n n e aucune l u m i e f e 

sur ce qui put être alors projeté entre MM. de Cubières et 

Pellapra. Une lettre de ce dernier, du 2 5 octobre 1 84 5, e s t 

trop vague pour qu'on en puisse tirer u n e induct ion. 

On est conduit ainsi, sans antre explication, jusqu&u 



mai 1 8 / ( 6 , jour auquel M. Pellapra lit à M. de Cubières 

j Procession d e s hui t actions que celui-ci lui avait vendues 
i e 1 7 janvier 1 8 4 3 . 

Le prix de la rétrocession est lixé à 1 0 , 0 0 0 francs , \ a -
eUr év idemment inférieure au prix réel des actions. La 

C o rrespondance contient une lettre par laquel le , le 3 o no-
m b r e i 8 4 4 , le général offrait à M. Trichon, son a nu. 

act ions, au prix de 6 , 4 o o francs chacune. On venait 
e souscrire, le 2 1 avril 1 8 4 6 , les condit ions d'un nouvel 

a c t e social, réalisé depuis , par lequel la valeur de l'établis-
s a i e n t de Goul ienans était e s t imée à 4 mil l ions, ce qui. 
Portait chaque cinq - cent ièmes à 8 , 0 0 0 francs. Quel-
l e exagération qu'on puisse supposer dans ces évalua-

° n s , toujouis est-il qu'un prix de 1 , 8 7 5 francs par chaque 
^iiicj-ceritième, au i 5 mai 1 8 4 6 , était fort inférieur à 
l a valeur véritable. 

Quels ont été les motifs de cette rétrocession, faite a si 

jjas prix? Sur ce point, M. Pellapra a dit, le i 4 mai : « Peu 

, e temps après que j'ai eu acheté ces actions, j'ai cherché 

a les revendre; j'ai écrit , à cet effet, à m e s co l lègues des 
e partements circonvoisins : ils n'en ont pas voulu. Je m e 

S e rais e s t imé , à cette é p o q u e , très-heureux cle les donner 

P 0 U r 1 , 2 0 0 francs; plus lard, en 1 8 4 6 , à ce que je crois. 

! Cubières espérait que M. de Rothschild et quelques au-
r e s personnes allaient entrer dans l'affaire de Gouhenans : 

désira ravoir ses actions. Je lui revendis 1 5 , 0 0 0 francs ces 

é t i o n s , que j'avais payées 1 8 , 0 0 0 francs, et encore je le re-

merciai bien. C o m m e il n'avait pas d'argent à ce moment-là, 

^ e fit un billet de la moi t i é de la s o m m e à six mois, et 
^n autre bil let à dix mois. » 

D a n s l ' i n t e r r o g a t o i r e d u g é n é r a l , d u i c r j u i n , i l l u i a é t é 

« T o u t , d a n s c e t t e a f f a i r e , p o r t e l e c a r a c t è r e d e l a s i -



mutat ion, car, quand on arrive a l'acte de rétrocession des 

huit actions, en date du i 5 mai 18/16, ce t acte , qui est 

sous se ings privés, relate toutes les c irconstances de l'1 

vente antérieure, mais il ne parle pus du prix de cette vente. 

H eût été, en effet, par trop étrange de voir les mêmes ac-

tions que vous aviez vendues / , 0 , 0 0 0 francs, vous être rétro; 

cédées pour 1 6 , 0 0 0 francs seu lement par la personne qu l 

les avait a c h e t é e s . — R . Si l'acte du 1 5 mai renferme quelque 

chose d'étrange ou de blâmable, je -ne saurais en être res-

ponsable; c'est le notaire de M. Peliapra qui l'a rédigé, e' 

j e ne l'ai seulement pas lu. — D. Que cette rét icence sur le 

premier prix de vente ait été c o m m a n d é e au notaire par 

M. Peliapra ou par vous, peu importe; dans le degré d'inti-

mité où vous étiez ensemble , elle prouve un besoin de dis-

simulation qui vous était c o m m u n à l'un et à l'autre. R• & 

reconnais qu'il y a de la simulation dans l'acte; mais je dis 

que , si la s imulation est excusable, c'est quand il s'agit d'un 

acte de réparation : M. Peliapra ne faisait que rue rendre 

ce que je lui avais cédé . » 

Ce qui est [dus important que ce l l e rétrocession répara-

trice, c'est u n e lettre écrite à la m ê m e date à M. Peliapra 

M. de Cubières, de laquelle il est bien difficile de ne pas con-

clure que des comptes , dont ils ne produisent po in l l e s t races , 

avaient existé entre eux , pour toute cette série d ' o p é r a t i o n s 

que leurs déclarations actuelles cherchent tant à a m o i n -

drir. El le est ainsi c o n ç u e : « Venant de terminer le r èg l e -

ment d e n o s c o m p t e s , relatifs à l'affaire de la saline de Gou-

henans , j e reconnais n'avoir rien à réclamer à ce sujet -

cette affaire se trouvant réglée déf in i t ivement , sauf l'exé-

cut ion des actes intervenus ce jour entre nous . » 

C e t t e l e t t r e a é t é l u e à M . Pellap ra l e 2 5 m a i ; i l a d i t ; 

J'avais payé 1 , 6 0 0 ou 1 , 7 0 0 francs au notaire; M. de C»' 



^crçs me les devait. Quand il m'a souscrit des bons payables 
<l (buerentes époques , ces frais s'y trouvaient compris; je 
^ois q U e (.;es|_ >x c e ^ e c i r c 0 n s t a n c e que ia lettre de M. de 

'uoiercs lait allusion. Je me rappelle que , quand nous avons 

'Hî'ît; nos comptes , m o n notaire, à ce <jue je crois, m'a dit 
quapr 

os tant de comptes et de décomptes , nous devrions 
" 0 U s donner un quitus dé f in i t i f , et c'est ce que nous avons 
'31t. » 

Ou était parvenu à trouver des capitalistes disposés à 
V e r s e r des fonds dans l'alïaire de Gouhenans. Par acte sous 

^'ngs privés du 2 i avril i8/,G , MM. Henri, Mellet, Van 
l0obehchroy et Pinto de Araujo s'engagèrent à verser deux 

U n i o n s pour la formation d'une société nouvel le au capital 
e SJ* mi l l ions , dans laquelle l'apport des anciens socié-

iaires lut évalué à quatre millions. Cet acte a été réalisé 

l )ar autre acte, en iorme, les 28 et 3 o juillet i 8 4 6 . 

Despans-Cubièret et Parmeniier s iégeaient tous deux dans 
e conseil d'administration qui était formé. 

On voit par la correspondance postérieure entre MM. lie-
llQuld et Parmeniier, que celui-ci cherchait à vendre sa 

lJar'- On lui en offrait i, 1 0 0 , 0 0 0 francs. Il voulait 

''••ioo,000 francs; la vente n'eut pas heu . 
Dans la m ê m e correspondance , M. Parmeniier se plaint 

c l u retard des versements à effectuer par les nouveaux so-
, liétaires. 

. ^c 22 décembre , il écrit en ce sens au conseil d'admi-
1 1 , 8hation, dont il critique la composit ion c o m m e irrégulière. 

Cette lettre était le prélude de la guerre qu'il allait en-

'anier. Par exploit du 2 9 décembre 1 8 4 6 , il a assigné, de-

vant le tribunal civil de première instance de la S e i n e , 

' C'ubicres, Van Gobbelschroy, Pinlo de Araujo, Henri, 
wllct et Renauld, aux fins d'exécution de la convention des 

Ai'l'Oi; 1 ' 7 



28 et 3o juillet. 18/16, solidairement et par corps, avec 
dommages et intérêts. 

C'est, d a n s ce procès qu'il a mis à exécution ses précé-
dentes menaces contre le général Cubièrcs. 11 a fait imprimer 

trois mémoires . 
Le premier, du 5 février 18/17, a l ) 0 , u > titre Conclusions. 

Il y attaque vivement MM. Cubières et Renauld, mais ne 
parle pas encore de la correspondance du général. 

Le second factum, du 12 mars, en 3 i pages , intitule 
Supplément, donne des extraits des lettres du général qu'on 

a précédemment fait connaître , et qui sont celles des 1/1. 
22 et 26 janvier, 3, 2 /1 et 26 février 18/12; la note impri-
m é e , pièce 36e; le sous-seings privés du 1 8 juin ; les lettres 
des 27 mars i 8 / j 3 , 28 juillet 18 /1 / , 25 octobre, 3 et 7 no-
vembre 18/4/1. 

Le troisième mémoire , intitulé Note, commente de non-
veau cette correspondance. Elle est datée du 3 mai. 

On a saisi chez M. Parmenlier la minute d'une letire 
écrite par lui à M. Teste, le 17 mars 18/17, e n ' l | i adres-
sant ses deux premiers mémoires. On y lit : «J'établis <Tue 

je n'ai jamais cru à cel le prétendue corruptibilité, el q« e 

mon respect pour votre caractère n'a jamais subi la 
moindre altération, (l'est pour vous le prouver q u e je me 
permets de vous adresser mes mémoires. Toutefois , j'é-
prouve encore le besoin de vous renouveler ici l ' hommage 

de ce respect , veuillez bien l'agréer el me croire votre 

Irès-humble et très-obéissanl serviteur. 

« P. S. M. Capin, que je tenais au courant de mes rela-
tions avec M. de Cubières et des démarches relatives à la 
concess ion , pourrait, au beso in , vous attester que mon 
opinion sur la prétendue corruplibili lé ne fut jamais dou-
teuse. » 



( i 3 . ) 

M- Cap m, e n î c n d u c o m m e témoin le 11 ju in , a affirmé 

Savoir eu aucune conversation à ce sujet avec M. Parmen-

antérieurement à l 'ordonnance de concess ion. — 

^ • Parmentier l'a cependant dit par deux fois dans le cours 

e ses interrogatoires, et il a m ê m e ajouté que c'était une 

Précaution qu'il avait prise pour qu'un jour , si ce que 

, de Cubières lui avait dit el écrit au sujet d e M. Teste 

était rapporté à ce dernier, vous pussiez témoigner que lui, 
ar"ientier, n'avait jamais cru que M. Teste fût capable de ce 

^ue M. cle Cubières lui imputait. — R. Je ne peux que per-

sister dans la réponse que j ai eu l'honneur d e vous faire. 

' Ajouterai q u e , soit dans les voyages que j'ai faits e n Fran-

m té, soi l lorsque j'ai rencontré M. Parmentier à P a n s , 

^ f u i l m'a parlé de son procès avec M. de Cubières, il ne 
n i a jamais rappelé ces circonstances-là. » 

Par 

j u g e m e n t vendu l e 6 mai 1 8 ^ 7 , le tribunal civil d e 

Première instance de la Se ine a débouté Parmentier de sa 

demande envers toutes les parties par lui mises en cause ; 
a cous la lé que le général Despans-Cubières a été complè-

tement étranger à l'apport d e deux mil l ions st ipulé dans 

jacie des 2 8 et 3 o jui l let i 8 4 G ; il a déclaré n'avoir point 
tl examiner si les imputations contenues dans deux des m é -

moires sont ou non fondées ; mais il a ordonné la sup-

pression de ces mémoire s c o m m e contenant des imputa-
l lons injurieuses et diffamatoires étrangères à la cause; il 
a condamné Parmentiei• en tous les dépens. 



RÉSUMÉ. 

Nous v e n o n s d e parcourir devant la Cour une long'1'' 

série d e faits aff l igeants. El le les contrôlera, et en complétera 

( e x a m e n par l 'étude des n o m b r e u s e s p ièces qui s o n t nuse s 

sous ses y e u x . C'est à e l le à déclarer s'il sorl de ces laits 

des p r é s o m p t i o n s suff isantes pour ouvrir u n débat public* 

et contre que l l e s personnes existeraient des charges; ou bien 

s i , au contraire , il n'y aurait pas l ieu à suivre l e procès . 

D e l 'ordonnance du Roi qui a saisi la Cour résulte la 

nécess i t é d 'examiner deux s y s t è m e s fort di f férents : celui 

d'une tentat ive d 'escroquer ie ; celui d'une corrupt ion o" 

d'une tentative de corrupt ion contre un fonct ionnaire . 

Quant à la tentat ive d 'escroquer ie , si la Cour pensait 

qu'il existât à cet égard des charges suff isantes , l ' inculpation 

atteindrait , soit M. Despans-Cubières, soit M. Pellapra, soit 

tous les deux . 

Ont-ils s i m u l é u n e corruption dans l ' intent ion de s'ap-

proprier les s o m m e s o u valeurs qu'ils auraient fe int d \ 

avoir consacrées ? 

La créat ion de 2 5 act ions n o u v e l l e s , prises sur Tactil 

social par l'acte notarié d u 5 février 18/12, la vente à ré-

m é r é , par l'acte notarié d u 18 j u i n 18 /12 , d e 2 5 ac t ions 

appartenant aux s ieur e t d a m e Parmentier, la m i s e à la dis-

pos i t ion d u général Cubières, par la c o n v e n t i o n c l u d i l jour, 

d e d e u x c e n t mi l l e francs provenant d e ces d e u x actes , 

sont-e l les le fruit d e m a n œ u v r e s f raudu leuses e m p l o y é e s 



pour persuader l'existence d'une corruption imaginaire , et 
P°ur faire naîlre l 'espérance qu'au m o y e n de cette corrup-

]on 1 ordonnance de concession serait accordée à une eer-
a i I ïe époque et m o y e n n a n t certaines condit ions favorables, 
° u pour faire naître la crainte que le refus d'adhérer à cette 
j^ruptiou e t d ' e n p a y e r l e prix aurait pour conséquence , soit 

e r ejet de la demande en concess ion , soit son octroi tardif 
Gt 

s°us des condit ions défavorables ? 
^ Cubièrcs cI M. Pellapra, ou l'un d'eux, ont-ils, en vue 

6 ^ i r e croire à u n e corruption n o n existante, et de s'ap-

P l0prier des actions ou de l 'argent, multipl ié les men-
Son i 

*§es dans u n e l ongue correspondance, pour exagérer les 
e ' 8 de leurs démarches au près de l'administration, et 

P0l lr tromper Parmentier et ses associés sur l e vrai sens des 
a ctes, des paroles , des intentions de M. Teste, en dépei-

gnant ca lomnieusement ce ministre c o m m e disposé à 

Rendre sur eux le secours d'une protection coupable , 

ûelée par des promesses ou des sacrifices d'argent ou 
A c t i o n s ? 

Le renvoi que le général Cubières a fait des vingt-cinq 
a c t 'ons nouvel les , le i 5 février î 8 4 3 , avec mandat d e les 
9llUuler, a-t-il été e l fec tué , de sa part, volontairement et 

conditions ni réserves; ou bien n'aurait-il e u l ieu que 
J * * La réserve et avec l 'espérance d'être p a y é de préten-
. U e s dépenses de corruption q u i , en réalité, n'auraient 

' ^ i s été faites? 

f e n d a n t l'intervalle qui s'est é cou lé entre le i 5 février 

date d u renvoi de ces act ions , e l le 22 novembre 

date d e leur annulation e f fect ive , des efforts sérieux 

^ t - i l s ^ p 0 u r r e n ( J r e inuti le le renvoi , et pour em-

* °yer aux l ins déjà ind iquées tout ou partie des actions 
U de leur va leur? 



( '3/i ) 

i \ y a - l - i l e u , a u c o n t r a i r e , e n c e p o i n t , c l e l a p a r t d u 

général Cubières, q u e des efforts l ég i t imes à reflet de se 

faire rembourse]' : d'abord, les frais par lui avancés p°u l 

des ac les régul iers , et intéressant la c o m p a g n i e de Goulie* 
• i iii 

nans; e t , e n s e c o n d l i e u , la perte par lui e s s u y é e sur tm 

de ses act ions personnel les v e n d u e s à M. Pellapra au-des 

sous d u cours , dans (a seu le vue d e procurer à la Coinpa 

g n i e l'appui f inancier de ce capital iste, et l'avantage ( 

l'avoir pour associé ? 

L'exercice de la faculté de réméré (pie les s ieur et darne 

Parmentier s'étaient réservée s'est-il opéré sans autres ditn 

cu l tes q u e ce l les qui pouvaient résulter de la r é d a c t i o n des 

actes? Serait-il vrai, au contraire , (pie le général aiira1'' 

autant qu'il l'a p u , résisté à laisser exerces' l e réméré , e11 

se fondant sur l ' i l légit ime e x i g e n c e d u remboursement û 

d é p e n s e s f ic t ives , attr ibuées à u n e corrupt ion d o n t il ania 

a l l égué m e n s o n g è r e m e n t l 'existence? iNe se serait-il résig°e 

à laisser exercer le r é m é r é et à affranchir le s ieur P a r m e n t 

de tous frais à cet égard q u e parce qu'il y aurait été cotf 

traint par des m e n a c e s , et n o t a m m e n t par ce l le qu'on de 

voilerait ses m e n s o n g e s et qu'on publierait sa corresp011 

dance? 

Existe-l-il contre M. Pellapra des p r é s o m p t i o n s su (lisante5 

d'avoir e m p l o y é les m ô m e s m a n œ u v r e s , ou pour son f l ° t 

lit personne l , ou pour en partager le profit avec le $e 

néral , o u pour aider et assister celui-ci clans sa t e n t a i t 

d 'escroquer ie , avec conna i s sance d e cet te tentat ive ? 

Dans l ' h y p o t h è s e m ê m e o ù des actes de corruption 

raient é té e x é c u t é s o u t en tés , resterait-il e n c o r e des 

sompt ions d e tentative d 'escroquer ie? C e l l e tentative e x i s ^ 

rait-elle si MM. Cubières et Pellapra, o u l'un d'eux, avaie 

vou lu bénéf i c i er sur u n m a r c h é réel de corrupt ion , en e*a 



,. ' 1 1 w " ' 

tarant n iensongèrement le prix de cette corruption afin de 
S e « approprier l'excédant ? 

Jarticle 1 7 g du c o d e pénal dist ingue entre la corrup-
n 0 , 1 tentative de corruption suivie d'effet, qui est un 

C l l ^ e , et la tentative n o n suivie d'effet, qui est un délit . 

. â inorale réprouve hautement , mais la loi pénale n'at-
n t pas les projets d e corrupt ion, m ê m e concertés entre 

| 'Rieurs personnes ; il n'y a pas délit lorsque, s'en tenant 

es projets répréhensibles ou à des préparatifs blâmables, 

f 0
 11 a n ' l 'acte, ni la tentative de s'adresser à un 

Actionnaire, par promesses , offres, dons , présents , par 

\ Positions agréées ou refusées . La Cour aura à examiner 
Sî r» c e cas est celui du procès. 

On lira aux pièces les n o m s de beaucoup de fonction-

n e s . Dans l'intimité de cette affligeante correspondance , 

(j
1J C erles on n e s'est pas fait faute d'allégations téméraires, 

,e Projets coupables , de l icences de langage , les soupçons 
U o i H été versés qiie su r un seul. Les intéressés ont , tantôt 

jja» 1 amertume d e leurs plaintes, tantôt par la sol l icitude 
e leurs précautions, rendu aux autres agents de l'admi-

n'atioi! un involontaire h o m m a g e . Ce n'est pas tout. 
J n s truc | jon a f e r m e m e n t voulu ne laisser aucun détail 

îapprofondir . La c o n d u i t e d'un seul fonct ionnaire est 

\ e e à éclaircir. La sévérité m ê m e de l'instruction suivie 

^ son égard d o n n e le droit de proclamer, après les investi-

r i o n s les plus minut ieuses , q u e , quant à tous les agents 

ïadministrat ion, depuis les plus é levés jusqu'aux plus 

t e s t e s , il n'y a place à aucun soupçon; qu'aucun soup-

!<0îl n o n plus n'es! possible contre quelque autre personne 

ce soi t , hors d u cercle des imputat ions qui viennent. 
examinées . 

^a i s ce seul f o n c t i o n n a i r e , de l'appui intéressé duquel 



on s'est targué , est un pair cle F r a n c e , un magistrat , U'1 

anc ien ministre . 

Les e spérances cle corrupt ion d ir igées contre M. Ies te 

.-.ont écri tes dans la correspondance . 
> 1 ni 

Les préparatifs d e corrupt ion ont é té faits par-devai 

notaire. Ils résul tent d e l'acte du 5 février : 8 / | 2 ; ^ r e' 

su l tent aussi de l'acte sous se ings privés du 18 ju in 

qui a mis 2 0 0 , 0 0 0 francs à la disposit ion d u général Cu-

bières, el qui a é té s igné le m ê m e jour q u e la vente a i e 

méré . ( les préparatifs ont-i ls é té suivis d'effet? ,, 

La Cour pensera-t-e l le q u e dès à présent , et sans I e ' 

preuve d'un débat p u b l i c , elle, est su f f i samment instruit 

des fa i ts pour déclarer q u e , contre les a l l égat ions si pei'SiS' 

tantes d e la c o r r e s p o n d a n c e , do ivent prévaloir les dément^ 

qui leur ont é té un i formément et é n e r g i q u e m e n l donfle" 

par les interrogatoires des incu lpés et les dépos i t ions des 

t é m o i n s ? Tiendra-t -e l le pour constant , sans informai** 

plus a m p l e , q u e ces a l légat ions sont un tissu d ' i n d i g n e s c a 

l omuies contre u n ministre dont. l 'unique tort appare^ 

serait, de s'être montré trop conf iant , trop c o m m u n i c a n t ' 

trop serviable ? 

kxpl iquera-t -e l ie la condu i t e de M. l'es Le par la vivacd6 

de ses conv ic t ions el par l'ardeur de, son zè le à remplir Ie5 

devoirs qu'il se croyait imposés? 

D e s sacrif ices pécunia ires ont- i ls é té faits par M. CubiereS' 

avec affectat ion cle c e s sacrif ices à d e s a cle, s cle, corrup 

l ion? Quel est le vrai sens d e la vente d e ses hui t ac t ion 

laites le 17 janvier 1 8/13, de s réc lamat ions qu'il a élevees 

à l 'occasion du retrait du r é m é r é , des pertes é n o r m e s don 

il cherchai t à repousser le fardeau, et qui s'ajoutaient a u 

perte résultant déjà d'une cess ion gratuite, de ses Ittiil a c 

l ions? 



M. Pellapra aurait-i l aide, de ses démarches et de sa 
U r se , des manœuvres corruptrices? Ou bien son inter-

vention a - t - e l l e été parfaitement licite et p u r e m e n t olfi-
^euse? Ses opérations n'ont-elles été que le résultat permis à 

e s calculs f inanciers , ou que des conséquences lég i t imes 
e s on affection el de sa confiance envers le général 

Lubières F 

Parmentier a-t-il tout ignoré? Sa participation à des 

actes de corruption, s'il en a existé , n'a-t-elle été qu'appa-

rente, et qu'une précaution prise pour ne pas être trompé? 

bien y a-t-il deux parts à taire de sa condui te? A-t-il 
e*e sérieusement compl ice de la corruption jusqu'à Poll-

ution de l 'ordonnance de c o n c e s s i o n ? N'a-t-il cessé de 

Paraître croire à la corruption qu'après l 'ordonnance ob-

jfUue, et afin de faire retomber sur d'autres tous les sacri-
1Ces qu'elle aurait coûté s? Ou bien encore a-t-il trompé 

Parce qu'on le trompait? A-t-il, alors qu'on aurait voulu lui 

f l r e payer trop cher le prix de la corruption, répondu en 

j f r a n g e a n t pour n'en rien payer du tout? N'a-t-il eu entre 
e s mains les preuves ou indices de ce qui aurait, été une 

C o rrupiion que parce que lu i -même y aurait participé; et 
a"t-il voulu abuser de la possess ion, ainsi o b t e n u e , de ces 

Neuves ou indices pour extorquer des s o m m e s du général , 
ei1 le menaçant d'une publication déshonorante? 

.Parmi ces quest ions , plusieurs sont ardues ; toutes sonl 

^s tes . Leur solution pourra mettre les sent iments de la 
J ° u r a u n e pénible épreuve ; son impartialité jugera, 

j, Quant à la c o m p é t e n c e de la Cour, el le est fixée par 

article de la Charte const i tut ionnel le , s'il y a déclara-
l 0 r i de charges suffisantes soit contre M. Despans-Cubières, 

S o i t contre M. Teste, soit contre tous les deux. 

Si la Cour, en retenant en cause ces deux pairs de France, 

lUrpoiu 
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ou l'un d'eux, juge en m ê m e temps qu'il y a charges suf-

fisantes, soit contre M. Pellapra, soif contre M. Parnientier> 

soit contre tous Jes deux, elle sera compétente à l'égard de 

ces derniers, à raison de la connexité. 
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COUR DES PAIRS. 

AFFAIRE d e s m i n e s d e g o u h e n a n s . 

ARRÊT 
D U S A M E D I 2 6 J U I N 1 8 4 7 . 

C O U R DES P A I R S : 

Oui, dans la séance du 'i i de ce mo i s , M. Renouard en 

j0ri rapport de l'instruction ordonnée par l'Arrêt du 7 mai 
d i luer ; 1 

Oui, dans la m ê m e séance , le Procureur général du Roi 
dires et réquisit ions, lesquel les réquisit ions, par lui 

e P°sées sur le bureau de la Cour, s ignées de lui , sont ainsi 
C°nÇUes : b 

RÉQUISITOIRE. 

P R O C U R E U R GÉNÉRAL D U R O I près la Cour des Pairs, 

i ° l 'ordonnance du Roi, en date du 5 mai dernier, 



qui c o n v o q u e la Cour des Pairs à l'effet d e procéder au 

j u g e m e n t du l i eu tenant général Despcins-Cubières, à rais011 

• > • i r rie 

de faits qualif iés par les articles 1 7 9 et 4 o 5 du <j0U 

pénal; 

20 L'arrêt r e n d u le 7 dud i l mois de ruai par la Cour des 

Pairs, o r d o n n a n t qu'il serait procédé à une instruction su1 

lesdi ts faits, tant contre le l i eu tenant général Cubières c(lie 

contre tous auteurs o u c o m p l i c e s ; 

3" Les p ièces d e la p r o c é d u r e instruite contre 

10 Le l i eu tenant général Despans-Cubières ( Améolee" 

Louis ) , Pair d e France ; 

3° L e s ieur Parmentier ( Marie-Nicolas-PhilipPe ' 

A u g u s l e ) , avocat; 

3° L e s ieur Pellapra ( L e u - l l e n r y - A l a m ), a n c i ^ 

receveur g é n é r a l ; 

/i° M. Tes le (Jean-Bapliste), Pair de F r a n c e ; 

Attendu qu'il résul te de l ' instruction charges suffisante-1" 

i ° Contre 

L e l i eu tenant général Despans-Cubières, 

Le sieur Parmentier, 

Le sieur Pellapra, 

D'avoir, en 1 8!\->., c o r r o m p u , par offres, d o n s et présent!" 

le ministre des travaux publ i c s pour obtenir la c o n c e s s i e ' 1 

d'une m i n e d e sel g e m m e s i tuée d a n s le département 

la H a u t e - S a ô n e ; 
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2° Contre M. Teste, 

D avoir, à la m ê m e é p o q u e , étant ministre des travaux 

publics, agréé des offres et reçu des dons et présents pour 
a , r e "n acte de ses fonct ions non sujet à salaire; 

é t e n d u qu'il résulte en outre de l'instruction charges 
suffisantes, 

Contre 

M. Dcspans-Cubières 

Kt M . Pellapra, 

^e s'être, à la m ê m e époque , en employant des ma-
nœuvres frauduleuses pour faire naître la crainte d'un évé-
nement ch imér ique , fait remettre une portion des fonds 
uestmés à la corruption par les associés de Gouhenans , et 
u avoir, par ces m o y e n s , escroqué partie de la fortune 

«autrui; 

^u les articles 177 , 179 et 4 o 5 du Code pénal , 

' R E Q U I E R T qu'il plaise à la Cour 

Se déclarer compétente, 

Ordonner la mise en accusation de 

M M . Despans-Cubières, 

Parmentier, 

Pellapra, 

Teste ; 

„ Et les renvoyer devant la Cour, pour y être jugés con-

° r i ï i ément à la loi. 



Fait au parquet de la Cour des Pairs, le vingt et un Ju l D 

mil huit cent quarante-sept. 

Le Procureur général du lloi, 

D E L A N G L E . 

Après qu'il a été donné lecture par le greffier en ch^ 

et son adjoint des pièces de la procédure, 

El après en avoir délibéré, hors la présence du procu-

reur général, dans la séance d'hier et dans celle de cejon'' 

En ce qui louche la question de compétence : 

Attendu qu'aux termes de l'article 2 9 de la Charte cons-

titutionnelle, aucun Pair de France ne peut être jugé q l i e 

par la Chambre des Pairs, en matière criminel le; 

Attendu que l'indivisibilité du délit entraîne l'indivisib1' 

lité de la poursuite contre tous les inculpés de faits con-

nexes ; 

En ce qui concerne : 

Amédée-Louis Despans-Cubières, Pair de F r a n c e ; 

Marie-Nicolas-Philippe-Augusle 'Parmentier; 

Leu-Iienry-Alain Peliapra ; 

Attendu que de l'instruction résultent contre eux chargé 
suffisantes d'avoir, en 18/12 , corrompu, par offres, dons 
présents, le ministre des travaux publics pour obtenir la 

concess ion d'une m i n e de sel g e m m e située dans le dépa1' 
tement de la Haute-Saône; 

En ce qui concerne : 

Jean-Baptiste Teste, Pair de France; 

Attendu qu'il résulte également de l'instruction chargé 
suffisantes contre lui d'avoir, à la m ê m e époque , étant 
ministre des travaux publ ics , agréé des offres et reçu 



dons et présents pour faire un acte de ses fonct ions non 
sujet à salaire ; 

Attendu qu'il résul te , en outre , de l'instruction contre : 

Amédée-Louis Despans-Cubières 

Et Leu-Iienry-Alain Pellapra, 

Charges suffisantes de s'être, à la m ê m e é p o q u e , en em-

ployant des manœuvres frauduleuses pour faire naître la 
C lamte d'un é v é n e m e n t ch imér ique , fait remettre u n e por 

des fonds dest inés à la corruption p a r l e s associés de 

~°uhenans , et d'avoir, par ces m o y e n s , escroqué ou tenté 

E s c r o q u e r partie de la fortune d'autrui: 

Crimes et dél its prévus par les articles 1 7 7 , 1 7 9 et 4 o 5 

Code pénal , 

L A C O U R se déclare c o m p é t e n t e ; 

O R D O N N E la mise en accusation de : 

Amédée-Louis Despans-Cubières} Pair de France; 

Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier; 

Leu-LIenry-Alain Pellapra ; 

Jean-Baptiste Teste, Pair de France ; 

O R D O N N E en c o n s é q u e n c e que lesdits 

Amédée-Louis Despans-Cubières, âgé de 6 1 ans , Pair de 
r ance , né à Paris, y demeurant rue de Clichy, n° 2 7 ; 

Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, âgé de 55 ans, 
a y o c a t , né à Lure ( Haute -Saône ) , demeurant ordinaire-

ment à Lure , et habitant m o m e n t a n é m e n t Paris, rue Croix-
d es-Petits-Champs, n° 6 ; 

Pp. 



Leu-Hem y-Alain Pellapra, âgé de 7 5 ans , ancien rece-

veur général , né à , demeurant à 

Paris, quai Malaquais, n° 17; 

.1 eau-Baptiste Teste, âgé de Ci7 ans, Pair de France, né 

a 13agnois (Gard), demeurant à Paris, rue de Lille, n° 88 bis, 

Seront ci Lés a comparaître à la barre de la Cour pour V 

être jugés c o n f o r m é m e n t à la loi. 

O R D O N N E que le présent arrêt sera notifié à la diligence 

du procureur général du Roi , à chacun des accusés; 

O R D O N N E que les débats s'ouvriront au jour qui sera 

ultérieurement indiqué p a r le Président d e l à Cour, et dont 

d sera donné connaissance , au moins c inq jours à l 'avance, 

a chacun des accusés; 

O R D O N N E que le présent arrêt sera exécuté à la diligence 

du Procureur général du P»oi. 

Fait et dél ibéré au Palais de la Cour des Pairs, à Paris, 

le samedi y 6 juin 1 8 4 7 , en ia Chambre du conse i l , ov 

s iégeaient : 

M. le Duc P A S Q U I E R , Chancel ier de France , P r é s i d e n t ; 

Et MM. 

Le Duc DE B R O G L I E , le Comte M O L É , le M a r q u i s » * 

T A L A R U , le Comte DE N O É , le Duc DE M A S S A , le Due 

D E C A z ES, .le Comte D ' A R G O U T , le Baron DE B A R A N T E , 

Marquis DE D A M P I E R R E , le Comte DE H O U D E T O T , le Comte W 

P O N T É C O U L A N T , le Comte DE LA VILLEGONTIER , le Baron 

D U B R E T O N , le Marquis DE P A N G E , le Comte P O R T A L I S , 

Duc DE G R I L L O N , le Duc DE COIGNY, le Comte DE S A I N T -

P R I E S T , le Comte DE T A S C H E R , le Comte DE RICHEBOURG, 



piCDE P L A I S A N C E , le Vicomte D O U E , le Vicomte DUBOUCMAGE, 
e Duc DE B B A N C A S , le Comte DE M O N T A L I V E T , l e Comte Bois-

A N G L A S , le D u c DE NOATLLES, le Comte LANJUINALS, 

E MARQUIS DE L A P L A C E , Je Vicomte DE SÉGUR-LAMOIGNOÎV , 
e Marquis DE L A U E I S T O N , le D u c DE P É P J G O R D , le Comte 

SÉGUR, l e D u c DE R I C H E L I E U , le Marquis de B A R T H É L É M Y . 

® Comte Phi l ippe DE S É G U R , le Baron A T T I I A L I N , AUBERINON, 

^OUSIN, le D u c DE FÉZENSAG , le Baron DE F R É V I L L E , le Baron 

R E N A R D , V I L L E M A I N , le Comte DE I I A M , le Vice-Amiral 

^RÏEN-LAGRAY 1ERE, le Comte DE C O L B E R T , le Comte DE LA 

P ^ N G E , F É L I X F A U R E , l e Comte D A R U , l e Baron N E I G R E . 
e Baron D U V A L , le Comte DE B E A L M O N T , l e Comte DE S A I N T -

B A R T H E , le Comte DE G A S P A R I N , le Comte D ' I IEDOU-

VILLE, le Baron A Y M A R D , l e Comte DE M O N T A L E M B E I I T , DE 

J-'AMBACÉRÈS, le Baron F E U T R I E R , le Baron F R É T E A U DE PÉNY, 
l e Vicomte PEIÏYKTY, le Comte DE LA R I R O I S I È R E , le Marquis 

KOCHAYIBEAU, le Comte D ' A L Ï O N - S I I É E , DE BELLEMARE. 
e Comte DE B R E S S O N , le Marquis D ' A N D I G N É DE LA B L A N -

^HAVE, le Marquis D ' A U D I F F R E T , le Comte DE M O N T H I O N , le 

A c q u i s DE BELBGEUF, le Baron D A R R I U L E , le Baron D I IMV 

® Marquis D'FSGAYRAG DE L A U T U R E , K É R A T R Y , le Vice-Amiral 

P ^ L G A N , M E R I L H O U , O D I E R , P A T U R L E , le Baron DE VENDEUVRE, 
e Baron P E L E T , le Comte P E L E T (de la Lozère) , le Vicomte 

D E P I I É V A L , le Baron DE F L E U R Y , L A P L A G N E - B A U R I S , R O U I L L É 

F O N T A I N E , le Vicomte S É B A S T I A N ] , l e Baron DE DAUJSANT, 
e Comte DE C A S T U L L A N E , le D u c D ' A L B U F E R A , le Baron DE 

^ A I N T - D I D I E R , le Vice-Amiral DE R O S A M E L , M A I L L A R D , le Duc 
D E LA F O R G E , le Comte DE LA P I N S O N N I È R E , . l e Baron NAU 
D e CIIAMI'LOUIS , le Comte DE G R A M O N T - D ' A S T E R , l e Comte 

G R E F F L L I I E , l e C o m t e S C I I R A M M , le Marquis DE B O I S S Y , le 

Y c o m t e BORRELLI , le Vicomte C A V A I G N A C , C O R D I E R , le Duc 
Û E S T I S S A C , L E B R U N , le Comte E u g è n e M E R L I N , P E R S I L , DE 



VANDEUL, V I E N N E T , BÉRENGER (de la Drôme) , le Comte F oï, 
le Prince DE LA M O S K O W A , le Marquis DE GOUVION-SAINT-

C Y R , le Marquis DE G A B R I A C , le Comte M A T H I E U DE LA RE-

D O R T E , le Comte DE MONTESQUIOU-FÉZENSAC , ROMÏGUIÈRES, 

le Vice-Amiral B E R G E R E T , le Comte Arthur B E U G N O T , Ie 

Comte DE BONDY, F R A N C K C A R R É , le Président DE G A S C Q , I E 

Baron G O U R G A U D , le Baron D ' O B E R L I N , le Comte Alexis DE 

S A I N T - P R I E S T , le Président B O U L L E T , F E R R I E R , le Baron DE 

B U S S I E R R E , PASSY, Gabriel D E L E S S E R T , le Comte J A U B E R T , Ie 

Vice-Amiral Baron G R I V E L , le Baron P È D R E L A G A Z E , le DUC 

DE C H O L S E U L - P R A S L I N , le Baron M A R R O T , le Duc DE TRÉVISE, 

le Baron A C H A R D , le Vicomte Victor H U G O , M A R T E L L , BERTÏN 

DE V E A U X , le Duc DE VAI.IVNÇAY, le Comte DE LA T O U R - M A U -

BOURG, DE LA C O S T E , le Vicomte D U C H A T E L , le Comte DE 

C H A S T E L L U X , le Baron DE C R O U S E I L H E S , V I N C K N S - S A I N T - L A I I -

K E N T , L E S E R G E A N T DE MONNECOVE, le Marquis DE RAIGE-

C O U R T , le Baron S E R S , G I R A R D , le Marquis DE P O R T E S , 

Vicomte L E M E R C I E R , A N I S S O N - D U P E R O N , le Comte DE M O R ' 

NAY, le Baron D O G U E R E A U , le Baron D U R R I E U , le Baron 
G I R O T DE L A N G L A D E , F U L C H I R O N , . IAUD-PAXVILLIER, le Baron 
F A B V Ï E R , le Baron T U P I V I E R , L A U R E N S - H U M B L O T , le Prési-
dent L E G A G N E U R , M E S N A R D , le Baron R O E D E K E R , le Prési-
dent ROUSSELTN, le Vicomte BONNEMATNS, H A R T M A N N , BAR-

B E T , F L O U R E N S , DE L A G R E N É , L E G E N T I L , le Baron RARATEL» 

R E N O U A R D , le Comte Achille V I C I E R , P O I N S O T , le Comte 
C O R N U D E T , le Marquis DE MALKVJLLE, T R O P LONG, REYNAI'.D' 

le Baron DE SCHAUENBURG , W U S T E N B E R G , le Comte DU M O V 

C E L , le Baron D K P O N T H O N , le Comte DE P O N T O I S . 

Lesquels ont signé avec le G refiler en chef. 

P o u r e x p é d i t i o n : 

Le Greffier en chef de la Cour des l'ain , 

E. CAUCIIY. 



COUR DES PAIRS. 

A F F A I R E D E S M I N E S D E G O U H E N A N S . 

ACTE D'ACCUSATION. 





COUR DES PAIRS. 

AFFAIRE DES MINES DE GOUHENANS. 

ACTE D'ACCUSATION. 

U P R O C U R E U R GÉNÉRAL DU R O I P R È S LA C O U R DES P A I R S 

Expose que, par arrêt du 26 juin 1 8 ^ 7 , î a C o u r a ordonné 
mise en accusation de : 

Amédée-Louis Despans-Cubières, âgé de 61 ans, Pair 
de France , né à Paris, y demeurant , rue de Ciichy, n° 9. 7 : 

Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier, âgé de 5 5 ans, 
avocat, né à Lure (Haute-Saône), demeurant ordinairement 
à Lure, et habitant momentanément Paris, rue Croix-des-
petits-Champs, n° G ; 

Eeu-1 lenry-Alain Pellapra, âgé de 7S ans, ancien rece-
veur généra! né à demeurant à 
^ans, quai Maiaquais, n° 17s 

Jean-Baptiste Teste, âgé de 67 ans, Pair de France, né 
à Bagnois (Gard), demeurant à Paris, rue de Lille, n° 88 bis. 

C E P R O C U R E U R GÉNÉRAL DU R O I près la Cour des Pairs dé-



clare que de l'instruction et des pièces de la procédure 
résultent les faits suivants: 

Vers la fin de l'année 18/16, le sieur Parmentier forma 
contre plusieurs membres d 'une société dont il fait partie, 
et notamment contre le lieutenant général Despans-Cu-
bières, une demande devant le tribunal civil de la Seine. 

A l'appui de cette demande, dont il est inutile d'indiquer 
l'objet, le sieur Parmentier produisit , le 3o avril I847> 
lettres d 'une correspondance engagée entre lui et le gêne-
rai Ciibières en 18/j 2 , continuée jusqu'en 18 /j.5 , et dom 
plusieurs fragments avaient trouvé place dans deux mé-
moires imprimés pendant le procès. 

Cette correspondance, non désavouée par le général, 
établissait qu'en 18/12, pour obtenir une mine de set 
gemme située à Gouhenans, dans le département de la 
Haute-Saône , il s'était concerté avec le sieur Parmentier 
dans le but d 'acheter à prix d'argent l 'appui du ministre 
des travaux publics; que ce marché criminel avait été con-
e ! ! !, et qu'il avait reçu son exécution. 

Le sieur Parmenlier ne méconnaissait pas que tel était le 
sens apparent des lettres publiées par lui; mais il s o u t e n a i t 

(pie la corruption n'avait été ni essayée, n ipra t iquée ; que le 
général Cubières avait seulement voulu, à l'aide de c e t t e 

correspondance frauduleuse , s 'emparer de valeurs considé-
rables au préjudice de ses associés. 

Les journaux donnèrent une immense publicité à ces 
révélations. Elles produisirent une surprise profonde et 
douloureuse: les Chambres s'en émurent ; le Gouvernement 
s'empressa d 'annoncer que la justice allait être saisie. Une 
ordonnance du Roi déféra bientôt ce grave procès à la 
liante juridiction de la Chambre des Pairs. 



. Une affligeante alternative s'offrait à ses recherches : le 
sieur Parmeniier avait-il, en effet, été victime d'une basse 
pomper je ? Avait-il été, au contraire, l'agent et le complice 
^Une audacieuse corrupt ion? Fallait-il croire que des 
j °n i lT |es placés, les uns par la fortune, les autres par l'é-
e V a t l°n du rang, dans des situations qui semblaient faire 

^ r eux du désintéressement une vertu facile, avaient 
e aux entraînements d'une cupidité sans frein comme 

|jar,s pudeu r ; qu'ils n'avaient pas craint d'infliger cette 
p r i e u r , on pourrait presque dire cette honte , à la 

r9nce, si jalouse de l 'honneur de ses fonctionnaires ? 

Une instruction habilement dirigée a fixé les incerti-
fies de la justice; la solennité d'un débat public est 

e venue un devoir envers le pays. 

1826, les sieurs Parmentier, Grilîel et Sliefivater s'as-
j*°cierentpour l'exploitation d'un vaste terrain houiller situé 
1 ^C1palemcnt sur la commune de Gouhenans, et dont ils 

tinrent la concession au mois de juillet 1828. 

Ues travaux exécutés sur ce terrain amenèrent la décou-
ç e d u n banc de sel gemme fort étendu. La société de 

Rhénans voulut exploiter ce nouveau champ industriel , 
s sa demande en concession ne fut pas accueillie. 

La fabrication du sel n'en eut pas moins lieu à Gouhe-
Des poursuites furent dirigées contre le sieur Par-

^ l i l e r > qui paraissait surtout diriger cette fabrication illi-
^ e> Un arrêt de ia cour de Lyon, du 16 octobre 1834, con-
j ^ n a le sieur Parmeniier à l 'amende, e t , le 5 février 1835, 
Di S U C Gnulienans fut fermée par les agents de la force 

l l ( îue en exécu tion des ordres de la justice. 

^ t a même époque, l'administration des domaines et la 



compagnie des salines de l'Est demandèrent contre la com-
pagnie Parmentier 1 ,3oo ,ooo francs d e d o m m a g e s - i n t é r ê t 

Cette demande fut même portée plus tard à 1 , 6 0 9 , 5 8 0 fr-

Un arrêt de la cour de Lyon, du 27 août 1 8/11, condam^ 
les sieurs Parmenlier, Grillel et Stiejwaler à une i n d e m n i t é -

qu'un second arrêt du 2 4 mai 1844 fixa d é f i n i t i v e m e n t a 

la somme de i /17,5 8o francs. 

Des procès nombreux ont, vers cette époque, divisé le» 
membres de la société de Gouhenans. L'établissement 
même être placé sous la direction d'un séquestre, dont ^ 
fonctions ne cessèrent que le 5 août 18/12. 

En 1839, le )"' mars, le général Despans-Cnbi^ 
acheta du sieur Grillel 1111 centième d'intérêt moyennant 
20 ,000 francs; en 1 8/j 1 et 1 84 2 , le général a réuni dans sa 

main six autres centièmes; le total des prix payés par l1'1 

s'est; élevé à i 5 q , o o o francs. 

Le 17 juin i 8 4 o est intervenue la loi nouvelle qui ^ 
sait cesser le monopole de l'Etat dans les départements ^ 
l'Est, et réglait les conditions auxquelles désormais les sa-
lines pourraient èLre concédées par l'administration- j'e 

7 mars 184 1 , l 'ordonnance portant règlcitienl l'ut publief; 
Le régime des lois antérieures ne devait prendre (in c[ll< 

partir du 1cr octobre 1 8 / j i . L e i<M juillet i 8 / t o , les sie«lS 

Parmenlier, Grillel et Shefwater s'étaient bâtés de présenté 
leur demande en concession. Le 24 avril 1 84 1 , cette ( 

mande fut reproduite par eux. 

La nécessité de délimiter les salines réservées à l 
dans les dix départements de l'Lst, lit suspendre, j11^1!^ 
au mois de septembre i 8 4 i , l'instruction de toutes 
demandes en concession. Des motifs particuliers à c e 



esassociés de Gouhenans en entravèrent la marche. Ils 
baient à lutter contre des préventions fâcheuses. La so-
ciété de Gouhenans n'était pas régulièrement organisée, 
^conventions passées en i 826 et 1827, mutilées par de 
nombreuses décisions judiciaires, ne comprenaient même 
Pas tous les intérêts qui se rattachaient à cette entreprise; 
a situation du sieur Parmentier vis-à-vis de l'Etat inspirait 
e s ^quiétudes et soulevait une question préjudicielle que 

e sieur Peliapra, dans une lettre adressée au sieur Par-

^ntier lui-même, appelait énergiquement la question d'in-
9nité; enfin, les dommages-intérêts auxquels le sieur Par-

"*eriHer avait été condamné, et dont le chiffre n'était pas 
ors réglé, pouvaient faire douter des ressources d'une 

^cieté formée en présence d'un passif considérable et 
Ur*e origine fâcheuse; de là, des hésitations, des lenteurs 

dans les derniers mois de i 8 4 i surtout , excitaient 
^ le sieur Parmentier une vive irritation. La correspon-
d e , à cette époque, est remplie des expressions de son 

Impatience. Il accuse l'administration de chercher, par une 
faction calculée, à prolonger au delà du terme fixé le 
Monopole de l'Etat; il lui prête le projet de ressaisir le 1110-
Q°pole par des moyens détournés que la sage fermeté du 
c°ûseil d'État a pu seule déconcerter; il explique le mau-
Vais vouloir de M. le ministre des liiianoes par des motifs 
^ i n s avouables encore, et dans ses lettres des 28 juin, 7 et 

septembre 1 8/j i , il exprime très-nettement la pensée de 
u*?0 1 6 résistance du fonctionnaire, en s'adressant à l'in-

e ' personnel du spéculateur, 
p Au m 0 i s (Je novembre 18/11, le sieur Parmentier vint à 

a r i s ; il vit le générai Cubières, et celui-ci dut facilement 
Ressentir que l'auteur des lettres dont il vient d'être parlé 
116 reculerait pas devant des pi'opositions plus directes et 



plus coupables. Cette confiance allait bientôt être mise a 
l'épreuve, et ne devait malheureusement pas être trompe-
Le i 4 janvier 1842 , le générai Cubières écrivait au sieuf 

Parmentier : 

« Mon cher Monsieur Parmentier, 

« Tout ce qui se passe doit faire croire à la stabilité e 

la politique actuelle et au maintien de ceux qui la dirige*1^ 
Notre affaire dépendra donc des persouues qui se trouve 
en ce moment au pouvoir; il nous faudra agir ou f a l i e 

agir auprès d'elles, et c'est ce qui doit nous préoccupa 
en ce moment. 11 serait superflu de vous dire que le lemp 
presse et que nous ne devons pas rester dans une expeC 

tative que tant d'intrigues pourraient rendre décevante 
pour les actionnaires de Goulienans. /V ce sujet, voici 1111 

mot de M. Le (j. qui vous donnera l'éveil, sans doute-
comme à moi. M'abordant de lui-même, il me denianU' 
ce que nous faisions; sur ma réponse (pie nous attendions 
l'expiration des délais, il ajouta que les délais couraient' 
mais qu'il fallait les mettre à profit pour disposer la retis^ 
site et le succès de notre demande en concession. « Quan 
«nous étions direction générale, les droits des tiers cl ai en 
« suffisamment garantis par notre impartialité et par notre 
« situation toute en dehors de la politique; mais, au jourdh111, 

«il n'en est plus ainsi, nous tenons à un ministère et pa r 

« conséquent à la politique; dès lors rien n'est certain - Ie 

« droits les mieux établis peuvent être méconnus dans 1111 

« intérêt de politique; une concession peut être l'objet d une 



"décision du conseil des ministres. Je vous engage donc à 
« 1 > j • > 
. prendre vos précautions. » Tout en le remerciant de l'avis, 
J a i parlé de la promesse laite de ne point statuer sur les 
c°ncessions qu'on sollicite dans notre périmètre houiller, 
avant que nous soyons en mesure de concourir avec ceux 
3Ul veulent, à si bon marché, profiter de notre découverte 

Le G. m'a répondu que celle promesse serait tenue et 
(1U(> rien ne devait 11 us faire craindre qu'elle ne le fut 
pas. 

«Je n'ai pas voulu tarder à vous communiquer cet 
a v i s , si important et si sérieux dans la bouche de celui 
j!1" rue l'a donné. Il ne faut pas perdre un moment, il ne 
. 111 pas hésiter sur les moyens pour nous créer un appui 
pressé dans le sein même du conseil. J'ai les moyens 

arriver jusqu'à cet. appui indispensable, c'est à vous 
"aviser aux moyens de l'intéresser. Ce sujet n'est pas fa-

à traiter par correspondance; aussi, vous jugerez 
^ e votre présence à Paris est nécessaire, indispensable 
^eine pour dresser nos batteries. Toutefois, il faudrait 
H^e vous puissiez venir ici muni des pleins pouvoirs des 
intéressés pour les sacrifices qu'il faut nous imposer pour 
6chapper aux chances qui peuvent se rencontrer contre 
n°us et que des rivalités nombreuses pourraient exploiter 
d notre préjudice. La transformation de notre société en-
traînerait trop de formalités et de lenteurs; cependant, il 

pouvoir disposer d'un certain nombre d'actions : com-
ment les fractionner dans la proportion de la part contri-
butive de chacun ? J'avais pensé que les cent actions ac-
tuelles pourraient être transformées en trois cents actions, 
raetionnement qui permettait à chacun de rapporter sa 

P^rl clans le fonds d'actions dont nous aurions à disposer1 

P°nr assurer le succès de l'affaire. 



«Je ne veux pas traiter à fond cette question, que je 
réserve pour nos entre liens, mais je ne saurais trop vous 
engager à combiner les choses de manière à cc que vous 
et moi soyons autorisés, et même nantis, pour parvenir 
au but sans être exposés à des délais ou à des chicanes, 
en raison de la négociation très-secrète qu'il nous faudra 
suivre pour nous rendre certains et assurés de la con-
cession à l'exclusion de tous autres. Dans l'état où se 
trouve la société de Gouhenans, ce ne sera pas chose aisée 
que d'obtenir l'unanimité et l'accord quand il s'agit d'un 
sacrifice. On se montrera, sans doute, très-disposé à compter 
sur notre bon droit, sur la justice de l'administration, et 
cependant rien ne serait plus puéril. N'oubliez pas, mon 
cher Monsieur, que le Gouvernement est dans des mains 

avides et corrompues; que la liberté de la presse court risque 
d'être étranglée, sans bruit, l'un de ces jours, et que jamais 
le bon droit n'eut plus grand besoin de protection! M. Ie 

préfet nous a fait, à ma femme et à moi, au moment 
partir pour Yesoul, de nouvelles protestations, et des offres 
de service pour notre affaire. Il se croit astreint à suivre 
l'avis du conseil général ; il proposera d'accorder plusieurs 
concessions; il me promet que la nôtre sera du nombre, 

et je pense que sa bonne volonté pour nous s'en tiendra 
là. 

« Que le contenu de ma lettre soit l'objet de vos réflexions 
et d'une décision aussi prompte que possible : voilà ce que 
J attends de votre bon esprit et de votre position de prin-
cipal intéressé. » 

La conversation de M. Legrand avec le général n'avait 
pas la portée que celui-ci lui attribue. Il le reconnaît lui' 
meme et il faut se hâter de dire que la conduite de M. Le-
grand dans cette affaire ne peut pas laisser place au pl«s 

leger soupçon. 1 



La lettre du 1 /\ janvier resta sans réponse. Le 22, M. de 
ubieres, inquiet , écrivit pour s'assurer que sa missive 

ç avait point été perdue ; le 2 4, Parmentier rompit le silence. 
a n s repousser la proposition de corruption, il paraissait 

croire que l'exécution pouvait en être ajournée jusqu'à l'ex-
Ptration des délais de publicité. Le 26, le général cherche 
a le tirer de cette sécurité, insiste de nouveau pour qu'il 
^enne à Paris juger, par ses propres yeux, de la situation 
es choses, et de la nécessité de se créer des appuis intéressés. 

de Cubières annonce que M. Kœchlin a pris l'avance sur 
eux. 1 1 

Le 28 janvier, le sieur Parmentier donnait sa pleine 
adhésion. Elle résulte de la lettre que, le 3 février, M. de 

bières lui adressait. 
H Mon cher Monsieur Parmentier, j'ai reçu votre lettre du 

2 8 janvier, à laquelle il ne m'a pas été possible de répondre 
aussi promptement que j'aurais voulu et que vous le désiriez. 
^ « M. Grillet consent à ce que les 100 actions constituant 
a société de Gouhenans soient converties en 5oo actions; 

11 promet d'agir auprès de ses acquéreurs pour obtenir leur 
adhésion à cette transformation, que vous approuvez éga-
l e n t , et qui sera certainement consentie par tous les 

actionnaires, du moment où vous vous emploierez àl'adop-
t , 0n de cette mesure. À cet effet, et comme vous l'observez, 
Ufte réunion des actionnaires est indispensable, il faut que 
chacun y soit représenté : je donnerai mes pouvoirs à 
p- Lanoir. Le courrier de ce jour lui portera ma lettre. Mais 
*a convocation doit aussi avoir pour but de fixer le nombre 
^actions qui devrait être mis à notre disposition pour intéresser, 
Sans mise de fonds, les appuis qui seraient indispensables au 
Succès de l'affaire. Celte fixation, vous m'engagez à vous la 
faire connaître, afm que vous soyez à même d'en instruire 

3. 



les actionnaires. A cet égard, je n'ai point de données pré-
cises, et je ne saurais vous donner qu'un aperçu basé sui-
des ouvertures qui ont été faites et accueillies avec une 
extrême réserve, et de manière à n'engager personne dé-
finitivement, et à éviter surtout que la négociation soit 
connue d'autres que des deux contractants et de l e u r inter-
médiaire obligé. 

« Je ne consentirais pas à me charger seul de la négocia-

tion : vous êtes le principal propriétaire, le plus i n t é r e s s é , 

par conséquent, à ce que les sacrifices soient p r o p o r t i o n n é s 

a 1 appui obtenu, et ne dépassent point une proportion rai-
sonnable. Je pense donc que la société devrait s en rapporter à 
vous et à moi, et nous laisser maîtres d'apprécier, i° la néces-
sité des sacrifices à foire pour garantir le succès de l'entre-
prise; 2° l 'étendue de ces sacrifices, et leur rapport avec 
i appui qui nous sera donné pour l 'obtention cle la conces-
sion dans ses plus grandes limites. Cela posé, voici comme 
je raisonne pour arriver à déterminer le nombre d'actions 
a sacrifier; il est entendu que nous ne parlons que des 
actions de la nouvelle division en 5oo. J ' e s t i m e q u e le 
produit de la saline, dans son état actuel, doit êire an-
nuellement de 3oo ,ooo francs en bénéfice n e t , ce qui 
fait ressortir à 600 francs le produit de chaque action ; 
mais attendu que le nombre des chaudières pourra être 
augmenté de moit ié , et que les produits chimiques vien-
dront un jour se joindre à la vente du sel , 011 p e u t , 

je crois , sans exagération , établir aux yeux des per-
sonnes qu'il s'agira d'intéresser gratuitement clans l'entre-
prise que le produit de chaque action ne saurai! être 
moindre de 800 francs. Si je ne me trompe pas dans cette 
appréciation, il me sera facile d'en déduire celle des sacri-
fices qu il s agit de faire accepter aux actionnaires. Dans 



e cas où il ne faudrait compter le produit des actions cjuà 
J 0 0 francs, la société devrait mettre à notre disposition 

actions; si l'on pouvait, sans trop d'exagération, esli-
n ' e r à 800 francs le produit de l'action, le nombre de 

actions suffirait. 11 est bien entendu que, si la négocia-
tion n'exigeait pas l'emploi de toutes les actions, l'excédant 

employé serait rapporté à la société. C'est à vous, 
fj)°n cher Monsieur Parmentier, à reclifierce qu'il y aurait 
(lerroné clans mes raisonnements, qui pèchent peut-être 
Par la base, car je n'ai jamais eu sous les yeux de docu-
ments certains sur les produits réels de l'exploitation sali-
è r e cle Gouhenans. 

"Au surplus, je crois être en mesure d'obtenir, non-
^ulement la concession, mais au préalable l'autorisation 

exploiter, sauf à considérer, toutefois, si cette faveur, 
tardive aujourd'hui, vaudrait en avantages et en pro-

la peine de s'exposer aux criailleries de nos rivaux. » 
Cette lettre indique clairement les trois personnes qui 

doivent figurer dans la négociation : les deux contractants 
p i 1,. ^ 

1 intermédiaire obligé. 
A • 1 • 1 \ 

A peine était-elle arrivée à Lure que les intentions du 
général étaient remplies. 

'-e 5 février 18/12, par les soins du sieur Parmeniier, 

différents intéressés dans l'établissement de Gouhenans 
sétaient réunis à Vesoul, chez le notaire Lamboïej, et 
i,V;,'ent signé un acte par lequel le fonds social, original-
ement de cent parts, était divisé en cinq cent vingt-cinq 
étions. Cinq cents actions étaient attribuées aux associés 

aï*s la proportion de leurs droits; l'acte ajoutait: 
w Le nombre qui excède cinq cents dans les nouvelles 

Priions ou actions est mis à la disposition de M. le géné-
Cubières et de M. Parmentier, qui s'en serviront pour le 



bien et l'amélioration des établissements, sans être obligé* 
d e n rendre compte; à cet effet, il leur sera délivré deux 
grosses de la présente convention, et un plus grand n o m b r e , 

sds le jugent convenable : ils sont même autorisés, pour 
rendre ces vingt-cinq portions ou actions plus disponibles-
a créer eux-mêmes vingt-cinq titres au porteur, qu'ils signe-
ront Parmentier, Grillet et compagnie, autorisant dès ce jour 
M. le lieutenant général de Cubières à se servir de cette si' 
gnature dans cette circonstance. » 

Le sens de cette clause, commentée d ' a i l l e u r s par la cor-
respondance qui l'a précédée et suivie, ne peut être dou-
teux pour personne. 

Le sieur Parmentier était associé au mandat du général; 
par sa lettre du 3 février celui-ci l'avait exigé. Il parait 
même que le sieur Parmentier aurait eu la pensée de se 
faire seul nantir des actions, mais que Grillet avait r e f u s é 

de signer, et que sa résistance n'avait été vaincue que par 

1 adjonction du nom de M. de Cubières. Le sieur Parmentier 
entendait bien que rien ne serait fait sans son c o n c o u r s -

L e 1 8 mars, il écrivait au général: vous el moi, générai 

nous ne pouvons, en vertu de notre mandat, rien faire l'an sa** 
lautre. Il ne se contente pas d'écrire, il agit. P r e s q u e im-
médiatement après l'acte du 5 février, il part pour Pari» 
et y prolonge son séjour jusqu'au 2 3. 

Pendant ce voyage, le sieur Parmentier s'est mis en rap-
port direct avec les personnes, et a étudié la s i t u a l i o n . 11 

s est convaincu que, non-seulement il fallait paver tribut à 
-a corruption, mais que les préparatifs n'étaient pas siil' 
usants, et c'est avec le désir de travailler à une a u g m e n -

tation qui l reprend le chemin de Lure. Sur ce p o i n t 1» 

orrespondance ne laisse aucun nuage. 
Deux lettres du i 7 février 1 8 c o n s t a t e n t des dé-



?arches faites en commun par les deux associés réunis à 
Le 23, en partant, le sieur Parmentier écrit au gé-

néral ; « J'ai trouvé hier soir, en rentrant, les pièces conve-
nues, croyez que je vais agir activement dans le sens des 
Q°nnées acquises, des circonstances que j'ai connues et ap-
préciées Le conseil des mines est généralement mor-
celeur, tels sont MM. Leg. et de Ch. D'après les dispositions 
Manifestées par M. 7 . . . . , il pourrait se faire qu'il indiquât 
uHnême le rapporteur à M. de Ch., et lui recommandât de 

saisir immédiatement ce rapporteur, et il le choisirait bien 
sans doute. » 

R était nécessaire que le sieur Parmentier tînt sa pro-
fesse d'agir vivement. Le général Cubières était l'objet 
^obsessions ardentes, et à partir de ce moment, la corrup-
t l 0 n ne s'enveloppait plus d'aucun mystère. 

Le 2 4 janvier, M. de Cubières écrivait : 
<( Maintenant c'est moi qu'on presse; oïl m'a relancé hier 

e t ce malin. On se montre très-ardent, très-désireux de 
te rminer dans le plus bref délai. Peut-être est-ce en effet le 
p i l l eu r moyen d'éviter des embarras, de prévenir des 
P'amtes de la part de la concurrence. 

11 Voici ce qu'on offre de soi-même, et nous pouvons y 
c°Oîpter : 

" Stimuler votre préfet pour l'envoi immédiat el 
Cott»plet de toutes les pièces; 

"2° Faire désigner un rapporteur selon le bien de la 
chose ; 

" 3° Résister au système de morcellement; 
" 4° Avoir, comme on l'a déjà dit, un président à sou-

mit, et faire avorter les prétentions adverses, si elles étaient 
appuyées dans l'un ou l'autre conseil. 

"H n'y a plus à hésiter, encore moins peut-on reculer 



devant un succès certain, succès auquel nous touchons, 
qui aurait pu se faire attendre longtemps encore et qui 
saurait être complet qu'avec l'appui décisif qu on nous pi° 
met et dont nous avons déjà ressenti les effets. 

«On insiste pour 5o, tachez donc d'obtenir le douh t-
ment. Je réponds, en attendant la réussite de votre e[>i 
neuse négociation, je réponds certitude pour So, doutes 
très-grands pour /|0 ou /| 5. Le ton qu'on prend a v e c m01 

dénote qu'il est impossible de traiter à moins de /P-
• / I f ' J^jj 

tout point de délais. Le char est lancé, ne le t a i s o n s [K 

verser en l'arrêtant trop court. » 
Le 26 février nouvelle lettre du général au sieur Pa l 

mentier. , 

« Je vous ai écrit avant-hier à Vesoul, chez M. lienaold 

lils. Le paquet contenait une note cachetée dans le sens 
il 1 ,nfl 

de laquelle on continue à 111'enlrelcnir ici; c'est d après & 
contenu que vous devez agir et que vous aurez à c o n d u u e 

la négociation conliée à vos soins, e t dont le s u c c è s u* 
paraît garanti par l'influence qui vous rev ient n a t u r e l l e m e n t 

dans une affaire que vous avez su créer et que vous saurez 
faire prospérer au milieu des plus grands obstacles. On se 

montre toujours très-empressé de s u r m o n t e r ceux qui reste11' 
à franchir pour atteindre au but définitif. On parle t°u ' 
jours d'en finir promptement. C'est, dit-on, une n é c e s s i t e 

pour éviter de nouveaux concurrents ou pour l e s p r é v e n u -

Ceci m'a remis en mémoire le mot de M. 7. au s u j e t dun 
quatrième concurrent qu'il appelait, s'il vous en souvient' (|U o n iiie un demi-concurrent. J'ai demandé positivement 
fît connaître ce quatrième rival, afin que nous s a c h i o n s s 
est sérieusement à craindre, 0:1 bien si ce ne serait qu _ 
épouvantail pour nous disposer à céder plus l a c i l e m e n t <1 
exigences que nous sommes disposés à salislaire, mais sant> 



sortir de certaines limites que la raison et l'équité nous dé-
endent de franchir. On m'a promis une réponse pour de-

main, si on parvient à s'entretenir aujourd'hui avec la pei-
g n e qui peut donner l'explication demandée. 

" C est avec une certaine affectation qu'on m'a dit en finis-
sant l'entretien que le Kœchlin qui nous faisait concurrence 
jetait pas celui dont les affaires étaient embarrassées, mais 

len un frère du môme nom, fort riche et très en état de 
0l»der un grand établissement. À cela, je n'ai pu répondre 

1Ue par des doutes, que vous résoudrez par un mot clans 
votre première lettre, afin que je rectifie l'erreur, si elle 
ex,ste dans ce qui m'a été dit. 

"Dans votre première lettre, vous serez à môme de me 
a,re savoir si toutes les mesures dont l'exécution nous fut 

annoncée d'avance dans le cabinet de M. Teste ont reçu 
;ei)r exécution, et particulièrement si le préfet a reçu des 
'Ostruclions propres à hâter l'expédition de son rapport 

a prévenir le morcellement de l'affaire, et les envois suc-
cessifs des avis et pièces concernant les demandes en concur-
rence. 

« Vous comprenez avec quelle impatience j'attends le 
l'esultat de vos délibérations en commun, mais vous ne 
duriez croire à quel point cette impatience est partagée 
Par ceux qui s'identifient avec le succès de l'affaire; si leur 
Pouvoir égalait leur empressement et la confiance qu'ils 
^moignent, il faudrait ne douter en rien de l'avenir et con-
cevoir la plus complète sécurité ainsi qu'eux. » 

Dans la lettre du '.-> L\ se trouvait une note cachetée ainsi 
c°Uçue: 

" De tout ce qui a été dit et fait , 

«11 résulte: 



« i° Impossibilité de traîner plus longtemps la négocia-
tion, m de continuer à se débattre entre la concession déjà 
faite de 20 et les exigences successivement réduites de 80 
a 5o, mais ne paraissant pas devoir fléchir au-dessous de 
cette dernière limite; 

« 20 Nécessité de conclure promptement et de trancher 
le différend entre 3o à peu près promis, et 5o toujours 
exigés ; 

« 3° Nécessité de proposer 45 quand on sera en mesure 
d'effectuer cette promesse. 45 par rapport à 545 f o r m e n t 

environ le douzième; en n'offrant que 4o, le sacrifice serait 
au-dessous du treizième. A la rigueur, il pourrait être admis 
en le présentant comme la limite du possible, e t c o m m e un 
dermer mot. Reste à considérer si la différence entre le 
douzième et le treizième mérite qu'on se tienne opiniâtre-
ment à 4o. 

« L'entrepôt de Paris serait à concéder d'avance, el dès 
a présent, en rémunération des services rendus et à rendre 
par » 

Le 10 mars, M. de Cubières fait encore connaître à que' 
point il est talonné; c'est le mot dont il se sert; des entrevues 
sont provoquées tous les deux ou trois jours ; en se sépa-
rant, on 1m demande par quel courrier il attend des nou-
velles de Gouhenans; il croit fermement que l ' a r r a n g e m e n t 

est utile, indispensable, qu'il ne faut pas hésiter sur le 
sacrifice de 45 actions. 

Le sieur Parmenlier comprend les embarras du général, 
et redouble d'efforts de son côté pour les faire cesser. Le* 
lettres des 1-, 7 et 1 8 mars le prouvent. Dans sa lettre du 

ai ï ^ 8 ; . S i r n l e d c s t ë m oignages d'impatience auxquels 
M, de Cubières est exposé. 

« A vrai dire, écrit-il, je ne les comprends pas. Je pa^ 
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e Paris ie 2 3 février, précédé dune convocation de 110* 
intéressés pour ie 28; nous étions convenus que je ta-
rerais de les déterminer à augmenter les sacrifices déjà 

v°tes. Vous faites part de cet état de choses, de mon dé-
part, de son but, et on ne vous objecte rien; cependant, 
^ jour même de ce départ et le lendemain, on vous re-

nce, on vous presse. Je vous écris, le Ier mars, que je 
11 a i pas encore obtenu et que j'ai peu d'espoir d'obtenir 

terieurement, l'augmentation de sacrifices; mais que je 
JUls résolu à y subvenir moi-même, si cela devient néces-

aire, et que j'espère qu'on me donnera le temps de tenter 
^ î atténuer, et qu'on se montrera moins exigeant à cause 

e moi; vous ne faites pas plus de mystère de cette lettre 
^Ue de celle du 7 ; on sait donc à quoi s'en tenir; on doil 
8garder la conclusion comme assurée, à moins qu'on ne 

sUspecte ma loyauté, et cependant on insiste, on presse, 
ç1} harcèle. L'aboutissant de votre intermédiaire n'a rien à 
a i re pour nous avant l'arrivée de notre dossier à Paris; vous 

demandez pas qu'il agisse plus tôt, vous demandez même 
e contraire, et on n'en insiste pas moins. 
, «En résumé, je répète ce que je viens d'extraire de ma 
e^i'e du ier mars. J'arriverai à Paris avec le dossier, et im-
médiatement je consommerai les sacrifices nécessaires. Cette 
Parole paraîtra-t-elle suffisante? Cela doit être. Si cela n'est 
Pas> je ne peux rien dire de plus. 

( "Et, d'ailleurs, que veut-on que je fasse? Vous et moi, 
j>enéral, nous 11e pouvons, en vertu de notre mandat, faire 

11,1 sans l'autre; je ne peux quitter le pays avant l'envoi 
' 'e notre dossier. Qu'on dise comment il faut que nous fas-
Jj°ns pour consommer la négociation avant mon retour à 

a ris, et, pour peu que cela soit praticable, je 11e reculerai 
Pas. 



« Vous tenez, m'avez-vous écrit, à vous faire une position 
inattaquable, et, en me l'écrivant, vous aviez en vue, non ' 
seulement les gens de Pans, mais nos c o ï n t é r e s s é s , dont 
un propos de M. Grillet vous a fait craindre la s u s c e p t i b i l i t é 

soupçonneuse. Elle n'est à craindre que de la part de 
M. Grillet lui-même; mais elle l'est tellement de sa part, 
et sa langue est si envenimée, que j'ai compris, de mon 
côté, que je devais me créer une position inattaquable et 
vous la faire partager. En conséquence, j'ai fait part de 
tous les éléments de notre négociation à deux de nos co-
propriétaires qui, plus tard, nous serviront, au b e s o i n , de 

témoins irrécusables. Ils sont dignes cle toute confiance, et 
1 un d'eux, notamment, possède la vôtre : ce sont MM. Lanoir 
et Renauld. 

«J'espère que la présente, dont vous pourrez commu-
niquer ce que vous jugerez utile, suffira pour apaiser les 
impatiences, et mettre hors de doute la conclusion qu'on 
se propose. 

« La disposition de l'entrepôt de Paris vous a déjà été 
promise par moi. En cela je vous ai répondu de moi-
même, et du peu d'influence que je peux avoir. MM. Lanoïï 

et Renauld sont dans les mêmes dispositions. Tout cela 

suffit pour que vous deviez regarder la chose comme 
conclue. Il ne manque qu'une délibération sociale, qu l 

sera prise bien certainement ; mais le moment n'est pas 

venu. 

« Quant aux actions que je pourrai vous procurer dans 
un cas donné, soyez bien sûr de la persévérance de l'in-
tention où je suis d'arranger la chose pour le mieux, suivant 
vos désirs et vos convenances. Nous nous en occuperons 
en temps opportun. »> 

Ces mots de la lettre du 18 mars : l'aboutissant de votre 



intermédiaire, rappellent les personnages de la lettre du 
3 février, les deux contractants et l'intermédiaire obligé. 

On a saisi le 9 mai 1847, chez le général Cubières, 
deux pièces écrites de sa main qui se rattachent à cette 
époque des négociations. 

Sur la première de ces pièces, qui est sans date, se 
trouvent des calculs qui porteraient le revenu de chaque 
action nouvelle de Gouhenans à 1,52 3 francs, représen-
tant en capital 21,800 francs. A la suite de ces calculs, 
exagérés sans doute à dessein, se trouvent deux répartitions 
de quarante actions entre trois personnes désignées par 
les initiales P. C. T. La dernière de ces répartitions est 
ainsi conçue : 

T. Quinze actions rapportant 2 2,845 francs, en capital 
327,000 francs. 

P. C. Quinze actions rapportant 2 2,845 francs, en ca-
pital 327,000 francs. 

C. Dix actions rapportant I5,2 5O francs, en capital 
218,000 francs. 

Cet écrit, évidemment postérieur à l'acte du 5 fé-
vrier 1842, qui divisait le fonds social en cinq cent vingt-
cinq parts; antérieur à l'acte du 18 juin 1842, qui fixait le 
chiffre des sacrifices à cinquante actions, se place naturel-
lement à l'époque où ce chiffre était débattu entre les deux 
contractants. 

Interrogé sur cette note le icr juin 1847, le général a 
dit d'abord qu'elle avait été écrite pour le cas où M. Teste 
aurait voulu devenir propriétaire d'actions à prix d'argent; 
puis ensuite qu'elle pouvait se rapporter au cas non réalisé 
où un sacrifice aurait été nécessaire, soit en faveur de 
M. Teste, soit en faveur de toute autre personne qu'il au-



( 3 0 } , 
rait été utile d intéresser au succès de l'affaire. Le g e n e u 

est convenu que les deux initiales C e t P l ' i n d i q u a i e n t 

et; le sieur Pellapra. 
Cette note révèle d'ailleurs la mauvaise pensée q u avait 

eue le général de s'attribuer une partie des fonds d e s t i n e s 

à la corruption; mauvaise pensée dont la réalisation, sans 
exclure la corruption, en se combinant au c o n t r a i r e avec 

elle, justifie, dans une certaine mesure , l e r e p r o c h e qu® 
olus tard le sieur Parmentier devait formuler contre lui e 
i 

que la prévention a accueilli. 
L'autre note trouvée chez le général Cubières est la con 

tre-partie de celle qui précède. A côté du prix de la cornip' 
tion devaient se placer ses promesses. M. de Cubières résu-
mait en ces termes les services qu'il en attendait : 

« Garantir : 

» i° La concession des 20 kilomètres demandés. Il ) a 

de bonnes raisons pour cela, ou du moins la c o n c e s s i o n o 
sel dans tout le périmètre déjà concédé pour la h o u i l l e , 

y a d'excellentes raisons pour cela. 

« Entre le périmètre demandé pour le sel et le p é r i m è t r e 

déjà accordé pour la houille, la différence est de fi kilo-
mètres 22 hectares; il faudrait qu'on n'en disposât en fa-
veur de personne, et nous serions certains si 011 nous les 
accordait; 

« 20 L'avis favorable du ministre des finances; 

« 3° La bienveillance, l'aide, autant que possible i'appLl1 

de l'administration dans l'affaire de Lyon; 

«Que les f o r m a l i t é s seront poussées aussi a c t i v e m e n t 

que possible. » 

L'écriture de cette note était déguisée. Le général a re-
connu qu'elle était de sa main. Elle rappelait d'ailleurs en 
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Partie îes offres s p o n t a n é m e n t faites au général, et qu'il re-
produisait dans sa lettre du i k février 18/12.^ 

Avant d'agir, une dernière précaution était à prendre. 
Ua demande°en concession devait s'appuyer sur un acte 
établissant les droits de propriété de ceux qui l'avaient pré-
sentée. L'acte du 5 février 181\ 2 ne pouvait pas être produit 
8ans de graves inconvénients. Le 1 7 février, M. de Cubières 
en avait averti le sieur Parmentier, et, le 2 mars, un acte 
^vait été passé à Lure, devant Me Richard, dans lequel 
°n avait eu soin d'effacer la disposition de confiance, qui 
aurait pu exciter la sollicitude de l'administration. Cet acte 
avait encore un autre but qui sera indiqué plus tard. 

Tout semblait donc préparé pour imprimer à l'affaire 
mouvement rapide; cependant elle languissait. Dans 

tas premiers jours du mois d'avril 1 8 A2, un grand malheur 
domestique avait frappé le sieur Parmentier, et paralysé 
Pour quelque temps son activité ordinaire. Le 18 avril, 
M. de Cubières lui écrit pour se plaindre des retards de 
ingénieur, pour demander s'il faut agir à Paris pour que 
cet ingénieur reçoive une injonction de mettre fin à son tra-
vail. Le général parle des élections, de la probabilité d'une 
Modification dans le cabinet, des inquiétudes des ministres 
tton prépondérants et de la nécessité de terminer l'affaire 
avant celle époque. Ilsignale les objections consignées dans 
une note intitulée avertissement, qu'il s'est procurée par une 
Voie détournée et dans laquelle se trouverait la pensée des 
agents secondaires de l'administration, pensée dont il fau-
t a i t peut-être s'inquiéter si on maïu/uait des moyens de se 
créer contre elles une protection efficace. L'original de cet 
avertissement a été saisi dans les papiers du général Cu-
bières; une copie en avait été adressée par lui à Lanoir pour 

l'a communiquât au sieur Parmeniier. 



Le 22 avril, celui-ci répond, explique le motif doulou 
reux de son silence, annonce un avis favorable de l'ingé-
nieur, réfute les objections de l'avertissement, et enii 
ajoute : incessamment j'irai causer de tout cela avec vous, 

général, et arrêter nos mesures suprêmes pour passer innneai 
tement à l'exécution. Le général Cubières entretient le sieui 
Parmentier dans ses bonnes dispositions. Le 2 k avril il s a P 
plaudit de ce que les mesures préparatoires et les forma 
lés sont en quelque sorte accomplies, et il ajoute : il n°lis

t 

restera donc à suivre ici l'effet de tout ce qui a été prepa 
sous vos jeux. Celle partie de la iûche est la plus délicate, e 
EXIGE V O T R E CONCOURS LE P L U S A C T I F . 

En effet, le moment d'agir approchait. Le 12 avril 
l'ingénieur du département avait fait son rapport; favorab 
en principe à la concession, il en limitait l'étendue a 7 * ^ 
lomètres environ. L'avis du préfet était intervenu le 2b, e 

se terminait par la même conclusion. 
Le même jour, le sieur Parmentier annonce son voyage 

pour Paris, où il sera, dit-il, probablement précédé par Ie' 
pièces. Il part, en effet. Forcé de retourner à Lure d a n s le s 

premiers jours du mois de mai, à la f i n de ce mois, il r ev ien t 

à Paris, où il séjourna jusqu'à la l in de juin. Les f a i t s qul 

s 'y passaient a l o r s rendaient sa présence i n d i s p e n s a b l e . 

L'affaire de Gouhenans, jusqu'à cette époque, nava| l 

marché ni aussi vite ni aussi bien que les deux associé 
avaient pu l'espérer. Pendant les négociations dont leS 

lettres des mois de janvier et de février font foi, q u e l q u e -

Faveurs légères avaient bien pu être accordées à titre d a 

vances. Le général Cubières et le sieur Parmentier ne 
vaient pas demander p l u s i e u r s promesses n'avaient encoi 
été suivies d'aucun résultat. Les vingt cinq actions au porte0* 
créées par l'acte du 5 février 18/12, n'avaient pas pu étr0 



negociées. Non-seulement elles ne suffisaient pas aux exi-
gences qui s'étaient manifestées, mais il avait même été 
'^possible d'en tirer parti; ce fut alors qu'une négociation 
fut engagée entre le général Cubières et les sieurs Parmentier 
el Pellapra. 

Une lettre écrite, le 27 mai 18^2, par le général Cu-
bières au sieur Parmentier, alors à Paris, fait allusion à cette 
Négociation. Une autre lettre du général au sieur Lanoir, eu 
date du 1 o juin, en indique la nature et le but : Si les pièces 
demandées nous arrivent en règle, écrit le général (il s'agissait, 
de la procuration de la dame Parmentier), vingt-quatre 
heures après, nous serons en pleine route vers le port, sans avoir 
nen à craindre des vents contraires; et en post-criptum : Ceci 
ejitre nous seuls. 

Divers projets d'actes saisis chez M. de Cubières, tous de 
Sa main, montrent que plusieurs combinaisons avaient été 
essayées entre MM. P. C. et une troisième personne dési-
gnée par la lettre X. Pour trouver enfin cette monnaie de 
corruption dont on avait besoin, on avait eu la pensée d'un 
dépôt d'actions dans les mains d'un tiers qui aurait remis ces 
Actions au sieur X, mais seulement après l'obtention de la 
concession; deux obligations, s'élevant: ensemble à 
'^00,000 fr., souscrites solidairement par les sieur et dame 
Parmentier au profit du même inconnu, sous la même con-
dition , avaient également été préparées. On avait aussi songé 
a une division nouvelle du fonds social en 55o parts, dont 

auraient été détachées pour les besoins de la négocia-
bon. Interrogé sur ces pièces le 21 mai 18/17, général 
Cubières a reconnu qu'il était désigné, ainsi que le sieur 
Parmentier, par les lettres P. et C.; mais il a dit qu'il ne 
savait pas le nom de la personne à laquelle s'appliquait 
ini t ia le X. Cette personne était évidemment le sieur Pel-



lapra; en effet, parmi ces écrits, on a trouvé le projet même 
delà vente à réméré, consentie à celui-ci, et, dans ce der-
nier projet, il était désigné par la même initiale X Cette 
observation a été faite à M . de Cubières, qui en a r e c o n n u 

la justesse. 

Les parties s'étaient définitivement arrêtées à cette der-
nière combinaison. 

A la date du 18 juin 1842, deux actes a p p a r a i s s e n t . 

Par le premier, passé devant Mc Roquebert, notaire à 
Paris, le sieur Parmentier, tant en son nom que c o m m e 

mandataire de la dame Parmentier, vend au sieur Pellapra 

vingt-cinq actions dans la société formée sous la r a i son 

Parmenlier, Grillet et Cic, moyennant un prix de 1 0 0 , 0 0 0 fr-, 
et avec faculté de réméré jusqu'au ier janvier 18/»5. 

L'acte porte que le prix a été payé comptant. Il n'en 
était nen. Le sieur Pellapra remit une contre-lettre au 
général, qui devait se constituer dépositaire de ce prix. 

Le second acte, passé le même jour sous les signatures 
privées du sieur Parmentier et du général Cubières, montre 
à quelles conditions el; dans quelles intentions ce dépôt 
était opéré. 

Cet acte doit être rapporté tout entier. 

« Par contrat reçu de Mc Lamboley, notaire à Vesoul, le 
5 février dernier, la compagnie de Gouhenans a mis à la 
disposition de MM. de Cubières et Parmentier vingt-cinq ac-
tions sur cinq cent vingt-cinq formant actuellement la 
somme de l'intérêt social, afin qu'ils en usassent, s a n s être 
obligés d'en rendre compte, pour le bien et l'amélioration 
des établissements, et les a même autorisés à transmettre 
ces actions par vingt-cinq titres au porteur, qu'ils pourraient 
revêtir chacun de la signature Parmentier, Grillel et Cic. 



8 MM. de Cubières et Parmentier ont tout lieu de croire 
lue, dans le Lut indiqué par l'acte du 5 février, il leur fal-
lait une somme de deux cent mille francs, et ils n'ont trouvé 
à négocier les vingt-cinq actions dont la compagnie les a 
autorisés à disposer, ni pour deux cent mille francs, ni 
pour une somme quelconque. 

«En conséquence, ils ont cru n'avoir d'autre parti à 
prendre que celui-ci : 

« i° Transfert à M. de Cubières de vingt-cinq actions par 
^ remise des vingt-cinq titres au porteur mentionnés dans 
l'acte du 5 février, et cela moyennant le prix de cent mille 
^ancs; 2° vente par M. Parmentier et sa femme de vingt-
cinq autres actions à prendre dans celles qui leur appar-
tiennent, et cela sous la clause de réméré, et moyennant 
le prix d'une autre somme de cent mille francs. 

«En conséquence, M. de Cubières reste dépositaire des 
cent mille francs qui font le prix de son acquisition, à la 
charge par lui de les employer à l'usage convenu entre lui 
et M. Parmentier. 

« M. de Cubières recevra également comme dépositaire, 
et pour en faire le même usage, l'autre somme de cent 
mille francs, formant le prix de la vente de vingt-cinq ac-
tions par M. et Mmc Parmenlier. 

«Le talon des vingt-cinq t i t r e s a u porteur transférés à 
M. de Cubières sera remis par M. Parmentier au gérant 
de la compagnie de Gouhenans, aussitôt que l'assemblée 
générale en aura choisi un, et qu'il sera installé. 

« M. Parmentier s'oblige à procurer l'adhésion de sa femme 
au contrat du 5 février i 8 4 a , et promet, dans la limite de 
ses droits et de ceux de sa femme, la garantie de toute re-
cherche de la part de M. Delphin Lanoir, l'un des membres 
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de la compagnie de Gouhenans, qui n'a pas paru à lacté 
du 5 février. 

«Fait double à Paris, le 18 juin 1842. 

PARMENTIER. CUBIÈRES. 

Au bas de cet acte se trouvait la mention suivante : 
« J'ai reçu la somme de cent mille francs de la v e n t e de 

actions de M. et Mme Parmentier, dont je reste dépositaire, 
comme il a été dit ci-dessus. 

CUBIÈRES. » 

Les conventions du 18 juin 1842 avaient donc été coii~ 
çues dans la même pensée que l'acte du 5 février précé-
dent et pour suppléer à son impuissance. 

Le sieur Pellapra savait-il à quel usage était destiné, je 

crédit de 100,000 francs ouvert par lui? On verra, par 1 
nature de la coopération prêtée par lui à cette affaire, cpi1 

ne peut y avoir aucun doute sur ce point. 
Depuis ce moment, l'instruction de la demande en con-

cession paraît prendre une allure plus rapide et plus dé-
cidée. 

Le 21 juin 1842, le rapport de M. l'inspecteur Gueny-
veau devant le conseil général des mines est déposé. 

Par lettre conforme aux usages, et dont la f o r m u l e est 
imprimée, les pièces sont transmises au r a p p o r t e u r I e 

2 3 juin, avec indication que l'affaire sera discutée au con-
seil des mines le lendemain 14. 

Cependant, le 2 4 , l'affaire n'était plus à f ordre d u j o u r -

Par quels motifs et par quels ordres en avait-elle ete 
retirée ? 

Le lendemain 2 5, M. le ministre des travaux publicS 

partait pour les eaux de Néris. Ce départ semblait être un 



motif de plus poui- que la demande de la compagnie de 

ouhenans gardât son rang et ne subît pas un long ajourne-
ment. 

La lettre écrite le 2 5 juin 184 2 par le général Cubières 
au sieur Parmentier donne sur le renvoi des explications 
^ i l est important de signaler. 

<( Mon cher monsieur Parmentier, je vous ai promis de 
voiis écrire, et dès hier je me suis attaché à réunir les ren-
®eignements qui devaient vous être transmis. Je veux d'a-
bord vous raconter les faits, en vous faisant participer aux 
lRlpressions qu'ils m'ont occasionnées. 

" Vers quatre heures j'allai rue des Saints-Pères, où j'ap-
Pris que le conseil des mines tenait ses séances rue Saint-
Dominique : je m'y rendis pour attendre la lin de la séance 

pour savoir, de M. Legrand lui-même, ce qui s'y serait 
Passé. Force fut de rester là jusqu'à près de cinq heures; 
enfin M. Legrand sortit. Je l'abordai, et en quelques mots 
je lu i fis comprendre que le ministre nous avait promis de 
8occuper de notre demande avant de quitter Paris, e( 
^Ue je venais m'informer s'il avait pu le faire. 

« M. Legrand me répondit ce qui suit : « Le rapporteur 
"avait reçu l'ordre d'être prêt mercredi; il a, en effet, ledit 
'Jour, déposé son rapport; l'affaire était avec le n° 1 à l'ordre 
"du jour pour la séance qui vient de finir; mais, le matin 
(<IÏ*ême, le ministre s'est lait remettre le dossier en le bif-
" font de l'ordre du jour. » Je ne témoignai aucune surprise et 
^informai du motif de ce retrait. M. Legrand me répondit 
^uil l'ignorait; il crut pouvoir m'avouer que le rapport était 
favorable, mais que le ministère des finances paraissait mal 
disposé, bien que M. Teste eût annoncé, à lui M. Le-

9^and, que les difficultés étaient aplanies de ce côté : il 
aJoula que M. Teste paraissait être dans de très-bonnes inten-



lions à noire égard; que je ferais bien de lui écrire pour 
solliciter de lui que l'affaire fût représentée au c o n s e i l des 
mines. Il m e dit que, si on attendait le retour du min i s t r e , 

nous pourrions courir le risque de n'avoir l'avis du conseil 

dLlat qu'après les vacances. Je sortis assez préoccupe, 
comme vous devez le croire. Je courus sur le quai; j')r 

trouvai mon homme, qui faisait courir après moi depuis le 
matin, et dont les exprès s ' é t a i e n t présentés deux fois rue 
de Glichy pour me donner communication d'un billet du 
patron, dont voici la substance : «Vendredi matin.Lerap-
« port est loin d'être conforme à ce que je voulais qu'il fut; 
« d est même contraire sur un point important; je ne veux 
« pas qu'il soit discuté dans cette forme, el, pour avoir le 
- temps d'aviser, je retire l'affaire de l'ordre du jour. Sitôt 

« arrivé à N., je m'occuperai des moyens à prendre pour 
« rentrer clans la bonne voie : c'est un retard de cinq ou six 
« jours au plus. » 

« I l résulte de tout ceci que ce qui est trouvé favorable 

par M. Legrandriest pas tel aux yeux de M. Teste. D'où je con-
clus que le rapport est dans le sens des morceleurs. Toute-
lois, comme l'observation de M. Legrand sur le retard que 
doit occasionner le retrait du dossier, et sur le risque d'ar-
river au conseil d'Etat au moment des vacances, est d'une 
grande importance; comme il se pourrait que cette obser-
vation eût échappé à M . Teste, ou qu'il n'eut pas c a l c u l é les 
conséquences du retard, je viens de rédiger une note qu> 
sera expédiée aujourd'hui même au patron, afin de lui 
aire apprécier combien serait dommageable pour nous 

toute mesure ou tout empêchement qui retarderait forcé-

ment la solution de notre affaire jusqu'en octobre. 

«Maintenant, ce que je désire connaître, ce s o n t le» 
teimes du rapport ; j'en demanderai lundi c o m m u n i c a t i o n 



a Legrand, et, si elle ne pouvait m'être accordée de ce 
je l'obtiendrai, un peu plus tard, du patron lui-même. » 

•Dans cette lettre, le général parlait d'une note préparée 
pour le ministre des travaux publics; le 9 mai 18/17, 011 a 

Saisi chez M. de Cubières un écrit de sa main ainsi conçu : 

« Note p. le M., adressée le 25 juin à M. P. 
(< L'affaire de G. devait être discutée en conseil des mines 

e vendredi 24 juin. Dès le matin elle fut rayée du rôle, 
et on assure que le conseil n'aura à s'en occuper qu'au re-

U r du ministre, c'est-à-dire vers le 20 juillet. Nous savons 
j > u r d ' h u i que, dans cette circonstance, il n'a été rien 

<Jui ne soit dans l'intérêt de l'affaire et pour assurer son 
sUcces. Toutefois cet ajournement nous préoccupe; il nous 
cause quelq ues inquiétudes, et nous croyons devoir appeler 
V°tre attention sur les conséquences fâcheuses qu'il pour-
r a i t avoir. 

" Si le conseil des mines n'est saisi de l'affaire qu'au re-
j du ministre, et après le temps nécessaire pour changer 
es dispositions du rapporteur, pour améliorer son opinion, 

j^Ur modifier les conclusions du rapport, il est évident que 
affaire n'arrivera pas au conseil d'Etat assez tôt pour qu'il 

Prisse statuer avant les vacances. » 

I Cette note n'avait pas été adressée au ministre.Le 28 juin, 
e général explique au sieur Parmentier les motifs de ce chan-
g e n t de résolution : 

. "Mon cher Parmentier, voici pour faire suite à ma der-
j^ere, qU j v o u s annonçait comme quoi notre affaire, avec 
e n0 1 au rôle de vendredi dernier, en avait été retirée, et 

quel motif; elle vous parlait aussi de ia crainte exprimée 
M. Legrand que ce retard ne mît le conseil d'État dans 



( ào ) ^ ^ 
l'impossibilité de donner u n avis avant les v a c a n c e s . En > 

elle faisait mention d'une note à faire passer à M. lesteÇ 
lu i exprimer cette crainte, et pour appeler s o n a l l é 

sur les conséquences qu'il pouvait n'avoir pas p r e v u e s , 

sujet du nouveau délai qu'allait éprouver notre a f f a i r e . 

« Toutefois, je ne tardai pas à faire l a réllexion suivan; • 

si, comme cela paraît certain, le rapport c o n c l u t au p ^ 
mètre de 7 kilomètres, et si la délibération du c o n s e i l 

mines, en l'absence de M. Teste, doit conduire à p r o p o s e r 

périmètre de 7 kilomètres, agissons-nous p r u d e m m e n t e 

pressant M. Teste de 11e pas arrêter cette délibération ? En 
priant de laisser l'affaire à son cours naturel, ne doimo^ 
nous pas à M. Teste un argument contre n o u s - m ê m e s - ^ 

serait-il p a s fondé à nous dire plus tard : J e v o u l a i s v ^ 

faire obtenir l'entier périmètre houiller; vous ne lavez p 
voulu, contentez-vous donc de 7 kilomètres. 

« D'après ces données, j'ai changé les termes de ma pie^ 
mière note, el je me suis contenté de dire que nous devi 
croire que le M. n'avait pas perdu de vue que le coflsef( 

d'Etat entrait en vacances le ie r septembre, el ne laiS 

presque plus rien dans la deuxième quinzaine d ' août ; 

était très-désirable que le délai qui allait s ' é c o u l e r ju^ 1 1 ' 
la discussion de notre demande devant le conseil des mi*1*3 

ne dépassât pas le 12 ou le 15 juillet, afin de 11e pas 
rir le risque de voir le conseil d'Étal se séparer a v a n t 

voir examiné notre demande en concession. ^ 
» M. Guenyveau, ayant appris que le conseil des mines 

s'occuperait de l'affaire de Gouhenans qu'au retour du 
nistre, a retiré son rapport, qu'il trouve fait trop à la hate -
manquant de développements; il n'en changera p o i n t les eo 
ciusions, mais il développera davantage. M. Teste, qui 
a parlé à M. Pellapra, assure que rien n'est plus facile q ' i e c 



( ài ) 

'efuterles arguments favorables au système des petites con-
cessions. Peut-être aussi se réserve-t-il de faire agir des in-
juences connues de lui seul pour amener le rapporteur à 
e s conclusions qui cadrent avec notre périmètre houiller. 

« Tel est l'état des choses, auquel je crois que rien n'est 
a changer, en attendant la réponse à ma note qui n'est 
partie que lundi au matin. » 

Le 3o juin, la correspondance continue : 
«Mon cher Parmentier, voici ce qu'on me fait savoir de 

Neris, et je vous le transmets à l'instant. 
" Le conseil d'Etat, dont tous les membres sont électeurs, 

se trouve forcément en vacance; l'absence des conseillers 
devant durer jusqu'au 12 ou au 15 juillet, il était parfai-
tement inutile de précipiter la décision du conseil des mi-
n e s , pour la laisser dormir dans les cartons j usqu'au retour 
du conseil d'Etat, lequel coïncidera avec celui du ministre. 
Le parti qu'on a pris de suspendre la discussion ne peut 
donc que devenir avantageux et ne compromet nullement 
e succès de l'affaire, qui, au contraire, n'en sera que plus 
assuré » 

Enfin, le 1 2 juillet 1842, M. de Cubières écrit encore au 
^uvParmentier : <• M. Pellapra attend de pied ferme le retour 
7es eaux de la personne qui doit mettre en train et suivre 
Expédition de notre demande. Des notes qui m'ont été 

c°uimuniquées prouvent qu'on a hâte d'en finir. » 
Le jour-là même, M. de Cubières partait pour une ins-

pection, dont il n'est revenu que le 6 septembre. 
Le départ ne laissai t pas le sieur Parmentier sans inquié-

tudes. Le 8 juillet, il écrivait au général : «Je pourrai bien 
Qtter à Paris afin de vous succéder, je ne dis pas remplacer dans 
intérêt de Goulienans. » Revenant sur les faits antérieurs, il 
aJ°ulait : «Ce que vous dites de M. Guenyveaii et autres 
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me fait voir que l'on comptait sans son hôte, en comp ta 

. • '"1 q rfU 

sur lui; qu'on ne lui a pas tracé son chemin, ou quu. a 

pouvoir prendre la liberté grande d'en suivre un autre. 
Nous verrons mieux d'ici à quelque temps, et j'y compte-" 

Le i 6, le sieur Parmentier avait prié le sieur Peliapra e 

le tenir au courant des affaires de Gouhenans. 
Le î 8, le sieur Peliapra s'empresse de lui transmettre 

Jes renseignements qu'il vient de recevoir du ministre, i J 
1 _ < 1 1 1 VP" 

a deux heures, dit-il. Le ministre a jugé c o n v e n a b l e ne 
tenir le rapport qui était pour le morcellement. Lopin10® 
de M . Teste est tout à fait contraire à ce m o r c e l l e m e n t , 

est inutile que le sieur Parmentier se dérange; il sera au 
courant jour par jour. Le ministre se propose bien de p i e 

sider le conseil d'État quand la demande en concess ion y 
sera portée. 

Le 2 2 , nouvelle lettre du sieur Peliapra : « Le conseil des 
mines s'assemble aujourd'hui pour la première fois; il s occu 
pera d'abord d'une affaire portée sous le n° î ; celle de 
henans vient ensuite sous le n° 2 . Le conseil est convoq i ,e 

pour demain et lundi. Le ministre présidera les deu* 
séances. 11 est très-prononcé dans son opinion c o n t r a i r e ^ 1 

morcellement, et veut que tout soit décidé au conseil d ' I^t 
dans la première quinzaine de juillet. »> 

L'affaire de Gouhenans fut, en effet, portée devant1 

conseil des mines le vendredi 2 3 juillet i8 / r i . be s iel11 

Peliapra s'empresse encore de tenir le sieur Parmeniier ^ 
courant : « Dans la séance du 22 , le ministre a préside J1'^ 
qu'à une heure; il a été obligé de se rendre au c o n s e i l d11 

Roi et n'en est revenu qu'à quatre heures. I l a été i m p o s s i b l e 

de s'occuper de l'affaire n° 2. 11 a vivement insisté p°u l 

que le conseil se réunît le lendemain 2.3, ce qui a eu 
à dix heures, encore sous la présidence de M. Teste. 



^ance a commencé par la lecture du rapport qui concluait 
a 6 kilomètres 88 hectares, mais qui, avant d'arriver à Ja 
concession, soumettait au conseil trois questions hostiles à 
ja demande, puisées, i° dans la constitution imparfaite de 
J société; 2° dans l'indignité, c'est-à-dire dans la situation 
Û sieur Parmeniier vis-à-vis du trésor; 3° dans une lacune 

lue présentait le rapporl du préfet sur les demandes des 

concurrents. » 
Après d'autres détails, le sieur Pellapra racontait que ie 

Ministre, dans finlérèl des prétentions de ta compagnie, 
avait provoqué un ajournement au 29 pour que le rappor! 
M complété sur les trois concurrents. M. Teste promettait 

voir et de presser le rapporteur. Le sieur Pellapra indi-
que sur la question de concessionnalilé l'affaire avait 

Paru un moment compromise, mais que les éclaircisse-
ments donnés par M. Teste au conseil l'avaient ramené; que 
sUr la question de périmètre, la discussion avait été chaude ; 
lue le ministre l'avait si bien soutenue que l'un des plus 
acharnés morceleurs s'était rangé à son avis. La séance, di-
sait le sieur Pellapra, avait duré neuf heures, présidée 
sans interruption par M. Teste. 

L'analyse que cette lettre présente du rapport est fidèle, 
^n prêtant à M. Teste une opinion favorable sur toutes les 
questions à la compagnie de Gouhenans, le sieur Pellapra 
a e s'est pas non plus écarté de la vérité; enfin il est certain 
qu après le renvoi de l'affaire du 22 au 23 , par les motifs 
que donne la lettre du 24, cette affaire a été discutée le 
2 3 et ajournée dans les termes indiqués par le correspon -
dant du sieur Parmeniier. Mais le procès-verbal officiel de 
'a séance constate qu'ouverte à onze heures sous la prési-
dence du ministre, elle a été levée à quatre heures, qu'on s'y 
est occupé de deux autres affaires avant celle de Gouhe-

G. 



nans. MM. Legrand et Tkirria ont encore f a i t c o n n a î t r e que 
les débats n'avaient point eu ce caractère de v i v a c i t é dont 
parle le sieur Pellapra, qu'ils avaient au contraire été fort 
calmes. Sur ces deux points, cet accusé trompait donc le 
sieur Parmentier. On recherchera plus tard la cause et l'im-
portance de ces mensonges. 

Après cette première décision, il y eut nécessairement 
un temps d'arrêt. L'impatience du sieur Parmenlier est at-
testée par ses lettres des 3 i juillet et 5 août i 842. Ce jour-
là même le conseil des mines s'assemblait de nouveau pour 
délibérer sur la demande en concession. Le 3, M. Gueny-
veau avait déposé son rapport supplémentaire. Dans une 
longue lettre du 6, le sieur Pellapra s'empresse de rendre 
compte au sieur Parmenlier de la séance , présidée en-
core cette fois par M. le ministre des travaux publics-
Des circonstances calamiteuses (les funérailles de S. A. R-
Msr le duc d'Orléans) ont empêché la réunion du 29. 
M. Teste n'a pas voulu que le conseil eût lieu hors sa pré-
sence-, d aurait plutôt convoqué une assemblée extraordi-
naire, s'il n'avait été arrêté par une observation de M. le sous 

secrétaire d'Etat. La séance a commencé par le n o u v e a u 

rapport de M. Guenyveau, cette fois plus favorable quant à 
la concessionnalité, mais le même quant au périmètre. H 
conclu de plus à l'annulation des demandes des concur -

rents, faute par eux de s'être mis en rè<de. 
Suivent des détails démentis encore par MM. Legrand et 

rlhima, sur la violence delà discussion et sur les o p i n i o n s 

émises. Le sieur Pellapra ajoute : 
« On a été aux voix : il y a eu cinq voix contre et q u a t r e 

voix pour les quatorze kilomètres - le ministre n'a pas voté-

Mais sur-le-champ il a fait insérer dans le procès-verbal qu'1 

ne votait pas, pour que le partage des votes ne gênât pas la 



discussion; puis il a fait insérer la clause dont je vais vous 
Parler, et qui nous donne gain de cause complet. Voici 
c°mment on a été aux voix sur six kilomètres : nous avons 

huit voix; une seule nous a manqué, c'est celle de 
M- Bonnard, qui est resté seul pour son unique kilo-

« Je reviens à la clause en question : elle porte que, pour 
, e s portions du terrain dont MM. Kœchlm, Lissot et Prinet 
^nt demandé la concession, et dont ils sont déboutés, vous 
etes en droit de vous présenter, en concurrence avec eux 
°u tous autres, pour l'obtention des concessions ultérieures 

pourraient en être demandées et accordées ; le ministre 
conclut que cela vaut pour vous la concession des 1 4 ki-

lomètres. 
(( Vous voilà donc avec un avis positivement exprimé par 

l e conseil, votant pour que votre concession soit de 6 ki-
lomètres. Maintenant il est bon que vous sachiez que 

Legrand a dit au ministre, en sortant du conseil : « Vou-
lez-vous me permettre de YOUS dire ce que je crois utile 
"au succès de cette affaire près du conseil d'État? J'ai voté, 
" eomme vous l'avez vu, pour les i4 kilomètres, mais cela 
"Pour vous seconder, et avec la conviction que ces i 4 ki-
lomètres seraient rejetés par le conseil d'Etat. Je crois que 
" ̂  kilomètres sont une concession énorme : ne faugmen-
" fez pas ; vous échoueriez et vous vous exposeriez à voir 
" ajourner le débat : réunissez-vous à la concession de 6 ki-
lomèt res , et cela passera comme une lettre à la poste. » 

«Je quitte à l'instant le ministre; il est tout à fait de 
^avis de M. Legrand, et croit qu'avec l'esprit de la clause 
dont je vous ai parlé, vous obtenez le succès le plus 
c°mplet. Si vous n'y voyez rien à objecter, il nous sera 
Possible, en me répondant sans perdre une minute, d'ar-



river au conseil d'Étal avant les vacances. J ' a t t e n d s donc 
votre réponse courrier par courrier. » ja 

A part une certaine couleur donnée aux. faits, et 
conversation du ministre avec M. Legrand, dans un m e 

qui sera expliqué plus tard, sur les points p r i n c i p a u x , e 
lettre contient encore la vérité. . 

La séance du 5 août 18Aa était présidée par l e m i n i s t l j e 

La demande de vingt kilomètres a été rejetée; c e t t e 

quatorze kilomètres a été rejetée également, mais a 
simple majorité de cinq voix contre quatre. Le niini 
était de l'avis de la minorité, il n'a pas voté pour évite* 
partage. Ces deux points sont constatés par ses a c t e s 0 
ciels. Il est enfin, dans la lettre du 6 août, un dernier a 
tail qui doit causer plus de surprise. 

Le sieur Peliapra parle d'une clause que M. 7 este a ^ 
insérer au procès-verbal et qui , bien entendue, éqmv a 

pour la compagnie Parmentier au succès le plus comp1 

On chercherait vainement dans le procès-verbal une c la"5(3 

de cette nature; on y voit seulement, comme conséquent 
de l'ajournement des demandes des trois c o n c u r r e n t s , ^ 

le conseil ajoute ces mots : « 11 n'y a lieu à statuer qua® 
à présent sur la destination à donner aux terrains non e°n 
cédés. » Cependant on verra bientôt que cette r é s e r v e s l 

simple, et dans laquelle il était difficile de rien d é c o u v r i r eu 

laveur de la compagnie Parmentier, à quelque temps de ja' 
était interprétée par M. le ministre des travaux pubhc" 
dans le sens que lui prêtait le sieur Peliapra. . 

Le 8 août, le sieur Parmentier répond à la lettre 
sieur Peliapra, qu'il ne voit pas à la clause toute la porlee 

qu'on lui attribue; que, cependant, il ne trouve pas d'incoU" 
vénient à ce que le ministre n'insiste plus devant le cp»se^ 
d'Etat pour les quatorze kilomètres; que , d'ailleurs, il ( t e ' 



Pendra toujours de lui de les accorder, même après un 
av i s contraire; que le point important est de tout terminer 
avant les vacances. 

Une lettre du général Cubières, du 12 août, apprend 
Wà lui aussi, la clause de réserve avait été présentée 
c°mme une compensation à l'échec sur le périmètre, et 
M lui attribuait cette importance. 

Avant d'être soumises au conseil d'État, les pièces, con-
r°rmément à l'art. 2 k de 1' ordonnance du 7 mars 184 J , de-
vient être communiquées à M. le ministre des finances. Le 
U août 1842, M. Teste satisfait à celte prescription; il 
Joint aux pièces une dépèche favorable à la demande en 
c°ncession. On lit dans celle dépêche: 

" La C1C Parmentier insistait pour obtenir un périmètre de 
kilomètres, et, subsidiairement, de 1 k kilomètres. Elle 

Représentait qu'étant déjà concessionnaire d'une mine de 
0uilie dont l'étendue est de 14 kilomètres, dans le terrain où 

demande la concession d'une mine de sel, il importait 
lue la même compagnie fût propriétaire de l'une et de l'autre : 
^ d pourrait y avoir de grands inconvénients à ce que deux 
Sl,hstances différentes situées dans le même terrain fussent 
exploilées par des personnes dont les intérêts ne seraient 
Pas les mêmes. 

« Ces considérations ont été combattues dans le sein du 
r°nseil général des mines, par le double motif que la con-
cession de houille tend à son épuisement dans une période 
0|>' courte en comparaison de la richesse du gîte salifère, 

^ que, d'ailleurs, la position relative des deux substances 
aUs le sein de la terre permet d'en diviser l'exploitation. 

Toutefois, cette dernière opinion 11e l'a emporté dans le 
feUi du conseil qu'à la majorité de cinq voix contre quatre, el 
Je me rallierais sans hésitation à l'opinion de la minorité, si 



l'ajournement qu'ont encouru trois autres d e m a n d e u r s en con 

cession (les sieurs Lissot, Prinet elKœchlin), pour n'avoir poi 
l'ait les justifications exigées par la loi du i 7 juin i8Ao,» e 

laissait la question entière et ne permettait qu elle soit exa-
minée de nouveau lorsqu'il s'agira de concéder les terrain8 

qui se trouvent en dehors du périmètre de G k i lomé t ré» 

88 hectares que nul ne peut contester à la C'c Parmentier- » 

C e dernier passage prouve clairement que, suiva 

M. Teste, la compagnie Parmenlier avait le droit de se re 
présenter plus tard en concurrence avec les de m and 
ajournées pour la portion de terrain non concédée encore-

Le ministre énumère ensuite toutes les raisons qui ° n 

déterminé le conseil des mines à penser que la c o n c e s s i o n 

faite à la nouvelle société reconstituée en 18 4^ ne p o u r r a ' 1 

porter aucun préjudice aux intérêts de l'Etat. Le ministre 
partage entièrement cette opinion et demande que 
pièces lui soient renvoyées le plus tôt possible. 

Cependant des difficultés s'élevèrent. La c o m m u n i c a t i o n 

au ministre des finances avait pour but principal de pro-
voquer toutes les dispositions relatives à la p r o d u c t i o n du 

sel, ou à la perception de l'impôt. A ce point de vue, d fl ) 
avait aucune objection à faire contre la demande en con-
cession, et l'avis du directeur des contributions i n d i r e c t e ^ 

fut entièrement favorable. Mais la position du sieur P(l1' 
inentier vis-à-vis du trésor public appelait d'autres v é r i f i ( ' a ' 

tions. Le chiffre des dommages-intérêts auxquels il avait 
été condamné, en principe seulement, n'était point encoie 
fixé. La direction de l'enregistrement et des d o m a i n e s dut 
être consultée. La question qui s'offrait à elle n'était pas 

sans gravité. Les condamnations de i 8 4 i f r a p p a i e n t ^ 

sieurs Parmentier, Grillct et Stiefwater; la première d e m a n d e 

d e concession présentée en i84o é t a i t au nom de Pflr~ 



Rentier, Grillet et compagnie, paraissant représenter les trois 
associés primitifs. Cependant, le 2 mars 18^2, un acte 
*vait été passé dans lequel figuraient quatorze autres asso-
i e 8 se présentant comme copropriétaires des établisse-
ments de Gouhenans, et revendiquant le bénéfice de la 
dénomination générique et compagnie. En même temps que 
c e s quatorze associés se rattachaient à l'ancienne compa-
gnie par l'adoption de la raison sociale, ils s'en séparaient 
^pendant en protestant, dans l'acte de 1842, qu'ils enten-
daient rester étrangers à toutes les conséquences de la fabri-
cation du sel antérieure au 5 février 18/12. N'y avait-il pas là 
un piège ? Si la concession était accoixlée à l'ancienne société, 
e gage de l'État se trouvait amélioré; si au contraire une 
nouvelle société s'emparait de cette concession, il paraissait 
6vident que, tenant directement ses droits de l'Etat, elle 
Pouvait se soustraire à l'exécution del'arrêt prononcé contre 
e s anciens associés Parmentier, Grillet et Stiefwater. 

La correspondance semble prouver que les craintes de 
| administration n'étaient pas sans fondement. Dans une 
tettre du 3 août 18^2, le général Cubières écrivait au sieur 
Parmentier qu'un procès sur les mots, associés actuels, qui se 
trouvent dans la déclaration du 2 mars, serait une chose 
nien fâcheuse. Le i 8 octobre, le général manifestait encore 
tes craintes que l'hypothèque résultant de l'arrêt de la Cour 
de Lyon lui inspirait pour l'avenir de Gouhenans, et, le 
2 1 octobre, Parmentier répondait : «Leur fameux arrêt, 

doit jamais intervenir, les laissera désarmés contre les 
"acquéreurs présents et à venir, et contre moi-même, si je 
" le veux. » C'est contre cette pensée d'un débiteur de 
Mauvaise foi que l'administration devait se mettre en garde. 
La question fut l'objet d'un examen approfondi. Le 20 sep-
tembre 18/12 , le conseil d'administration delà direction de 



l'enregistrement et des domaines pensa que la demande en 
concession devait être rejetée, ou qu'au moins il devait être 
sursis a statuer sur cette demande. Le rejet était motivé sur 
la nécessité d'échapper à cette combinaison dangereuse 

pour les intérêts de l ' E t a t , dont il vient d'être parlé. Dans 
lous les cas, le conseil d'administration avait pensé que, les 
17 associés dénommés dans l'acte de mars 18/12 n ' ayant 

point accompli les formalités de publicité voulues par fc 
loi, leur demande en concession devait être ajournée. Cet 
avis ne méconnaissait pas, d'ailleurs, qu'une concession de 
satme devait être jointe à l'établissement de Gouhenans. 

M. te secretaire général du ministère des finances par-
tagea cette opinion, qui fut également adoptée par le mi-
nistre. Deux chefs de l'administration avaient émis une 
opinion contraire ; la question fut de nouveau mise à l'étude, 
et , sur lavis du directeur du contentieux des finances, Ie 

ministre autorisa la direction de l'enregistrement et des 
domaines a former une opposition. 

Les difficultés imprévues causaient de grandes imj#-
I Z T r X 7 P a r , e S l n l é r e s s é e s - La correspondance moût* 
en o e M . 7 ^associant à leurs efforts"pour vaincre 1* 
esistances de 1 administrat ion. Le 27 août i 8 / , 2 , le sieur 

le ktpra avertit le sieur Parmentier de l'incident fâcheux ^ 
ai ete sa demande. Le ministre a exigé qu'on lui confi* 
l o i . l e dossier ; le 2 et le 7 septembre , le général Cubières 
ecnt dam le memesens; le 9 , il donne au sieur Parmentier 
Z l 1 f e t e n d u s : " A m i n u i t et demi, dit-il, M. M 
chann ^ ' 7 P U 1 S I e c o i n m encemen t du mois, envoya'» 

maUeLhiTl r T d e i ' . S I ^ me lit dire qu'il 
UROLNTPC T l e n d e m a m avant huit heures, pour affairé 
comnle, Y m m i S t r e a V a i t d e m a n d é le dossier entier et 
complet; plusieurs jours s'étaient passés sans qu'on sût ce 



9uil était devenu ; M. Teste s'indignait de ce qu'il nommait 
e s empiétements des finances; il voulait en faire une ques-
tiond attribution, considérant ce retard comme un véritable 

eni de justice. » Le général raconte ensuite qu'après cette 
conférence avec M. Pellapra, le môme jour, il s'est rendu 
nez M. Teste, avec lequel il a concerté la discussion à 

engager vis-à-vis du ministre des finances. Le général a 
eiîsuite vu M. Lacave-Laplagne, et est venu, le 8 au soir, 
rendre compte de tout à M. Teste. Ils sont convenus de ce 

restait à faire. « Vous reconnaîtrez sans doute, dit-il en ter-
minant, combien il est avantageuse d'avoir en tout ceci l'aide 
de MM. Teste et Pellapra, et quels risques nous feraient courir 
es défenseurs de la fiscalité, si nous n'étions éclairés sur leurs 

^nœuvres et soutenus contre leurs attaques. » Le i3 , nouvelle 
ettre de M. de Cubières. Depuis le 9, M. Pellapra n'a pas 
Çessé un jour d'aller au ministère des finances. D'après 

a)ris du général, M. Teste renonce à briser les vitres. Le 
Ministre doit voir son collègue dans la journée; le général 
,ra le soir s'informer du résultat de l'entrevue. 

Le 22 septembre, les nouvelles sont encore peu làvo-
'ables; le dossier n'a point été arraché des mains du do-
Maine, cependant le général espère une solution prochaine: 
"Arous le devons, dit-il, aux démarches incessantes de M. Pel-
lapra et à ce que M. Teste, pour les appuyer, n'a rien né-

qu'il a pris fait et cause pour nous si hautement, et 
Ie dirai si violemment., que personne n'a osé résister. » Le gé-
Jjfral ajoute qu'à l'occasion de la demande en extension 
^établissement, M. Tesle va écrire au ministre des finances 
Pour lui démontrer qu'il s'arroge un droit que la loi ne lui 
accorde pas. Enfin le général termine cette longue lettre par 
e récit d'une visite qu'il a faite à un certain M. Mercier, 

Romaniste très-rigide et très-ancien dans la partie, entre les 



mains duquel le dossier a été découvert, et qui paraît peu 
favorable à la demande. Sans attacher, dit-il, trop d'impor-
tance au dire du domaniste, je crois qu'il est bon d'en prévenir 
M. Teste, et c'est ce que je vais faire. 

Le général était bien informé, lorsqu'il a n n o n ç a i t une 

lettre pressante de M. Teste au ministre des finances; le 
même jour, 22 septembre, ce haut fonctionnaire r eceva i t , 

en effet, de son collègue une lettre très-vive et conÇ«e 

en termes presque blessants. M. Lacave-Laplagne t r a n s m i t 

a l'instant même cette lettre à M. de Boubers, en l'enga-
geant a donner au ministre des travaux publics les satisfac-
tions auxquelles il avait droit , et en a p p e l a n t l'attention 
du secrétaire général sur des doctrines présentées dans une 

forme qui ne devait pas disposer à les adopter. L e 6 o c t o b r e , 

le général avait su que M. le ministre des finances s'était 
montré très-piqué de cette lettre. E n quittant l e s f i n a n c e s , 

le général a vu M. Teste, qui ne lui a point paru a l a r m é , 

et qui a écouté en souriant tout ce que M. de Cubières avait 
recueilli de contraire à sa prétention. Une lettre du 8 oc-
tobre témoigne encore de ces rapports fréquents entre 
M. Teste et M. de Cubières. 

Le 16 octobre, le général Cubières annonce que M. Test» 
vient de partir pour le Midi; que son absence durera jus-
quau 10 novembre; que probablement il aura tout disposé 
pour que l'affaire soit expédiée à son retour. Il ajoute: 
Je nai pas cru qu'il fût prudent défaire sonner trop haut les 
profits que présente cette grande affaire; M. Buffault, mon 
oncle, est le seul qui a reçu à cet égard une confidence presse 

al etéPlas réservé e™ers M. Pellapra, et surtout envers 

M. les te : avec M. Pellapra, j'ai dû Rapprocher davanlaf 

ae ta vente car il s agissait pour lui d'engager un capital po*' 
lequel il voulait même exiger ma garantie personnelle. Dans mon 



enlrevue avec M. Lacave-Laplagne, il me questionna sur notre 
Fix de revient; j'eus l'air de ne pas me Je rappeler précisément. 
kn post-scriptum, M. de Cubières ajoute que, depuis quatre 
Jours, le dossier a été envoyé au ministère des travaux pu-
bllcs. Le 18, le général revient sur cet envoi. M. Teste a 
e u le dossier avant son départ; il nous fait dire d'être 
tranquilles, de ne point agir au Conseil d'Etat avant son avis 
de le faire ; il ne veut aucune démarche auprès de M. Le-
9rand. M. de Cubières obéit à cette recommandation. Après 
Je retour de M. Teste, le 2 1 novembre, un projet d'or-
donnance fut préparé; à ce projet d'ordonnance était joint 
U n rapport au Roi qui en proposait l'admission. 

Dans ce rapport, M. Teste exprimait encore l'opinion que 
Ja concession aux dix-sept propriétaires dénommés dans 
tacte du 2 mars 18/42 offrait toute garantie pour les in-
térêts de l'État; il expliquait qu'en thèse générale, il était 
oon de multiplier les concessions. « Il n'est pas douteux, 
"disait-il, qu'on ne doive multiplier les concessions autant 
" cfue cela sera praticable; il faut que la concurrence soit 
"sérieuse. Le monopole de l'État a été aboli, et il ne doit 
"pas être remplacé par un autre. La liberté légale est ac-
8 quise à tous ; le régime de la libre fabrication a remplacé 
" Un ordre de choses qui avait excité des plaintes vives et 
" «ombreuses ; mais toutefois, ajoutait le Ministre, ce régime 
(l lui-même est soumis à certaines conditions; autrement, il 
" n'en résulterait que du désordre. » Appliquant cette der-
rière réflexion aux demandes en concurrence, M. le Mi-
nistre des travaux publics expliquait les motifs qui devaient 
en faire prononcer l'ajournement. Dans cet état de choses, il 
c°nvient, disait-il, d'une part , de restreindre les limites solli-
Cltées par la compagnie Parmentier; d'autre part, d'ajourner 
ioute décision sur les autres demandes, sauf à leur donner plus 



tard telle suite que de droit. Dans une autre partie de ce rap-
port, il était rendu compte de la délibération du conseil 
des mines sur l'étendue du périmètre qui devait être ac-
cordé à la compagnie Parmentier; le conseil des mines a 
été d'avis d'un périmètre de 6 kilomètres 88 hectares. «Ce 
«vote, dit le rapport, n'a point, il est vrai, été unanime', 
« quatre voix contre cinq s'étaient prononcées pour le péri-
« mètre de 13 kilomètres 78 hectares, par le motif qu'il se-
« rait plus avantageux, pour la bonne exploitation des deux 
« substances, que la compagnie fût propriétaire de l'une et 
« de l'autre. Je me serais, ajoute le Ministre, rangé à l'avis 
«de la minorité, si l'ajournement encouru par les sieurs 
« Prinet, Lissol et Kœchlin ne permettait de reprendre la 
« question à l'époque où on pourra s'occuper de leur de-
« mande. Pour le moment, il me paraît qu'il suffit d'accorder 
«les 6 kilomètres 88 hectares; et, en définitive , j'adopte, 
« dans l'état des choses, l'avis du conseil. ». 

Pour la seconde fois, M. Teste exprimait donc l'opinion 
qu a 1 epoque où on s'occuperait des demandes en concur-
rence, la question d'étendue du périmètre pourrait être 
reprise dans l'intérêt de la compagnie Parmentier. 

Le 6 décembre 18/12, le comité des travaux publics, de 
agriculture et du commerce, sur le rapport de M. le con-

seiller dEtat Réal, donna son avis. 
Le comité considéra que les personnes dénommées en 

1 acte du 2 mars 1842 n'avaient pas satisfait aux conditions 
'te publicité portées par la loi de 1810; qu'en outre, re 

qui était plus grave, ce projet tendrait à faciliter une com-
binaison par laquelle, dans la prévision de l'exécution ul-
térieure de l'arrêt de la cour royale de Lvon du 27 a o û t 

1841, on transférerait à la société nouvelle des droits que 
ues actes antérieurs, qu'une instruction commencée, q" e 



r 
1 esprit de la loi, que tout enfin, ouvrait en faveur de l'an-
tenne société, dont les membres étaient présumés débi-
teurs personnels de l'État. En conséquence, le comité fut 
G avis d'accorder la concession aux sieurs Parmentier, Griïïet 
et Stiefwaler. 

Le 21 décembre suivant, l'assemblée générale du con-
seil d'État délibéra sous la présidence de M. le ministre des 
travaux publics, qui défendit le projet préparé par son dé-
Parlement. Le conseil d'État adoptant, sauf une modifica-
tion de rédaction, l'opinion de son comité, fut d'avis que 
a concession devait être faite à MM. Parmentier, Grillet 

e t compagnie, aux noms et qualités qu'ils avaient pris dans 
leUr demande en concession du icr juillet i 84o . 

( Lacté du 2 mars 18/12 se trouvait ainsi écarté, et il 
etait fait implicitement droit aux réclamations du domaine. 

3 janvier, l'ordonnance de concession parut. M. de 
Cubières s'empressa d'en donner avis au sieur Parmentier, 
lui , le 6, en accusait réception en ces termes : 

" La bienveillante politesse du directeur de la poste est 
cause de cette seconde lettre. Il m'a envoyé par sa domes-
tique le paquet de la concession, et votre autre lettre par 
Ie facteur : différence, 2 heures. C'est pour cela que je ne 
l ° l n s qu'ici l'avis de M. Teste. Je dois vous avertir que 

Roy, qui se trouvait dans mon cabinet, a vu ledit avis, 
^ais il n'y entend pas malice... » 
, Deux faits graves restaient encore à éclaircir. Les sacri-
fices préparés pour la corruption ont-ils été consommés? 
Est-il vrai, au contraire, comme l'ont toujours prétendu le 
général Cubières, les sieurs Parmentier et Pellapra, que les 
valeurs préparées pour cette corruption sont restées sans 
eniploi, et qu'elles ont , par ce motif, été volontairement 
restituées par celui qui en avait accepté le dépôt? C'est 



dans ia correspondance et dans les actes pos tér ieurs à la 
concession qu'on trouvera la solution de cette question, et 
cette solution est encore évidemment contraire au système 
des accusés. 

Le premier acte qui se présente après l'ordonnance du 
3 janvier est une vente de trois actions faite, le 16 janvier 
1843, par le général Cubières au sieur Raillard, moyennant 

une somme de 18,ooo francs. Sans les besoins d'argent que 
le général éprouvait pour satisfaire à de coupables engage-
ments,cette vente serait inexplicable. En i 8 4 i e t 18/42, Ie 

général avait fait tous ses efforts pour réunir dans sa main le 
plus grand nombre d'actions possible; en novembre 1842, ^ 
avait acheté cinq actions de M. Grillet pour 3o,ooo francs. 
Comprendrait-on que quelques jours après l'ordonnance de 
concession il en ait revendu trois à M. Raillard au même 
prix, lorsqu'à la même époque le sieur Rcnauld, dans une 
lettre du 10 janvier, lui disait que personne 11e voulait 

plus vendre ses actions, qu'elles étaient à Ao.ooo francs, ce 
qui représentait 8 , 0 0 0 francs pour chaque action nouvelle, 
et que le sieur Parmentier lui tenait le même l a m ^ e . 

Un second acte , passé le 17 janvier devant Roquebert, 

vient eclairer cette situation. Le général vend encore à 
M. Pellapra huit actions de Gouhenans moyennant ào,oQO 
trancs. 11 faut immédiatement rapprocher celle vente d'un 
«ete sous seing privé, portant la date du 15 mai 1846, au* 
termes duquel le sieur Pellapra rétrocède les mêmes ac-
tions au général Cubières contre un prix de i 5 , o o o francs-
^e simple rapprochement et la date de la première vente 
su hraient seuls pour donner le sens de ces conventions. A 
est evident que l'acte du 17 janvier i843 n'était qu'un 
crédit ouvert au général Cubières, sur lequel celui-ci n'a 
pris que 1 3,ooo francs, remboursés en 1846, et qu'à cette 



epogue lé sieur Pellapra a rendu les actions données en 
^ntissement de ce crédit. Si l'on pouvait avoir quelques 
toutes encore, ils seraient tous levés par une décharge gé-
nérale que M. de Cubières donnait le i 5 mai 1846 au sieur 
Pellapra; voici en quels termes cette décharge était conçue : 

« A Monsieur II. de Pellapra. 
" Venant de terminer le règlement de nos comptes re-

latifs à l'affaire de la saline de Gouhenans, je reconnais 
S avoir rien à réclamer à ce sujet, cette affaire se trouvanl 
reglée définitivement, sauf l'exécution des actes intervenus 
Ce jour entre nous. 

" Recevez l'assurance de tous nies sentiments. 

« GaI CUBIÈRES. » 

Que signifiait cette décharge s'il n'y avait eu entre les 
parties qu'une vente et une rétrocession d'actions ? Com-
Prend-on d'ailleurs que cette décharge ait été donnée par 
M. de Cubières, d é b i t e u r , à M. Pellapra, c r é a n c i e r ? M . P e l l a -

Prd avait donc un compte à rendre au général, et ce compte 
(!tait précisément le compte de la corruption. Il se com-
posait de deux éléments faciles à retrouver. Le crédit du 

juin 18/12 avait été épuisé, puisqu'il y avait eu nécessité 
de recourir à un nouvel engagement d'actions; M. Pellapra 

avait donc disposé, suivant les intentions des corrupteurs, 
dune première somme de 100,000 francs. Sur l'acte du 

janvier 18 4 3 il avait en outre versé i5 ,ooo francs. La 
soinme totale déboursée pour cette œuvre coupable avait 
donc été de 115,000 francs. Les actes du général et du 
sieur Pellapra accusent ce chiffre, sur lequel le sieur 
Parmenlier va se trouver d'accord avec ses deux com-
plices. Dans sa lettre du 14 février 1845, le sieur Parmen-

tier reproche au général Cubières de n'avoir pas indiqué, 
dans la quittance du réméré, l'origine des deniers versés 
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et de s'être ainsi ménagé contre lui le principe d'une action 
en restitution de plus de n 5 , o o o francs. Dans la lettre 
adressée vers la même époque à madame Despans-Cubières, 

le sieur Parmentier reproduit les mêmes reproches et le 
même chiffre. De quelle somme le général Cubières pou-
vait-il demander la restitution au sieur Parmentier, si ce 
n est du prix de la corruption ? et ce prix, le sieur Parmen-

tier savait qu'il était de plus de n 5 , o o o francs, c 'est-à-

dire des 100,000 francs, montant du crédit de 18/12, des 
15,o 00 francs prélevés sur le nouveau crédit de 1843, et des 
frais d'actes.Il faut enfin remarquer qu'au moment où M. P(iT~ 
mentier indiquait avec tant de précision le montant des sa-
crifices que le général disait avoir faits, l'acte de rétroces-

sion des huit actions n'était point passé. C'est dix-huit mois 
avant cet acte que le sieur Parmentier savait que le général 
Cubières pouvait retirer ses huit actions en r e m b o u r s a n t 

15,ooo francs au sieur Pellapra. Peut-on croire mainte-

nant que ces actions étaient réellement vendues? N'esl-U 
pas démontré péremptoirement qu'elles étaient s i m p l e m e n t 

engagées pour i5 ,ooo francs? 

Cependant le général Cubières et M. Pellapra se sont ef-
forcés de méconnaître le caractère et le but de cet acte; 
leurs explications, toutes pleines de réticences et de dissi-
mulations, suffiraient pour démontrer que la portée qu'on 
lui assigne ici est la seule véritable. Les sieurs Cubières et 
i ellapra n'ont pas même pu se mettre d'accord sur le vé-
ritable prix de l'acquisition des actions. M. de Cubières di-
sait qu'il avait vendu les huit actions à raison de 1,800 fr. 
chacune, ce qui donnait un total de 1 / U 0 0 francs. M. Pel-
lapra affirmait avoir payé 18,000 fr. A ce moment, l'acte 
de vente passé devant Roquebert n'était pas produiL; cet acte 
tut interrogé, et alors apparut ce prix de /, 0,000 francs qui 
détruisait tout le système des accusés. Ils ne se déconcer-



tèrentpas cependant, et cherchèrent à exphquer cette diffé-
rence par le désir de ne pas déprécier les actions. Gomment 
donc, dans l'acte de rétrocession de 18 46, après la consti tu-
tion d'une nouvelle société, n'avait-on pas craint de rétrocé-
der ces huit actions pour un prix de 15,ooo francs? Le sieur 
Peliapra n'en persista pas moins à soutenir que l'acte du 
l 7 janvier i 8 4 3 s'isolait complètement des opérations an-
térieures; que, pressé par M. de Cubières, il avait presque 
à regret acheté ces actions 1 8 , 0 0 0 francs, et qu'il s'était 
estimé très-heureux de les revendre plus tard à perte. 
M- de Cubières, de son côté, s'efforçait d'expliquer qu'il avait 
au contraire vendu ses actions à vil prix au sieur Peliapra 
Pour le rattacher à l'affaire de Gouhenans; qu'il avait imité 
en cela certains spéculateurs qui, dans le but de se pro-
curer l'appui des banquiers en crédit, leur abandonnent, 
même gratuitement, un intérêt dans leurs entreprises. Ces 
assertions, peu en harmonie avec les faits véritables, trou-
veront dans la correspondance une réfutation si péremp-
toire, qu'il devient inutile de s'y arrêter quant à présent. 

Immédiatement après l'acte du 17 janvier, le général 
Cubières s'était empressé d'en donner connaissance au sieur 
Parmentier, et avait sollicité de lui certaines modifications 
à l'acte du fj février 18A2, dans le but de donner aux ac-
tions créées par cet acte une valeur qu'elles ne pouvaient 
pas avoir. Le 28 janvier 18/43, M. Parmentier répond: 

« Général, 

« L'acte du 5 février est parfaitement régulier. Ce 

que vous me demandez en serait donc un complément 
plutôt que la régularisation; mais, pour savoir ce que je 
dois faire à cet égard, et comment je dois faire, il faut, de 
toute nécessité, que je sois de retour à Lure. Du reste, il 
y a deux choses que je ne comprends pas bien : i° que vous 
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vous soyez cru obligé de céder à M. Pellapra huit de vos 
actions Grillet, 20 que ce soit huit de ces actions. » 

Le 16 février, M. de Cubières revient à la charge. La veille 
d a renvoyé les vingt-cinq actions au porteur créées par l'acte 
Lamboley:le 16, il fait part de ce renvoi au sieur Parmen-

tier, et il ajoute :« Toute émission d'actions au p o r t e u r étant 
du fait d'une société dite par actions légalement autorisée à 
cet effet, et se trouvant incompatible a v e c l ' e x i s t e n c e d ' u n e 

société civile telle que la nôtre, il a été reconnu impossible 
d opérer par le ministère d'un agent de change le transfert 
des vingt-cinq actions au porteur créées en vertu de l'acte 
reçu, le 5 février 18^2, par Ma Lamboley, notaire à VesouL 

et signées conjointement par MM. Cubières et Parmentier, au-
torisés à cet effet par ledit acte. Dès lors l'annulation de ces 
titres ne saurait être ajournée, et j'ai dû m'y résoudre. C'est 
pourquoi j'ai fait à M. Mourgues l'envoi des titres en question, 
en le priant d'en opérer le dépôt entre les mains du direc-
teur de l'établissement, pour être annulés ainsi que la souche 
a talons que vous devez représenter. J'ai prié M. Lanoir 

d y concourir, afin que celte affaire ne soit traitée que par 

ceux qui la comprennent et qui l'ont suivie dans sa marche. 

«Plus tard, vous examinerez quel parti il y aurait a tirer de 

lacté du 5 février 18â2, dans l'intérêt de celui qui se trouve 

ainsi conduit à des sacrifices qu'il ne devait pas supporter. Mais 

le premier devoir est défaire disparaître des titres dont la créa-

tion se trouvait à l'avance frappée de nullité. » 

M. de Cubières n'a pas craint de présenter ce renvoi des 
actions comme une restitution des valeurs destinées à la 
corruption et restées sans emploi. La lettre du 1 6 février 
prouve, au contraire, que les actions o n i été m n v o v é e s 

pas pu en tirer parti, et qu » 
des titres plus sérieux. L e 



pi t : que l'acte clu 5 février ne pouvait être modifié sans 
e consentement de tous ceux qui l'avaient souscrit. « Je dois, 

(< ecrivait-il, leur faire apprécier ma conduite et ma position; 
"v°us savez pourquoi je ne le peux qu'en leur soumet-
t an t l'acte sous seing privé fait double entre vous et moi. » 
^ acte était la convention du 18 juin 184.2; le sieur Par-
Rentier annonçait ainsi la prétention de laisser au générai 
^vingt-cinq titres au porteur en payement des sacrifices 
M avait pu faire. 

M. de Cubières pensait que, pour utiliser ces titres, le seul 
m°yen était de donner à la sociélé la forme d'une société 
Anonyme. Le 2 5 mars, il adresse cette proposition à ses as-
8°cies; le 27, il presse le sieur Parmentier de se joindre à 
lui> et lui écrit : 

8 Vous êtes mieux que personne en état de comprendre 
toi»s les avantages que présente le changement du sys-
tème suivi jusqu'à présent. Il faut mettre au premier rang 
a e ces avantages les facilités financières et le développe-
ment rapide de la valeur réelle de l'entreprise. Il est encore 

autre motif que vous et moi pourrons apprécier, ainsi que 
es deux amis auxquels vous avez confié nos démarches et le 

^ où ont tendu nos efforts communs. 

« La création des actions constituant la société anonyme don-

'lera le moyen d'émettre les vingt-cinq actions jusqu'ici non nè-

et dont j'ai été forcé de prendre la valeur en huit ac-

achetées par moi, de sorte que ces vingt-cinq actions vous 

Ouvriraient des répétitions à faire sur les sociétaires, et me 

' ^placeraien t ce dont j'ai dêjci été forcé de me dessaisir. 

" Si vous voulez examiner ma proposition, vous serez sans 
^ u t e disposé à l'adopter et à comprendre tout le parti que 
v°Us en pourrez tirer pour nous éviter à vous et à moi les 

P^Hes que nous risquons d'éprouver. » 

Le sieur Parmentier était loin de se prêter aux vues de 



M. de Cubières; il avait: compris que ceiui-ci était entière-
ment à sa merci, et de jour en jour ses dispositions deve-
naient plus hostiles. Il avait été entendu, en 18/12, que 

l'entrepôt des sels de Gouhenans, à Paris, serait laissé a t 
disposition de M. de Cubières ; vers cette époque de février 
i 843, on voit que le sieur Parmentier, sans se refuser p° 
sitivement à l'exécution de cet engagement, y met des cofl 
ditions telles, que la réalisation en devient impossible-
la même époque, un supplément de droits de 2,372 J ; 
était réclamé par la régie de l'enregistrement sur le réméré 
du mois de juin 1842. M. de Cubières el le sieur ]yelhpr^ 
s'étaient adressés au sieur Parmentier pour le payement u 
cette somme. C'est alors que celui-ci commence à dévoile1" 
ses véritables intentions. Non-seulement il ne veut rie*1 

payer, mais déjà commence à poindre chez lui le projet d 
rejeter sur le général Cubières tous les frais de la corrup' 
tion. Une lettre du général, à la date du 9 juillet 1 843, 
connaître cette nouvelle situation; le général parle dabor 
d'un projet d'emprunt mis en avant par le sieur Parmcntier> 

pour l'acquisition de Montmorot, et pour la r é g u l a r i s a i ' 0 1 1 

des engagements de 1842; il expose ensuite qu'entréda*lS 

la société depuis i 8 3 g , il a dû agir dans un intérêt com-
mun, à l'effet d'assurer le succès de l'entreprise; mais, écrit-
il au sieur Parmentier, « si vous aviez pu soupçonner que Je 

voulusse m'attribuer une part quelconque des bénéfices 
que promettait l'opération de 18/12 , vous devriez être au 
jourd'hui complètement désabusé par la cession forcée û 
huit de mes propres actions, en remplacement de ceHeS 

qui ne purent être livrées , malgré les promesses dont j etalS 

garant moralement. » 
« Il se peut, dites-vous, que dans tel cas donné, vous soye/' 

affranchi de tout sacrifice ; je le comprends en effet, car leS 

actions restées en dépôt vous en fourniraient les moyeus ' 



en vous les appliquant vous seriez couvert : je n'ai aucun 
Qroit de m'y opposer, et, de plus, je trouverais cela parfai-
tement juste ; mais je vous ferais remarquer que dans ce cas, 
auquel vous faites allusion, le sacrifice entier pèserait sur moi 
Seuh tant pour les huit actions cédées que pour quatre autres 
(lUe J ai promises. Nous avions cru nécessaire au succès de 
l a«aire, pour donner plus de consistance à la société, et 
Particulièrement pour combattre les injustes préventions du 
a<>iîiaine contre vous et vos associés primitifs, de recher-

, e r un capitaliste avantageusement connu et placé de ma-
cère à exercer une influence favorable à la compagnie, 

est dans ce but qu'il lui a été fait une part d'intérêt. Ce 
m'importe à moi, c'est qu'on ne puisse croire que je 

P a i > t i c ipe à autre chose qu'aux sacrilices que nous nous 
s°nunes imposés. » 

Le général exprime enfin le regret de ne pouvoir pro-
curer l'emprunt demandé par son associé, et présente la 
inst i tut ion anonyme comme le seul moyen de donner 
^hsfaclion à tous les intérêts. Cette lettre n'a pas besoin 
^e commentaires. 

Une autre lettre adressée, le 24 juillet i 8 4 3 , par M. de 
^bières au sieur Parmentier, en réponse à deux lettres des 
V et 1 4 qui n'ont point été retrouvées, est peut-être plus 
Slgnificative encore : 

l< Mon cher M. Parmentier, j'ai reçu successivement vos 
lettres des 11 el 1 4 de ce mois. Malgré l'importance de leur 
^°ntenu, je ne peux en ce moment y répondre avec détail. 
A°utefois, vous devez croire que ce n'est pas faute d'y 
Penser, mais le temps matériel me manque entièrement, 
e t j e ne le trouverai que dans les premiers jours d'août, 
^ t re l'inspection de deux régiments. À l'idée d'acheter 

vous substituez celle de négocier avec D. la vente 
Gouhenans, et vous y rattachez le moyen de régulariser 



l'opération dont les conséquences vous paraissent ne devoir ^ 
teindre que moi. Je suis très-intéressé sans doute à ce que 
l'opération de la vente de Gouhenans puisse s ' e f f e c t u e r , 

j'y ferais tout, ce qui pourrait dépendre de moi : mais coin 
ment entamer une pareille négociation? A-t-elle quelq«e 

apparence de réussite? Voilà ce que je demande en ce m0, 
ment. Vous n'ignorez pas que je n'ai pas reçu ce dont je Par^[ 
être dépositaire; vous savez même que j'ai dû me depouu 

pour un complément qui ne pouvait être pris sur des titres non 
négociables. Maintenant vous raisonnez d'après les pièces, et]e 

réponds qu'il faut tenir compte d'autre chose. 
«En résumé, ce sont les moyens de retirer votre chose 

qu'il vous faut, et je dis que les actions créées, si elles étaie 
négociables et si on pouvait en disposer sans en rendr 
compte, vous en auraient fourni les moyens, et que vous 
auriez pu en user sans scrupule. Vous dites qu'il en est au 
trement; dès lors restent les opérations dont vous parlez-
reste une nouvelle constitution de la société, et , enfi0, 

reste le moyen de mettre ma chose à la place de la vohe ' 
de libérer vos actions engagées par celles qui me restent-
Vous voyez que je vais droit au but et que je peux envisa(Jet 

ma ruine aussi froidement qu'un boulet de canon. Toutefois-
je n'ai pas lieu de douter de vous et de votre concours p°lU 

éviter cette extrémité. Dans le sacrifice que vous vous eUeZ 

imposé, vous comptiez que moitié serait à la charge de-
autres sociétaires : ce serait donc cette moitié de voti* 
chose qu'il faudrait affranchir. » 

L'acte du 17 janvier 18/^3 est nettement déhni dans 

cette lettre, c'est un acte qui a eu pour but et pour i e 

sultat de fournir ce complément qui n'avait pas pu être jprlS 

sur les valeurs mortes de l'acte de février 18/12; 811 

fallu un complément, c'est que le crédit de 100,000 francS 

mis à la disposition du général Cubières par la convenu00 



du 18 juin 1 8/12 , non-seulement a été entamé, mais qui! 
a été épuisé, et qu'il n'a même pas pu s u f f i r e a u x besoins 
de la corruption. Dans ses interrogatoires, M. de Cubières 
explique cette lettre, par les sacrifices qu'il s'est imposés 
pour payer les frais, et pour engager M. Pellapra dans l'en-
treprise, en lui vendant ses actions à moitié prix. Est-ce 
donc de ces sacrifices que le général entend parler, quand 
d dit qu'il s'est dépouillé, el qu'il envisagera sa ruine aussi froi-
dement qu'un boulet de canon? 

Cependant, le sieur Parmentier n'insista pas pour la libé-
ration immédiate de ses actions. Il est vrai que la corres-
pondance présente ici une lacune considérable. Faut-il 
l'attribuer au hasard ou à la prudence des accusés? Ce qui 
paraît certain, c'est qu'à ce moment le sieur Parmentier 

avait des motifs puissants pour ménager M. de Cubières : des 
difficultés sérieuses existaient avec l'administration des con-
tributions indirectes, qui ne voulait pas admettre les en-
gagements de la société en payement des droits sur le sel. 
dl y avait aussi des projets de vente et d'emprunt dont 
M. de Cubières paraissait être l'intermédiaire. Une lettre du 
sieur Parmentier, du mois de décembre 18 43, indique 
même que, par l'entremise du général, il sollicitait une 
subvention du Gouvernement. Les hostilités ne furent re-
prises qu'au mois de juillet 1844 : le terme f a t a l pour l'exer-
cice du réméré approchait, il n'y avait plus de temps à 
perdre. 

Une lettre adressée, le 28 juillet i 8 4 4 ; par le général 
Cubières au sieur Parmentier, en réponse à une lettre du 
1 3 juin, qui a encore disparu, montre assez quelles étaient 
à cette époque les demandes de celui-ci; le général écrit: 

« Mon cher monsieur Parmentier, si je n'ai pas répondu 
plus tôt à votre lettre du i 3 juin dernier, c'est que j'avais 
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à rechercher si ce qu'elle proposait, étant impraticable par 
moi, pouvait devenir exécutable par d'autres. 

«Personnellement, je n'ai point de fonds que je puisse 
appliquer à l'acquisition des 2 5 actions de r é c e n t e création, 
et dont le prix devrait servir au rachat des cinq anciennes ven-
dues par vous à réméré. 

«En effet, c'est l'oncle de ma femme qui a bien voulu 
m'avancer la plus grande partie du capital que j'ai placé 
dans la saline; et de plus, sur les 35 actions payées de 
deniers empruntés, je me suis vu dans la nécessité d'en 
transférer huit gratuitement pour rester fidèle, en partie du 
moins, à une promesse de rémunération qui, malheureusement 

pour moi, avait passé par ma bouche. 

« Vu l'impossibilité où je me trouve personnellement de 
contribuer à l'arrangement conçu et proposé par vous, il 
ne me restait, pour vous venir en aide, qu'à t r o u v e r quel-
qu'un qui eût de l'argent à placer, et qui voulût le placer 
dans les affaires de la saline; c'est à quoi je ne suis point 
parvenu : d'abord, parce que les salines ne sont pas en fa-
veur aujourd'hui, e t , je le soupçonne, à cause des d e m a n d e s 

de fonds que réitère le possesseur cles salines a n c i e n n e -

ment domaniales; ensuite, parce que notre société n'est 
pas constituée de manière à donner confiance dans le m o d e 

de transmission de ses titres autrement que par actes nota-
riés. 

« Je ne suis donc, ni par moi ni par d'autres, en position 
d'acquérir ni de faire acquérir les 2 5 actions n o u v e l l e s -

pour appliquer leur prix au rachat des 5 anciennes que vous 
avez vendues à réméré. 

«Je pense, toutefois, que les 2 5 actions résultant de 
lacté de division reçu par Lamboley, notaire à V e s o u l , pour-
raient servir à l'opération que vous proposez, et tout natu-



vilement, clans le cas de la transformation de la société 
^ i i e en société anonyme par actions au porteur, sauf à 
considérer par vous si ces actions ne devraient pas servir aussi 
« me couvrir de ce dont j'ai été dans l'obligation de me dépouil-
ier, m'en rapportant sur ce point à votre droiture, ci votre bonne 
f°i et à celle des deux amis que vous avez tenus informés de 
toi't ce qui concerne cette affaire. » 

Tout est à jour dans cette lettre : le sieur Parmentier 
demandait au général d'acheter les 2 5 actions nouvelles, 
c'est-à-dire les 2°5 actions au porteur, pour employer le prix 
au rachat des actions vendues à réméré. Quelle nécessité 
de les racheter s'il n'avait rien été distrait des 100,000 fr.:1 

M. de Cubières, en se refusant à cette demande, rappelle 
fo nécessité où il s'est trouvé de transférer 8 actions gratui-
tement pour rester fidèle à une promesse de rémunération 
^ i , malheureusement, avait passé par sa bouche; enfin, il 
exprime le désir et indique le moyen de faire servir les 

actions Lamboley au payement de toutes les sommes 
déboursées tant par lui-même que par le sieur Parmentier. 
Cette lettre est tellement claire, que le sieur Peliapra a dû 
Se rendre à son évidence. Le 26 mai 18/17, M. le Chance-
ler hii fait observer que, dans deux passages, M. de 
Cubières parle de l'emploi à faire des 2 5 actions au porteur 
pour racheter les 2 5 actions à réméré, ce qui démontre 
invinciblement que les 2 5 actions à réméré étaient enga-
gées; M. Peliapra dit : Cela paraît parfaitement clair; je ne 
comprends pas comment M. de Cubières a pu écrire cela. 

Cependant le sieur Parmentier insistait pour que ses 
2 5 actions lui fussent rendues. 

Le 7 août, M. de Cubières écrit qu'il se hâte d'arriver à 

Paris pour terminer cette affaire. 



Le i4, il adresse au sieur Parmcnlicr plusieurs questions, 
dont la solution peut conduire à la conclusion demandée : 

« Mon cher M. Parmentier, je m e préoccupe, c o m m e vous 

devez le croire, du sujet de votre dernière lettre, et c'est 
ce qui me conduit à vous poser les questions suivantes : 

« Pensez-vous qu'il soit possible d'opérer régulièrement 
la vente des 2 5 actions nouvelles, par acte notarié, de 
manière que l'acquéreur soit propriétaire réel et incom-
mutable ? 

« 2° Consentiriez-vous à garantir, de concert avecMadaine, 
la vente des susdites actions ? 

« 3° Leur prix d'achat, servant à rembourser votre ré-
méré, pourrait-il être déposé chez un notaire, de manière 

à opérer sans bourse délier ? 

« 4° Enfin, consentiriez-vous à venir en aide pour le sacri-
fice que j'ai fait des 8 actions nouvelles en affectant pour 
cela une partie du produit de la vente des 2 5 act ions ? » 

Rien déplus positif encore; l'opération se résume ainsi: 

vendre les vingt-cinq actions au porteur; avec le pnx, i0 rem-
bourser le réméré; 2 ° indemniser M. de Cubières des a v a n c e s 

qu'il a faites au moyen de l'engagement des huit actions. 

Le 2 o août, M. de Cubières propose un rendez-vous pour le •>. A» 

à Lure, avec MM. Renauld et Lanoir. Celte réunion eut lieu, 
en effet, au jour indiqué. S'il faut en croire le sieur Par-
mentier, interrogé le 2 7 mai 18/17, ^ général Cubières au-
rait confessé, devant MM. Renauld et Lanoir, q u ' a u c u n e 

somme n'avait été donnée par lui sur le prix du réméré. I e 

sieur Renauld, entendu comme témoin le 19 mai dernier, 

n a pas confirmé cette assertion; au contraire, lui et Lanoir 

étaient indignés delà conduite de Parmentier, qui m e n a ç a i t 

le général de livrer ses lettres à la publicité. Le témoin a 



e u peu de détails sur le réméré; il sait seulement que le 
sieur Parmentier offrait à M. de Cubières les actions au por-
j-enr, à la condition que celui-ci rembourserait M. Pellapra. 

M; de Cubières, dit-il, « évitait la conversation sur ce sujet, dont 
" paraissait honteux, sentant bien qu'il était dupe des deux 
(<c°tes, du côté de M. Pellapra, qui lui demandait trop, et 
" du côté de M. Parmentier, qui lui refusait tout. » 

Plusieurs lettres du général et du sieur Parmentier, écrites 
Pendant le mois de septembre, indiquent avec quelle insis-
tance celui-ci pressait le général, qui paraissait hésiter en-
core. 

Dans une lettre du 7 octobre, M. de Cubières demande 
jlu au moins les vingt-cinq actions au porteur lui soient 
aissées en échange des sacrifices qu'il va faire pour dégager 
e réméré. Le 12 octobre, le sieur Parmentier sentit qu'il 
a"ait mettre fin à toutes ces irrésolutions, et il écrivit : 

« Général, 

« Voli •e lettre m est renvoyée de Lure à Clerval, dou je 
Memp r e s s e c]e v o u s répondre, quoique devant retourner à 
J,lre après-demain. 

" Posons nettement la question. 
<( Ce qui a été convenu dans notre conférence avec MM. La-

1 1 e t Renauld l'a été dans votre intérêt tout au moins au-
tar*t que dans le mien. 

" H a été convenu que vous me feriez rendre par M. Pel-
QPra les actions que vous m'avez fait vendre à réméré, et 

Cela, par les moyens que vous jugeriez convenables, fût-ce 
Pa r la remise que vous lui feriez des vingt-cinq actions 
^ n t les titres sont à votre disposition, quoique vous les 



a y e z e n v o y é s à M. Hêzard; q u e v o u s les lui r e m e t t i e z ou 

n o n , il f a u t t o u j o u r s q u e v o u s m e fass iez r e n d r e m e s ac-

t ions l i b r e s , e t si v o u s lu i r e m e t t e z les v ô t r e s , je n'ai point 

à i n t e r v e n i r d a n s c e t t e r e m i s e . 

« Vos a r r a n g e m e n t s u n e fois fa i t s a v e c l u i , il est censé 

avoi r r e ç u d e m o i - m ê m e le p r ix p r i n c i p a l , les i n t é r ê t s , les 

f r a i s , m ê m e c e u x d e la q u i t t a n c e à m e d o n n e r . C'est ainsi 

q u e n o u s l ' avons e n t e n d u e t d i t t ous les q u a t r e . 

« V o u s n 'avez d o n c b e s o i n , p o u r a c c e p t e r c e t t e quittance 
en m o n n o m , d ' a u c u n a u t r e p o u v o i r q u e ce lu i q u e vous 
avez . 

« T o u t ce la es t c la i r , e t la p r é s e n t e do i t , au b e s o i n , lair e 

d i s p a r a î t r e t o u s vos s c r u p u l e s . 

« Je tiens à recevoir ma quittance dans la huitaine; autre-
ment, je me croirais obligé à des démarches sur lesquelles, vne 
fois commencées, il ne serait plus possible de revenir. » 

L e g é n é r a l c o m p r i t c e t t e m e n a c e ; d a n s c e t t e e x t r é m i t é , 

il lit u n a p p e l a u s i e u r Pellapra, q u i , le 1 6 o c t o b r e , lui ré-
p o n d i t e n ces t e r m e s : 

« J e r e g r e t t e b e a u c o u p , m o n c h e r Cubières, q u e vous 

r e v e n i e z à la c h a r g e p o u r m e p r e s s e r d ' a c c e p t e r , e n acquit 

d u r é m é r é d e s 2 5 a c t i o n s d e M. P a r m e n l i e r , les 2 5 actions 

a u p o r t e u r q u e j ' ava is r e f u s é e s à l ' é p o q u e d u p r ê t q u e f 

hs , b e a u c o u p p l u s p a r a m i t i é p o u r vous , e t p o u r c o n c o u r i r 

à ce q u i c o n v e n a i t à vos i n t é r ê t s , q u e p a r g o û t p e r s o n n e l . 

V o u s m e d i t e s q u e ce la v o u s e m b a r r a s s e r a h o r r i b l e m e n t . Je 

d é p l o r e q u e v o u s é p r o u v i e z u n e p a r e i l l e c o n t r a r i é t é , mais 

j e n ' y p e u x r i e n , si c e n ' e s t v o u s d o n n e r l ' a s s u r a n c e , q u e 

v o u s avez s û r e m e n t d é j à , q u e t o u t c e q u i d é p e n d r a d e mo» 

p o u r v o u s f ac i l i t e r s e r a m i s à vo t r e d i s p o s i t i o n . J e n e suis 

n u l l e m e n t j a l o u x d e r e s t e r d a n s u n e a f f a i r e q u e j 'a i servie 



de m a b o u r s e et d e tout ce q u e j e pouva i s exe rce r d ' in-

uence a u p r è s d e m e s amis . J e cro is qu ' i l y a d é f a u t d e 
8 e n t e n d r e d a n s tou t ce la . J e vous e n g a g e à a l le r à L u r e 

et a r égu l a r i s e r d e vive voix, d a n s d e u x h e u r e s , ce q u i n e 

mirait p a s avec u n e c o r r e s p o n d a n c e . M o n no ta i r e s 'occu-

pera d e la q u i t t a n c e , j e la s ignera i d è s m o n r e t o u r à P a r i s 
e t vous r e m e t t r a i t o u s les t i t r e s , en p r e n a n t les a r r a n g e -

ments p o u r les é p o q u e s d e r e m b o u r s e m e n t q u e vous aurez, 
a m e fa i re . » 

M. de Cubières deva i t c é d e r . L e 18 o c t o b r e , la q u i t t a n c e 
a u r é m é r é f u t s i gnée à Par i s , chez l e no t a i r e Roquebert; le 

' T l e me j o u r , M. de Cubières e n d o n n a i t avis a u s i eur Par-

rentier et ajoutait : en prenant ci nia charge d'énormes sacri-
"Ce$> j'assume sur moi et les miens un poids écrasant; mais, du 
in°ins, j'aura i, épargné ci quelqu'un l'occasion de faire une maxi-
mise action. 

s Malgré l ' év idence d e ces f a i t s , M. de Cubières a pe r s i s t é 
a sou t en i r q u e les ac t ions r e m i s e s à M. Peliapra é t a i en t 

tmres d a n s ses m a i n s ; q u ' a u c u n e s o m m e n 'avai t é t é p r é l e v é e 
S u r le c r é d i t d e i 0 0 , 0 0 0 f r a n c s ; q u e les sacrifices énormes 

d°nt le poids l'écrasait, lui et les siens, étaient les frais d'actes, 
e t la p e r t e s u r la v e n t e des h u i t ac t ions à M. Peliapra. 

Quant à la m a u v a i s e a c t i o n , el le avai t cons i s t é , d e la p a r t 

du s i eu r Parmentier. à f a i r e sor t i r M. Peliapra d e l 'affaire 

de G o u h e n a n s . M. de Cubières n e r e m a r q u a i t m ê m e p a s , 
e n fa i san t ce t t e r é p o n s e , q u ' e n se s o u m e t t a n t aux ex igences 

du s i eur Parmentier, il avai t h â t é e t n o n e m p ê c h é la con -
s ° m n i a t i o n d e sa m a u v a i s e ac t ion . Les r é p o n s e s d u généra l 
s m' c e t t e p a r t i e d e la c o r r e s p o n d a n c e o n t é t é t e l l e m e n t 

Embarrassées , q u e , le 2 8 m a i 18/17, M. le C h a n c e l i e r 
s e s t c r u d a n s l 'ob l iga t ion d e lu i ad re s se r ces pa ro l e s : « J e 

" erois devo i r vous aver t i r q u e v o u s n e r é p o n d e z pas le 



« m o i n s d u m o n d e à l ' o b j e c t i o n , e t q u e v o u s la laissez sub-
. " s i s te r t o u t e n t i è r e . » 

A l ' e x e m p l e d e M. de Cubières, l e s i e u r Pellapra a soutenu 

é g a l e m e n t avec p e r s i s t a n c e qu ' i l n ' ava i t j a m a i s r i e n versé 

s u r les 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s ; qu ' i l n ' ava i t j a m a i s fa i t difficulté 

d e r e n d r e les a c t i o n s : la l e t t r e d u 16 o c t o b r e faisait al-

l u s i o n à u n e s o m m e d e 4 o , o o o f r a n c s q u e lu i devait 

M. de Cubières p e r s o n n e l l e m e n t . L e s i e u r Pellapra voulait 

t e r m i n e r c e t t e a f fa i re avec ce l l e d u r é m é r é ; il n'imposait 

p a s c e p e n d a n t d ' u n e m a n i è r e f o r m e l l e c e t t e c o n d i t i o n à la 

r e m i s e d e s ac t i ons . V a i n c u p a r les t e r n i e s si c la i r s de la 

l e t t r e d u 16 o c t o b r e , M . Pellapra, d a n s s o n interrogatoire 

d u 16 m a i d e r n i e r , ava i t la issé é c h a p p e r l ' a v e u qu ' i l man-

q u a i t / | 0 , 0 0 0 f r a n c s s u r l e p r ix d u r é m é r é ; q u e depuis 

M. de Cubières les avai t r e n d u s . Mais l e s i e u r Pellapra, dans 

l e m ê m e i n t e r r o g a t o i r e , s 'est h â t é d e r e t i r e r c e t a v e u , et 

d e p u i s il a p r o t e s t é c o n t r e l ' e r r e u r q u i , d i sa i t - i l , le lu i avait 

d i c t é . 

L e s i e u r Parmentier, d e son cô t é , i n t e r r o g é le 12 m a i der-

n i e r , n ' a p a s d i s s i m u l é l e m o y e n v i o l e n t e m p l o y é p a r lui 

p o u r r e n t r e r d a n s ses a c t i o n s . P o u r c o n t r a i n d r e l e g é n é r a l 

d i t - i l , j e f ai m e n a c é d i n t e n t e r u n e a c t i o n c o n t r e lu i , en 

p u i s a n t m e s m o y e n s d a n s sa c o r r e s p o n d a n c e ; j e su i s allé 

p l u s l o i n , j e l u i ai d é c l a r é q u ' e l l e n e se ra i t p a s dé t ru i t e , 

q u ' a p r è s m o i e l le p a s s e r a i t d a n s les m a i n s d e m o n fils pour 

n o u s se rv i r d e g a r a n t i e e t d e s a u v e g a r d e . 

E n c é d a n t a u s i e u r Parmentier, le g é n é r a l Cubières n 'avait 

f a i t q u ' e n h a r d i r ses p r é t e n t i o n s e t se p r é p a r e r d e s persé-

c u t i o n s n o u v e l l e s . C o m m e d e r n i è r e r e s s o u r c e , il s 'é ta i t ré-

s e r v é les a c t i o n s a u p o r t e u r . Si le r ê v e d e s o c i é t é a n o n y m e 

q u i l ava i t t o u j o u r s p o u r s u i v i se réa l i sa i t u n j o u r , c e s litres 

p o u v a i e n t a c q u é r i r u n e c e r t a i n e v a l e u r . T a n t q u e la qoi t -



tance d u r é m é r é n'avait p o i n t é té s ignée , le s ieur Parmen-

tier s 'était b i e n g a r d é d ' en l eve r au géné ra l ce t te d e r n i è r e es-

pé rance ; il l 'avait , au c o n t r a i r e , s o i g n e u s e m e n t e n t r e t e n u e . 

Mais, ce t t e q u i t t a n c e u n e fois e n t r e ses m a i n s , il vou lu t faire 

un pas d e p l u s , et c o n t r a i n d r e M. de Cubières à se dépou i l l e r 

de ses d e r n i è r e s r e s sou rces . C'est en lui p r o d i g u a n t de n o u -

veau l ' ou t r age et la m e n a c e qu ' i l p a r v i n t à réa l i ser ce p ro j e t . 

La c o r r e s p o n d a n c e q u i se r a t t a c h e à ce t te é p o q u e m é r i t e 

d 'être é t u d i é e , m o i n s p o u r y t r o u v e r les p r e u v e s dé-

sormais inut i les d e la c o n d u i t e p e u loya le d u s ieur Parmen-

tùr , q u e p o u r y saisir la con f i rma t ion d e ces faits si graves , 

que les p r é p a r a t i f s d e 18/12 n e sont pas res tés à l 'état de 

s imple p r o j e t , q u e la c o r r u p t i o n a é té c o n s o m m é e , q u e la 

res t i tut ion m ê m e des va leurs des t inées à la p a y e r , lo in de 

d é t r u i r e ce t t e c o n s o m m a t i o n de la c o r r u p t i o n , l 'é tabl i t in-

v inc ib lemen t . 

L e 2 1 o c t o b r e , le s i eu r Parmentier a ccuse r é c e p t i o n d e 

la q u i t t a n c e d u r é m é r é ; il se p l a i n t d e ce q u e l ' expédi t ion 

n 'est pas c o m p l è t e , s o u p ç o n n e u n p iège , et d e m a n d e à 

M. de Cubières ce qu'il entend par ce quelqu'un et cette 
mauvaise action d o n t p a r l e sa le t t re . Le 2 3 , l e g é n é r a l , 

dans u n e r é p o n s e fo r t o b s c u r e , exp l ique en déf in i t ive q u e 

la m a u v a i s e a c t i o n , à ses y e u x , c 'est l ' abus q u i a é té fa i t de 

sa t rop g r a n d e con f i ance . 

L e 2 5 , l e s i eu r Parmentier r ev i en t su r les d i s s imula t ions 

de la q u i t t a n c e e t a j o u t e : 

« J e v iens à la mauva i se ac t ion . J 'ai e u , d è s le p r i n c i p e , 

u n e conv ic t i on p r o f o n d e , et q u e la su i te a c o n f i r m é e , q u e j e 

ne vous ai j a m a i s e x p r i m é e f o r m e l l e m e n t , p a r c e q u e la c h o s e 

est p é n i b l e à d i r e , m a i s q u e vous m 'ob l igez à v o u s e x p r i m e r 

a u j o u r d ' h u i : c 'est q u e vous n 'avez j a m a i s vou lu fa i re et q u e 
v o u s n 'avez j a m a i s fai t p a r t à p e r s o n n e , si ce n ' es t à M. Pel 
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lapra, q u i n a p a s d é b o u r s é u n c e n t i m e , d u d i x i è m e d e l'af-

f a i r e d e G o u h e n a n s , d o n t v o u s avez ex igé d e m o i J ' abandon, 

t r e s - p e u so l ide h e u r e u s e m e n t . L e s d o c u m e n t s p r o b a n t s que 

j ai e n t r e les m a i n s n e s o n t n u l l e m e n t d e v o t r e p a r t une 

p r e u v e d e c o n f i a n c e . L ' u s a g e d e ce s d o c u m e n t s n e serait 

p o i n t u n e m a u v a i s e a c t i o n , s u r t o u t s'il é ta i t i n v i n c i b l e m e n t 

p r o v o q u é p a r v o t r e m a n i è r e d ' ag i r . 

«Mais , c o m m e v o u s p e n s e z t o u t a u t r e m e n t , e t q u e vous 

le d é c l a r e z p o s i t i v e m e n t , j e va is i n c e s s a m m e n t s o u m e t t r e la 

q u e s t i o n à d e s j u g e s c o m p é t e n t s , e t , à c e t e f f e t , convoquer 

u n e a s s e m b l é e d e n o s c o p r o p r i é t a i r e s . 

« Piecevez , e tc . » 

D a n s c e t t e l e t t r e , l ' a c c u s a t i o n d ' e s c r o q u e r i e q u i a servi 

d e b a s e p l u s t a r d a u s y s t è m e d e d é f e n s e d u s i e u r Parmen-

iier a p p a r a î t p o u r la p r e m i è r e fo i s , e t la m e n a c e d e publie ' ' 

la c o r r e s p o n d a n c e d u g é n é r a l l ' a c c o m p a g n e . 

L e s 2 6 , 27 e t 3 o o c t o b r e , M. de Cubières i n s i s t e auprès 

d u s i e u r Parmentier p o u r o b t e n i r a u m o i n s l ' a n n u l a t i o n de 

la c o n v e n t i o n d u 18 j u i n 1 8 4 2 , q u i l e c o n s t i t u e e n appa-

r e n c e d é p o s i t a i r e d u p r i x d ' u n e c h o s e r e s t i t u é e p a r l e sieur 

Pellapra. D a n s ses l e t t r e s d e s 2 6 e t 2 9 o c t o b r e , l e s ieur 

Parmentier r e f u s e p o s i t i v e m e n t d e r e n d r e l ' ac te d e 1 8 4 ' J , e t 

les p i è c e s qu i s 'y r a t t a c h e n t ; il v e u t , au c o n t r a i r e , le t rans-

m e t t r e à s o n fils, p o u r e n f a i r e u s a g e e n cas d e nécess i té , 

e t c o n s e n t s e u l e m e n t à d o n n e r d é c h a r g e d e s 1 0 0 , 0 0 0 fr-

supposés versés par le sieur Pellapra. Enf in , le 3 novembre , le 
s i e u r Parmentier f a i t c o n n a î t r e e n ces t e r m e s ses nouvel les 

p r é t e n t i o n s : 

« G é n é r a l , 

« V o t r e l e t t r e d a t é e d u 3 o , q u o i q u e s e u l e m e n t t i m b r é e 

d u 3 1 o c t o b r e , v i e n t c o m p l é t e r m e s d o c u m e n t s . V o i c i d o n c 

le m o m e n t d ' u n e e x p l i c a t i o n dé f in i t i ve . J e n 'a i p a s r e ç u Je 



Pr*x d e m o n r é m é r é , vous n e l 'avez p a s r e ç u v o u s - m ê m e , 

q u o i q u e vous vous e n soyez d é c l a r é dépos i t a i r e ; il n'a é té 

e m p l o y é ni p a r vous ni p a r M. Pellapra, p o u r l e b i e n et 

- a m é l i o r a t i o n d e s é t ab l i s semen t s d e G o u h e n a n s ou p o u r un 

autre ob je t q u e l c o n q u e ; en m e r e m e t t a n t m o n r é m é r é , 
v ° u s m'avez fai t u n e res t i tu t ion qui n e doi t pas m e coû te r 
u n sou. 

(< H f a u t d o n c q u e , p a r u n ac te a u t h e n t i q u e à fa i re le p lus 

tôt pos s ib l e , il soi t r e c o n n u e t d é c l a r é q u e n o u s n e pouvons , 
111 vous ni m o i , n o u s r e c h e r c h e r en a u c u n e f a ç o n , soit à 
raison d e c e q u e v o u s vous ê t e s d é c l a r é dépos i t a i r e du 

Prix s t ipu lé d a n s m a v e n t e à r é m é r é , soit à ra i son d e ce 

que v o u s au r iez p u d i r e d a n s l ' ac te Roquebert, d e te l le so r te 

^ u e l 'un d e n o u s n e pu i s se j a m a i s r ien r é c l a m e r à l ' au t re 
s ° u s ce r a p p o r t . 

« Vous n 'avez d i sposé ni d u pr ix s t ipu lé p o u r la cess ion à 

vous fa i te d e v i n g t - c i n q a c t i o n s , n i d e ces ac t ions elles-

wiêmes. 

« Vous n ' e n avez d i sposé ni p o u r le b i e n e t l ' amél iora t ion 

des é t a b l i s s e m e n t s d e G o u h e n a n s , n i p o u r u n a u t r e objet 

q u e l c o n q u e . Ces ac t i ons d o i v e n t d o n c r e v e n i r à la compa-

gnie . 

« P o u r ce la , il es t n é c e s s a i r e q u e vous invit iez p a r l e t t r e 

Hézard à d é t r u i r e les t i t r e s q u e v o u s lui aviez e n v o y é s , 
e t q u e vous m e d o n n i e z e n m ê m e t e m p s avis d e cette in-

vi ta t ion, qu i d o i t ê t r e p u r e e t s i m p l e ; à c e m o y e n , j e v o u s 

d o n n e r a i d é c h a r g e d u pr ix s t ipu lé p a r la cession d e ces 
vingt-cinq actions. 

« L e t o u t , si vous le v o u l e z , sera e n s u i t e c o n s t a t é p a r u n 
a c t e a u t h e n t i q u e . La d e s t r u c t i o n des t i t r e s d a n s les condi -

t ions c i -dessus c o m p l é t e r a la r e s t i tu t ion qu ' i l est d e m o n 

devoi r a u t a n t q u e d e m o n in t é r ê t d 'ex iger . 



« J ' au r a i ainsi c o n s o m m é ce q u e vous appe l ez u n e mau-

vaise a c t i o n , e t ce q u e j e r e g a r d e c o m m e u n e b o n n e ac-

t ion , s'il en f u t j a m a i s . P o u r le p r o u v e r à tous e t en tout 

t e m p s , s'il e n est b e s o i n , v o u s c o n c e v e z b i e n q u e j e dois 

g a r d e r la c o n v e n t i o n d u 18 ju in 1 8 4 a , q u i m e se r t d'ailleurs 

d e g a r a n t i e s o u s d ' au t r e s r a p p o r t s , t a n d i s q u e la des t ruc-

tion vous e n est c o m p l è t e m e n t i nu t i l e ; vous le reconnaissez 

vous -même . 

« Ma r é s o l u t i o n est i n v a r i a b l e , et j e v o u s p r i e d e m e faire 

savoir si v o u s y a d h é r e z . 

« Recevez l ' a s s u r a n c e . . . 

« N. J ' e n t e n d s q u e l ' ac te o u les ac te s à fa i re n e m e coûtent 
r ien . » 

M. de Cubières se r e c o n n a î t v a i n c u , il éc r i t : 

« Mon c h e r M. Parmeniier, vos l e t t r e s d e s 2 9 o c t o b r e et 

a d u c o u r a n t m e son t p a r v e n u e s ; j ' a i m e à r e c o n n a î t r e que 

l eu r c o n t e n u et e n p a r t i c u l i e r les t e r m e s d e cel le d u 3 sont 

d e n a t u r e à m e d o n n e r , s u r les fa i t s a c c o m p l i s ainsi q u e sur 

l eurs c o n s é q u e n c e s , la s é c u r i t é q u i d é p e n d d e vous , et je 

v o u s e n r e m e r c i e . 

« J e n e sau ra i s avoir a u c u n m o t i f d e r e v e n i r jamais sur 

ce q u i a u r a i t é t é r ég l é d ' a c c o r d e n t r e n o u s e t d a n s les ter-

m e s q u e v o u s p r o p o s e z ; j e n e vois p a s m ê m e d e quel le 

p ièce il m e se ra i t poss ib le d e m ' a r m e r c o n t r e v o u s ; ma i s la 

c o n v e n t i o n d u 18 j u i n 18/12 subs i s t an t d a n s vos mains 

a ins i q u e d a n s les m i e n n e s , j e c o m p r e n d s q u ' u n e déc la ra t ion 

d a n s la f o r m e a u t h e n t i q u e pa ra i s se u t i l e p o u r n o u s m e t t r e 

r é c i p r o q u e m e n t à l 'abr i d e tou tes r e c h e r c h e s d a n s l 'avenir-

«Ce la p o s é , j e n 'ai a u c u n e o b j e c t i o n c o n t r e l 'acte en 
q u e s t i o n . » 

E n p o s t - s c r i p t u m , il a a j o u t é : 

« P. S. J e n e r ev i ens p a s ici s u r la p e n s é e q u e j 'ai c ru 



devoir t r a d u i r e p a r les m o t s d e mauvaise action, m a i s il m e 

serait faci le d e l ' exp l ique r d e m a n i è r e à lu i ô t e r c e qu 'e l le 

pourrait avoi r eu d e p e r s o n n e l ou d e b le s san t à vos 

yeux.» 

. En e f fe t , aux da t e s des 1 4 et 17 n o v e m b r e 1 8 4 4 , l 'acte 
I I n posé p a r l e s i eu r Parmentier f u t s igné . 

Le 22 n o v e m b r e , u n p rocès -ve rba l cons ta ta i t la des-

truct ion des v i n g t - c i n q ac t ions a u p o r t e u r . 

La r é d a c t i o n d e la q u i t t a n c e d u r é m é r é inqu ié ta i t le 

sieur Parmentier. P re s sé p a r l u i , l e g é n é r a l , à la d a t e d u 
1 3 j a n v i e r 1 8 4 5 , lui d o n n e e n c o r e sa t is fac t ion su r ce po in t , 
e t o f f re d e r é i t é r e r d a n s u n ac te t ou t e s les déc la ra t ions q u e 
Sa l e t t r e c o n t e n a i t . 

Alors le s i e u r Parmentier n 'avai t p l u s à g a r d e r a u c u n e 

^ e s u r e . L e 2 8 j a n v i e r 1 8 4 5 , p a r u t son d e r n i e r m a n i f e s t e 

^e g u e r r e . Il a ccusa i t M. de Cubières d 'avoir c h e r c h é p a r 
l e s m o y e n s les p l u s coupab l e s à s ' e m p a r e r d e G o u h e n a n s , 

déclarait q u e , f a t i g u é d e la l u t t e , il n e voula i t p l u s la sou-

tenir, of f ra i t sa p a r t d ' i n t é r ê t a u g é n é r a l au pr ix d e d e u x mi l -
l lons. Fous êtes, lui disait-il, parfaitement libre de vous refuser 
Ucela, mais je suis libre aussi de publier un mémoire auquelje tra-
^die déjà, et qui, entre autres effets, aura celui d'éclairer le public 
«Wa vraie position de Gouhenans, et de faciliter les négociations ; 
Je 6 f é v r i e r é ta i t l e t e r m e f a t a l ass igné p o u r la r é p o n s e ; M. de 

, Cubières rés is ta , les m e n a c e s d e v i n r e n t p l u s v io lentes . L e s i eur 

Parment ier e u t l e c o u r a g e d ' a d r e s s e r son l ibe l le à M a d a m e D e s -

j Pans-Cubières en lu i f a i san t c o n n a î t r e l e s c o n d i t i o n s auxque l l e s 

d m e t t a i t son s i lence . C r a i g n a n t q u e ce l ibe l le n e f û t p a s ar-
r i vé à sa d e s t i n a t i o n , il e n a n n o n ç a u n d e u x i è m e envoi . T o u t 

r e f u s a n t d e se s o u m e t t r e à ces exac t ions , M. de Cubières in-

diquai t d e s capi ta l i s tes qu i , à u n e a u t r e é p o q u e , ava ien t e u le 

P r ° j e t d ' a c h e t e r G o u h e n a n s . L e s i e u r Parmentier fit s e m b l a n t 



d e vo i r d a n s ces i n d i c a t i o n s u n m o y e n d é t o u r n é d e le salis-

f a i r e ; i l s u s p e n d i t ses p e r s é c u t i o n s ; e l les n ' e u r e n t a lo r s aucune 

su i t e . L e s i e u r Parmentier, e n d i v u l g u a n t la c o r r e s p o n d a n c e 

d e 18/12, n e p o u v a i t p a s ê t r e s a n s i n q u i é t u d e p o u r lui-

m ê m e : il h é s i t a e t c h e r c h a d a n s d e s n é g o c i a t i o n s engagées 

à c e t t e é p o q u e u n m o y e n m o i n s d a n g e r e u x d e v e n d r e en-

f in sa p a r t d e G o u h e n a n s . D e s s p é c u l a t e u r s é t r a n g e r s of-

f r i r e n t u n e c o m m a n d i t e i m p o r t a n t e . L e 2 1 avr i l 1 8 ^ 6 une 

n o u v e l l e s o c i é t é , a u c a p i t a l d e six m i l l i o n s , f u t organisée, 

e t l ' on n e vo i t p a s s a n s s u r p r i s e l e g é n é r a l Cubières et le 

s i e u r Parmentier figurer e n s e m b l e d a n s l e c o n s e i l d'admi-

n i s t r a t i o n . A p r è s la f o r m a t i o n d e c e t t e s o c i é t é , le siéur 

Parmentier v o u l a i t v e n d r e sa p a r t 1 , 2 0 0 , 0 0 0 f r a n c s ; une 

o f f r e d e 1 , 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s lu i f u t f a i t e , il a i m a m i e u x re-

v e n i r à s e s p r e m i e r s p r o j e t s . L e s r é s i s t a n c e s qu ' i l r encon t ra 

m i r e n t l e c o m b l e à son i r r i t a t i o n ; l e s m e n a c e s s u s p e n d u e s 

d e p u i s i 8 4 5 s u r la t ê t e d e M. de Cubières é c l a t è r e n t enfin 

a u m o i s d e m a r s 1 8 4 7 : u n p r o c è s civil servi t d e prétexte 

a u x r é v é l a t i o n s q u i d e v a i e n t avoi r d a n s t o u t e la F r a n c e un 

si d o u l o u r e u x r e t e n t i s s e m e n t . 

T e l es t l ' e n s e m b l e d e s f a i t s q u e l ' i n s t r u c t i o n a r e c u e i l l i s , 

e t , d a n s l e t a b l e a u fidèle q u i v i e n t d ' e n ê t r e t r a c é , il est. 

d è s a p r é s e n t , f a c i l e d ' a s s i g n e r a u x a c c u s é s l e r ô l e q u i leu r 

a p p a r t i e n t r e s p e c t i v e m e n t ; il i m p o r t e , c e p e n d a n t , d e des-

s i n e r p l u s n e t t e m e n t e n c o r e l e u r p o s i t i o n i n d i v i d u e l l e , et de 

p e s e r l es m o y e n s d e d é f e n s e q u e c h a c u n d ' e u x o A 

1 a c c u s a t i o n . 

A u p r e m i e r r a n g a p p a r a î t l e g é n é r a l Despans-Cubières, 

c e s t l u i q u i f a i t a u s i e u r Parmentier l a p r o p o s i t i o n de 

c o r r o m p r e l e m i n i s t r e d e s t r a v a u x p u b l i c s . L e g é n é r a l 

d a n s sa c o r r e s p o n d a n c e , i n d i q u e c l a i r e m e n t l e s se rv ices of-

f e r t s , l e p r ix e x i g é , l e h o n t e u x m a r c h a n d a g e e n g a g é sut 

ppose 



c e pr ix , t o u t e s les p e r s o n n e s qu i d o i v e n t p r e n d r e pa r t a 

cette c o u p a b l e i n t r i g u e , l e rô l e d e c h a c u n e d'elles. L e h a u t 

fonct ionnai re a u q u e l la c o i r u p l i o n s 'adressai t est i n d i q u é 

uans tou tes l es l e t t r e s d e M. de Cubières; c e l u i - c i a c c e p t e 
a t i t re d e d é p ô t t o u t e s les va leu r s réal isées p o u r la c o r r u p -

tion; il r e n c l c o m p t e , j o u r p a r j o u r , d e ses h e u r e u x ef fe ts , 

,.es r é su l t a t s u t i l e s qu'i l en a t t e n d e n c o r e . P o u r supp l ée r à 
l nsu lh sance d e s r e s s o u r c e s c r éée s p a r l 'acte d u 5 févr ie r 

2 , l e 17 j anv i e r 1 8 4 3 , il e n g a g e ses p r o p r e s actions; 
0 r s q u e t o u t est c o n s o m m é , il d e m a n d e à ê t r e i n d e m n i s é 

^ ses sacr i f ices , r e n v o i e les t i t res sans va l eu r d o n t il n'a 

P u t i r e r p a r t i , c h e r c h e l e m o y e n d e les r e m p l a c e r p a r 

^e nouve l l e s combinaisons soc ia l e s , se d é f e n d avec u n e 

certaine v ivac i té c o n t r e l es p r e m i e r s s o u p ç o n s d u s i eu r 

Wincnticr, c è d e b i e n t ô t à ses m e n a c e s , r a c h è t e ses ac-

tions, a b a n d o n n e les t i t r e s a u p o r t e u r auxque l s il r a t t acha i t 

d e r n i è r e e s p é r a n c e , s i gne u n a c t e q u i , s'il é ta i t l 'expres-
S10n d e la v é r i t é , cons t a t e r a i t la p l u s basse t r o m p e r i e , re-

mercie l ' h o m m e q u i l u i a i m p o s é p a r la t e r r e u r t o u s ces 
S a er i f ices , e t l u i fai t r é p a r a t i o n d ' u n e express ion b l e s san te 

^n 'un m o u v e m e n t d ' i n d i g n a t i o n avait j e t é e sous sa p l u m e . 

C o m m e n t M. de Cubières a -Ul e s sayé d e r e p o u s s e r ces 

charges si g r aves ? O n a d é j à v u q u e l q u e s - u n e s d e ses ré -

ponses a u x q u e s t i o n s d e M. le C h a n c e l i e r . Voici m a i n t e n a n t 

^ensemble d e son s y s t è m e : l o r s q u e la d e m a n d e e n conces-
S lon d e s sa l ines d e G o u h e n a n s a é t é f o r m é e , p lus i eu r s 

Personnes o n t e n t o u r é le g é n é r a l , l u i o n t p a r l é d e la n é -

cessité d e se c r é e r d e s i n f l u e n c e s u t i l e s , d e c o r r o m p r e les 

Agents d e l ' a d m i n i s t r a t i o n . M. de Cubières refuse d e n o m m e r 

p e r s o n n e s q u i n ' é t a i en t pas d a n s u n e h a u t e p o s i t i o n , 

îjtti é t a i e n t p l u t ô t à l ' au t r e e x t r é m i t é d e l ' éche l l e sociale ; 

U a c o m m i s la f a u t e g r a v e d e p r ê t e r l 'orei l le à ces p ropo-



s i t i ons , d e t o u t p r é p a r e r p o u r l ' é v e n t u a l i t é qu ' e l l e s lu i pré-

s e n t a i e n t . Ains i s ' e x p l i q u e n t l ' a c t e d u 5 f é v r i e r 181\2, au-

q u e l il n ' a p a s m ô m e a s s i s t é , la c o n v e n t i o n d u 18 j u i n , 

ces p r o j e t s d e r é p a r t i t i o n q u i a c c u s e n t u n e p e n s é e double-

m e n t c o u p a b l e , m a i s q u e l ' e x é c u t i o n n 'a p a s s u i v i e ; il n'a 

r i en é t é p r é l e v é s u r l e s 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s d u r é m é r é ; l'acte 

d u 17 j a n v i e r i 8 / ( 3 es t u n a c t e à p a r t e t t o u t à fai t sé-

r i eux ; t o u t e s l es l e t t r e s q u i l ' o n t su iv i s ' e x p l i q u e n t pa r le 

b a s p r ix a u q u e l l e g é n é r a l ava i t v e n d u ses h u i t ac t ions . En 

d é f i n i t i v e , M. Parmentier es t r e n t r é d a n s la possess ion de 

ses a c t i o n s , l e s v a l e u r s c r é é e s p a r l ' a c t e d u 5 f é v r i e r 18/12 

o n t é t é r e n v o y é e s a u d i r e c t e u r d e G o u h e n a n s e t annu lées ; 

la c o n v e n t i o n d e s a e t 17 n o v e m b r e c o n s t a t e qu ' i l n'a 

n e n é t é d é b o u r s é s u r l e s 2 0 0 , 0 0 0 f r a n c s d o n t l e général 

avai t i m p r u d e m m e n t a c c e p t é l e d é p ô t ; t o u t e s c e s resti-

t u t i o n s o n t é t é o p é r é e s v o l o n t a i r e m e n t e t s a n s a u c u n e con-

t r a i n t e . 

L a j u s t i c e p o u r r a - t - e l l e a c c u e i l l i r u n e p a r e i l l e défense? 

Cro i ra - t -e l l e q u ' u n h o m m e d u r a n g d e M. de Cubières a p u 

s e l a i s se r p r e n d r e a u l a n g a g e d e q u e l q u e s i n t r i g a n t s obs-

c u r s ? qu ' i l a p u , s u r l a fo i d e l e u r p a r o l e , p o u s s e r a i lo inses 

p r é p a r a tifs p o u r la c o r r u p t i o n ? L a c o r r e s p o n d a n c e n e prouve-

t -e l le p a s q u e s e s e s p é r a n c e s s ' a d r e s s a i e n t p lu s h a u t ? l e nom 

d u f o n c t i o n n a i r e d o n t il vou la i t a c h e t e r l ' a p p u i n 'es t - i l pa»< 

d a n s c h a q u e l e t t r e , i n d i q u é p a r u n e in i t i a l e q u i n ' a p u rester 

m y s t é r i e u s e p o u r p e r s o n n e , n o n m o i n s q u e p a r l e s actes 

m ê m e s q u e M. de Cubières a t t e n d a i t e t sol l ic i ta i t d e lo i ? 

C o m m e n t a d m e t t r e avec l e g é n é r a l q u e la c o r r u p t i o n est 

r e s t ée à l 'é ta t d e s i m p l e p r o j e t ? C o m m e n t e x p l i q u e r alors 

es ac t e s d e s 5 f é v r i e r e t 18 j u i n i 8 / , 2 , e t l e s l e t t r e s dans 

l e s q u e l l e s l e s c o n d i t i o n s d u h o n t e u x m a r c h é s o n t déba t tues 

en d e s t e r m e s q u i n e l a i s s e n t m a l h e u r e u s e m e n t a u c u n e 



place à l ' é q u i v o q u e . Si M . de Cubières s 'é ta i t a r r ê t é l à , i l y 

aurai t e u a u m o i n s u n e t en ta t ive q u i se se ra i t a p p r o c h é e 

bien p r è s d e l ' e x é c u t i o n , m a i s M. de Cubières n e p e u t p a s 

toeme s o u t e n i r s é r i e u s e m e n t q u e la c o r r u p t i o n n 'a p o i n t é té 

c o n s o m m é e . 

L e v e n t e à Raïllard, q u e l q u e s j o u r s a p r è s l ' o r d o n n a n c e 

de c o n c e s s i o n , l ' a c t e d u 17 j a n v i e r 1 8 4 3 , a u x q u e l s v ien-

n e n t se r a t t a c h e r la r é t r o c e s s i o n e t la d é c h a r g e d e i 8 4 6 , 

s e u l e s s u f f i r a i e n t p o u r e x p l i q u e r la n a t u r e d e cet a c t e , 

tes l e t t r e s q u i l ' on t suivi e t q u i d é m o n t r e n t , j u s q u ' à s a t i é t é , 

9 u e c e t a c t e a é t é l e c o m p l é m e n t d e c e u x q u i l ' on t p r é c é d é , 

^ e l e s h u i t a c t i o n s o n t é t é a b a n d o n n é e s g r a t u i t e m e n t p a r 
l e g é n é r a l p o u r s a t i s f a i r e à d e s r é m u n é r a t i o n s p r o m i s e s ; 
ses i n s t a n c e s a u p r è s d u s i e u r Parmentier, p o u r q u e celui-ci 

^e p r é l a t à u n r e m a n i e m e n t d e l ' ac te d u 5 f é v r i e r 1 8 4 2 , ou 
a u n e n o u v e l l e c o n s t i t u t i o n d e la s o c i é t é , s e u l m o y e n d ' a r -

river à c o u v r i r les sac r i f i ces qu ' i l s ava i en t f a i t s l ' u n e t l ' a u t r e : 

tous ce s f a i t s n e p r o u v e n t - i l s pas q u e ce s sacr i f ices a v a i e n t 

1 e t e c o n s o m m é s ? Si l e c r é d i t d e 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s n ' ava i t 

po in t é t é é p u i s é , l e s i e u r Pellapra 11e se s e ra i t p a s r e f u s é à 

des t i tuer l es a c t i o n s ; l a l e t t r e d u 16 o c t o b r e 1 8 4 4 » d a n s 

le s y s t è m e d e M. de Cubières, est restée s a n s a u c u n e expli-

ca t ion . L a p r e u v e d e s d é p e n s e s fa i t e s p o u r la c o r r u p t i o n , 

r e ssor t m ê m e d e c e s r e s t i t u t i o n s d o n t le g é n é r a l veu t se 

p réva lo i r . Il a r e n v o y é les a c t i o n s a u p o r t e u r , p a r c e qu ' i l 

S a v a i t p a s p u les n é g o c i e r , e t p o u r o b t e n i r d e s v a l e u r s 

p lu s u t i l e s . S u r l e r e f u s d u s i e u r Parmentier d e se p r ê t e r à 

ses v u e s , l e g é n é r a l s 'es t e f f o r c é p l u s l a r d d e ressa i s i r l es 
y i n g i - c i n q a c t i o n s ; il vou la i t a u m o i n s qu ' e l l e s l u i f u s s e n t 

la issées à t i t r e d e d é d o m m a g e m e n t d e s c h a r g e s n o u v e l l e s 

^ u e l e s i e u r Parmentier fa i sa i t r e t o m b e r s u r l u i ; s'il a c o n -
s e n l i à l e u r a n n u l a t i o n , c 'es t q u ' à t ro is r e p r i s e s d i f f é r e n t e s 



Je s i e u r Parmentier l 'a m e n a c é d e p u b l i e r sa c o r r e s p o n d a n c e . 

G est s o u s l ' e m p i r e d e s m ê m e s m e n a c e s q u e le généra l 

a l i b é r é l e s a c t i o n s d u s i e u r Parmentier, m a i s a u pr ix de 

sacr i f i ces é n o r m e s c o n s e n t i s p o u r é p a r g n e r u n e mauvaise 

a c t i o n à ce lu i -c i . L e s d é m e n t i s o u t r a g e a n t s e t i n t é r e s s é s du 

s i e u r Parmentier au g é n é r a l c o n s t a t a i e n t e n c o r e ces sacri-

fices. Q u a n d le s i e u r Parmentier p a r l a i t d e s 1 0 0 , 0 0 0 f rancs 

s u p p o s é s ve r sés p a r M. Peliapra, il d o n n a i t l e c h i f f r e d e la 

s o m m e p r é l e v é e s u r l e r é m é r é , s u i v a n t l e g é n é r a l lu i -même . 

M. de Cubières peu t - i l d i r e q u e sa v o l o n t é n 'a p a s é t é con-

t r a i n t e , q u a n d t o u t e la c o r r e s p o n d a n c e d e 1 8 4 4 d é p o s e des 

v i o l e n c e s d u s i e u r Parmentier, d e s t e r r e u r s e t d e la rés igna-

t ion d e M. de Cubières? Es t - ce v o l o n t a i r e m e n t qu ' i l s 'est dit 

r u i n é p a r la c o r r u p t i o n , e t , l e l e n d e m a i n , a s i g n é l ' aveu qu'il 

n ' ava i t r i e n v e r s é p o u r e l l e ? q u ' o u t r a g é p a r l e s i e u r Par-

mentier, il l 'a r e m e r c i é ? qu ' i l s 'es t h u m i l i é d e v a n t l u i ju squ ' à 

é t o u f f e r l e c r i d e d o u l e u r q u e t a n t d e t o r t u r e s l u i avaient 

a r r a c h é ? O n s ' a r r ê t e ; l a r é f u t a t i o n d ' u n p a r e i l s y s t è m e cause 

u n e m b a r r a s p é n i b l e : o u s e n t q u e , d a n s la b o u c h e d 'un 

a c c u s é p l a c é à c e t t e é l é v a t i o n , la v é r i t é l a p l u s d a n g e r e u s e 

v a u d r a i t m i e u x q u e c e p a r t i p r i s d e m é c o n n a î t r e les faits 

l es p l u s c e r t a i n s e t l e s a c t e s l es m o i n s c o n t e s t a b l e s . 

L e r ô l e d u s i e u r Parmentier n ' a p a s é té m o i n s ac t i f que 

c e l u i d u g é n é r a l Cubières : c ' es t d u s i e u r Parmentier q u e la 

p r e m i è r e p e n s é e d e c o r r u p t i o n é t a i t v e n u e ; il 11e pouvai t 

pas m a n q u e r d ' a c c u e i l l i r l es p r o p o s i t i o n s d e 1 8 4 2 . Il s e 

m e t aus s i t ô t à l ' œ u v r e : l ' ac te d u 5 f é v r i e r e s t s i g n é p a r ses 

so ins . A s s o c i é a u m a n d a t d u g é n é r a l , q u i n e p e u t p a s agir 

s a n s l u i , il v i e n t à P a r i s , vo i t l e s p e r s o n n e s , s ' a s su re des 

f a i t s , les a p p r é c i e p a r l u i - m ê m e ; r e c o n n a î t l a nécessité 

d a u g m e n t e r l e s r e s s o u r c e s d e la c o r r u p t i o n , r e t o u r n e à 

L u r e d a n s c e b u t ; d e v a n t la r é s i s t a n c e qu ' i l é p r o u v e , se 



r e s i g n e à e n g a g e r s e s p r o p r e s a c t i o n s , n e d e m a n d e q u e d u 

temps, r e v i e n t à P a r i s en a v r i l , à l a fin d e m a i ; y r e s t e 

J u s q u ' à l a c o n c l u s i o n d e s c o n v e n t i o n s d u 1 8 j u i n . P r é s e n t , 
l | v o i t t o u t p a r l u i - m ê m e ; a b s e n t , l e g é n é r a l Cubières, l e 

s i e u r Pellapra, l u i r e n d e n t c o m p t e d e t o u t c e q u i s e p a s s e . 

A v a n t d e r e n o n c e r à l a c o n c e s s i o n d e s q u a t o r z e k i l o m è -

t r e s , l e s i e u r Pellapra d e m a n d e s o n a u t o r i s a t i o n ; a p r è s l ' o r -

d o n n a n c e d e c o n c e s s i o n , l e s i e u r Parmenlier s o u p ç o n n e c e 

q u i p a r a î t ê t r e l a v é r i t é , q u e s e s a s s o c i é s n ' o n t p o i n t g é r é 

fidèlement l e s d e n i e r s d e l a c o r r u p t i o n : i l s e p r o p o s e u n e 

r e v a n c h e é c l a t a n t e c o n t r e l e g é n é r a l Cubières, q u i s e u l r e s t e 

e x p o s é à s e s c o u p s . L e s i e u r Parmentier s e r e f u s e d ' a b o r d à 

t o u t e s l e s m e s u r e s p r o p o s é e s p a r l e g é n é r a l p o u r o b t e n i r l e 

r e m b o u r s e m e n t d e s a v a n c e s q u ' i l n ' a p a s p u p r e n d r e s u r l e s 

é t i o n s a u p o r t e u r . I l c r é e d e s p r é t e x t e s p o u r n e p a s t e n i r 

ta p r o m e s s e d e l ' e n t r e p ô t d e P a r i s ; i l l a i s s e p e s e r d e s s o u p -

ç o n s s u r l a l o y a u t é d e M . de Cubières, p a r l e d ' u n c a s d o n n é 

d a n s l e q u e l i l n e s e r a i t m ê m e p a s t e n u d e s a p a r t c o n t r i -

W o i r e d a n s l a c o r r u p t i o n . A u m o i s d ' a o û t i 8 4 4 , d 

r e v i e n t a v e c p l u s d ' i n s i s t a n c e s u r c e t t e p e n s é e , m e n a c e 

d e f a i r e u n p r o c è s e n p r e n a n t s o n p o i n t d ' a p p u i d a n s 

la c o r r e s p o n d a n c e d e 1 8 4 2 , o b t i e n t l a l i b é r a t i o n d u 

r é m é r é , d i t n e t t e m e n t a u g é n é r a l q u ' i l n ' y a j a m a i s e u 

c o r r u p t i o n , m a i s e s c r o q u e r i e ; l e m e n a c e p o u r l a s e c o n d e 

f o i s , l e f o r c e à r e n d r e d é f i n i t i v e m e n t l e s a c t i o n s a u 

p o r t e u r , e t à s i g n e r u n a c t e q u i e s t l e d é m e n t i d e s a 

p r o p r e c o r r e s p o n d a n c e . P l u s t a r d , e n h a r d i p a r c e s u c c è s , 

l e s i e u r Parmentier v e u t t e n t e r s u r l e s t e r r e u r s d e M . de 

Cubières u n e s p é c u l a t i o n p l u s f r u c t u e u s e e n c o r e ; i l r e n -

c o n t r e d e s r é s i s t a n c e s , e t l i v r e à l a p u b l i c i t é l e s l e t t r e s d e 

la c o r r e s p o n d a n c e q u i l e c o m p r o m e t t e n t l e m o i n s . 

L e s i e u r Parmenlier a c o m p r i s q u ' e n a d m e t t a n t c e t t e 



c o r r e s p o n d a n c e , a u j o u r d ' h u i c o m p l è t e , c o m m e l ' e x p r e s s i o n 

d e l a v é r i t é , i l é t a i t p e r d u ; i l n ' a p a s t e n t é d e s d é n é g a t i o n s 

i m p o s s i b l e s , m a i s i l a v o u l u t o u t e x p l i q u e r p a r l ' e s c r o q u e r i e . 

S i l f a u t l ' e n c r o i r e , i l n ' a j a m a i s c r u à l a c o r r u p t i o n ; il n 'a 

p a s r é p o n d u à l a l e t t r e d u i 4 j a n v i e r 1 8 4 2 ; p r e s s é p l u s 

v i v e m e n t l e 2 2 , i l a é l u d é e n c o r e , e n m a n i f e s t a n t l e d é s i r 

d ' u n a j o u r n e m e n t ; s i , p l u s t a r d , i l a p a r u e n l r e r p l u s sé-

r i e u s e m e n t d a n s l e s v u e s d u g é n é r a l , c ' e s t p a r l a c r a i n t e q u e 

c e l u i - c i n e p a s s â t d u c ô t é d e s c o n c u r r e n t s , q u ' i l n e l e u r 

l i v r â t l e s s e c r e t s d e G o u h e n a n s . D è s c e m o m e n t , l e s i eur 

Parmentier a p a r l é l e l a n g a g e d e l a c o r r u p t i o n , a p a r u se 

p r ê t e r à s e s e x i g e n c e s , l u i d o n n e r s o n c o n c o u r s p e r s o n n e l 

d a n s l e s a c t e s d e s 5 f é v r i e r e t 1 8 j u i n 1 8 4 2 ; m a i s , p a r d e s 

c l a u s e s à d o u b l e s e n s , i l s ' é t a i t m é n a g é l e s m o y e n s d ' o b l i g e r 

c e u x a u x y e u x d e s q u e l s il c o n s e n t a i t à j o u e r l e r ô l e d e 

d u p e , a u x r e s t i t u t i o n s q u e p l u s t a r d i l s o n t f a i t e s à l a fin 

d e 1 8 4 4 ; i l a d e p l u s c o n t r a i n t M . d e Cubières à s i g n e r d a n s 

l ' a c t e d e s 1 4 e t 1 7 n o v e m b r e 1 8 4 4 , l ' a v e u d e s o n d é s h o n n e u r . 

C e s y s t è m e d e d é f e n s e , p a r t i c u l i e r a u s i e u r Parmentier, 

d o m i n e t o u t e l ' a c c u s a t i o n , e t d o i t ê t r e e x a m i n é d ' u n p o i n t 

d e v u e g é n é r a l . D a n s l e r é c i t d e s f a i t s d o n t l a j u s t i c e de-

m a n d e c o m p t e a u x a c c u s é s , l a c o r r e s p o n d a n c e a é t é l e p o i n t 

d e d é p a r t ; m a i s c e t t e c o r r e s p o n d a n c e n e d o i t - e l l e ê t r e c o n -

s i d é r é e q u e c o m m e u n l o n g m e n s o n g e , u n e m a n œ u v r e 

h o n t e u s e m i s e a u s e r v i c e d ' u n e p e n s é e d ' e s c r o q u e r i e ? N e 

c o n t i e n t - e l l e q u e l e r o m a n e t n o n l ' h i s t o i r e d e l a c o r r u p -

t i o n ? 

O n s e d e m a n d e d ' a b o r d s i u n e p a r e i l l e s i m u l a t i o n c o n -

t i n u é e p e n d a n t u n t e m p s s i l o n g e t s e p r o d u i s a n t s o u s d e s 

f o r m e s s i d i v e r s e s e s t p o s s i b l e . Q u e , d a n s l e b u t i n d i q u é 

p a r l e s i e u r Parmentier, q u e l q u e s l e t t r e s a i e n t é t é é c r i t e s 

p a r M . de Cubières, o n l e c o n ç o i t ; m a i s q u e , p o u r c o n s o m -



m e r u n e a c t i o n b a s s e e t o d i e u s e , p e n d a n t t o u t e u n e a n n é e , 

d a i t s o u t e n u c e t t e f i c t i o n , s u p p o s é t o u s c e s d é t a i l s , a c c u -

mulé t o u s c e s i n c i d e n t s , d o n n é a u x p e r s o n n a g e s q u ' i l f a i t 
a g i r c e s a p p a r e n c e s d e v i e e t d e r é a l i t é ; q u e , d e s o n c ô t é , 

le s i e u r Parmentier a i t , p e n d a n t t o u t c e t e m p s , j o u é s o n 

r ô l e a v e c c e t t e a i s a n c e e t c e t a b a n d o n , s a n s q u e j a m a i s s e s 

d é f i a n c e s s e s o i e n t f a i t j o u r ; q u ' i l a i t p o u s s é l a d i s s i m u l a -

t i o n j u s q u ' à e n g a g e r u n e p a r t i e n o t a b l e d e s a f o r t u n e , j u s -

q u à s ' e m p l o y e r d e s a p e r s o n n e a v e c t a n t d ' a r d e u r ; q u ' à s o n 

t o u r M . Pellapra s o i t e n t r é e n s c è n e a u m o m e n t v o u l u p a r 

1 a u t e u r d e c e t t e t r i s t e c o m é d i e , q u ' i l a i t p a r l é s i b i e n l e 

l a n g a g e d e s o n e m p l o i ; q u ' e n f i n M . de Cubières a i t e u l ' h a -

b i l e t é , p o u r d o n n e r u n e c o u l e u r d e v é r i t é p l u s g r a n d e à 

c e t t e f a b l e , d ' y a p p r o p r i e r t o u s l e s é p i s o d e s , t o u t e s l e s 

p é r i p é t i e s d e l ' i n s t a n c e a d m i n i s t r a t i v e , d e l a f a i r e c o n c o r d e r 

a p o i n t a v e c c h a c u n d e s e s m e n s o n g e s , c ' e s t l à u n e œ u v r e 

q u i p a r a î t d é p a s s e r l a p u i s s a n c e d e l ' i m a g i n a t i o n h u m a i n e , 

q u e l q u e p e r v e r s e e t q u e l q u e f e r t i l e q u ' o n v e u i l l e l a s u p -

p o s e r . 

L e s i e u r Parmentier c r a i g n a i t , d i s a i t - i l , l a d é s e r t i o n à 

1 e n n e m i d e M . de Cubières. L e s c a p i t a u x e n g a g é s p a r l u i 

d a n s l ' a f f a i r e d e Gouhenans r e n d a i e n t - i l s c e t t e d é s e r t i o n 

P r o b a b l e ? D a n s t o u s l e s c a s , l e s i e u r Parmentier, q u i a s u 

f a i r e d e l a c o r r e s p o n d a n c e u n u s a g e s i t e r r i b l e p o u r a t t a -

q u e r l e g é n é r a l Cubières, n ' a u r a i t - i l p a s p u s ' e n s e r v i r c o m m e 

d ' u n e a r m e d é f e n s i v e c o n t r e s e s a t t a q u e s e t s e s t r a h i s o n s ? 

E t a i t - i l n é c e s s a i r e q u ' i l e n g a g e â t s e s p r o p r e s v a l e u r s ? L e s 

p e n s é e s c o u p a b l e s d u g é n é r a l l u i c o m m a n d a i e n t p l u s d e 

c i r c o n s p e c t i o n e n c o r e ; o n n e l i v r e p a s s a f o r t u n e à l ' h o m m e 

d o n t o n s o u p ç o n n e l a p r o b i t é . 

L e s i e u r Parmentier r é p o n d , i l e s t v r a i , q u ' i l a v a i t p r i s 

t o u t e s s e s p r é c a u t i o n s ; m a i s o n c h e r c h e v a i n e m e n t d a n s 



l e s a c t e s l e s c l a u s e s à d o u b l e s e n s d o n t il p a r l e . P a r l ' a c t e 

d u 5 f é v r i e r 1 8 4 2 , l e s v i n g t - c i n q a c t i o n s é t a i e n t a b a n d o n -

n é e s p o u r ê t r e e m p l o y é e s a u b i e n e t à l ' a m é l i o r a t i o n d e 

1 é t a b l i s s e m e n t , e t a v e c d i s p e n s e d ' e n r e n d r e c o m p t e . L ' a c t e 

d u 1 8 j u i n 1 8 4 2 a v a i t é t é c o n ç u d a n s l e m ê m e e s p r i t ; le 

p r é a m b u l e r a p p e l a i t l a d i s p e n s e d e r e n d r e c o m p t e , e t le 

g é n é r a l n ' a c c e p t a i t l e d é p ô t q u e p o u r f a i r e d e s s o m m e s 

d é p o s é e s l ' u s a g e c o n v e n u . D a n s s a l e t t r e d u 1 o n o v e m b r e 

i 8 4 4 , l e s i e u r Parmentier a f f i r m e q u ' i l a l u i - m ê m e , s u r le 

d o u b l e d e l a c o n v e n t i o n d u 1 8 j u i n d e s t i n é a u g é n é r a l Cu-

bières, s o u s c r i t , l e 2 4 d é c e m b r e 1 8 4 2 , u n e d é c l a r a t i o n por -

t a n t , q u ' a u s s i t ô t l ' o r d o n n a n c e d e c o n c e s s i o n r e n d u e , l e gé-

n é r a l p o u r r a i t d i s p o s e r d e s 2 0 0 , 0 0 0 f r a n c s p o u r l ' u s a g e 

c o n v e n u e n t r e e u x . L e s i m p l e b o n s e n s i n d i q u e q u ' e n pa -

r e i l l e m a t i è r e i l n ' y a p a s d e c o m p t e s p o s s i b l e s . O u s era i ent 

d o n c l e s p i è c e s c o m p t a b l e s ? E s t - i l d a n s l e s u s a g e s d e la 

c o r r u p t i o n d e d o n n e r q u i t t a n c e d e s s o m m e s q u ' e l l e r e ç o i t ? 

L e s i e u r Parmentier n ' e s t p a s p l u s d a n s l a v é r i t é q u a n d 

d a f f i r m e q u ' a u m o y e n d e s p r é c a u t i o n s p a r l u i p r i s e s t o u t e s 

l e s v a l e u r s d o n t i l s ' é t a i t d e s s a i s i o n t é t é r e s t i t u é e s . Ces 

r e s t i t u t i o n s o n t e u l i e u d e v a n t l e s m e n a c e s d o n t s e s l e t t r e s 

font f o i , m e n a c e s q u i e x c i t a i e n t 1 ' i n c b g n a t i o n d e M M . 

nauld e t Lanoir. 

E t a i t - c e l à l e m o y e n q u e l e s i e u r Parmentier s e r é s e r -

v a i t ? M a i s c e m o y e n p r é s e n t a i t d e s p é r i l s c o n t r e l e s q u e l s 

l e s i e u r Parmentier a d û s e p r é m u n i r . S i l a c o r r u p t i o n é t a i t 

é c r i t e d a n s t o u t e s l e s l e t t r e s d e M . de Cubières, e l l e n e res-

s o r t a i t p a s m o i n s d e s l e t t r e s d u s i e u r Parmentier; il s ' é t a i t 

d o n n é t o u t e s l e s a p p a r e n c e s d e l a c o m p l i c i t é . N e d e v a i t - i l 

p a s c r a i n d r e q u e l a j u s t i c e p r î t l e s a p p a r e n c e s p o u r l a r é a -

l i t é ? C o m m e n t l e s i e u r Parmentier a v a i t - i l p r i s s e s p r é c a u -

t i o n s c o n t r e c e t t e i n é v i t a b l e m é p r i s e ? I l a d i t q u ' i l s ' é t a i t 



confié à trois amis, MM. Renauld, Lanoir et Capin. M. La-
noir es t d é c é d é ; ma i s ses le t t res , q u i t é m o i g n e n t d e ses sent i-

ments d ' e s t i m e et d e r e c o n n a i s s a n c e p o u r M. de Cubières, 

dont il é ta i t m ê m e le m a n d a t a i r e à G o u h e n a n s , se conci -

lient m a l avec u n pa re i l sec re t . M. Renauld n ' e n a pas é té 

non p l u s d é p o s i t a i r e ; t ou t c e qu ' i l sait, c 'est q u e le s i eu r 

Parmentier vou la i t f a i r e u n a b u s c o u p a b l e d e la cor respon-

dance d e M. de Cubières. E n f i n , à son t o u r , M. Capin est 
v e n u , s u r ce p o i n t , d o n n e r a u s i eu r Parmentier l e d é m e n t i 

le p l u s é n e r g i q u e . 

Ces i n v r a i s e m b l a n c e s , o u p l u t ô t ces impossibi l i tés , sont -

elles assez fo r t e s? la d é m o n s t r a t i o n p e u t ê t r e p o u s s é e p l u s 

loin. L e s fa i ts p r o u v e n t q u e le g é n é r a l Cubières n 'a j a m a i s 
v o u l u s i m u l e r la c o r r u p t i o n , qu ' i l n e l ' au ra i t p a s p u , qu' i l 

ne l'a p a s fa i t . 

L e g é n é r a l Cubières n ' a j a m a i s e u ce t t e p e n s é e . Q u e l 'on 

jet te les y e u x s u r sa c o r r e s p o n d a n c e : o n v e r r a q u e les i 4 , 

22 , 2G j a n v i e r 1 8 4 2 , il p r e s s e le s i eu r Parmentier d e ven i r 

à Pa r i s t o u t e x a m i n e r d e ses p r o p r e s y e u x . L e 3 févr ier , il 

déc la re qu ' i l n e v e u t p a s ê t r e s e u l c h a r g é d e la n é g o c i a t i o n ; 

d exige q u e le s i eu r Parmentier se j o i g n e à lu i , e t , a t o u t e s 

les é p o q u e s c r i t i q u e s d e l 'a f fa i re , il r é c l a m e son c o n c o u r s 

actif. L e g é n é r a l pouvait- i l c r o i r e à la poss ib i l i té d e t r o m p e r 

le s i eu r Parmenlier? Celui-ci avait a c c e p t é la p ropos i t i on 

de s 'associer a u m a n d a t . L e 18 m a r s , il avai t s ignif ié q u e 

rien n e p o u v a i t se fa i re s ans l u i ; d a n s l ' in terval le , il é ta i t 

venu à Pa r i s , il é ta i t r e p a r t i p o u r t ravai l ler à u n e a u g m e n -

tat ion d e sacr i f ices , d o n t il vena i t d e cons ta t e r la néces s i t é . 

Au m o i s d ' av r i l , il p r o m e t d e v e n i r e n c o r e à P a r i s p o u r 

a r r ê t e r les m e s u r e s s u p r ê m e s , e t passe r à l ' e x é c u t i o n ; l e 

géné ra l l e p r e s s e , le 2 4 avr i l , d e f a i r e c e v o y a g e , d e se 

j o i n d r e à lu i p o u r su iv re l 'effet d e c e q u i a é t é p r é p a r é 



sous ses jeux: la t âche devient d é l i c a t e ; el le exigera son 
concours actif. Le sieur Parmentier vient, en effet, deux fois 
a Paris . A la fin de ju in c'est avec lu i , et au m o y e n de ses 

p rop re s ac t ions , q u e se conc lu t l 'acte du 18; il déploie une 

telle act ivi té q u e , selon le t émoin Guenyveau, il paraissait 
ê t r e le m e n e u r d e l 'affaire. Est-ce u n pare i l associé que le 

géné ra l pouva i t avoir l ' e spé rance de t r o m p e r ? 

Mais M. de Cubières a-t-il c o n s o m m é ce t t e f r a u d e auda-

c ieuse? G o m m e n t s ' exp l iquera ien t a lors l 'acte d u 1 7 janvier 

i 8 4 3 , e t l ' abandon g ra tu i t q u e le géné ra l au ra i t fait de ses 

p r o p r e s ac t ions? Il a p u sans d o u t e se f a i r e , e t il paraît 

s 'ê t re fai t sa p a r t dans les d e n i e r s des t inés à la co r rup t ion ; 

u n e p i èce é m a n é e de lu i s emble l 'é tabl i r . Cet te hypo thèse 

n 'exc lu t p a s , el le s u p p o s e , au c o n t r a i r e , le c r i m e qu i en a 

é té l ' occas ion . Mais q u e la c o r r u p t i o n n 'ai t é té q u ' u n leurre , 

q u e M. de Cubières ait sacrif ié ses p r o p r e s ac t ions à une 

c h i m è r e , p o u r le sou ten i r , il f aud ra i t al ler j u s q u ' à p ré t endre 

q u e M. de Cubières a p r a t i q u é u n e e s c r o q u e r i e à son propre 

p r é j u d i c e . 

P o u r a c h e v e r d e r e n d r e à la c o r r e s p o n d a n c e tou te la va-

l e u r qu 'e l le do i t conse rve r d a n s ce grave p r o c è s , il faut, 

en d e h o r s d u s y s t è m e qu i v ient d ' ê t r e r é f u t é , e x a m i n e r une 

d e r n i è r e suppos i t ion qu i s'y r a t t a c h e d i r e c t e m e n t . M. de 

Cubières n 'a-t-i l pas p u ê t r e t r o m p é l u i - m ê m e ? Avec des 

i n t en t ions m o i n s p u r e s q u e celles d o n t se p a r e le sieur 

Parmentier, M. de Cubières n'a-t-il pas p u ê t re victime 

l u i - m ê m e d ' u n e e s c r o q u e r i e ? Ne serai t -ce pas l'inter-

méd ia i r e q u i au ra i t c réé tou tes ces a p p a r e n c e s p o u r dé-

t o u r n e r à son prof i t des va leurs auxque l l e s , d a n s sa pensée, 
le géné ra l d o n n a i t u n e des t ina t ion p lu s c o u p a b l e ? Un té-

m o i n , M. Renauld, a exp r imé f o r m e l l e m e n t ce soupçon . 

I l f a u t r e m a r q u e r q u e l e s i e u r Parmentier n ' a p a s o s é le 



produire; il a bien dit que MM. de Cubières et Pellapra s è -
m e n t e n t e n d u s à son p r é j u d i c e ; m a i s il a c o m p r i s q u e , 

sans la c o m p l i c i t é d u g é n é r a l , M. Pellapra n e p o u v a i t r i en 

W ; e t en elle!., en s u p p o s a n t qu ' i l p a r v î n t à t r o m p e r la 

survei l lance d u s i e u r Parmeniier, 1e d a n g e r é ta i t e n c o r e 

bien p l u s g r a n d d u c o t é d u g é n é r a l , q u i h a b i t a i t Pa r i s , 

l u i su iva i t t ou t e s les p h a s e s d e c e t t e i n t r i g u e , q u i voya i t 

' • t a e m e n t le m i n i s t r e , e t q u i se sera i t i n f a i l l i b l e m e n t a p e r ç u 

delà vér i t é , si M. Pellapra s 'é ta i t ainsi j o u é d e lu i . M. Pellapra 

d e v a i t les l e t t r e s d e M. Teste et les m o n t r a i t à M. de Cu-

kères. D a n s sa l e t t r e d u '>5 ju in 18/12 , celui-ci d i t avoir vu 

ta bi l le t d u p a t r o n ; 1e i;i j u i l l e t i 8 / | 2 , il d é c l a r e e n c o r e 

î u e les n o t e s v e n a n t d e Nér is lui o n t é t é c o m m u n i q u é e s ; 

après l ' o r d o n n a n c e d e c o n c e s s i o n , le s i e u r Pellapra avait 

adresse au g é n é r a l ce t avis c o n f i d e n t i e l d e M. Teste q u e 

ta g é n é r a l p r i a i t le s i eu r Parmeniier d e lu i r e n v o y e r , e t q u e 

celui-ci r e g r e t t a i t d ' avo i r laissé s o u s les y e u x d e M. Roy. 

f a u t - i l d o n c s u p p o s e r q u e , p o u r i n s p i r e r p lu s d e c o n f i a n c e 

à sa v i c t i m e , le s i e u r Pellapra au ra i t é t é j u s q u ' à c o n t r e f a i r e 
}' I . . r 
1 é c r i t u r e d u m i n i s t r e ? 

La c o r r e s p o n d a n c e d e M. de Cubières p r o u v e d ' a i l l eu r s 

^ e , p e n d a n t c e l t e l o n g u e n é g o c i a t i o n , l ' i n t e r m é d i a i r e n e 

s'est p a s t o u j o u r s t r o u v é p l a c é e n t r e lu i e t l ' abou t i s san t . 

Dans la n o t e d u 2 5 j u i l l e t 18/12, M. de Cubières é c r i t a u 

Minis t re q u e l ' a j o u r n e m e n t d u r a p p o r t a s a n s d o u t e eu h e u 

dans l ' i n t é r ê t d e l ' a f fa i re p o u r a s s u r e r s o n s u c c è s , c h a n g e r 

l 'opinion , a m é l i o r e r les d i s p o s i t i o n s d u r a p p o r t e u r . Ose ra i t -

d p a r l e r s u r c e t o n à u n f o n c t i o n n a i r e p u b l i c v i s - à - v i s 

d u q u e l il a u r a i t e u q u e l q u e s m é n a g e m e n t s à g a r d e r ? L a 

tattre d u ->8 ju in 18/12, d a n s l ' exp l ica t ion q u ' e l l e d o n n e 

du m o t i f q u i a e m p ê c h é l ' envo i d e ce t t e n o t e , t r a h i t e n c o r e 
, }ne i n t i m i t é d e la m ê m e n a t u r e . L e 9 s e p t e m b r e 18/12, 



M. de Cubières va voir Se ministre pour s 'entendre sur Ie 

langage qu'il doit tenir à son collègue des finances. Après 
la conférence, le généra! vient eu rendre compte à M. Teste; 
c est de lui que M. Teste reçoit le conseil de ne pas briser 
les vitres avec M. iMcavc-haphujrie; c'est à M. Teste que 
M de Cubières vient encore rapporter les objections qu'il ;i 

surprises dans la bouche de M. Thirria el d'un des em-
ployés du domaine. Est-ce vis-à-vis d'un solliciteur ainsi 
posé, que le sieur Peliapra aurait pu jouer un autre rôle 
que celui dont la correspondance, prouve qu'il s'était chargé-'1 

Le général Cubières et le sieur Peliapra ont pu s'entendre 
dans la pensée de détourner une partis?, des fonds destinés 

un coupable usage. Le ton des lettres du sieur Pellap>'li 

indique, sur ce point , un concerl coupable entre eux. 
Suri a réalité de la corrupt ion, M. de Cubières n'a j>;|S 

pu tromper le sieur Parmentier, le sieur Peliapra ne pouvait 
pas t romper M. de Cubières, et la correspondance ne trouve 
d'explications possibles que dans la réalité des laits q«i 
l'ont. engendrée. 

Sans doute il y a dans celte correspondance des exagé-
rations et des mensonges; on a pris soin de les relever; c'est 
un motil pour l 'interroger avec réserve surtout vis-à-vis 
relui des accusés qui n'y a pas pris part. Ce serait aile'' 
i roploin toutefois que de conclure de la fausseté de, cer-
sains détails accessoires à la fausseté des faits principaux-
A coté des mensonges se placent des vérités qui n'ont ]>»• 
être livrées que par la corruption. Dans l 'hypothèse des cul-
pabilités que cette correspondance implique, ces exagéra-
tions et ces mensonges ont même dû se rencontrer. Les ser-
vices rendus ont dû être quelquefois grossis pour justifier 
le chiffre des exigences. L'intermédiaire, dont les"lettres, 
sous ce rapport , sont surtout reprochâmes, avait un b ^ ' 



teux courtage à gagner, son langage était tout à fait dans ta 
nécessité de son rôle; M. de Cubières lui-même, qui avaii 
poussé vers la corruption le sieur Parmentier, et l'avait amené 

, à prendre à sa charge presque tous les sacrifices, a pu aller 
a,J delà de la vérité sans qu'il faille conclure de ces écarts 
î»e la correspondance a U n e autre raison d'exister q ue 
ta raison qu'elle accuse elle-même, alors surtout qu'en épui-
sant toutes les conjectures il est impossible d'en trouve! 
l'explication en dehors des faits qu'elle raconte, et qu'elle 
Prouve en même temps. Il faut; donc non-seulement écarte; 
le système de défense du sieur Parmentier, mais il faut ac-
cepter la correspondance comme un guide que la justice 
a le devoir de surveiller sans doute, mais qu'elle a aussi ie 
droit d'interroger, et. qu'elle peut interroger utilement au 
milieu des détours de cette ténébreuse intrigue. 

La lettre de M. de Cubières du 22 janvier 18/42 , celle 
du sieur Parmentier en date, du 7 mars suivant, indiquent 
ta présence d'un intermédiaire obligé. L'accusation assigne 
ce rôle au sieur Pellapra, ancien receveur général, riche 
capitaliste, mêlé à de nombreuses affaires industrielles, et 
que les relations du monde avaient placé dans l'intimité 
de l'ancien ministre des travaux publics. C'est au sieur Pel-
lapra que les actions au porteur ont été offertes; il le dit 
dans sa lettre du 16 octobre 18/1/1, et f a répété dans ses 
interrogatoires. 11 les a refusées; est-ce parce qu'elles 11e 
lui offraient pas une garantie suffisante? Dans un de ses 
interrogatoires, le sieur Pellapra dit qu'il attachait peu 
d'importance à la remise des actions, que l 'engagement 
du général Cubières était tout pour lui; mais on comprend 
quelle sieur Pellapra ait trouvé dangereuse la possession 
de titres dont la propriété ne pouvait être justifiée que par 
la clause cle confiance du 5 février 1842. L'acte du 18 juin 

12. 



) 8 / f 2 a été la conséquence d e ce refus el. d e l ' e n g a g e m e n t 

des actions appartenant au sieur Parmentier. Dans sa pen-
sée, comme dans celle du générai Cubières, le caractère de 
cet acte n'était pas douteux. Mais le sieur Pellapra a-t-d 
compris qu'il ouvrait un crédit à l a corruption ? 11 v o u d r a i ! 

en vain le méconnaître. Les projets d'acte trouvés chez 
M. de Cubières, et dans lesquels le sieur Pellapra figure 

sous l'initiale X, suffiraient à l'établir. Les o b l i g a t i o n s que ces 
projets d'acte constatent étaient toutes subordonnées à ïob' 
ienlion de la concession, ce qui en indiquait assez l'cspr'1 

et le but. La m ê m e condition s'est retrouvée dans la v e n t e 

à réméré du 18 juin i 84 2 ; il avait été stipulé dans cet 
acte (pie la cession des actions serait régularisée par une 
notification a la société; la loi le voulait ainsi : le s i e u r Par-
mentier ne s'y opposait pas; mais il entendait que la not i -

fication n 'aurait lieu qu'après l'obtention de la c o n c e s s i o n , 

subordonnant ainsi ses sacrifices à cette condition. LeS 

lettres écrites par le s i e u r Parmentier au général, les 3 i juil-
let et ^ 3 août î 84\>. ; une lettre du général au s i e u r P«r' 
mentier, du 12 août 1842, constatent cette restriction tacite 
qui ne pouvait pas trouver place dans un acte authentique' 
mais à laquelle, en fait , le sieur Pellapra s'est s o u m i s . 

Le 1 fi octobre, M. de Cubières écrit qu'il n'a pas voulu 
faire sonner trop haut les profits de l'affaire de G o u h e n a n s , 

qu'il a dû surtout être très-réservé avec MM. Teste et Pel-
lapra;qu'avec M. Pellapra, cependant, il a dû a p p r o c h e r de 
la vérité, parce qu'il s'agissait pour lui d'engager un ca r -
iai. Si l'acte du 18 juin 184a n'a d 'autre but que celui qu''1 

accuse, cette dissimulation ne se comprend pas: la con-
duite contraire aurait été seule naturelle. Le .sieur Pellapr<1 
veut acheter des actions de Gouhenans; il est dans le drod 
et dans le rôle de ses vendeurs de mettre en r e l i e f tous lec 



avantages de cet é t a b l i s s e m e n t , d e fa i re ressor t i r l ' impor-

tance d e ses p r o d u i t s , ma i s ils n 'en f o n t r i e n , p a r c e q u e le 

s ieur Pellapra n 'est pas r é e l l e m e n t un a c q u é r e u r , pa rce q u e 

'es ac t ions q u ' o n lui r e m e t son t la c o u v e r t u r e d ' u n c réd i t 

des t iné à u n e œ u v r e c o u p a b l e , p a r c e qu'i l est l ' agen t de 

cet te œ u v r e , et q u e le tarif d e ses services p o u r r a i t b ien 

s é lever avec le ch i f f r e d e s béné f i ces d e l 'affaire qu ' i l e n t e n d 

servir . 

Les ac tes d u s i eu r Pellapra v o n t , au s u r p l u s , p l e inemen t 

•conf i rmer ces p r e m i è r e s cha rges , lis vont p r o u v e r q u e , si 

son n o m ne figure pas d a n s les l e t t r e s d u c o m m e n c e m e n t 

de î 8/( 2 , .s'il ne se t r o u v e pas m è î é à ces h o n t e u s e s négo-

ciat ions e n g a g é e s s u r le prix et s u r les cond i t i ons d e 1a cor-

rup t ion , c'est b ien de lu i , c o m m e l 'ont d i t d ' a i l l eurs le s i eu r 

Parmeniier el le. t é m o i n Renauld, q u e ces l e t t r e s o n t par lé ; 

c e s t lui q u i a d e m a n d é quatre-vingts ac t ions , q u i s'est ré-

dui t à c i n q u a n t e , a u q u e l on en a offer t q u a r a n t e - c i n q ; c'est 

loi qu i p re s se si v ivemen t le g é n é r a l , qu i le talonne, qu i lui 

d e m a n d e q u a n d les c o u r r i e r s d e G o u h e n a n s v i e n d r o n t , c'est 

îui d o n ! les i m p a t i e n c e s exc i ten t la co lè re d u s i eu r Par-

'neniier. 

Le m o m e n t es! v e n u pou r le s ieur Pellapra d e tenir les 

p r o m e s s e s qu'i l a S'ait es à la c o r r u p t i o n , et a lors il se m o n t r e 

a d é c o u v e r t ; c 'est à lui q u e , le 2 5 j u i n i 8 4 2 , ap rè s la re -

mise d e J'affaire d e v a n t le consei l des m i n e s , a é té écr i t le 

billet du pa t ron ; c'est lui qu i fai t cour i r ap rès M. de Cu-

bières p o u r lui m o n t r e r ce b i l le t ; c 'est au s i eu r Pellapra q u e 

p a r v i e n n e n t les no ies d e Néris; c 'est e n c o r e le s i eu r Pellapra 

qui rend, c o m p t e d e s s é a n c e s d e s 20 ju i l le t et 5 août 184 2; 

il sait à l 'avance q u e le m i n i s t r e p r é s ide ra les consei l s p o u r 

v d é f e n d r e la d e m a n d e d e la Cic P a r m e n i i e r , il conna î t le 

r a p p o r t , il sait q u e l'avis d u m i n i s t r e s e r a , su r t ous les poin ts , 



f avorab le a ce t t e c o m p a g n i e ; il sait c o m m e n t les voix.se son t 

p a r t a g é e s d a n s la d é l i b é r a t i o n , (p ie M . Ter,le n ' a p o i n t vote 

p o u r év i te r u n p a r t a g e ; il c o m m i t les e s p é r a n c e s q u i ! at-

t a c h e à u n e c l a u s e d e r é s e r v e i n s i g n i f i a n t e e n e l l e - m ê m e , 

mais q u i , b i e n i n t e r p r é t é e , é q u i v a u t a u s u c c è s l e p lu s com-

plet . L ' a f fa i re d e G o u h e n a n s es t a r r ê t é e d a n s les b u r e a u x 

d u d o m a i n e ; e n l ' a b s e n c e d e M . de Cubières, le s i e u r Pellapra 

d é j à fait ions ses e f fo r t s p o u r e u a c c é l é r e r la m a r c h e ; ' ' 

es t v e n u tous les j ou r s c h e z M. de Cabières s ' a s s u r e r d e 1 e-

p o q u e d e son r e t o u r , il le re jo in t au m i l i e u d e la nui t pom 

le m e t t r e a u courant , d e la s i t u a t i o n , il es t t ous les j o u r s au 
1
 o 

m i n i s t è r e d e s f i n a n c e s , et: M. de Cubières s ' a p p l a u d i t d a v o u 

l 'a ide d e MM. T este et Pellapra. Au m o m e n t m ê m e d e la 

c o n c e s s i o n , c ' es t au s i e u r Pellapra (p ie \1. Teste e,n dorme 

avis, e t par u n bi l le t t e l l e m e n t c o n f i d e n t i e l , qu ' i l n e doit ê t re 

vu d e p e r s o n n e . A p r è s la c o n c e s s i o n , te 17 j a n v i e r i 8 / P > 

d r è g l e ses c o m p t e s avec M. de Cabières, ei r e t i en t les ac-

t ions q u i f o n t sa g a r a n t i e j u s q u ' a u m o m e n t , où le s o l d e de 

ses a v a n c e s lui e s t p a v é , au m o i s d ' o c t o b r e 1 8 A A, p a r 

r e m b o u r s e m e n t d u r é m é r é , e t , au m o i s d e m a i i 8 / | ( i , p a r 

le r e m b o u r s e m e n t d e c e t t e s o m m e d e 15 ,0 .00 f r a n c s , so lde 

dé f in i t i f d u c o m p t e d e la c o r r u p t i o n , d o n t , p o u r p lu s d e 

s û r e t é , l e s i e u r Pellapra se fait r e m e t t r e u n e d é c h a r g e gé-

n é r a l e . 

L e s e x p l i c a t i o n s d o n n é e s p a r l e s i e u r Pellapra a j ou t e -

r a i e n t e n c o r e , s'il e s t p o s s i b l e , à l a g r a v i t é d e s c h a r g e s 

q u i p è s e n t s u r l u i . II a é t é e n t e n d u c o m m e t é m o i n , I e 

1.4 m a i 1 8 4 7 : a lo r s sa c o r r e s p o n d a n c e n ' é t a i t p a s d a n s les 

m a i n s d e la j u s t i c e . 11 s ' a t t a c h e , a v e c un a r t i n f i n i , à se 

p r é s e n t e r c o m m e a y a n t é t é p r e s q u e é t r a n g e r a l ' a f f a i r e d e 

G o u h e n a n s . M. de Cubières lui a d e m a n d é u n c r é d i t d e 

1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s s u r u n d é p ô t d ' a c t i o n s a u p o r t e u r ; d ' a p r è s 



lavis do son notaire, ie sieur Peliapra a refusé ; if no se rap-
pelle pas avoir vu ni l'acte du 5 février 184-2 , ni ses clauses 
particulières*, celte opération avait d'ailleurs si peu d'inté-
rêt pour lui, que sa mémoire n'en a gardé que des souvenirs 
vagues et incomplets. Plus lard, le général et ie sieur 
Parmentier sont revenus à la charge; des actions nomina-
tives lui ont été offertes, son notaire a trouvé ces valeurs 
bonnes, et l'acte de crédit a été conclu. 11 attachait d'ailleurs 
bien peu d'importance à ce dépôt d'actions. Si M. de Cubières 
lui avait demandé 100,000 francs sur sa seule garantie, il 
aurait été bien embarrassé pour le refuser; il a pu aller 
plusieurs fois au ministère pour savoir où en était l'affaire, 
c e qu'il a fait cent fois dans sa vie, dans l'intérêt de diverses 
personnes; il s'est adressé, soit aux bureaux, soit au mi-
nistre, qu'il avait quelquefois l 'honneur de voir; il ne se 
rappelle pas avoir entendu parier de concurrence; il n'a 
eu aucune correspondance avec M. Parmentier, il croit ce-
pendant lui avoir écrit deux fois, pendant l'absence du gé-
néra!, pour lui dire ou en était l'affaire. 

Le lendemain de cette déposition, six lettres du sieur 
Peliapra, une copie de sa lettre du 16 octobre i844 , dont 
on a vu l ' importance, étaient saisies au domicile du sieur 
Parmentier, en même temps que la correspondance de M. de 
Cubières, dans laquelle le sieur Peliapra figurait d 'une ma-
nière si ac ine . Le 1 fi mai, le sieur Peliapra a été interroge 
de nouveau, mais cette fois comme inculpé. 11 a persisté 
>\ présenter les démarches auprès des différents ministères 
comme des actes de complaisance, expliqués par l'absence 
de M. de Cubières, à soutenir qu'il avait complètement 
ignoré dans quelle intention l'acte du 18 juin 18 4 2 avait été 
sollicité de lui; il a prétendu que, sur cet acte, aucun fonds 
n'avait été versé; il a présenté l'acte du 17 janvier comme 
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u n e o p é r a t i o n tou t à fait isolée qu'il avait c o n c l u e à r e g r e t , 

d o n t il s 'est d é b a r r a s s é avec e m p r e s s e m e n t . A la vue de la 

le t t re du 16 o c t o b r e i 8 / | / ( , le s i eu r Pellapra s 'é tai t t r o u b l é 

un m o m e n t , il avai t eu besoin d e se recue i l l i r cl avait 

confessé un déf ic i t d e 4 o , o o o f rancs : u r le crédi t d e 1 8 / b ; 

il s 'est b i e n t ô t r e m i s , e t a s o u t e n u ju squ ' au bou t q u e cette 

l e t t re deva i t s ' exp l iquer pa r un p r ê t p e r s o n n e l l e m e n t fait a 

VI. de Cubières. 

Ce s y s t è m e a dé jà r e ç u sa r é f u t a t i o n en p r é s e n c e de 

tou te la c o r r e s p o n d a n c e , qu i a t t e s t e le r e f u s persévérant 

q u e le s i eu r Pellapra opposa i t à la d e m a n d e en rest i tut ion 

d e s ac t ions d u s i eu r Parmentier, des l e t t r e s d e M. de Cu-

bières, q u i p r o u v e n t les sacr i f ices c o n s i d é r a b l e s a u x q u e l s il 

a d û se r é s i g n e r p o u r d é s i n t é r e s s e r le s i eu r Pellapra. On a 

p e i n e à s ' exp l iquer c o m m e n t celui-ci a p u pers i s t e r à sou-

ten i r q u e le c r éd i t d e 1 0 0 , 0 0 0 f r a n c s étai t r e s t é i n t ac t dans 

ses m a i n s . Ces d i s s imu la t i ons m a l a d r o i t e s 11e pouva ien t 

avoi r d ' a u t r e r é su l t a t q u e d ' é t ab l i r l ' in té rê t d u s i e u r Pel-

lapra à n i e r l ' emplo i d u pr ix d e la v e n t e à r é m é r é . 1' 

c o m p r e n a i t , c o m m e le géné ra l e t le s i eu r Parmentier, que 

la p r e u v e d e l ' emp lo i d e ce pr ix é ta i t la p r e u v e d e la cor-

r u p t i o n a c c o m p l i e . Ces d e u x fa i t s se l i a ien t d a n s sa pensée , 

et il s ' e f força i t d ' é g a r e r la j u s t i ce s u r u n e c i r c o n s t a n c e qui 

a u r a i t é t é i n d i f f é r e n t e p o u r lui , s'il n 'avai t p o i n t é t é le com-

p l ice d e M. de Cubières et d u s i e u r Parmentier. Sous l 'em-

pi re d e c e t t e p r é o c c u p a t i o n , le s i eu r Pellapra d e v a i t e n c o r e 

m é c o n n a î t r e les vé r i t ab l e s c a r a c t è r e s d e l ' ac te d u 17 j an -

v ie r i 8 4 3 , éc r i t e n t e r m e s f o r m e l s d a n s t o u t e la cor res-

p o n d a n c e ; p o u r y p a r v e n i r , le s i eu r Pellapra n ' ava i t pas 

c r a i n t d e t r o m p e r la j u s t i c e s u r le v é r i t a b l e p r ix d e ce t te 

p r é t e n d u e v e n t e , e t c 'est a ins i qu ' i l avait e s p é r é f a i r e ac-

c e p t e r u n s y s t è m e q u i , m ê m e d a n s l ' h y p o t h è s e p r é s e n t é e 



p a r l u i , é t a i t e n c o r e d é m e n t i p a r t o u s l e s é l é m e n t s d e 

l ' i n s t r u c t i o n , i l f a l l a i t e n f i n q u e i e s i e u r Pellapra a t t a c h â t à 

'a c o n n a i s s a n c e d e l a v é r i t é s u r c e f a i t , q u e l e p r i x d e la 

v e n t e à r é m é r é a v a i t é t é c o m p t é p a r l u i , l ' i d é e d ' u n b i e n 

g r a n d p é r i l , p o u r q u ' i l p û t s e r é s i g n e r a t e n t e r s u r la l e t t r e 

d u i 6 o c t o b r e 1 8 M l e s e x p l i c a t i o n s q u ' i l a p r é s e n t é e s . 

P o u r r é f u t e r s e s e x p l i c a t i o n s , il s u f f i t d e l e s p l a c e r e n r e -

g a r d d e c e t t e l e t t r e m ê m e . 

Est-ce b ien s é r i e u s e m e n t q u e le s ieur Pellapra p r é t e n d 

avoir fait p a r compla i s ance tou tes les d é m a r c h e s q u e la cor-

r e s p o n d a n c e s igna le ? Les l e t t r e s q u i ie d é s i g n e n t à l ' avance 

c o m m e l ' i n t e rméd ia i r e obl igé n ' i m p r i m e n t - e l l e s pas à ses 

d é m a r c h e s l e u r vér i tab le c a r ac t è r e? Ses p r o p r e s l e t t res n e 

r e n f e r m e n t - e l l e s d o n c d 'a i l leurs q u e des r e n s e i g n e m e n t s of-

f ic ieux, et les déta i ls i n t i m e s d a n s l e s q u e l s i l e n l r e n e sont -

ds pas tout à fa i t e n h a r m o n i e avec le rô le q u e la c o r r e s p o n -

d a n c e lui a t t r i b u e ? L e s che f s d e service d e l ' admin is t ra t ion 

des t ravaux p u b l i c s o n t déc l a r é q u e la c o m m u n i c a t i o n des 

r a p p o r t s é ta i t p é r e m p t o i r e m e n t r e f u s é e , qu ' i l n 'é ta i t j a m a i s 

d o n n é c o n n a i s s a n c e aux pa r t i e s d e s dé l ibé ra t i ons d u con-

seil g é n é r a l d e s m i n e s , n i d e l eu r r é su l t a t . G o m m e n t d o n c 

le s i eu r Pellapra a-t-il p u avoir c o n n a i s s a n c e d u r a p p o r l ? 

C o m m e n t a-t-il é té in i t ié au secre t d e la dé l i bé ra t i on d u 

conse i l? C o m m e n t a-t-il c o n n u à l ' avance le sens , t r è s -peu 

a p p a r e n t d 'a i l leurs , d ' u n e c lause qu ' i l n 'avai t pas m ê m e e u 

le t e m p s de voir , e t q u i 11e devai t recevoi r q u e p l u s t a r d 

u n e i n t e r p r é t a t i o n c o n f o r m e à la s i enne d a n s les ac tes offi-

ciels d u m i n i s t r e ? 

U est u n e d e r n i è r e ré f lex ion q u i na î t des l e t t r e s d u s i eu r 

Pellapra : à c ô t é d e s dé ta i l s vrais q u e ses l e t t r e s r e n f e r m e n t , 

se t r o u v e n t d e s i n e x a c t i t u d e s g raves s u r la d u r é e des 

s é a n c e s , l e u r p h y s i o n o m i e , la vivaci té d e s d i scuss ions . 
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Ces inexac t i tudes t e n d e n t tou tes au m ê m e b u t : leur au-

t e u r a é v i d e m m e n t voulu exagé re r le zèle de M. Tes te pour 

les i n t é r ê t s d e G o u h e n a n s , l ' a r d e u r d e son d é v o u e m e n t à 

la c o m p a g n i e P a r m e n l i e r . De qu i p r o c è d e n t ces inexacti-

t u d e s ? Est-ce de celui a u p r è s d u q u e l le s i eu r Pellapra est ailé 

•se r e n s e i g n e r ? Que l pouva i t ê t r e son in t é rê t ? Le s i eu r Pel-

lapra v ien t d e m a n d e r des r e n s e i g n e m e n t s p a r compla i sance , 

il rempl i t un office d ' ami t i é ; (-'est d é j à faire b e a u c o u p pour 

lui , c'est l'aire t rop q u e d e l ' ini t ier au secre t du r appor t et 

d e lui ouvr i r les p o r t e s d e la salle des d é l i b é r a t i o n s ; mais 

p o u r q u o i le t r o m p e r , lui so l l ic i teur off ic ieux, s ' adressant au 

m i n i s t r e p o u r le c o m p t e d ' a u t r u i ? Cela ne se conço i t pas-

Es t -ce d e l ' imagina t ion d e M. Pellapra l u i - m ê m e q u e sonl 

.sorties ces n a r r a t i o n s si vives et si co lo rées ? Qu ' i l fasse con-

na î t r e a lors le b u t d e ces f ic t ions! D a n s le rôle qu'il se donne , 

r ien ne s ' exp l ique , r i en n e se c o m p r e n d : t o u t , a u con-

t ra i re , d e v i e n t in te l l ig ib le et clair d a n s le s y s t è m e d e l'ac-

cusa t ion . 

Le géné ra l Cubières e t le sieuvPellapra on t en o u t r e à r épon-

d r e à u n che f d e p r é v e n t i o n su r l eque l on s 'est exp l i qué déjà-

La n o t e saisie chez le géné ra l Cubières, ce l le répar t i t ion 

des q u a r a n t e ac t i ons , d a n s l aque l l e il se c o m p r e n d lu i -même 

p o u r u n e fo r t e part -, le n o m du s i eur Pellapra acco lé au 

sien d a n s ce l t e r é p a r t i t i o n , les réc i t s m e n s o n g e r s d e celui-

ci d a n s ses l e t t res des a h ju i l le t et (> a o û t 18l\-j . , p r o u v e n t 

tout, ce qu ' i l y a d e f o n d é d a n s le r e p r o c h e a d r e s s é au gé-

néra l Cubières c l au s i eu r Pellapra d 'avoi r t r o m p é la s o c i é t é 

d e G o u h e n a n s , de lui avoir fai t c ro i r e q u e la c o r r u p t i o n 

exigeai t p lu s qu 'e l le n'a reçu en e l fe l , et d 'avoir ainsi tenté 

d e s e m p a r e r d ' u n e pa r t i e des va leu r s mises à l eu r d ispo-

si t ion. 

\ m e s u r e q u e l 'on avance d a n s l ' e x a m e n d e ce grave 



procès , la c o r r e s p o n d a n c e s e m b l e p r e n d r e u n e va leur p l u s 

g r a n d e et u n e a u t o r i t é p l u s i m p o s a n t e . E l le i n d i q u e au 

d é b u t les p e r s o n n a g e s q u i do iven t f i g u r e r d a n s ce t te cri-

mine l l e i n t r i g u e : ce son t les deux c o n t r a c t a n t s e t l ' in ter-

m é d i a i r e , c 'es t -à-dire les c o r r u p t e u r s , d ' u n c ô t é , d e l ' au t re , 

'o f o n c t i o n n a i r e p r é v a r i c a t e u r ; et e n t r e e u x , p o u r les r é u -

n i r , p o u r év i te r d e s con t ac t s t r o p d i r ec t s , que lque fo i s d i f -

ficiles , t o u j o u r s d a n g e r e u x , v ien t se p l a c e r l ' i n t e rmédia i re , 

^ e s p e r s o n n a g e s n ' on t pas é té c réés à plaisir p a r l e cap r i ce 

d ' u n e i m a g i n a t i o n pe rve r t i e ; c h a c u n s'est mis à l ' œ u v r e : 

les c o r r u p t e u r s se son t c o n c e r t é s , ils o n t a r r ê t é l e u r s m o y e n s 

d a c t i o n , ils se sont mis en r a p p o r t avec l ' i n t e r m é d i a i r e , 

ils lui o n t fait c o n n a î t r e ce qu ' i ls vou la i en t , à q u e l prix ils 

le v o u l a i e n t ; ils lui o n t d o n n é d e s gages , et a lors celui -c i à 

son tou r s 'est m i s eu m o u v e m e n t : on v ien t d e voir avec-

que l zèle, avec que l l e a r d e u r il avait a g i , c o m m e n t e n t r e 

lui et les c o r r u p t e u r s s 'était l i qu idé le c o m p t e d e la cor -

r u p t i o n . 

Par l ' e n c h a î n e m e n t des fai ts , on est c o n d u i t à cons-

ta te r u n e d e r n i è r e cu lpab i l i t é . L ' accusa t ion devra l 'é tabl i r , 

sans d o u t e , p a r des p r e u v e s en d e h o r s d e cel les q u i p è s e n t 

s u r les a u t r e s a c c u s é s ; ma i s dé j à ce t t e cu lpab i l i t é ressor t 

n é c e s s a i r e m e n t , f a t a l e m e n t e n q u e l q u e sor te , d e ces p reuves , 

eu m ê m e t e m p s qu ' e l l e do i t e n ê t r e l e c o m p l é m e n t et la 

c o n f i r m a t i o n . 

E n e f f e t , il est dès à p r é s e n t d é m o n t r é : 

Q u ' e n i 8 h , le g é n é r a l Cubières e t le s i eu r Parmentier 

se s o n t c o n c e r t é s p o u r c o r r o m p r e u n m i n i s t r e , qu ' i l s o n t 

fait t o u s les p r é p a r a t i f s d e c e t t e c o r r u p t i o n ; 

Q u e l e s i eu r Pellapra en a é té t o u t à la fois le b a n q u i e r 

et l ' i n t e r m é d i a i r e ; q u e les f o n d s p r é p a r é s o n t r e ç u l eu r 

i3. 
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d e s t i n a t i o n ; q u ' u n h a u t f o n c t i o n n a i r e a subi les hon teuses 

i n f l u e n c e s d e la c o r r u p t i o n . P o u r m é c o n n a î t r e ces diffé-

r en t s p o i n t s , il f a u d r a i t t r o u v e r u n e i ssue a u t r e que la 

c o r r u p t i o n p a r l aque l l e se sci a ien t écou lé s et p e r d u s les 

f o n d s qu i o n t m a n q u é s u r les c réd i t s d e 1 8/]2 et i 8 h '> • Si 

ce t te suppos i t ion n 'es t pas poss ib le , il f au t b i e n recon-

na î t r e q u e les t ro is p r e m i e r s accusés o n t é t é d e s cor rup-

t e u r s , e f , p a r voie de c o n s é q u e n c e i n é v i t a b l e , qu' i l Y a 

eu u n f o n c t i o n n a i r e c o r r o m p u . L e n o m d e ce fonct ion-

na i re res te seul à t r ouve r . 

Cel le pa r t i e d e l ' accusa t ion est g rave e t p é n i b l e . Le res-

pec t p o u r les g r a n d e s pos i t ions p r e n d sa s o u r c e dans 

les v e r t u s qui les r e h a u s s e n t o r d i n a i r e m e n t , et qu i sem-

b len t en c i r e ie p o i n t d ' h o n n e u r . L'espri t se t rouble 

à la p e n s é e d e d i r i g e r , c o n t r e ceux q u e i e u r pres t ige 

d é f e n d e n c o r e , u n e accusa t i on en a p p a r e n c e d é m e n t i e 

par les devo i r s et les h a b i t u d e s qu 'e l les i m p o s e n t . La 

c o n s c i e n c e a b e s o i n d e se recue i l l i r p o u r t r o u v e r en elle-

m ê m e la fo r ce d ' a c c o m p l i r j u s q u ' a u b o u t u n e d o u l o u -

r e u s e miss ion . 

Le géné ra l Cubières, les s i eurs Parmentier e l Peliapra, dans 

l eu rs i n t e r roga to i r e s , on t fai t e f for t p o u r écarLer d e l ' ancien 

m i n i s t r e des t r avaux pub l i c s ce qu i pouva i t for t i f ie r l 'accusa-

tion d i r i gée en ce m o m e n t c o n t r e l u i ; ils se son t accordés 

p o u r a f f i rme r q u e j a m a i s a u c u n e p r o p o s i t i o n o u t r a g e a n t e 

n e lui avai t é t é a d r e s s é e , q u ' a u c u n e p a r o l e so r t i e d e sa 

b o u c h e n 'avai t e n c o u r a g é u n e pa re i l l e p r o p o s i t i o n . T o u s 

les t é m o i n s , le s i eu r Renauld n o t a m m e n t , o n t t enu le m ê m e 

l a n g a g e . Au m o m e n t où il l ivrait à la p u b l i c i t é les l e t t r e s du 

géné ra l Cubières,\e sieur Parmentier s adressait* M. Teste pour 

p r o t e s t e r qu' i l n avait j a m a i s c r u à sa c o r r u p l i b i l i t é , qu' i l 



avait t ou jou r s eu et: qu'il conserva i t le p l u s g r and respect 

pour son c a r a c t è r e . 

Les révé la t ions d e la c o r r e s p o n d a n c e s u r lesquel les il 

serait s u p e r f l u d e r e v e n i r p r é s e n t e n t u n f â c h e u x con t r a s t e 

avec ces p ro t e s t a t i ons ta rd ives et in téressées . 

L ' anc ien m i n i s t r e d e s t ravaux pub l i c s a r e c o n n u que 

si ce t te c o r r e s p o n d a n c e étai t a d m i s e c o m m e u n é l é m e n t 

^ a c c u s a t i o n c o n t r e l u i , le sens e n éta i t t rop clair et les 

appl icat ions t rop d i rec tes p o u r q u e , s u r ce t e r r a in , la lu t t e 

Pût ê t r e e n g a g é e avec q u e l q u e e s p é r a n c e d e succès . Aussi, 

dans ses dépos i t ions et d a n s l ' i n t e r roga to i r e sub i p a r l u i , 

M. Teste a-t-il h a u t e m e n t p r o t e s t é c o n t r e les l e t t res qui 

étaient mises sous ses y e u x ; il e n a re levé en passan t les 

e r reurs , et a r e n v o y é aux a u t e u r s d e ces l e t t res le soin d 'en 

expl iquer l 'exis tence. 

Esl.-il d o n c vrai q u e ces le t t res so ien t c o n t r e M. Teste 

Une a r m e i m p u i s s a n t e d a n s les m a i n s d e l 'accusat ion; 1 

Si, c o m m e on croi t l 'avoir d é m o n t r é p é r e m p t o i r e m e n t , 

ta c o r r e s p o n d a n c e n 'a pas p u na î t r e d ' u n e a u t r e p e n s é e 

que cel le qu i y est e x p r i m é e , si elle est é v i d e m m e n t le 

p r o d u i t d e la c o r r u p t i o n et n o n d e l ' e s c r o q u e r i e , et si 

les é n o n e i a t i o n s m e n s o n g è r e s qu 'e l l e r e n f e r m e , loin d ex-

clure ce t t e exp l i ca t ion , s ' a c c o r d e n t au c o n t r a i r e avec e l l e , 

c o m m e n t ce t te c o r r e s p o n d a n c e , p r e u v e c o m p l è t e c o n t r e 

les c o r r u p t e u r s , n ' aura i t -e l le pas a u m o i n s la fo r ce d ' u n 

ind ice g rave c o n t r e le f o n c t i o n n a i r e q u i se t r ouve a 

c h a q u e i n s t a n t d é s i g n é et n o m m é p a r e l l e? Les l e t t r e s 

qui a c c u s e n t p lus d i r e c t e m e n t M. Teste n ' o n t pas é té 

v o l o n t a i r e m e n t l ivrées. La j u s t i c e s 'en est e m p a r é e : elle a 

su rp r i s les sec re t s conf iés au p a p i e r d a n s les é p a n c h e -

u i en t s d ' u n e i n t im i t é n é e d ' i n t é rê t s c o m m u n s qu i sem-



bla ien t devo i r ia c i m e n t e r p o u r l ong t emps . N o n - s e u l e m e n t 

ceux qu i o n t écr i t ces l e t t res n e son t a n i m é s contre 

M. Teste d ' a u c u n e pass ion h a i n e u s e , mais ils f o n t au con-

t r a i r e tous l e u r s e f fo r t s p o u r l e j u s t i h e r , p o u r r é t r ac t e r des 

accusa (ions qu ' i l s r e g r e t t e n t sans les d é l r u i r e , et qui ne 

p e u v e n t t r o u v e r l e u r expl ica t ion q u e d a n s la réali té des 

fa i ts révélés p a r les l e t t res . 

M. Teste a s o u t e n u qu 'à l ' é p o q u e où la p e n s é e de 

c o r r u p t i o n s'est p r o d u i t e p o u r la p r e m i è r e f o i s , cette 

p e n s é e m a n q u a i t d ' a l i m e n t , qu 'e l le n 'avai t ni i n t é r ê t , ni 

b u t ; q u e la conces s ion d e la m i n e d e G o u h e n a n s n e pou-

vait p a s ê t r e r e f u s é e à la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r , p r o p r i é -

ta i re d ' u n é t a b l i s s e m e n t l é g a l e m e n t exis tant e t , à ce titre, 

p r o t é g é p a r l 'ar t icle 3 d e la loi d u 17 j u i n 1 8 4 o ; que la 

ques t ion d e p é r i m è t r e n 'é ta i t p o i n t n é e , p u i s q u e l ' instruc-

t ion locale se suivai t e n c o r e ; q u ' e n f i n , la d i f f icu l té s o u l e v é e 

p a r l ' admin i s t r a t i on d e s d o m a i n e s 11e pouvai t p o i n t être 

p r é v u e , et n 'avai t a u f o n d a u c u n e grav i té . 

Ces obse rva t ions t r o u v e n t l e u r r é f u t a t i o n d a n s les pièces 

m ê m e s q u e l ' i n s t ruc t i on a recue i l l i e s . O n c o m p r e n d diffici-

l e m e n t c o m m e n t l ' é t ab l i s semen t illicite q u i s 'é tai t formé à 

G o u h e n a n s sous l a d i r ec t i on du s i eu r Parmentier, c o n d a m n é 

p a r la j u s t i c e , f e r m é en e x é c u t i o n d e ses a r r ê t s , p o u v a i t cons-

t i tue r u n é t a b l i s s e m e n t l éga l ; c o m m e n t , su ivan t l 'observat ion 

d u c h e f d e b u r e a u , M. Mercier, le d ro i t avait pu n a î t r e d e l à 

c o n t r a v e n t i o n ; o n p o u r r a i t se d e m a n d e r , c o m m e le faisait 

M. Guenyveau d a n s son r a p p o r t d u 2 1 j u i n , si les p e r s o n n e s 

q u i ava ien t e n f r e i n t les lois les p l u s pos i t ives , rés is té à toutes 

les i n j o n c t i o n s , p e r s i s t é à f a i re d e s ga ins i l l ic i tes , sub i des 

c o n d a m n a t i o n s , p o u v a i e n t m é r i t e r la c o n f i a n c e d u Gouver-

n e m e n t , o u , p l u t ô t , su ivan t l ' op in ion d e M. Teste, se faire 

d e l e u r i n f r a c t i o n aux lois u n t i t re à ses p r é f é r e n c e s . Mais ce 



qu'il y a clc c e r t a i n , c'est q u e la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r était 

inquiète d e ce t t e s i tua t ion : la c o r r e s p o n d a n c e le p r o u v e . 

Ainsi l ' i n s t ruc t ion n 'étai t point e n c o r e p a r v e n u e au min i s t è r e 

des t ravaux pub l i c s , q u e dé jà l 'on compta i t su r l ' i n f luence 

que le m i n i s t r e pou r r a i t exe rce r su r les agen t s locaux qu i 

devaient la p r é p a r e r , et on s t ipulai t ce t te i n f l u e n c e c o m m e 

condition des sacrif ices des t inés à la r é m u n é r e r . Ainsi la 

question d u p é r i m è t r e n 'était poin t e n c o r e ag i tée devan t le 

conseil des m i n e s , et l 'on s'en p r é o c c u p a i t , on espéra i t q u e 

ta h a u t e p ro tec t ion à laquel le on avait r e c o u r s pou r r a i t n ' ê t re 

pas sans util isé, soit a u p r è s de l ' i ngén ieu r d u d é p a r t e m e n t , 
soit a u p r è s d u p r é f e t , soit a u p r è s d u r a p p o r t e u r devan t ie 

conseil des m i n e s : dès le, :>. 3 f év r i e r 1 8 4 a, lo s i eu r Parmeniier 

exprimait c e t t e e s p é r a n c e , q u e M. 7'este serai t favorable au 

grand p é r i m è t r e . E n f i n , sans q u e la d i f f icu l té sou levée p lus 

fard p a r le d o m a i n e f û t e n c o r e p réc i sée , on s 'attendait, à 

des rés i s tances de ce cô té , p u i s q u e l 'on p laça i t l 'avis fa-

vorable du min i s t re des f inances au n o m b r e des avan-

tages q u e l 'on e n t e n d a i t se fa i re ga ran t i r . Il est d o n c 

peu r a i sonnab le d e p r é t e n d r e q u e la c o r r u p t i o n , à l ' époque 

°ù elle s 'est r évé lée , n'avait a u c u n b u t , q u a n d , au con-

traire, dès ce m o m e n t elle f o rmu la i t des p r é t e n t i o n s qu i 

toutes se r a p p o r t a i e n t aux obs tac les q u e la d e m a n d e en 

concess ion p révoya i t d a n s l 'avenir , et c o n t r e l e sque l s il lui 
a fal lu l u t t e r en effet . 

Ln j u s t i c e dev ra i t hés i t e r , sans d o u t e , si les fous g raves 

don t p a r l e la c o r r e s p o n d a n c e , et qu i n ' on t p u a r r ive r à la 

conna i s s ance d e ses a u t e u r s p a r des voies l ég i t imes , n'a-

vaient r eçu d e l ' i n s t ruc t ion a u c u n e c o n f i r m a t i o n , si ia con-

dui te admin i s t r a t i ve d e M. Tesle, p a r sa p r u d e n c e , pa r son 

impar t i a l i t é , s 'élevait h a u t e m e n t c o n t r e les a ccusa t i ons d o n t 

il est l 'objet . Mais en a-t-il é té ainsi ? 



11 résu l t e d e la dépos i t ion d e M. Capin q u e , dès le début 

d e l ' a f fa i re , M. Teste n ' i gno ra i t pas les p r é v e n t i o n s fâcheuses 

d u m i n i s t r e des f inances c o n t r e la c o m p a g n i e 

Par-

m e n t i e r . E n s u p p o s a n t q u e le j u g e m e n t d e M. Teste sur 

ce t t e c o m p a g n i e frit m o i n s sévè re , ce l t e c i r cons t ance h'1 

c o m m a n d a i t au m o i n s u n e ce r t a ine c i r c o n s p e c t i o n . Cepen-

dan t , il es t c e r t a i n q u e M. Teste m o n t r a i t u n zèle très-vil 

p o u r l 'a ffaire d e G o u h e n a n s . D a n s sa dépos i t i on d u 20 mai 

18/17, M. Gucnyveau d é c l a r e : « M . Teste, je crois pouvoir 

d i r e cela s ans lu i n u i r e , a a p p o r t é b e a u c o u p d e zèle à celte 

a f fa i r e , et j e rue r appe l l e b i e n q u ' a v e c sa vivacité méridio-

na le il m e d e m a n d a u n s e c o n d r a p p o r t d u j o u r au lende-

ma in : j e passai la n u i t à f a i re ce second r a p p o r t . L o r s q u e 

j ' avais r é d i g é l e p r e m i e r , il m a n q u a i t u n e p i èce qu i étai t re-

la t ive, j e c ro is , à la p r e m i è r e concess ion . D u res te , je 

m ' exp l i qua i t rès-bien le zèle d e M. Teste : je crois qu ' i l avait 

é té le co l l ègue d e M. de Cubières au m i n i s t è r e , e l il était 

n a t u r e l qu ' i l dés i r â t q u e c e l l e a f fa i re f u t p r o m p l e m e n t ins-

t r u i t e ; ces so r t e s d ' i n s t r u c t i o n s , d ' a i l l eu r s , ne sont jamais 

b i e n l o n g u e s au consei l d e s m i n e s . » 

Les ac te s d e M. Teste n e c o n f i r m e r o n t q u e t r op ces pa-

roles . 

C 'es t l e 18 j u i n 1 8 4 2 q u e le c r éd i t d e 1 0 0 , 0 0 0 francs 

est o u v e r t p a r l e s i e u r Pellapra. L e 2 i j u i n , le r a p p o r t de 

M. Guenyveau est d é p o s é ; c e p e n d a n t le conse i l d e s m i n e S 

n 'a é t é a p p e l é à d é l i b é r e r q u e l e 2 3 j u i l l e t su ivan t . Q u e l l e est 

la c ause d e ce r e t a r d ? El le p o u v a i t se t r o u v e r d a n s le dépar t 

d u m i n i s t r e p o u r l es e a u x , c 'est ce l le q u i s 'o f f re d ' a b o r d à 

1 e sp r i t d e M. Legrand. L e s l e t t r e s d u g é n é r a l Cubières, au* 

d a t e s d e s 2 5 , 28 , 3 o ju in e t 12 ju i l l e t 1 8 4 2 , e n assignent 

u n e a u t r e . M. Teste n ' a u r a i t p a s t r o u v é le r a p p o r t assez favo-
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rable à la socié té de G o u h e n a n s . E n t e n d u le 19 mai 18/17, 

sur la le t t re du sf> j u i n , M. Teste a d i t : 

l( La commiss ion c o m p r e n d qu ' ap rè s un délai de cinq 
; ,ns je ne saurais m e s o u v e n i r d e ce q u e j 'aurais p u éc r i r e 

a telle ou telle p e r s o n n e , et spéc i a l emen t à M. Peliapra, 

car c e s t à lui qu ' aura i t é t é ad ressé , à ce qu'i l p a r a î t , le 

billet a u q u e l la le t t re do M. de Cubières fai t al lusion. Mais 
c e qui m e con f i rmera i t dans la p e n s é e q u e j e n'ai pas écrit 

"n le! bi l let , c 'est q u e ce p r é t e n d u bil let m e m o n t r e dis-

posé , à l ' époque de sa da t e , à s e c o n d e r les e spé rances q u e 

'a c o m p a g n i e P a r r n e n i i e r avait c o n ç u e s d 'ob ten i r u n péri-

m è t r e de treize k i lomèt res au minimum, et a t t r i bue à ce t te 

disposi t ion la r e t e n u e du r a p p o r t et le r e t a r d q u e j 'aurais 

fait sub i r à f i n s l r u c l i o u de l 'affaire, d a n s le b u t d 'en r e n d r e 

les conc lus ions p lus favorables à la c o m p a g n i e , tandis q u e 

j a i le soin cu i r préc is et la conv ic t ion p r o f o n d e (pie, systé-

m a t i q u e m e n t et dans tous les ac tes qu i se r a p p o r t e n t à 

l 'exécut ion de la loi du 1.7 ;: in 1 8 / io , je n'ai pas cessé 

d 'avoir p o u r règle de c o n d u i t e q u e les concess ions à faire 

deva ien t ê t r e m o n d é e s a u t a n t q u e l e p e r m e t t r a i l u n e b o n n e 

explo i ta t ion . 

« Ce (pu a jou t e à m o n inc rédu l i t é su r l ' exis tence d ' u n te! 

bil let , c 'est q u e , l o r s q u e , d a n s les p r e m i e r s j o u r s d u mois 

d ' a o û t i(S/(2, l'a (fa ire a é t é r é e l l e m e n t s o u m i s e au consei l 

géné ra l des m i n e s , les conc lus ions d u r a p p o r t n ' ava ien t 

é té n u l l e m e n t c h a n g é e s , et l imi t a i en t t o u j o u r s la concess ion 

au m o i n d r e p é r i m è t r e poss ib le ; q u e , le conseil d e s m i n e s 

s 'é tant à peu près pa r t agé s u r ce t t e q u e s t i o n , si 1e m i n i s t r e 

avait é t é eu ef fe t , c o m m e on le d i t d a n s le p r é t e n d u billet , 

le p a t r o n d e la c o m p a g n i e , il au ra i t é t é p a r f a i t e m e n t l ibre 

d e p r o p o s e r au consei l d 'E tat ce lui des d e u x p é r i m è t r e s qu i 
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était le p lu s é t e n d u , en se l 'ondanl sur ce t te grave raison 

qu ' au -des sus d u b a n c d e sel g e m m e , d a n s ce pér imet re , 

exis ta ient des coucl ies d e houi l le c o n c é d é e s à la compagnie 

d e p u i s 1 8 2 8 ; qu ' au c o n t r a i r e , il s'est a p p r o p r i é les conclu-

sions du r a p p o r t et les a t r a n s f o r m é e s en projet d ordon-

n a n c e , en d o n n a n t l u i - m ê m e , dans son r appo r t au Roi , les 

mot i fs d e sa d é t e r m i n a t i o n en f aveu r d e la r é d u c t i o n ; que 

ces c i r c o n s t a n c e s lui r e n d r a i e n t le p r é t e n d u billet inexpli-

c a b l e , s'il lu i étai t r e p r é s e n t é en o r ig ina l , e t , à plus forte 

ra i son , lorsqu ' i l esi r a p p o r t é , en subs t ance s e u l e m e n t , dai> 

u n e le t t re qui lui est é t r a n g è r e et dont il p r e n d connais-

sance p o u r la p r e m i è r e fois ; qu'il y a d 'a i l leurs d a n s <'(' 

b i l l e t , tel q u e l e r e t r ace la le t t re de M. de Cuhieres, une 

a u t r e i n v r a i s e m b l a n c e fo r t g r a v e , en ce qu'il y serai t dit 

q u e la r e t e n u e d u r a p p o r t par le m i n i s t r e n ' au ra i t occa-

s i o n n é q u ' u n r e t a rd d e c inq ou six j ou r s , t and i s qu 'on \ 

p r é s e n t e le m i n i s t r e p a r t a n t à ce t t e é p o q u e p o u r Nér is , ce 

qui s u p p o s e u n e a b s e n c e d 'un mois au m o i n s . » 

M. Teste, on le voit , sans affirme!- qu' i l n'a pas pu é c r i r e 

le b i l le t d o n t pa r l e la l e t t r e d u 2 5, é n u u i è r e tou tes les 

c i r c o n s t a n c e s qu i le c o n f i r m e r a i e n t dans la pensée q u e 

bil let n 'a pas é t é écr i t p a r lui . Pa rmi ces c i r c o n s t a n c e s , 

en est q u i n e para i ssen t pas ê t r e d ' u n g rand poids, f e 

t e m p s d e son s é j o u r à Néris n e pouvai t pas , di t- i l , c o ï n c i d e r 

avec u n r e t a r d d e c i n q à six j o u r s a n n o n c é a u s i eu r Pella-

pra. ; m a i s le b i l le t n e disait pas q u e l 'affaire sera i t s u s p e n -

d u e p e n d a n t tou te la d u r é e de l ' absence d e M. Teste, d 

disai t au con t r a i r e q u e , sitôt son arrivée à Néris, il aviserait-

M. Teste fai t r e m a r q u e r e n c o r e q u e les c o n c l u s i o n s du 

r a p p o r t n e p o u v a i e n t p a s e n c o u r i r sa d é s a p p r o b a t i o n , pa rce 

qu ' i l a le souvenir précis et la conviction profonde q u e sys-
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t é m a t i q u e m e n t il était p o u r ie m o r c e l l e m e n t des conces-

sions. Su r ce po in t la m é m o i r e de M. Teste était complète-

ment en dé lau t . 11 est ce r ta in , en e f fe t , q u e M. Teste s'est 

p r o n o n c é con t r e le m o r c e l l e m e n t d e la concess ion de Gou-

henans . M. Teste lait r e m a r q u e r enf in q u e le r a p p o r t n 'a 

point é té c h a n g é , p u i s q u e les conclus ions sont restées les 

mômes . A par t un p r o p o s sans i m p o r t a n c e de m a d a m e 

Crilkt, la c o r r e s p o n d a n c e n e dit nu l le pa r t q u e le rap-

port d û t ê t re c h a n g é , q u e M. Teste l'ait p romis . M. de Cu-

bières expr ime seu lemen i c o m m e u n e espé rance et c o m m e 

Une c o n j e c t u r e q u e M. Teste pou r r a bien agir pa r des 

m o y e n s à lui c o n n u s s u r le r a p p o r t e u r . On c o m p r e n d q u e 

le min i s t re ait r ecu l é devan t la d e m a n d e d ' u n e parei l le 

subs t i t u t i on , su r tou t s i , c o m m e l 'écri t M. de Cubières le 

28 j u i n , il a pensé q u e r ien n 'était p lu s facile q u e de 

c o m b a t t r e les a r g u m e n l s favorables au sys t ème de la pe-

tite concess ion . 

Dans cet te m ê m e dépos i t ion du 19 mai M. 7este , s 'ex-

p l iquan t su r la le t t re d u '28 j u i n 18/12, di t e nc o r e ; 

« .le vois d ' a b o r d qu 'on aura i t c o n ç u l 'espoir q u ' u n dé -

p a r t d e Pa r i s p o u r Néris, le 2 5 o u le 26 j u i n , pouva i t ê t re 

suivi d ' u n r e t o u r au 12 j u i l l e t , ce q u i , eu é g a r d aux exi-

gences d u rég ime t h e r m a l , é tai t m a t é r i e l l e m e n t impos-

sible ; j 'y vois enco re q u ' o n se serai t vanté q u e , g râce à 

m a p r o t e c t i o n , l 'affaire serait , i m m é d i a t e m e n t ap rès m o n 

re tou r , soumise au consei l d 'Eta t avant les vacances . Or, 

m o n r e t o u r a é té avancé d e p lus i eu r s j o u r s , n o n assuré -

m e n t à cause de l 'affaire d e Gouhe t i ans , mais p a r c e q u e 

j'ai é té r appe l é par u n c o u r r i e r ex t r ao rd ina i r e q u i m ' a n n o n -

çait la m o r t de S. A. R. Mgr le d u c d 'Or léans , et c e p e n d a n t 

l 'affaire n 'a é té soumise a u consei l des m i n e s q u e le 5 août, 

tà. 



el elle n'est sortie des bureaux pour arriver au c o n s e i l 

d'Etat, avec un projet d 'ordonnance portant réduction a six 
kilomètres, que le 21 novembre suivant, et l ' o r d o n n a n c e 

royale elle-même n'a été signée que le 3 janvier 1 843. I o U ' 
cela prouve que cette affaire a été traitée avec m a t u r i t é , 

sans aucune prédilection , et sans autre laveur que celle 
qui s'attachait naturellement à son caractère d'urgence. > 

Que M. de Cubières ait avancé de quelques jours le re-
tour probable de M. Teste, il importe assez peu; mais ce 
qu'il faut remarquer , c'est que si en effet la demande des 
intéressés de Gouhenans a subi, plus tard, au ministère des 

finances un examen approfondi, il n'a pas tenu à M. leste, 
ainsi qu'on l'a déjà vu , que cet examen ne lût plus préci-
pité. Du reste, l'ancien ministre des travaux publics, sur les 
autres lettres de cette époque, déclare qu'il n'a pas souvenu 
que l'affaire de Gouhenans ail subi un retard par suite de 
son voyage aux eaux, que ce relard ail eu le motif q u o n 

lui assigne, ni qu'il ail écrit à ce sujet une ou plusieurs let-
tres au général Cubières ou au sieur Pellapra. 

Le l'ait unique révélé par celle partie de la c o r r e s p o n -

dance est celui-ci, que l'affaire aurait été ajournée parce 
que le rapport ne convenait pas à M. Teste. Esl-il vrai:1 

On se demande d'abord, dans quel but, dans que! in-
térêt il aurait été imaginé; on se demande ensuite s'il ne 
trouve pas sa confirmation dans les éléments de l'instruc-
tion. 

Dans sa lellre du 2 5 juin , le générai Cubières dit que 
M. Guènjveau a reçu ordre de se tenir prêt pour le vt •>.. Le gé-
néral tient ce renseignemenl de M. Leqrand, qui ne se rap-
pelle pas cette conversation, indifférente pour lui ; mais le 
fait certain et prouvé, c'est (pie le rapport porte la date du 
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^ i , el qu'il a dii dès lors être déposé le 22. Le généra 
ajoute que l'allaire a été mise à l'ordre du jour pour le 2/1 
qu'elle a été rayée; el, en elïèt, le rapporteur avait été 
averti le :>.,'), en la l'orme voulue pour le service intérieur- de 
1 administration, (rue l'affaire serait discutée au conseil 
Je :Î4. 

S'explique-l-on (pi'elle ne l'ait point é té? Le voyage du 
ministre aurait élé une cause naturelle d'ajournement pour 
une alfa ire qui ne serait venue à maturité que pendant son 
absence; pour une affaire indiquée a van! son départ, il de-
venait un motif d'urgence de plus. Les demandes portées 
devant le conseil des mines élaient toujours expédiées ra-
pidement; M. GuényveauAe dit , les dates le prouvent. Entre 
le rapport déposé le 22 juin etJa discussion indiquée pour 
le 2/1, il n'y avait eu qu'un jour d'intervalle; plus lard, 
quand pour la seconde fois l'affame est revenue devant le 
conseil, le rapporl a été déposé le 3 août, l'avis donné 
le 5. 

Dans ses dépositions, M. 7 es le a dit que les demandes 
en concession de mines avaient subi, lors de son minis-
tère, de telles lenteurs , qu'il regardait sa responsabi-
lité comme engagée, et en pressait l'expédition. M. Gueny-
veau a l'ail connaître le zèle très - grand déployé par 
M. 7 'es! e pour l'alfa ire de Gouhenans part iculièrement, 
et, sans motif aucun, il lui aurait l'ait subir ce long retard 
d'un mois! Etai t- i l donc indispensable que le ministre 
fut présent à la réunion du conseil des mines? Y avait-
il un motif pour que, suivant l'expression de M. de Cu-
bières dans sa lettre du 28 ju in , l'affaire ne fût pas laissée 
à son cours naturel ? Enfin, le billet rapporté dans la 
lettre du 25 juin analyse en deux lignes le rapport tout 



e n t i e r , hos t i le e n la Corme, e t , s u r u n p o i n t , l o u t à lai t con-

t ra i re à la d e m a n d e e n conces s ion . 

Ces c o ï n c i d e n c e s e n t r e la c o r r e s p o n d a n c e et les faits 

f r a p p e r o n t tous les e sp r i t s , et on au ra i t p e i n e à e n t rouver 

I expl ica t ion a i l l eu r s q u e d a n s la vér i té d e s asse r t ions du 

général Cubières. 

O n a l'ait la par t d e s exagé ra t i ons et d e s m e n s o n g e s qu> 

se t r o u v e n t d a n s les c o m p t e s r e n d u s pa r le s i e u r Pellapra 

d e s d é l i b é r a t i o n s d u conse i l d e s m i n e s d e s 2 3 juillet et 

':) a o û t 18/12; m a i s , à c ô t é d e ces m e n s o n g e s , 011 a consta te 

auss i l ' exac t i t ude d u p l u s g r a n d n o m b r e d e s fa i t s d o n t les 

le t t res d u s i eu r Pellapra p r é s e n t e n t le r éc i t . P a r m i ces laits, 

il en est s a n s d o u t e qu i on t pu ressor t i r d ' u n e c o m m u n i c a t i o n 

p u r e m e n t o f f ic ieuse ; m a i s il en est d ' a u t r e s a u x q u e l s il est 

imposs ib l e d ' a s s igne r c e l t e o r ig ine . Ainsi 011 n e s ' expl ique 

pas c o m m e n t , le l e n d e m a i n m ê m e d e s d é l i b é r a t i o n s , M. Pel-

lapra conna i s sa i t les r a p p o r t s d e l ' i n s p e c t e u r g é n é r a l , l'avis 

e x p r i m é d a n s le se in d u conse i l p a r le m i n i s t r e , le, n o m b r e 

d e s voix qui s ' é t a i en t p r o n o n c é e s p o u r tel le ou telle opi-

n i o n , les mot i f s p e r s o n n e l s au m i n i s t r e q u i l ' ava ient e m p ê -

c h é d e vo t e r . 

M. Teste a d é c l a r é q u e si d e s dé ta i l s d e la n a t u r e de 

c e u x q u e c o n t i e n n e n t les l e t t r es q u i p r é c è d e n t o n t été 

d o n n é s aux i n t é r e s s é s , ce n ' e s t a s s u r é m e n t p a s p a r lui-

« Mes c o m m u n i c a t i o n s avec e u x , assez f r é q u e n t e s d u res te , 

a-t-il d i t l e 17 m a i , se s o n t b o r n é e s à l e u r s i g n a l e r les ob-

j ec t i ons d o n t l e u r d e m a n d e é ta i t s u s c e p t i b l e , et à p rovo-

q u e r d e l e u r p a r t les exp l i ca t ions p r o p r e s à é c l a i r e r l 'ad-

m i n i s t r a t i o n . E n cela j e r empl i s sa i s u n d e v o i r , et j e m e 

c o n f o r m a i s aux p r é c é d e n t s . . . . Le s dé ta i l s d o n t v o u s ine 

pa r l ez s e r a i e n t d o n c u n e i n v e n t i o n e t u n e s o r t e d e char -

l a t a n i s m e d e la p a r t d e ceux q u i les o n t a ins i c o n s i g n é s 



dans u n e c o r r e s p o n d a n c e q u e j e ne c o n n a i s pas . » Lors 

de ce l l e r é p o n s e , les le t t res des 2k ju i l le t et 6 août n 'a-

vaient pas é ié mises sous les yeux d e M. Teste; elles lui 

ont é té lues ie 19 m a i ; après les avoir e n t e n d u e s , il cont i -

nue à ré p e n d r e clans le m ê m e sens . Il i n d i q u e q u e l q u e s 

poinls q u i ! a pu faire c o n n a î t r e sans i n c o n v é n i e n t el 

a joule : 

« A cela p r è s , la c o r r e s p o n d a n c e d o n t j e viens de p r e n d r e 

conna i s sance n 'es t pas le mo ins d u m o n d e c o n f o r m e aux 

souveni rs qui me sont r e s t é s , et. j e crois pouvoi r a f f i rmer 

qu'il n 'y a eu d a n s les dé l ibé ra t ions a u c u n des acc iden t s 

de vivaci té q u e les l e t t r e s r a p p o r t e n t . La l e c tu r e des 

p r o c è s - v e r b a u x e l cel le d u r a p p o r l d o n n e r o n t p r o b a b l e -

m e n t la p r e u v e q u e les choses se son t a u t r e m e n t passées . 

La q u e s t i o n du p é r i m è t r e n a lait d i l ï icul te q u a cause de 

la concess ion a n t é r i e u r e d e la hou i l l e d e la m ô m e compa-

gnie ; sans ce la , tout le m o n d e aura i t é té d e l'avis de la ré-

duc! ion. Je m e suis abs tenu de vo te r p r é c i s é m e n t p o u r 

qu'il n 'y eû t pas un p a i l a g e , au lieu d e la ma jo r i t é qui 

s'est m a n i f e s t é e , et p o u r conse rve r tou te ma l iber té d 'ac-

t ion. J ' en ai u s é en f a v e u r d e la r é d u c t i o n , ainsi q u e ie 

d é m o n t r e n t m o n rappor t a u Roi et ie p ro je t d ' o r d o n n a n c e . 

H n 'es t pas possible q u e j ' a ie dit à M. Pellapra q u e le re-

i r a n c h e m e n t p o u r r a i t u l t é r i e u r e m e n t ê t re r ep r i s p a r la 

c o m p a g n i e Parmeniier, ca r il é tai t dès lors a r r ê t é q u e les 

c o n c u r r e n t s a j o u r n é s , en ve r tu d e l e u r dro i t d e p r i o r i t é , 

se ra ien! p r é f é r é s à tous a u t r e s , s'ils rempl i s sa ien t les c o n d i -

t ions de l ' o r d o n n a n c e . M. Pellapra s'est é v i d e m m e n t t r o m p é 

en m ' a t t r i b u a n t u n e a u t r e p e n s é e et un a u t r e l a n g a g e , et 

l ' é v é n e m e n t l'a b i en p r o u v é . Au s u r p l u s , ce t t e co r r e spon -

d a n c e t e n d à r e p r é s e n t e r M. Pellapra c o m m e u n sol l ic i teur 

h e u r e u x e t i n f l u e n t ; il n e l 'a pas é té a u p r è s d u min i s t r e des 



t r avaux publ ics , .le p o u r r a i s c i te r q u a t r e af fa i res d a n s les-

que l l e s M. Pellapra avait un i n t é r ê t bien plus i m p o r t a n t 

Dans c h a c u n e d e ces af fa i res , les sol l ic i ta t ions o n t é té très-

vives, et n ' o n t p a s o b t e n u le résul tat qu' i l en espé ra i t . J e lui 

dois , d 'a i l leurs , la j u s t i c e q u e son rôle n 'est j a m a i s sorti des 

b o r n e s q u e tou t so l l i c i t eur doit r e s p e c t e r d a n s ses dé-

m a r c h e s a u p r è s d e l ' au to r i t é p u b l i q u e . » 

S'il est. vrai q u e M. Teste ne soit pas l ' au teu r d e ces 

c o m m u n i c a t i o n s qu'i l d é s a v o u e , on est v r a i m e n t surpris 

q u e le géné ra l C u bières el le s i eu r Pellapra en aient fait 

r e m o n t e r la s o u r c e jusqu 'à lui . P o u r q u o i , q u a n d ils met-

ta ien t si p e u d e réserve, 011 est au to r i sé à le d i re , si peu de 

p u d e u r d a n s l eu r s c o n f i d e n c e s , on!-i ls d é s i g n é le m i n i s t r e 

des t ravaux pub l i c s c o m m e les a l i m e n t a n t tou tes p a r ses in-

d i s c r è t e s révé la t ions? Il ne s 'agit po in t de r e c h e r c h e r , quan t 

a p r é s e n t , si la ques t i on du p é r i m è t r e a of fer t plus ou 

m o i n s d e d i f f icu l tés , ni les mot i f s qu i ont por té M. Teste* 

vo te r p o u r qu'il n 'y eû t pas un p a r t a g e : mais de c o n s t a t e r 

s e u l e m e n t q u e les a u t e u r s d e la c o r r e s p o n d a n c e étaient 

t e n u s b ien au cou ran t d e tous les i nc iden t s i n t i m e s 
de 

I a f f a i r e , et qu ' i l s a t t r i b u e n t à M. Teste la c o n n a i s s a n c e cjni 

l eu r e u a é té d o n n é e ; q u e , d e tous les f o n c t i o n n a i r e s , c e -

lait celui q u e leur a c c u s a t i o n , si elle n était pas vraie , de-

vait le m o i n s a t t e i n d r e , n o n - s e u l e m e n t à c ause d u r e s p e c t 

d ù à sa p o s i t i o n , mais e n c o r e p a r c e q u e c 'é tai t ce lu i dont 

ils ava ien t r eçu le p lus d e t é m o i g n a g e s d e b i enve i l l ance ; et 

c e p e n d a n t , c'est s u r lui qu ' i ls fon t r e t o m b e r t ou t le poids 

d e ces c o m m u n i c a t i o n s , t and i s q u e , par l 'expression de 

l eu r s m é c o n t e n t e m e n t s ou d e l eu r s d é f i a n c e s , ils écartent 

t ou t s o u p ç o n d e s che f s d e service . 

J1 est u n e p r e u v e i r r é c u s a b l e q u e la c o r r e s p o n d a n c e 
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offre ici l ' express ion cle la vé r i t é , et ce t te p r e u v e se t rouve 

dans la c lause cle r é se rves d o n t l e s i eu r Pellapra pa r l e dans 

sa l e t t r e d u G a o û t 18/12, c l ause q u i é q u i v a u d r a i t , se lon 

lui , à la concess ion d u p lus g r a n d p é r i m è t r e . 

Il est m a i n t e n a n t b i en d é m o n t r é q u e ce t te c lause n 'exis te 

pas , o u q u ' a u m o i n s le passage d e l 'avis d u consei l d o n t 

011 veut la fa i re sor t i r est tout à fai t ins igni f iant . Ce pas-

sage n o p e u t avoir p o u r p e r s o n n e la p o r t é e q u e le s i eu r 

Pellapra lu i a t t r i b u e ; c 'est é v i d e m m e n t u n e conso la t ion 

m e n t e u s e of fe r te p a r le s i eu r Pellapra au géné ra l Cubières 

et au s ieur Parmentier, p o u r qu ' i ls a c c e p t e n t avec p lus de 

r é s igna t ion la r é d u c t i o n d e la c o n c e s s i o n à u n p é r i m è t r e 

r e s t r e in t . C e p e n d a n t , à deux rep r i ses d i f f é r en t e s , d a n s sa 

d é p ê c h e d u i 4 a o û t 18/12, et d a n s son r a p p o r t au Roi d u 

n o v e m b r e su ivan t , M. Teste e x p r i m e ce t t e p e n s é e , qu' i l 

se sera i t ral l ié sans hés i t a t ion à l 'op in ion d e la mino r i t é 

si l ' a j o u r n e m e n t e n c o u r u p a r les c o n c u r r e n t s n e laissait pas 

la q u e s t i o n e n t i è r e , e t 11e p e r m e t t a i t p a s qu 'e l le f û t e x a m i n é e 

de n o u v e a u lo r sau ' i l s 'agirai t d e c o n c é d e r le t e r ra in en 
j 1 1 . 

d e h o r s du p é r i m è t r e d e 6 k i l o m è t r e s 8 8 h e c t a r e s , q u e n u l 

n e p o u v a i t p l u s c o n t e s t e r à la c o m p a g n i e Parmentier. D a n s 

le r a p p o r t au Roi d u 2 1 n o v e m b r e , M. Teste s ' exp r ime , s'il 

est p o s s i b l e , e n t e r m e s p l u s c la i rs e n c o r e : il exp l ique q u e 

c'est seulement pour le moment, et, dans l'état des choses, 
qu' i l lui pa ra î t suf f i sant d ' a c c o r d e r le p é r i m è t r e r e s t r e in t et 

d ' a d o p t e r l 'avis d u conse i l des m ines . 

A ins i , il est c e r t a in q u ' a u x y e u x d e M. Teste l 'avis d u 

conse i l des m i n e s n e règ le p a s d ' u n e m a n i è r e déf in i t ive le 

sor t d e G o u h e n a n s ; q u e , lo r s d e l ' examen d e s d e m a n d e s en 

c o n c u r r e n c e , la q u e s t i o n d u p é r i m è t r e r e n a î t r a , qu ' e l l e 

p o u r r a ê t r e r é so lue e n f a v e u r d e la d e m a n d e d e s associés 

d e G o u h e n a n s . 
i 5 



O n v ien t d e voir d a n s la dépos i t ion d e M. Teste qu'il 

n ie p o s i t i v e m e n t avoi r p u p r é s e n t e r u n e pa re i l l e e spérance 

au s i e u r Peliapra. M. Teste c i te m ê m e u n a u t r e passage du 

r a p p o r t au Pioi q u i d é t r u i r a i t , se lon lu i , le sens q u e l'on 

d o n n a i t aux m o t s q u i o n t é té r a p p o r t é s . D a n s l 'exposé des 

laits, c e t t e p a r t i e d u r a p p o r t a é t é a n a l y s é e c o m p l è t e m e n t , 

et o n a p u voi r qu ' e l l e c o n f i r m e p l e i n e m e n t l 'opin ion q»> 

vient d ' ê t r e p r ê t é e à M. Teste. L ' anc i en m i n i s t r e des tra-

vaux pub l i c s c o m m e n c e p a r r e c o n n a î t r e q u e le w r u de 

la loi d e 18/j.o es t p o u r l e m o r c e l l e m e n t d e s concess ions : 

c 'est ce p a s s a g e qu ' i l i n v o q u e ; m a i s il a j o u t e q u e cet te 

rég ie g é n é r a l e r eço i t d e s e x c e p t i o n s , e t , p a r les mo t i f s qu'il 

d o n n e , il p l ace p r é c i s é m e n t les d e m a n d e s en concu r -

r e n c e d a n s ces e x c e p t i o n s ; il l e u r r é se rve tous leurs 

d ro i t s q u a n d el les a u r o n t satisfai t aux c o n d i t i o n s vou lues 

p a r les lo i s d e la m a t i è r e , s ans p r é j u d i c e t ou t e fo i s d e la 

c o n c u r r e n c e q u e p o u r r a l e u r f a i r e à son t o u r la c o m p a g n i e 

P a r m e n t i e r , c o n c u r r e n c e don t le d ro i t est pos i t i vemen t 

r e c o n n u e n sa f a v e u r pa r M. Teste, d a n s les t e r m e s qui 

v i e n n e n t d ' ê t r e r a p p e l é s 

Ainsi M. Teste p r é s e n t e c o m m e l ' express ion d e son opi-

n i o n d a n s l ' a f fa i re l e r a p p e l d ' u n e r è g l e g é n é r a l e q u i , selon 

lui , au c o n t r a i r e , do i t fléchir, d a n s le cas p a r t i c u l i e r , devan t 

la n é c e s s i t é d u n e excep t ion ; d e la r é s e r v e d e s d ro i t s des 

c o n c u r r e n t s , il c o n c l u t à l 'exclusion d e la c o m p a g n i e 

P a r m e n t i e r , t a n d i s qu ' i l a e x p r i m é l ' op in ion q u e la ques-

t ion se ra i t ag i t ée d e n o u v e a u e n f a v e u r d e la c o m p a g n i e 

P a r m e n t i e r c o m m e e n f a v e u r d e s t rois c o n c u r r e n t s . 

Il es t c la i r q u e M. Teste n e s 'est pas r a p p e l é les t e r m e s 

exacts d e sa d é p ê c h e d u 1 k a o û t , et d e son r a p p o r t du 

21 n o v e m b r e . 

M. Teste a e n c o r e o b j e c t é q u e la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r 



avait si p e u r e ç u d e lu i ce t t e p r o m e s s e , qu 'e l le n ' en avait 

j amais r é c l a m é l 'effet . L ' inac t ion des associés d e Gouhe -

nans n e p o u r r a i t c e r t a i n e m e n t pas d é t r u i r e u n fai t cons ta té 

pa r d e u x ac tes d e l ' anc ien m i n i s t r e d e s t ravaux pub l i c s ; 

niais il f a u t c o n s i d é r e r en o u t r e q u e l ' i n a u g u r a t i o n d e s sa-

l ines d e G o u h e n a n s a eu l ieu le 12 j u i n 18/13, q u e M. Teste 

qui t ta i t le m i n i s t è r e à la f m d e la m ô m e a n n é e , q u e les dé-

c h i r e m e n t s i n t é r i e u r s d e la c o m p a g n i e e x p l i q u e n t assez 

c o m m e n t , d a n s un i n te rva l l e d e t e m p s aussi c o u r t , elle n 'a 

po in t é levé ce t t e p r é t en t i on . 

L ' anc i en min i s t r e des t ravaux p u b l i c s a d i t e n c o r e q u e , 

sans d o u t e , si les c o n c u r r e n t s d e la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r 

n e s ' é ta ien t pas m i s e n r è g l e , ce t t e c o m p a g n i e au ra i t p u se 

p r é s e n t e r d e n o u v e a u ; q u e le v œ u d e la loi de i 8 4 o était 

de n e laisser a u c u n t e r r a in sal i fère sans exploi ta t ion. E n ad-

m e t t a n t q u e tel soit en effet l ' espr i t d e la loi d e i 8 4 o , il est 

ce r ta in q u e c e t t e exp l ica t ion n e c o n c o r d e n u l l e m e n t avec 

le sens des ac tes officiels d u min i s t r e . Ce n 'é ta i t pas l'ex-

pecta t ive d ' u n e concess ion à d é f a u t des a u t r e s d e m a n d e s , 

mais u n c o n c o u r s poss ib le avec ces d e m a n d e s m ê m e s q u e 

M. Teste réservai t à la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r . 

L e fai t r e s t e d o n c avec t o u t e sa p u i s s a n c e et n e reço i t 

a u c u n e a t t e i n t e ni des d é n é g a t i o n s d e M. Teste, n i d e ses 

ef for ts p o u r en c h a n g e r la n a t u r e . 

Les c o n s é q u e n c e s à d é d u i r e d e c e fa i t son t graves . D'a-

b o r d , il d ev i en t év iden t q u e n u l a u t r e q u e M. Teste n 'a p u 

fa i re l u i r e ce t t e e s p é r a n c e aux y e u x d u s i eur Pellapra. Ce-

lui-ci n 'avai t pas m ê m e p u voir la c l ause d a n s son con tex te 

ma té r i e l : l 'eût- i l v u e , il lu i aura i t é t é c o m p l è t e m e n t i m p o s -

sible d ' y r a t t a c h e r u n s ens qu ' e l l e n ' a j a m a i s e u , e t q u e per-

sonne a u j o u r d ' h u i n ' e n t e n d p l u s lu i p r ê t e r . C 'é ta i t d o n c la 

p e n s é e m ê m e d e M. Teste q u e le s i eu r Pellapra r ecue i l l a i t , 
i5. 
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et qu ' i l l ivrai t a u géné ra l Cubières e t a u s i eu r Parmentier eu 

c o m p e n s a t i o n d e l ' é chec q u e , m a l g r é 3es e f for t s du minis t re , 

le consei l d e s m i n e s vena i t d e l e u r f a i r e s u b i r ; et cette 

p e n s é e , le s i eu r Peliapra l ' expr imai t avan t m ê m e que 

M. Teste l ' eû t f o r m u l é e d a n s les ac t e s où elle a u r a i t pu 

ê t r e s u r p r i s e . 

E n s e c o n d l i e u , on a p a r l é d e s exagé ra t ions d e la cor-

r e s p o n d a n c e , exagéra t ions d o n t le b u t é v i d e n t é ta i t de 

d i s s i m u l e r les dé fa i t e s et d ' exagé re r les t r i o m p h e s . D e tous 

ces é c h e c s , le p l u s aff l igeant p o u r la c o m p a g n i e é t a i t , sans 

c o n t r e d i t , le r e j e t d e sa d e m a n d e en conces s ion d e i / [ kilo-

m è t r e s . D e toutes les exagé ra t ions , la p lus f o r t e é ta i t cette 

suppos i t i on d ' u n e r é se rve si a v a n t a g e u s e aux in té ressés de 

G o u h e n a n s , qu 'e l l e l e u r étai t p r é s e n i é e c o m m e é q u i v a l a n t 

p o u r eux au s u c c è s le p l u s c o m p l e t . 

Ces c h a r g e s si g raves n e son t pas les seu les qu i v i e n n e n t 

c o n f i r m e r l ' au to r i t é d e la c o r r e s p o n d a n c e . 

D a n s t o u t e s les l e t t r e s , soit d u g é n é r a l Cubières, soit du 

s i eu r Pellapra, ces d e u x a c c u s é s a n n o n c e n t q u e M. le 

m i n i s t r e des t ravaux p u b l i c s a p r o m i s d e p r é s i d e r les 

d e u x consei l s t o u t e s les fois q u e l 'affaire d e G o u h e n a n s y 

s e r a p o r t é e . L e conse i l des m i n e s s 'est a s semblé t rois fois 

p o u r s ' o c c u p e r d e ce t t e a f f a i r e ; il a é t é p r é s i d é trois fois 

p a r M. Teste. L e conse i l d 'E t a t a eu à en d é l i b é r e r dans 

u n e seu le s é a n c e , le 21 d é c e m b r e 18/12; M. le min i s t r e 

d e s t r avaux p u b l i c s a p r é s i d é le conse i l d 'É ta t . M. Teste 

a d i t qu ' i l lu i a r r iva i t s o u v e n t d e p r é s i d e r le conse i l des 

m i n e s , o ù il pu i sa i t les c o n n a i s s a n c e s spéc ia les d o n t il 

s en ta i t le b e s o i n , et q u e l 'oppos i t ion d u m i n i s t r e des fi-

n a n c e s lu i faisai t , d a n s la c i r c o n s t a n c e , u n devo i r d e p ré -

s i de r l e consei l d 'É ta t . 

Fau t - i l a d m e t t r e q u e le h a s a r d seu l ait p r i s soin d e 
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vérif ier les p r é d i c t i o n s d e la c o r r e s p o n d a n c e ? El le a jou te 

que M. Teste avait p r o m i s d e p r é s i d e r les consei ls p o u r 

veil ler aux i n t é r ê t s d e la c o m p a g n i e et p o u r les d é f e n d r e , 

et il se t rouve p r é c i s é m e n t q u e M. Teste, p a r son a l t i t u d e 

dans l 'affaire de G o u h e n a n s , est v e n u d o n n e r ra i son à la 

c o r r e s p o n d a n c e . L ' i n g é n i e u r d u d é p a r t e m e n t , le p r é f e t , 

l ' i n spec teu r g é n é r a l f a i san t f o n c t i o n s d e r a p p o r t e u r p rè s du 

conseil d e s m i n e s , ava ien t é t é d'avis q u e la conces s ion de 

6 k i l omè t r e s 8 8 h e c t a r e s é ta i t u n e concess ion t rès - la rge ; 

M. Guenjveau, n o t a m m e n t , avai t p e n s é q u ' e n acco rdan t 

u n e é t e n d u e p l u s cons idé r ab l e on c o m p r o m e t t r a i t les in-

t é r ê t s à v e n i r d e la f ab r i ca t ion d e s se ls , qu ' on ouvr i ra i t la 

p o r t e à des f r a u d e s q u e les a n t é c é d e n t s d u s ieur Parmen-

tier d eva i en t f a i r e c r a i n d r e . 

L a m a j o r i t é d u conse i l s 'était r a n g é e à ce t t e o p i n i o n , et 

c e p e n d a n t M. Teste avai t a d o p t é et d é f e n d u u n e op in ion 

c o n t r a i r e , e t s'il s 'y est r a n g é , n o n sans hésitation, c 'est p a r c e 

q u e la q u e s t i o n deva i t b i e n t ô t r ena î t r e . Il f au t m ê m e re-

m a r q u e r q u e , d è s le d é b u t d e la c o r r e s p o n d a n c e , l 'opinion 

d e M. Teste, n o n p a s s e u l e m e n t su r le p r i n c i p e d e la con-

cess iona l i lé q u i p o u v a i t c e p e n d a n t évei l ler les s c r u p u l e s 

d e q u e l q u e s espr i t s t i m i d e s , m a i s m ê m e s u r l ' é t e n d u e d u 

p é r i m è t r e à a c c o r d e r , é ta i t c o n n u e d u g é n é r a l Cubières et 

du s i eur Parmentier, qu' i ls y c o m p t a i e n t et qu ' i ls expri-

m a i e n t tou t h a u t l eu r s e s p é r a n c e s à ce t é g a r d . O n se rap-

pe l le en e l fe t q u e , d è s le 2 3 f év r i e r 1 8 4 2 , le s ieur Par-

mentier signalait MM. Legrand et de Cheppe comme des 
m o r c e l e u r s ; qu ' i l c ra igna i t la dé s igna t ion q u e M. de Cheppe 

p o u v a i t f a i r e d ' u n r a p p o r t e u r , m a i s qu ' i l p e n s a i t , d ' ap rè s 

les d i spos i t ions man i f e s t ée s p a r M. Teste, qu ' i l p o u r r a i t 

i n d i q u e r l u i - m ê m e le r a p p o r t e u r , et qu ' i l le chois irai t 

b i en sans d o u t e . Q u e l 'on r a p p r o c h e ces fai ts d e s paro les 



d e M. le s o u s - s e c r é t a i r e d ' É t a t , d é c l a r a n t q u e q u a n t à lui 

il n ' ava i t j a m a i s d e p a r t i p r i s d a n s u n e a f fa i re a v a n t la lec-

l u r e d u r a p p o r t e t la d i s c u s s i o n d e v a n t le conse i l des 

m i n e s , e t o n se d e m a n d e r a e n s u i t e si la c o n d u i t e de 

M. Teste a e u c e t t e p r u d e n c e et c e t t e r é se rve q u i d o i v e n t 

fa i re t a i r e le s o u p ç o n . 

M. Teste a o b j e c t é q u ' e n dé f in i t i ve , e n n e v o t a n t pas 

d a n s le conse i l d e s m i n e s , il avai t r é s e r v é sa l iber té 

d ' a c t i o n ; q u e r i e n n ' a u r a i t p u l ' e m p ê c h e r d ' a p p u y e r l'avis 

Favorable a u g r a n d p é r i m è t r e , s'il avai t é t é vis-à-vis d e la 

c o m p a g n i e P a r m e n t i e r d a n s les l i ens d ' u n c o n t r a t coupab le ; 

q u ' a u c o n t r a i r e , d a n s son r a p p o r t a u Ro i e t d a n s son p ro je t 

d ' o r d o n n a n c e , il s 'é tai t r a n g é à l ' op in ion d e l à m a j o r i t é , et 

l 'avait d é f e n d u e . 

Q u i n e c o m p r e n d les pé r i l s d ' u n e pare i l l e m a r c h e , si 

M. Teste l 'avai t su iv ie? N'étai t- i l pas à p e u p r è s c e r t a i n q u e , 

m a l g r é l 'avis d u m i n i s t r e , la g r a n d e c o n c e s s i o n , c o m b a t t u e 

p a r d e s r a p p o r t s c o n t r a i r e s à t o u s les d e g r é s d e la h i é r a r -

c h i e a d m i n i s t r a t i v e , n e s ' a p p u y a n t q u e s u r u n avis d u consei l 

des m i n e s , d a n s l e se in d u q u e l les voix a u r a i e n t é t é égale-

m e n t p a r t a g é e s , n e r e c e v r a i t p a s la s a n c t i o n d u consei l 

d ' E t a t ? E t M. Teste, e n n e s ' exposan! pas à ce d a n g e r , en 

p a r a i s s a n t r é s e r v e r à la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r le m o y e n d e 

r e p r e n d r e la q u e s t i o n d a n s d e s c o n j o n c t u r e s m o i n s m e n a -

ç a n t e s , n e faisai t- i l p a s u n ac t e d e p r u d e n c e , e n m ê m e t e m p s 

q u e p a r u n e c o m b i n a i s o n t r è s -hab i l e il d i s s i m u l a i t a u x y e u x 

d e s p a r t i e s i n t é r e s s é e s l ' é c h e c qu ' i l vena i t d ' éprouver? E n f i n 

il n ' e s t p a s e x a c t q u e , d a n s son r a p p o r t a u Ro i , M. Teste 

se so i t a p p r o p r i é l 'avis d u conse i l d e s m i n e s . Il l 'a s u b i , au 

c o n t r a i r e , e n a n n o n ç a n t qu ' i l n e s'y r a n g e a i t q u e provi-

s o i r e m e n t , d a n s l ' é ta t d e s c h o s e s , p o u r l e m o m e n t , avec 

l ' e s p é r a n c e q u e la q u e s t i o n se r e p r é s e n t e r a i t , e t qu ' a lors 



il p o u r r a i t f a i r e p réva lo i r son op in ion su r cel le d e la ma-

jo r i t é d u conse i l d e s m i n e s . 

Ce n ' es t p a s s e u l e m e n t devan t le consei l d e s m i n e s q u e 

M. Teste d é f e n d les in t é rê t s de la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r . O n 

se r appe l l e la d i f f icu l té sou levée p a r le d o m a i n e s u r l ' ac te 

du 2 m a r s 18 / /2 , ac te à d o u b l e f a c e , p a r l e q u e l les dix-sept 

associés qu i y f i g u r e n t s ' é ta ien t e m p a r é s d e la ra i son sociale 

P a r m e n t i e r , Grill et et c o m p a g n i e p o u r s ' app rop r i e r les effets 

d e la d e m a n d e en concess ion d e 1 8 4 o , et r e p o u s s a i e n t ce t te 

raison sociale lo rsqu 'e l le p o u v a i t les exposer à l ' exécut ion des 

c o n d a m n a t i o n s p r o n o n c é e s e n 1 8 4 1 con t r e ceux d o n t elle 

se c o m p o s a i t à ce t te é p o q u e . Avec que l l e vivaci té M. Teste 

n e s'est-il p a s j e t é d a n s ce t te l u t t e? L a c o r r e s p o n d a n c e le dit , 

et à cô té d e ce t t e c o r r e s p o n d a n c e , à la d a t e m ê m e indi-

q u é e p a r e l le , le 22 s e p t e m b r e 1 8 4 2 , v ien t se p l a c e r la 

l e t t r e éc r i t e p a r M. Teste, q u i t é m o i g n e d e l ' i r r i ta t ion q u e 

lui causa i t la c o n d u i t e p r u d e n t e et sage d e l ' admin i s t r a t ion 

des d o m a i n e s . H n e convien t p a s d e r e c h e r c h e r d e q u e l 

c ô t é é ta i t le d ro i t et ia ra i son d a n s ce t te d i s cus s ion , ni 

d ' e n r e p r o d u i r e les a r g u m e n t s ; on cons t a t e s e u l e m e n t 

q u e l 'avis d u consei l d ' admin i s t r a t i on d e s d o m a i n e s 

avait é té p a r t a g é p a r le s ec ré t a i r e g é n é r a l et p a r le 

m i n i s t r e d e s finances; q u e le c o m i t é des t ravaux p u -

bl ics , d e l ' ag r i cu l t u r e e t d u c o m m e r c e a é g a l e m e n t 

v u , d a n s l 'acte d u 2 m a r s 1 8 4 2 , le g e r m e d ' u n e p e n s é e 

mauva i se ; q u e l ' a ssemblée g é n é r a l e d u conseil d ' E t a t , se 

r a n g e a n t à l'avis de son c o m i t é , n 'a pas vou lu r e c o n n a î t r e 

la soc ié té d e 1 8 4 2 , et a fa i t r e m o n t e r les effets d e la con-

cess ion à la d e m a n d e d e i 8 4 o ; q u e ce t te d e r n i è r e assem-

blée é ta i t p r é s i d é e p a r M. Teste, q u i d é f e n d a i t ce t t e fois 

e n c o r e son p r o j e t d ' o r d o n n a n c e , e t q u i , m a l g r é t o u s ses 

e f for t s , n ' a pas pu le f a i re a d o p t e r . Ains i l e s p romesses 
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de la c o r r e s p o n d a n c e s ' accompl i s sa ien t . M. Teste p r é s i d a i t 

les d e u x consei ls t ou te s les fois q u e les i n t é r ê t s d e Gou l i enans 

y é ta ien t déba t t u s , et , d a n s les s éances c o n s a c r é e s à l 'examen 

d e ce t t e a f f a i r e , M. Teste adop ta i t t o u j o u r s l 'avis le plus 

favorable à la c o m p a g n i e P a r m e n t i e r . 

P e u t - o n conc i l i e r les fa i ts d o n t il v i en t d ' ê t r e r e n d u 

c o m p t e avec les pa ro l e s p r o n o n c é e s p a r M. Teste à l ' o u v e r -

t u r e d e la s é a n c e d e la C h a m b r e des P a i r s le h mai d e r n i e r : 

« Dans l 'af fa i re spéc ia le d o n t l e s e n t i m e n t p u b l i c s'est jus-

t e m e n t é m u , d e p u i s l ' o u v e r t u r e d e l ' i n s t ruc t i on , j u s q u ' à la 

c o n s o m m a t i o n d e l ' œ u v r e p a r l ' o r d o n n a n c e r o y a l e , il n 'y a 

pas m ê m e e u l ' a p p a r e n c e d ' u n conf l i t d ' o p i n i o n . » 

D a n s son e n s e m b l e e t d a n s ses dé ta i l s , la c o r r e s p o n d a n c e 

se t r o u v e c o n f i r m é e p a r l e s fa i t s ; les ac tes m ê m e s de l 'ancien 

m i n i s t r e d e s t r avaux p u b l i c s j u s t i f i en t l e r ô l e q u e ce l l e corres-

p o n d a n c e lu i ass igne . La c o n d u i t e a d m i n i s t r a t i v e d e M. Teste, 

isolée d e s l e t t r e s , exc i te ra i t l ' é t o n n e m e n t si e l le n e faisait 

pas dé j à n a î t r e l e s o u p ç o n ; m a i s n e s t - e l l e pas t r i s l e m e n t 

éc la i rée p a r l e s l e t t r e s d o n t d é s o r m a i s il n ' e s t p lus possible 

à M. Teste d e r é c u s e r l e t é m o i g n a g e ? T o u t s ' e n c h a î n e et se 

su i t d a n s ce t te g r a v e a c c u s a t i o n . T o u s les faits se l i en t les 

uns aux a u t r e s , se c o m b i n e n t e n t r e eux et se p r ê t e n t u n m u -

tuel a p p u i . 

Au c o m m e n c e m e n t d e 18/12, on voit éc lo re la p e n s é e 

d e la c o r r u p t i o n ; c e t t e p e n s é e g r a n d i t peu à p e u , elle se 

p r o d u i t a u d e h o r s et r e n c o n t r e des a d h é s i o n s q u i se tra-

d u i s e n t e n ex igences p l u s g r a n d e s q u e ses prévis ions . 

Elle a u g m e n t e ses r e s s o u r c e s , e l le e n r e n d la disposi t ion 

p lus faci le et m o i n s d a n g e r e u s e : l 'affaire d e G o u h e n a n s lan-

gu i t j u s q u ' a u m o m e n t o ù les d e r n i è r e s c o m b i n a i s o n s qu i 

do iven t la vivifier son t a r r ê t ée s . 

A p a r t i r d e l 'acte d u 18 j u i n 18/12, tout se r a n i m e , l e rap-



p o r t est d é p o s é , u n j o u r est i n d i q u é p o u r la d i scuss ion devant 

le consei l des m i n e s ; u n i n c i d e n t f â c h e u x a m è n e u n r e t a rd 

néces sa i r e , m a i s a u r e t o u r d u m i n i s t r e la d e m a n d e m a r c h e 

avec u n e r ap id i t é nouve l le ; l 'avis d u consei l i n t e rv i en t ; il 

n est p a s auss i favorable q u ' o n l 'avait fai t e spére r , ma i s p a r 

les so ins d u m i n i s t r e tout est r é p a r a b l e e n c o r e . L e s p ièces 

son t t r a n s m i s e s au m i n i s t è r e d e s f i nances , d e s d i f f icul tés im-

p r é v u e s s ' é lèvent , u n e nouve l l e lu t t e s ' engage à l aque l l e t ou t 

le m o n d e p r e n d p a r t ; enf in l ' o r d o n n a n c e d e concess ion 

p a r a î t , le r è g l e m e n t des c o m p t e s e n t r e les pa r t i e s m e t a u 

g r a n d j o u r la s o m m e des sacr i f ices q u i o n t é té c o n s o m m é s 

p o u r la c o r r u p t i o n . V a i n e m e n t d e s expl ica t ions son t t en tées 

p o u r d o n n e r à la c o r r e s p o n d a n c e u n e or ig ine d i f f é r e n t e d e 

cel le qu ' e l l e e n t e n d se d o n n e r e l l e -même; t ous ces ef for ts 

abou t i s s en t à des imposs ib i l i t és q u e la ra i son d é s a v o u e . Dès 

ce m o m e n t , la cu lpab i l i t é des c o r r u p t e u r s e t d e l ' i n t e rmé-

d ia i r e est d é m o n t r é e ; el le i m p l i q u e c o m m e c o n s é q u e n c e 

fa ta le la cu lpab i l i t é d u f o n c t i o n n a i r e c o r r o m p u . Il n e r e s t e 

p l u s qu ' à c h e r c h e r son n o m ; ce n o m est écr i t d a n s toutes 

les l e t t r e s . On e x a m i n e ses a c t e s , et il se t r o u v e qu' i ls 

r é p o n d e n t a u x fai ts r évé lés p a r la c o r r e s p o n d a n c e . L a 

c o r r e s p o n d a n c e d i t q u e l ' a l f a i r e , d e v a n t les pé r i l s d ' u n 

r a p p o r t d é f a v o r a b l e , a d û sub i r u n a j o u r n e m e n t , e t ce t 

a j o u r n e m e n t a é t é s u b i , sans q u ' o n pu i s se lui a s s igne r u n e 

a u t r e c a u s e (pie cel le i n d i q u é e d a n s la c o r r e s p o n d a n c e . L a 

c o r r e s p o n d a n c e d i t q u e le sec re t des r a p p o r t s et d e s dél i -

b é r a t i o n s d u consei l d e s m i n e s a é té l iv ré à l ' i n t e r m é d i a i r e 

d e la c o r r u p t i o n , et ce sec re t lu i a é té l ivré ; la c o r r e s p o n -

d a n c e a j o u t e q u e c 'est le m i n i s t r e l u i - m ê m e q u i a l ivré ce 

s e c r e t , e t p a r m i les r évé la t ions d o n t l ' i n t e r m é d i a i r e s 'est 

e m p a r é , il e n est u n e q u i , a u m o m e n t m ê m e o ù el le é ta i t 

l i v rée aux in té ressés d e G o u h e n a n s , r eposa i t e n c o r e d a n s les 



m y s t è r e s d e la p e n s é e i n t i m e d u m i n i s t r e . L a c o r r e s p o n d a n c e 

c o n t i e n t d e s exagéra t ions a u p ro f i t d e l à c o r r u p t i o n , q u i vou-

lai t a u m o i n s s e d o n n e r les a p p a r e n c e s d u n g r a n d zè le p o u r 

l ' a ccompl i s s emen t d e s p r o m e s s e s qu 'e l l e n e p o u v a i t pas 

tou tes t en i r , et la p lus f o r t e d e ces exagé ra t ions p r e n d son 

p o i n t d e d é p a r t p l u s h a u t q u e l ' i n t e r m é d i a i r e q u i n ' e n est 

q u e l ' i n t e r p r è t e . L a c o r r e s p o n d a n c e a n n o n c e q u e , d e v a n t le 

consei l d e s m i n e s et d e v a n t l e conse i l d 'É t a t , les i n t é r ê t s de 

G o u h e n a n s t r o u v e r o n t u n d é f e n s e u r d a n s M. Teste; a v a n t 

m ê m e q u e l ' i n s t ruc t ion ait j e t é ses p r e m i è r e s l u e u r s s u r l'af-

f a i r e , la c o r r e s p o n d a n c e sait q u e le m i n i s t r e s e r a p o u r la con-

cess ion la p l u s l a r g e , e t l ' é v é n e m e n t n e fa i t d é f a u t à a u c u n e 

des p r é d i c t i o n s d e la c o r r e s p o n d a n c e . L e m i n i s t r e est p o u r la 

conces s ion d u g r a n d p é r i m è t r e : d e v a n t les man i s fe s t a t ions 

c o n t r a i r e s q u i r e n d e n t ce t t e conces s ion i m p o s s i b l e , l e mi-

n i s t r e s ' abs t i en t , m a i s avec l ' e s p é r a n c e d e r e p r e n d r e p l u s tard 

la q u e s t i o n . L e d o m a i n e l u t t e c o n t r e la poss ib i l i t é d ' u n e 

f r a u d e q u i es t d a n s les h a b i t u d e s et la p e n s é e d u s ieur 

Parmentier, l e m i n i s t r e c o m b a t le d o m a i n e avec u n e telle 

a r d e u r q u el le va j u s q u ' à b l e s s e r son co l l ègue . L ' u n d e s co-

m i t é s d u conse i l d 'É t a t se r a n g e à l 'avis d u d o m a i n e ; le 

m i n i s t r e n e se r e n d p a s , i l d é f e n d son œ u v r e , e t sa résis-

t ance n e s ' a r rê t e q u e d e v a n t l ' adop t ion d u p r o j e t d ' o r d o n -

n a n c e qu i n e lui p e r m e t p l u s d e la c o n t i n u e r . Ains i , de 

la cu lpab i l i t é d u c o r r u p t e u r , on avai t p u , s ans t é m é r i t é , 

c o n c l u r e à la cu lpab i l i t é d u m i n i s t r e . D a n s les ac te s de 

ce lu i -c i , o n t r o u v e t o u t à la fo is e t la p r e u v e d e sa culpa-

b i l i t é e t l a c o n f i r m a t i o n d e t o u t e s l es c h a r g e s q u i p è s e n t 

su r les t ro is a u t r e s accusés . A l ' éga rd d e t o u s , la corres-

p o n d a n c e a d i t la vé r i t é , e t la j u s t i c e , e n la s u i v a n t , ne 

s 'est p o i n t é g a r é e d a n s ses voies . 



( ' 2 3 ) 

En c o n s é q u e n c e sont accusés : 

i 0 A m é d é e - L o u i s Despans-Cubières, Pa i r d e F r a n c e ; 

Marie-Nicolas-Philippe-Auguste Parmentier; 

3° Leu-Henri-Alain Pellapra, 

D'avoir, e n 1 8 / p , c o r r o m p u p a r o f f res , d o n s et p r é s e n t s 

le m i n i s t r e des t r a v a u x p u b l i c s , p o u r o b t e n i r la concess ion 

d ' u n e m i n e d e sel g e m m e s i t uée d a n s le d é p a r t e m e n t d e 

la Hau te -Saône ; 

Jean-Bapt i s te Teste, P a i r d e F r a n c e , 

D'avoir , à la m ô m e é p o q u e , é t a n t m i n i s t r e d e s t ravaux 

p u b l i c s , a g r é é des o f f res et r e ç u des d o n s et p r é s e n t s , 

p o u r fa i re u n ac t e d e ses f o n c t i o n s n o n s u j e t à sa la i re ; 

Amédée-Louis Despans-Cubières, 

Et Leu-Henri-Alain Pellapra, 

D e s ' ê t re , à la m ê m e é p o q u e , e n e m p l o y a n t d e s m a -

n œ u v r e s f r a u d u l e u s e s p o u r f a i r e n a î t r e la c r a i n t e d ' u n évé-

n e m e n t c h i m é r i q u e , fa i t r e m e t t r e u n e p o r t i o n d e s f o n d s 

d e s t i n é s à la c o r r u p t i o n , p a r les associés d e G o u h e n a n s , 

et d 'avoir , p a r ces m o y e n s , e s c r o q u é o u t e n t é d ' e s c r o q u e r 

p a r t i e d e la f o r t u n e d ' a u t r u i ; 

C r i m e s e t dé l i t s p r é v u s p a r les ar t . 1 7 7 , 1 7 9 e t 4 o 5 d u 

C o d e p é n a l . 

F a i t a u p a r q u e t d e la C o u r d e s Pa i r s , à Pa r i s , ce t r e n t e 

j u i n m i l h u i t c e n t quaran te - sep t . 

Le Procureur général du Roi, 

DELANGLE. 
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COUR DES FAIRS. 

A F F A I R E D E S M I N E S D E G O U H E N A N S . 

RÉQUISITOIRE 
P R O N O N C É 

PAR M. DELANGLE, 

P R O C U R E U R G É N É R A L D U R O I , 

A L'AUDIENCE DU MARDI 13 JUILLET 1847. 

MESSIEURS LES P A I R S , 

Le p r o c è s est f ï n i . I l n ' es t p lu s beso in d e r e c h e r c h e r , d e 

d i s c u t e r la cu lpab i l i t é d e s a c c u s é s ; elle es t c o n s t a n t e , e t la 

d é c l a r a t i o n fai te p a r M. Teste, e n r u i n a n t d a n s sa base la 

d é f e n s e d e Parmentier, m e t u n t e r m e aux déba t s . 

Q u e p o u r r i o n s - n o u s d i r e , e n ef fe t , p o u r éc la i re r vos cons-

c i e n c e s , q u a n d les accusés e u x - m ê m e s o n t p r i s soin d e 

l eve r les d o u t e s ; q u a n d , a m e n é s p a r l ' e n c h a î n e m e n t fatal 

des c i r c o n s t a n c e à r e n o n c e r à des m e n s o n g e s q u i n e 

i 



p o u v a i e n t p a s les sauve r , ils o n t fa i t l ' aveu p u b l i c d u c r i m e 

q u i l e u r es t i m p u t é ? 

N o t r e t â c h e es t f i n i e , la v ô t r e c o m m e n c e . 

Un g r a n d c r i m e a é té c o m m i s ; q u e l ' exp ia t ion soit écla-

t a n t e ; l ' i n t é rê t d u p a y s l 'exige. Il f a u t é p o u v a n t e r les fonc-

t i o n n a i r e s q u i s e r a i en t t e n t é s d ' o u b l i e r l e u r s d e v o i r s ; il f a u t 

é p o u v a n t e r les h o m m e s c u p i d e s t o u j o u r s p r ê t s à s p é c u l e r 

s u r la fa ib lesse o u la m i s è r e . 

Q u e l e g é n é r a l Cubières so i t f r a p p é d e t o u t e la r i g u e u r 

d e la loi p é n a l e ; qu ' i l soi t exc lu d e l ' a r m é e , exclu d e la 

P a i r i e , q u e sa p r é s e n c e soui l le ra i t d é s o r m a i s . 

Q u e p o u r r a i t - o n d i r e , M e s s i e u r s , p o u r a t t é n u e r sa f a u t e t' 

qu ' i l l'a exp iée e n p a r t i e p a r les angoisses a u m i l i e u des-

q u e l l e s il a v é c u d e p u i s i 8 / | 3 , p a r sa pos i t ion h u m i l i é e 

d e v a n t u n h o m m e te l q u e Parmenlier, p a r les p e r t e s d 'ar -

g e n t qu ' i l a s u b i e s , p a r la c r u e l l e d o u l e u r q u e lu i a inf l igée 

l ' accusa t ion d ' e s c r o q u e r i e si l o n g t e m p s s u s p e n d u e s u r sa 

tê te ? N 'oubl iez p a s q u e c 'es t d e l u i q u ' e s t p a r t i e la p r e m i è r e 

p e n s é e d e la c o r r u p t i o n ; il l 'a éc r i t e n 18/12, il 1 ecrivai I 

e n i 8 4 4 , i l l ' écr ivai t e n c o r e e n i 8 4 6 . N'oubl iez pas qu ' i l a 

c h e r c h é avec u n e p e r s é v é r a n c e d é p l o r a b l e à é g a r e r la jus -

t i c e , q u e ses d é n é g a t i o n s o n t pe r s i s t é d e v a n t l ' év idence . 

N'oubliez p a s , e n f i n , qu ' i l a e u l ' h o n n e u r d e s i ége r d a n s les 

conse i l s d e la C o u r o n n e e t qu ' i l est d ' a u t a n t p l u s c o u p a b l e 

d 'avoir violé les lois d e son pays . 

M. Teste, a h ! M e s s i e u r s , a p r è s la l e t t r e , a p r è s le procès-

verbal d o n t j e v i ens d ' e n t e n d r e la l e c t u r e , j e n e m e sens 

pas le c o u r a g e d e m e s u r e r l ' a b î m e a u f o n d d u q u e l il esl 

e n t r a î n é p a r son avidi té ! 

P o u r Parmentier, p o u r ce t h o m m e q u i a s p é c u l é s u r sa 
p r o p r e t u r p i t u d e , q u e la m a i n d e la j u s t i c e s ' appesan t i s se 
auss i s u r lu i ! 



J e c o m p r e n d s q u e d a n s l 'é lan d ' u n s e n t i m e n t patr io-

t i q u e on d é n o n c e d e g r a n d s c o u p a b l e s , et q u ' o n appe l l e 

s u r l eu r s tê tes les f o u d r e s d e la loi; m a i s d é n o n c e r dans 

l ' in té rê t d e sa cup id i t é , d é n o n c e r p o u r p u n i r la r é s i s t ance 

à u n e exact ion i l l ég i t ime , u n e te l le c o n d u i t e n e p e u t qu'ex-

c i te r l ' i nd igna t ion des h o m m e s d e b i e n e t p r o v o q u e r l e u r 

sévér i t é . 

E t q u a n t à Pellapra, qu ' i l a p p r e n n e , d a n s l 'asile où se 

c a c h e sa viei l lesse d é s h o n o r é e , c o m m e n t la loi r é p r i m e les 

i n f r a c t i o n s fa i tes à la p r o b i t é . 

Qu ' i l m e soit p e r m i s , Mess ieurs , d e vous s o u m e t t r e deux 

o b s e r v a t i o n s q u i na i s sen t d u p r o c è s . U n b r u i t a é té accré -

d i t é , b r u i t f u n e s t e a u p a y s , c 'est qu ' i l es t d e s coupab le s 

q u ' o n n e p e u t a t t e i n d r e , c 'est qu ' i l es t d e s c r i m e s s u r les-

q u e l s o n n 'ose a p p e l e r l ' a t t en t ion p u b l i q u e . 

Q u e l d é m e n t i p l u s éc l a t an t à ces i n j u s t e s r u m e u r s q u e le 

spec t ac l e q u i es t sous n o s y e u x ! J a m a i s l 'égal i té d e v a n t la 

loi a-t-elle é té p l u s v ra i e , l ' ac t ion d e la j u s t i c e p l u s f e r m e , 

sa vo lon té p l u s i n é b r a n l a b l e d ' a t t e i n d r e e t d e p u n i r les 

c r i m e s , q u e l l e q u ' e n f û t la n a t u r e , e t à q u e l q u e h a u t e u r 

q u e les c o u p a b l e s f u s s e n t p l a c é s ? 

O n d i t , on r é p è t e q u e la c o r r u p t i o n d é b o r d e , qu 'e l le en -

vah i t et d é v o r e le c o r p s soc ia l , e t qu ' i l n ' e s t p l u s d e d e v o i r 

q u i n e c è d e a u c u l t e d e s i n t é r ê t s m a t é r i e l s . 

Ce t t e a c c u s a t i o n est-el le v r a i e , e t l e t e m p s o ù n o u s vi-

v o n s p i r e q u e les t e m p s q u i l ' on t p r é c é d é ? 

N o n , M e s s i e u r s , e t j e n e veux d ' a u t r e p r e u v e q u e ce 

t r i s t e p r o c è s . J a m a i s les inves t iga t ions d e la j u s t i c e n ' on t 

é t é p l u s vives n i p l u s p e r s é v é r a n t e s ; t o u t a é té e x a m i n é , 

i n t e r r o g é , foui l lé . A u m i n i s t è r e d e s t r a v a u x p u b l i c s , aux 

finances, p a r t o u t , o n a c h e r c h é les t r a c e s d e l à c o r r u p t i o n . 

Qu 'es t - i l a r r ivé? les f o n c t i o n n a i r e s les p l u s h u m b l e s , ceux 
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que leur situation semblait exposer davantage à la séduc-
tion, on les a trouvés honnêtes , désintéressés, au-dessus 
de tout soupçon. Et ce qui honore profondément l'Admi-
nistration , on s'est convaincu qu'un Ministre sans probité, 
dès le moment où il s'écartait du devoir, était sans in-
fluence, sans action , sur les hommes placés sous sa main. 

Ce que prouvent les plaintes qui frappent nos oreilles , 
c'est que l'opinion publ ique, et il faut s'en féliciter, est 
devenue plus susceptible : ce qui, dans d'autres temps, 
éveillait à peine les scrupules, trouble et inquiète aujour-
d'hui la société; on s'exagère le mal, les craintes dépas-
sent le but; votre arrêt donnera la mesure du danger. 

Messieurs, depuis i 8 3 o , des défis audacieux ont été 
jetés plus d'une fois par les partis à votre haute justice; 
elle les a réprimés avec fermeté, et rendu la paix au pays. 
11 s'agit aujourd'hui de raffermir la morale et l'ordre, et en 
vengeant la société des atteintes portées à sa confiance, 
d'apaiser les craintes des citoyens. C'est une haute et grande 
mission, digne de vous, et nous sommes heureux de penser 
que vous ajouterez ce service immense aux services dont la 
France a gardé le souvenir reconnaissant. 



RÉPLIQUE 
P R O N O N C É E 

P A R M . L E P R O C U R E U R G É N É R A L D U R O I 

A L'AUDIENCE DU MARDI 13 JUILLET 1847. 

MESSIEURS LES PAIRS, 

Je ne voudrais pas prolonger ces débats; mais je croirais 
manquer à mon devoir si je ne protestais, au nom des lois, 
de la morale, de l'intérêt du pays, contre les espérances 
qu'a exprimées le défenseur du général Cubières. 

Comment! la plus audacieuse corruption a été commise, 
l'accusé l'avoue, nous en connaissons tous les détails, el 
on demande un acquittement ! 

Et pour qui demande-t-on cette impunité ? Pour un gé-
néral, un Pair de France, un ancien Ministre du Roi J Ne 
s'est-il donc pas rendu compte de la portée de ses actions? 
N'a-t-il pas su ce qu'il voulait, ce qu'il faisait? 

Que ferez-vous de l 'homme qui, jeté dans les degrés in-
férieurs de la société , sans éducation, ignorant des lois, 
est poussé par une cupidité brutale à des actes condam-
nables, si vous acquittez celui-ci? 

Le pays, et c'est là, Messieurs, ce qui nous touche , le 
pays, qui demande compte au général Cubières de l'émotion 



douloureuse qu'il a ressentie de ces débats, que lui direz 
vous? Les hommes placés à la tète de la société lui doiven 
l'exemple des vertus. S'ils faillissent, le mal est immense! 
A la faute se joint le danger de l'exemple; et, pour cela 
seul, la justice à leur égard doit être, impitoyable. 

Mais enfin sur quels motifs reposerait l'indulgence qu'on 
a sollicitée? 

Le général Critères, dit-on, n'a pas eu la première pensée 
de la corruption; je le condamne, pour toute réponse, a 
lire ses lettres du 1/1, du 2/1, du 26 janvier, du 3 février 
1 8 4 2 . 

N'est-ce pas lui qui , dans la lettre du 1 k janvier a dé-
claré qu'il était puéril de compter sur son droit, parce que 
le Gouvernement était clans des mains avides et corrompues? 

N'est-ce pas lui qui, le i l \ du môme mois, presse et sol-
licite une réponse aux questions adressées à Parmentier ? 

N'est-ce pas lui enfin qu i , le 3 février, indique l'acte à 
faire? et , le 5, cet acte est fait dans les termes mêmes qu'il 
a tracés d'avance. 

Il faut être juste envers tout le monde : non, l'idée n'est 
pas venue de Parmentier ; il est très-vrai qu'en 18h 1, une 
pensée de même nature avait traversé son esprit, et qu'il 
avait cru que, par une association avec le Ministre des 
finances d'alors, M. Humann, 011 pourrait vaincre tous 
les obstacles à la concession de Gouhenans ; mais, en 18/12, 
l'initiative a été prise par le général; c'est bien lui cette fois 
qui a demandé avec instance qu'on réunit les fonds néces-
saires à la corruption; et , quand ils ont été rassemblés, en 
quelles mains les a-t-on placés ? Dans les siennes. Qui les 
a donnés à l'intermédiaire par lequel ils devaient passer au 
fonctionnaire corrompu ? Le général Cubières. Au commen-
cement , à la fin, à toute époque, c'est lui qu'on voit presser 



le Ministre; c'est lui qui, par toute espèce de moyens, s'ef-
force d'obtenir ia concession dans des termes et avec une 
étendue contraires à toute justice. 

A ce premier tort, il s'en joint un autre, que j'ai déjà 
signalé, c'est ie silence gardé par l'accusé dès l'origine du 
procès. Interrogé, il dissimule obstinément la vérité, et au-
jourd'hui, aujourd'hui m ê m e , qui pourrait dire qu'on l'a ob-
tenue tout entière ? Il était, dites-vous, retenu par un faux 
point d'honneur ! Erreur ! S'il a parlé, c'est qu'il s'est trouvé 
en face de l'accusation d'escroquerie, et qu'aux yeux de ses 
.frères d'armes, il n'aurait pas pu, sans infamie, porter plus 
longtemps cette accusation sans essayer de la détruire. 

On a parlé des tortures qu'il avait éprouvées. Sans doute 
le remords suit les mauvaises actions, mais le coupable 
expie-t-il ainsi sa faute envers la société ? Mais l'exemple 
fatal donné par l'accusé, mais le scandale qui est résulté 
de ces débats, mais ce mal immense est-il réparé? Non, 
non. La justice 11e peut lui tenir compte de l'existence dé-
sespérée qu'il a menée pendant quelque temps, ni des an-
goisses que lui ont causées les exigences de Parmentier; 

non, l 'homme qui a pu concevoir une si odieuse corruption, 
qui en a réalisé les moyens , qui l'a pratiquée, et p a r l a ' 
faute duquel deux anciens Ministres du Roi sont venus sur 
ces bancs, un tel h o m m e n'a rien à espérer de la justice 
humaine; les tourments qu'il a soufferts, il les a mérités, 
c'était la première punition de son cr ime; il n'est pas 
quitte envers la société. 

Ah ! Messieurs, un ancien Ministre du Roi aura foulé 
aux pieds tous les devoirs, méconnu les notions les plus 
vulgaires de la probité, avili le pouvoir en offrant à une 
conscience perverse des séductions auxquelles elle devait 
succomber; il aura jeté le découragement dans le pays en 
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l'amenant à clouter de ses institutions, et on parlera d'ac-
quittement en sa faveur! Accusé, votre sort ne sera pas 
séparé du sort de votre principal complice; associés pour 
le crime, vous serez associés pour la répression. 

Mais, s'il en était autrement, et s'il était possible que ja-
mais le général Cabières remît le pied dans cette enceinte, 
il pourrait donc, si un jour un procès de la môme nature 
se présentait, en devenir le juge! s'asseoir près de vous! 
discuter des faits de corruption! et l'armée, si loyale, si 
jalouse de son honneur, on lui infligerait la douleur de 
compter parmi ses chefs un homme qu'aurait louché la 
tnain de la loi! 

Messieurs, le premier besoin de notre époque, c'est lé-
galité devant la loi , l'égalité absolue. Un crime odieux a 
été commis , que tous ceux qui y ont pris part soient réunis 
dans l'infamie! qu'ils soient frappés de la même peine! 

Il est arrivé un moment où, trompés dans leurs crimi-
nelles espérances, et n'ayant pas recueilli de la corruption 
les fruits qu'ils avaient espérés , les coupables se sont divi-
sés , et c'est en ce moment qu'ont eu lieu les indignes 
spéculations de Parmenlier. Mais cela empèche-t-il que, de 
18/12 à i 8 / | 3 , la corruption ait suivi son cours, que tous 

ils aient marché dans cette voie, corrompant le Ministre, 
cherchant m ê m e à exercer la séduction dans les bureaux, 
mais n'y trouvant que la fidélité au devoir el le désinté-
ressement! Ce n'est pas quand on entend dire que les 
croyances s'affaiblissent, que l'antique honneur français 
est compromis, que le culte des intérêts matériels se pro-
page et domine, qu'il es permis au juge de se montrer 
facile. 

Le défenseur de Parmentier a essayé de prouver que cet 
accusé n'avait pas cru à la corruption. Ce serait perdre 



noire temps, Messieurs, et abuser de l'attention déjà épuisée 
de la Cour, cpie de chercher à réfuter cette argumentation. 
Prenez les actes d e Parmentier. Qui , le 5 février 181\ 2 , a 
réuni les actionnaires pour leur demander de former un 
fonds destiné à la corruption? Parmentier. Qui, le 18 juin 
I 8 / | 2 , lorsque la somme préparée semblait insuffisante, a 
consen ti à l'augmenter avec ses ressources personnelles ? 
Parmentier. Qui, dans l'acte sous seing privé qui constitue 
des mandataires pour cette œuvre impure, figure en pre-
mière l igne? Parmentier. Enfin, le 2 5 décembre, quand le 
Conseil d'Etat a prononcé , qui donne l'autorisation au gé-
néral Cubières de remettre les sommes à l'intermédiaire du 
Ministre corrompu? Parmentier. Qui donc croirons-nous si 
nous ne le croyons pas lu i -même? 

11 est vrai qu'après la concession, Parmentier sest repenti 
des sacrifices qu'il avait faits, qu'il a voulu les ressaisir, et 
q u e , par une série d'actions détestables, il est parvenu à 
ce résultat. Mais est-ce là qu'il oserait placer sa défense ? 

Messieurs, quand ce procès a commencé , c'est avec des 
conjectures, avec des présomptions, tirées de la nature 
des faits, de la position des accusés, que nous avons été 
conduits à la conviction de la culpabilité. Mais chaque jour, 
depuis les débats commencés , la lumière s'est faite, chaque 
jour la vérité a éclaté, et nous en sommes arrivés à ce 
point que nous avons trouvé, contre toute attente, une 
quittance émanée du fonctionnaire prévaricateur. 

J'ose vous le demander, Messieurs, au nom de la di-
gnité de la Cour, au nom de mon pays, que la peine soit 
éclatante comme la vérité. 

Par ces motifs : 

Nous, Procureur général du Pioi près la Cour des Pairs; 



Attendu qu'il n'existe pas de preuves contre Amédée-Louis 
Despans-Cubières 

D'avoir commis un délit d'escroquerie ou de tentative 
d'escroquerie, 

Requérons qu'il plaise à ia Cour ie renvoyer de l'accu-
sation sur ce chef; 

Mais attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats 
la preuve que 

Amédee-Louis Despans-Cubières, 
Marie-Nico las-Ph îlippe-A ug us le Pa rrnenlier, 
Sont coupables d'avoir, en 1 8 h 2 , corrompu par offres, 

dons et présents, le Ministre des travaux publics, pour ob-
tenir la concession d'une mine de sel gemme située dans le 
département de la Ilaute-Saône; 

Que Jean-Baptiste Teste est coupable d'avoir, à la même 
époque, étant Ministre des travaux publics, agréé des offres 
et reçu des dons et présents pour faire un acte de ses 
fonctions non sujet à salaire; 

Que les crimes ci-clessus spécifiés et qualifiés sont pré-
vus et punis par les articles 177, 179, 3L\ et 33 du Code 
pénal, 

Requérons qu'il plaise à la Cour : 
Déclarer Amédée-Louis Despans-Cubières, Marie-Nicolas-

Philippe-Auguste Parmentier, Jean-Baptiste Teste, coupables 
desdits crimes, et leur faire application des peines pronon-
cées par les articles cités. 

Fait au parquet de la Cour des Pairs, le 13 juillet 18/17. 

Le Procureur général du Roi, 

DELANGLE. 



COURS DES PAIRS. 

AFFAIRE DES MINES DE GOUHENANS. 

RÉQUISITOIRE 
P R O N O N C É 

PAR M. LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU ROI 

A f,'AUDIENCE DU VENDREDI 23 JUILLET 1847. 

MESSIEURS LES PAIRS, 

Ce n est pas sans regret que nous ramenons ies regards 
de la Cour sur quelques circonstances du procès qui a si 
longtemps et si douloureusement occupé vos esprits. 

Deux anciens Ministres, convaincus, l'un d'avoir eu l'in-
tention de corrompre et d'en avoir préparé les moyens, 
l'autre de s'être laissé corrompre, ont été frappés par votre 
justice. Il s'agit aujourd'hui de prononcer sur le sort de 
l'homme par l'en (remise duquel s'est accomplie la honteuse 



négociation que vous avez si justement punie. Cet homme, 
c'est le sieur Pellapra. 

Effrayé de l'éclat du procès, de la responsabilité qui pèse 
sur lui, il avait pris la fuite; mais il a bien fallu comprendre 
que la peine morale qui le menace l'aurait atteint dans son 
exil; que les biens qu'il n'avait pu emporter avec lui of-
fraient aux condamnations pécuniaires toute sécurité, et 
que ces biens étant placés sous la main de la loi, l'absence, 
au lieu de lui profiter, ne faisait qu'ajouter à la rigueur du 
châtiment. Il est donc revenu; le voilà devant vous, il s of-
fre lui-même à l'expiation. 

U ne s'agit pas d'établir sa culpabilité; la question a été 
résolue par les pièces qui ont passé sous les yeux de la 
Cour. L'accusé reconnaît, d'ailleurs, que toute dénégation 
est impossible; il avoue sa faute; il la déplore; il invoque la 
pitié de ses juges. 

11 est pénible d'accuser un vieillard qui s'humilie devant 
la justice, caria vieillesse, alors m ê m e qu'elle ne se respecte 
pas, à droit à des égards. Nous ne pouvons pas cependant 
ne point.dire en quelques mots le rôle de l'accusé dans cette 
triste affaire; il faut déterminer la mesure du crime pour 
le proportionner à la réparation. 

S'il en faut croire les déclarations faites au nom de M. de 

Cubièrcs, M. Pellapra lui a spontanément offert son entre-
mise pour la concession de Gouhenans; c'est lui qui aurait 
éveillé ses inquiétudes en lui faisant entrevoir la difficulté 
du succès; c'est lui qui aurait parlé le premier de la né-
cessité d'un sacrilice pour surmonter les obstacles que sus-
citait une concurrence redoutable. 

L'accusé se défend de cette inculpation. Il soutient que, 
lorsqu'il est entré dans la négociation, il n'a fait que céder 
aux désirs, aux obsessions de M. Cubières; que chaque jour, 



chaque heure, pour ainsi dire, il a été pressé par M. Cu-

bières; qu'à M. Cubières seul appartient l'idée de vaincre, par 
la corruption, les hésitations ou le mauvais vouloir du Mi-
nistre. 

Cette explication est-elle vraie ? À mon avis, el le est con-
traire à l 'ensemble de la correspondance ; elle est démentie, 
détruite par cette circonstance que l'intervention du sieur 
Peliapra n'a pas été gratuite, et qu'il a reçu pour rémuné-
ration huit actions. 

Interrogé sur ce dernier point clans l'instruction, l'accusé 
répondait en ces termes à M. le Chancelier : 

« Je vous prie d'avoir la bonté de faire un peu attention 
à ma position et de vous demander ce que pouvaient être 
pour moi huit actions de plus ou de moins; j e ne crains pas 
de dire que c'eût été une goutte d'eau dans m o n avoir. Si 
j'ai fait des démarches , ça été pour obliger M. Cubières, 

et cela uniquement . Personne ne supposera que je me sois 
donné beaucoup de mal dans la vue d'acquérir des actions 
pour 1 8 , 0 0 0 francs; il n'y avait pas là de quoi occuper 
mon attention pendant cinq minutes. » 

L'accusé reproduit aujourd'hui cette dénégation; il sou-
tient encore qu'aucun salaire n'a été stipulé par lui, et 
qu'il n'en a pas reçu. 

Nous comprenons , Messieurs, le sentiment qui inspire 

ses paroles; on sent que si un capitaliste, vingt fois mil-
l ionnaire, assure-t-on, a fait un si honteux marché, il n'y 
a pas de termes assez sévères pour caractériser sa conduite. 
Mais comment concil ier avec les faits cette dénégation ? 

Vous savez que , le 10 juin 1 8 4 2 , vingt-cinq actions ont 
été achetées à réméré par l'accusé; le prix avait été fixé à 
1 o o . o o o f r a n c s , et il est constant qu'aucune portion de cette 

s o m m e n'est sortie de ses mains au moment du contrat. 



Ce que sont depuis lors devenus ces 1 0 0 , 0 0 0 fr. , l'accuse 
vient cle le dire, ils étaient destinés au Ministre des travaux 
publics; ils lui ont été remis au c o m m e n c e m e n t de jan-
vier. Ainsi , vingt-cinq actions ont été acceptées c o m m e re-
présentant 1 0 0 , 0 0 0 francs, et cette s o m m e a reçu la desti-
nation convenue entre M. Cubières, qui la fournissait, et 
Pellapra, qui s'était chargé de la transmettre au Ministre. 
Or, le 1 7 janvier, quinze jours après l 'ordonnance de con-
cess ion, huit actions ont été livrées à Pellapra. Pourquoi? 
Pour satisfaire aux exigences du Ministre? c'était chose ac-
complie . Pour intéresser Pellapra dans la soc iété? Non en-
core , mais pour rémunérer ses démarches; la correspon-
dance de i 8 4 6 l eprouve très-clairement. 

Lisez-la, Messieurs, cette correspondance, et vous y ver-
rez en quels termes M. Cubières, rappelant tout ce qui s'est 
passé avant et après la concess ion , parle du salaire stipulé, 
reçu par Pellapra. Il insiste sur cette circonstance, et s'en 
fait un titre p o u r obtenir l 'allégement des obligations par 
lui contractées. Q u e répond Pellapra? Proleste-t-il contre 
ce langage? Se plaint-il qu'il soit inexact ou mensonger? 
Nul lement; il se borne à exciper de son droit; il parle de 
ses soixante et quatorze ans de vertu, et menace , si les bil-
l e t s , souscrits par Cubières, ne sont pas payés à l 'échéance, 
de les remettre à un huissier et de commencer des pour-
suites. Il n e vient pas dans sa pensée de nier qu'une 
rémunération lui ait été remise. 

Sans doute, en 1 8 4 4 , sous le coup des réclamations de 
Parmentier, Pellapra, prévenu par Cubières d u danger qui 
les menace l'un et l'autre, a , par amitié pour Cubières, dit-
i l , par crainte p lutôt , renoncé au courtage qu'il avait sti-
pulé . Sans doute encore , en 1 8 4 6 , il a consenti à s'imposer 
un sacrifice de 4 o , o o o francs environ. Mais il n'est pas 



m o i n s avéré qu'en 1 8 4 a u début de la négociat ion, il a 
réclamé u n salaire, qu'il l'a reçu en janvier 1 8 4 3 . N'est-
il donc pas juste de croire qu'il a provoqué les démarches 
qu'il faisait si chèrement payer? 

Il ne faut pas abuser de l'absence de M. Cubières pour 
dénaturer les faits. 

Quand M. le Chancelier, interrogeant Pellapra sur l'acte 
du 18 juin 1 8 4 2 , lui demandait si le prix de 1 0 0 , 0 0 0 fr. 
avait été employé , « Je jure sur l'honneur, disait-il, qu'il n'y 
a pas eu une obole de payée sur ce prix. » 

Rapprochez cette affirmation des pièces produites , des 
déclarations de M. Cubières, de celles qui ont été arrachées 
par l'évidence à M. Teste, et jugez ce qu'il faut accorder 
de confiance aux paroles de Pellapra quand il affirme qu'il 
n'a rien reçu, quand il attribue à un sentiment de pure 
obl igeance les démarches qu'il s'est imposées? 

Veut-on admettre, au surplus, avec l 'accusé, que l'ini-
tiative est partie de M. Cubières? Il est u n fait qui n'est pas 
susceptible de controverse, c'est qu'à dater du mois de 
février 1 8 4 2 , M. Pellapra a été l'âme de cette affaire; c'est 
qu'il a été l'agent et le caissier de la corruption; c'est que 
les fonds déposés entre ses mains, il les a offerts au Mi-
nistre; c'est qu'en lui présentant l'appât d'une rémunéra-
tion i l légit ime c o m m e une chose toute naturelle, il a en-
flammé sa cupidité, qu'il a fait taire ses scrupules et l'a 
entraîné dans l'abîme. 

Messieurs, chez toutes les nations, partout où la morale 
et la pudeur ne sont pas un vain mot, l 'homme qui pousse 
au désordre l'inexpérience et la misère est infâme, et la loi 
le flétrit. D e quel nom faudra-t-il qualifier celui qui s'em-
ploie, moyennant salaire, à la prostitution des consciences? 
Lequel est le plus coupable ? lequel est le plus odieux ? 



( 20 ) 

« Si nous voulons passer pour intègres, disait un ancien, 
il ne suffit pas que nous soyons nous-mêmes désintéressés, 
il faut rendre tels les hommes qui nous approchent. Nous 
devons songer avant tout à ne nous entourer que d'hommes 
qui veillent à notre sûreté et à notre gloire. » C'est qu'en 
effet il n'est pas d'embûche plus dangereuse que celle qui 
peut se couvrir du masque de l'amitié. On peut se défendre 
contre un ennemi; mais comment se garantir du mal quand 
il se cache dans notre société intime, quand, avant que 
nous l'ayons pu voir, il nous enveloppe de toutes parts ? 

Peut-être faut-il attribuer la chute de M. Teste à l'oubli 
de cette vérité. Il avait admis chez lui, dans son intimité, 
un h o m m e dont toute la vie s'est écoulée dans le culte de 
l'argent, indifférent sur les moyens de grossir sa fortune, 
insatiable, spéculant sur toutes choses, sur les passions 
même de ses amis, e t , au moment où je parle, s'étonnant 
peut-être que l'acte qu'il a commis excite une telle répro-
bation. Ce contact devait le perdre. 

Messieurs, je n'insiste pas, ce serait un soin inutile. Ces 
quelques mots suffisent pour démontrer que, si Peliapra 
n'est pas le plus coupable des accusés, son crime excite le 
plus de répugnance; que le honteux proxénétisme auquel 
il s'est livré appelle la rigueur de la Cour; qu'elle a le droit 
de lui demander compte , non-seulement de sa faute, mais 
de la faute des hommes que vous avez frappés dans votre 
justice, et qu'il y a nécessité de punir dans sa cupidité ce 
millionnaire qui, pour u n misérable lucre, a poussé un Mi-
nistre à oublier que le premier devoir des hommes publics 
est une probité inflexible. 

Par ces motifs : 

Nous, Procureur général du Roi près la Cour des Pairs; 



Attendu qu'il n'existe pas de preuves contre Leu-Henry 
Alain. Pellapra 

D'avoir commis un délit d'escroquerie ou de tentative 
d'escroquerie , 

Requérons qu'il plaise à la Cour ie renvoyer de l'accu-
sation sur ce chel ; 

Mais attendu qu'il résulte de l'instruction et des débats 
la preuve que 

Leu-Henry-Alain Pellapra 

Est coupable d'avoir, en 18^2 et i 8 4 3 , corrompu par 
offres, dons et présents , le Ministre des travaux publics, 
pour obtenir la concession d'une mine de sel g e m m e située 
dans le département de la Haute-Saône; 

Que le crime ci-dessus spécifié et qualifié est prévu et 
puni par les articles 179 , 3 4 et 35 du Code pénal . 

Requérons qu'il plaise à la Cour : 
Déclarer Leu-Henry-Alain Pellapra coupable dudit crime, 

et faire application des pe ines prononcées par les articles 
cités. 

Fait au parquet de la Cour des Pairs, ie :>3 juillet 18/17, 

Le Procureur général du Roi, 

DELANGLE. 
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